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Trois ans
pour voter?
� 16 octobre 2004: un co-
mité d’une dizaines de person-
nes dont plusieurs députés de
Brigue et de Martigny lancent
une initiative cantonale intitu-
lée «Soins pour tous» qui pro-
pose une autre restructuration
hospitalière: réaffectation des
sites de Sierre et Viège.

� 4 novembre 2005: l’initia-
tive a été déposée à la 
chancellerie d’Etat forte de
6498 signatures, soit, selon 
les initiants, la deuxième
plus importante de toute
l’histoire. Les députés en dé-
battent une première fois en
2006 de manière indirecte lors
de la loi sur la santé, acceptée
par le Parlement et qui sert à
ancrer le décret sur le RSV
dans une loi.

� Avril 2007: le Conseil
d’Etat prend position sur cette
initiative. Il la refuse et ne pro-
posera aucun contre-projet à
la population si les initiants la
maintiennent.
Depuis aujourd’hui, on sait
que la commission santé du
Parlement partage les mêmes
convictions. Le débat parle-
mentaire sur cet objet est
agendé pour la session de juin.
VF

SI VOUS AVEZ MANQUÉ LE DÉBUT...

VINCENT FRAGNIÈRE

Il y a quelques jours, la com-
mission «santé» du Parle-
ment, présidée par le d.c.
Pascal Moulin, a rejeté, sans
surprise, l’initiative «Soins
pour tous» lancée en octo-
bre 2004. Celle-ci propose
une autre variante de re-
structuration hospitalière
«pour lutter contre la surca-
pacité, faire diminuer les
coûts et maintenir la qua-
lité»: à savoir la réaffectation
des hôpitaux de Sierre et de
Viège pour d’autres tâches
hospitalières que les soins
aigus. Retour sur les dessous
d’un dossier qui sera dé-
battu au Parlement lors de sa
session de juin.

�Thomas Burgener répond  
à Jean-Marie Schmid

Si, dans le Valais romand, les
leaders de l’initiative «Soins
pour tous» que sont la radi-
cale Fabienne Bernard ou le
d.c. Gabriel Luisier avouent
attendre l’issue du débat
parlementaire avant de se
prononcer sur son maintien,
le Brigois Jean-Marie
Schmid a déjà annoncé la
couleur dans le «Walliser
Bote». «C’est décidé. Le peu-
ple aura le dernier mot sur le
sujet.»

Son adversaire politique,
le Viégeois Thomas Burge-
ner, se montre lui aussi caté-
gorique dans sa réponse. «Si
l’initiative est maintenue, il
faut la soumettre le plus ra-
pidement possible au peuple.
Je proposerais de le faire en
même temps que les élections
fédérales d’octobre. Comme
cela, la campagne sera vrai-
ment animée...»

�Onze non
et deux abstentions
à la commission «santé»

Si le résultat des délibéra-
tions de la commission
«santé» ne surprend pas
(onze non et deux absten-
tions), l’absence de vote en
faveur de l’initiative laisse
songeur.

Personne ne l’a soutenue
malgré la présence, dans
cette commission, de la
remplaçante de Sonia Mé-
trailler, l’une des initiantes

et du député UDC Jean-Luc
Addor, coauteur du rapport
«Une santé valaisanne aux
urgences». «Oui, je me suis
abstenu, car mon parti,
comme tous les autres, n’a
pas encore pris position sur
ce sujet délicat.» Si, en 2006,
l’UDC avait proposé des
amendements à la loi sur la
santé qui allaient dans le
sens de l’initiative, Jean-Luc
Addor reconnaît qu’«au-
jourd’hui, une nouvelle ap-
proche politique doit être
faite par tous sur la base de la
loi votée par le Parlement fin
2006».

�L’ombre de Rennaz
plane sur l’initiative

Soutenu par le Conseil
d’Etat et tous les députés du
Chablais, la construction du
nouvel hôpital de Rennaz,
prévu pour un bassin de po-
pulation de 150 000 person-
nes, irrite les initiants de
«Soins pour tous».

«D’un côté, on nous dit
que nous allons trop vite avec
la volonté affirmée de réaf-
fecter rapidement deux des
six hôpitaux. De l’autre, on
soutient la création de Ren-
naz qui laisse envisager le
scénario futur, à savoir l’exis-
tence de deux seuls hôpitaux
de soins aigus pour le Valais
romand», affirme le d.c. Ga-
briel Luisier, l’un des dépu-
tés les plus actifs du côté des
initiants.

Thomas Burgener réfute
cette affirmation. «Un hôpi-
tal multisite comme celui du
centre du Valais est tout à fait
viable qualitativement et fi-
nancièrement si l’on crée de
vrais centres de compétence
et que l’on gère le plus ration-
nellement possible le trans-
fert de patients. De plus, dire
ce que sera la réseau hospita-
lier valaisan dans plus de dix
ans est tout simplement im-
possible.»

� Trois ans pour voter,
c’est trop?

Les initiants reprochent en-
tre autres au gouvernement
la lenteur du traitement de
ce dossier. Déposée en octo-
bre 2004, l’initiative pourrait
être soumise au peuple trois

ans plus tard le 21 octobre
2007. «On sent bien lorsque
l’on discute avec les membres
de la commission santé que,
pour eux, la messe est dite...»
estime Gabriel Luisier. 

Thomas Burgener et le
Conseil d’Etat ont toutefois
des arguments à faire valoir.

«Comme le décret sur le
RSV arrivait à échéance fin
2006, notre priorité a été de
mettre en place une loi pour
le remplacer. Dans ce cadre-
là, l’initiative était déjà
connue et a pu ainsi intégrer
les débats au Parlement.»

Si celui de juin 2007 dé-
bouche sur le maintien de
«Soins pour tous», le conseil-
ler d’Etat répète qu’«il faut à
tout prix que la votation se
fasse le plus rapidement possi-
ble. Par souci de crédibilité.»

�Des partis bien
silencieux sur le sujet

En trois ans, aucun des par-
tis politiques valaisans n’a
utilisé cette initiative à ses
fins. «Ça montre bien que le
dossier est politiquement dé-
licat», note l’UDC Jean-Luc
Addor. 

D’ici au mois de juin, ils
devront pourtant tous pren-
dre position sur celle-ci pour
clarifier le débat au Parle-
ment. «Dès que surgit un
problème régionaliste, les
partis, sans exception, ont
tendance à le cacher sous le
tapis en espérant que per-
sonne ne le soulèvera», criti-
que Gabriel Luisier.

Cette fois-ci, ce ne sera,
malheureusement pour eux,
pas le cas...

Demain: le médecin libéral Pierre-
Christian de Roten et le directeur du
RSV Dietmar Michlig s’affrontent sur
les chiffres 2006 du Réseau.

La santé valaisanne au chevet
des élections fédérales 2007?
SANTÉ� Si les initiants maintiennent l’initiative «Soins pour tous», le conseiller d’Etat Thomas 
Burgener propose de la soumettre au peuple en même temps que les élections fédérales.
De quoi pimenter la campagne...

«Si elle est mainte-
nue, l’initiative doit
passer le plus 
rapidement possible
devant le peuple»

THOMAS BURGENER
CONSEILLER D’ÉTAT

«Le maintien de notre
initiative dépend du
débat parlementaire
et des promesses 
du gouvernement»

GABRIEL LUISIER
DÉPUTÉ D.C.
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NOUVELLE FORMATION

A gauche 
de la gauche
Déçus par le Parti socialiste,
quelques Valaisans lancent un 
nouveau mouvement. Jean-Marie 
Meilland est du nombre...23

L’initiative «Soins pour tous» prévoit une autre affectation pour l’hôpital de Sierre, peut-être plus axé sur la gériatrie. BITTEL
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MÉDIATHÈQUE VALAIS

Don d’archives
L’altiste et chef d’orchestre Jacques
Mayencourt vient de déposer ses
archives personnelles à la Médiathèque
Valais. Il nous explique les raisons
de ce geste....32
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STORES EN TOILE

FOURNITURE � POSE � RÉPARATION

Plus de 45 ans 

de savoir-faire !

1950 SION –  Route des Ronquoz 17
Tél. 027 327 43 43 – Fax 027 327 43 40
www.stores-storen.ch
E-mail: info@stores-storen.ch

Une grande première sous forme de caves
ouvertes est mise sur pied ces tout prochains
jours dans notre canton: de jeudi 17 mai, fête
de l’Ascension, à samedi 19 mai, nonante-
neuf caves seront accessibles de 10 h 30 à
18 heures. L’occasion est idéale de découvrir
l’excellent millésime 2006 au fil du Rhône,
entre Martigny et Salquenen. 

Dégustations. Cet événement est précédé,
depuis le 3 mai, d’une dégustation dans des
bars à vin. Des insertions dans la presse quo-

tidienne, la diffusion de spots radio et la dis-
tribution de flyers complètent la communi-
cation liée à cette action organisée par l’In-
terprofession de la vigne et du vin (IVV) sur
proposition de l’Union des vignerons-enca-
veurs du Valais. Il suffit de suivre les ballons
blancs pour trouver votre cave! 

infos. Toutes les informations sont fournies
sur www.lesvinsduvalais.ch.La liste des ca-
ves qui participent à cette opération est dis-
ponible sur ce site internet.    C

WEEK-END DE L’ASCENSION

99 caves ouvertes en Valais

PUBLICITÉ

VINCENT FRAGNIÈRE

Médecin sédunois, député libéral
et membre de l’initiative «Soins
pour tous», Pierre Christian de Ro-
ten n’a pas vraiment digéré les
comptes 2006 du Réseau Santé Va-
lais (RSV) présenté il y a quelques
semaines avec un scoop à la clé: le
premier exercice du RSV bouclé
avec un bénéfice (voir encadré).
«La campagne d’autosatisfaction
narcissique est en cours. Tout doit
être fait pour rassurer le citoyen.
Tout doit être entrepris pour
convaincre celles et ceux que l’ini-
tiative «Soins pour tous» pourrait
séduire.»

A chacun ses statistiques
Le médecin Pierre Christian de

Roten soulève deux problèmes ma-
jeurs selon lui liés aux comptes
2006 du RSV: l’absence d’une sta-
tistique de mesures essentielles et
l’augmentation des consultations
ambulatoires plus onéreuses pour
le système de santé valaisan. 

Pour lui, le baromètre le plus
fiable pour évaluer les coûts réels
des hôpitaux demeure le coût par
cas d’hospitalisation stationnaire.

«Ce coût est l’étalon absolu lorsqu’il
s’agit de juger de l’évolution des dé-
penses.Or,cette donnée est tout sim-
plement absente des comptes 2006»,
affirme Pierre-Christian de Roten.
Une critique que n’admet pas Diet-
mar Michlig, directeur du RSV.
«Aujourd’hui, presque plus per-
sonne n’utilise cette donnée brute,
car il faut à tout prix tenir compte
de la lourdeur des cas. Ce nouveau
mode de calcul se retrouve dans ce
qu’on appelle les tarifs «APDRG»
mis en place chez nous dès 2003 et
dont 97% de la codification est ju-
gée excellente par les experts suis-
ses.»

En matière de coûts, Dietmar
Michlig se réfère donc toujours aux
deux mêmes chiffres déjà évoqués
à plusieurs reprises, soit une situa-
tion inférieure de 17% à la
moyenne suisse 2006 pour ce qui

est de l’hospitalier ambulatoire et
de 10% pour le stationnaire.

Les ambiguïtés 
de l’ambulatoire

L’autre problème soulevé par
Pierre Christian de Roten concerne
l’augmentation des consultations
ambulatoires. Les comptes 2006
donnent le chiffre de plus de 
200 000 consultations dans les six
hôpitaux de soins aigus du Valais. 

«Quand on sait que les consul-
tations sont beaucoup mieux rému-
nérées à l’hôpital que dans les cabi-
nets de praticiens indépendants,
quand on sait que ces consultations
sont totalement prises en charge
par les caisses-maladie alors que les
stationnaires sont assumés à 50%
au moins par l’Etat, on comprend
beaucoup mieux l’intérêt pour le
RSV à multiplier les consultations
et les examens coûteux. Qu’impor-
tent les coûts de la santé, il faut que
l’argent rentre et que les finances
jouent.» 

Là encore, Dietmar Michlig
n’admet pas les propos du méde-
cin sédunois. «Il n’ y a pas eu d’aug-
mentation sensible de l’ambula-

toire au sein du RSV entre 2005 et
2006. C’est simplement la première
fois que nous divulguons, à travers
nos comptes, les chiffres des consul-
tations ambulatoires du RSV.Toute-
fois, comme nous sommes 17%
moins cher que la moyenne suisse
dans ce domaine, il sera effective-
ment bon pour tout le système que
ces statistiques liées à l’ambulatoire
augmentent.» 

A quelques semaines de l’im-
portant débat parlementaire au su-
jet de l’iniative «Soins pour tous», la
bataille des chiffres de la santé va-
laisanne se poursuit. 

Depuis 2003, elle n’a jamais
réussi, ou presque, à mettre d’ac-
cord partisans et opposants du
RSV. Il n’y a pas de raison que cela
change...

Les chiffres s’entrechoquent
RSV�Le médecin sédunois Pierre-Christian de Roten émet plusieurs critiques sur les comptes 
2006 du Réseau. Son directeur Dietmar Michlig lui répond.

4 MILLIONS DE BÉNÉFICE
�Les comptes 2006 du RSV laissent ap-
paraître un bénéfice de 4 millions de
francs. Les recettes – 421 millions – ont
augmenté de 3,5%, tandis que les dé-
penses – 417 millions – n’ont crû que de
1,6%.

�Les trois centres hospitaliers ont tous
bouclé dans les chiffres noirs. Le centre
du Valais central enregistre un excédent
de 400 000 francs, celui du Chablais de
2,9 millions et celui du Haut-Valais un bé-
néfice de 460 000 francs.

� Le RSV a atteint ces chiffres tout en
négociant avec les syndicats une aug-
mentation de rétribution de 2,3%. La
masse salariale s’inscrit ainsi aux alen-
tours de 300 millions, soit cinq de plus
qu’en 2005.

� Du côté des patients, le RSV a pris en
charge, en 2006, 685 patients par jour.
L’écrasante majorité – 207 928 – ressort
de la catégorie ambulatoire contre
40 183 en stationnaire. La durée
moyenne d’un séjour est, elle, en baisse:
6,58 jours contre 6,68 en 2005.

COMPTES 2006

«La campagne
d’autosatisfaction
narcissique
est en cours» 
PIERRE-CHRISTIAN DE ROTEN,
MÉDECIN LIBÉRAL,

MEMBRE DE L’INITIATIVE «SOINS POUR TOUS»

«Il n’y a pas eu
d’augmentation sensible
de l’ambulatoire
au RSV en 2006»
DIETMAR MICHLIG,
DIRECTEUR

DU RÉSEAU SANTÉ VALAIS

«Le coût par cas
est l’étalon 
absolu»
PIERRE-CHRISTIAN DE ROTEN

«Il faut à tout prix
tenir compte de la
lourdeur des cas»
DIETMAR MISCHLIG
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WWF opponiert 
gegen Hotelprojekt

C h a m p é r y. – Der WWF
hat gegen den Bau eines
Hotels in Champéry Ein-
sprache erhoben. Der WWF
kritisiert, dass das Hotel
ausserhalb des Dorfzent-
rums gebaut wird. 
Das Hotel ist Teil eines Im-
mobilienprojekts, das von
der französischen Gruppe
«Les Maisons de Biarritz»
lanciert wurde. Geplant ist
der Bau eines 4-Sterne-Ho-
tels, dessen Gebäude auf
drei Standorte verteilt sind.
Der WWF wehrt sich nur
gegen den Bau des Hotelge-
bäudes ausserhalb des Dorf-
zentrums. Das französische
Unternehmen will zwei
weitere Gebäude im Dorf-
zentrum bauen. Der WWF
erklärte, dass er dagegen
nichts einzuwenden habe. 
Die Kosten für das gesamte
Hotelprojekt belaufen sich
gemäss «Nouvelliste» auf
100 Millionen Franken. Die
Bevölkerung hat dem Ver-
kauf des benötigten Ter-
rains durch die Gemeinde
am vergangenen 3. März
zugestimmt. 

Mit dem Velo 
zur Arbeit

S i d e r s. – Unter dem Mot-
to «Bike to work» (mit dem
Velo zur Arbeit) hat die Ge-
meindeverwaltung von Si-
ders ihre Mitarbeiter ermu-
tigt, mit dem Velo zur Ar-
beit zu erscheinen. Sie tut
dies im Rahmen einer lan-
desweiten Aktion, die vom
Velolobby-Verband Pro Vé-
lo lanciert wurde. Pro Vélo
richtet an öffentliche Insti-
tutionen und private Unter-
nehmen den Appell, ihre
Mitarbeiter zum Velofahren
zu ermutigen. In Siders be-
teiligen sich gemäss «Nou-
velliste» 17 von insgesamt
130 Angestellten an der Ak-
tion. Das Bike to work
Event dauert vom 1. bis
zum 30. Juni. 
Die Gemeinde Siders ist der
einzige Arbeitgeber im Un-
terwallis, der seine Mitar-
beiter zur Teilnahme an 
Bike to work aufgefordert
hat. Im Oberwallis beteili-
gen sich gleich drei Unter-
nehmen an der Aktion. Es
handelt sich dabei um die
Lonza, das Ingenieurbüro
Glenz, Walther & Winkler
sowie die Schneller Ritz
und Partner AG.

Comiczeichner 
wird Ehrenbürger

M o l l e n s. – Es dauert
nicht mehr lange, dann wird
die Gemeinde Mollens den
weltberühmten Comic-
zeichner Grzegorz Rosinski
die Ehrenbürgerschaft ver-
leihen. Dies teilte Gemein-
depräsident Stéphane Pont
gegenüber dem «Nouvel-
liste» mit. Vorerst erhielt
Rosinski von Pont eine Me-
daille mit der Inschrift
«J’aime Mollens» (ich liebe
Mollens). 
Rosinski lebt sei 15 Jahren
in Mollens. Er entdeckte
das Wallis während der BD-
Feste in Siders. Rosinski
hatte hier regelmässig seine
Werke ausgestellt. Der ge-
bürtige Pole gilt als eines
der grössten Comicsgenies
des 20 Jahrhunderts. 

Autofreie Zone 
gefordert

S i t t e n. – Die Geschäftsin-
haber an der Rue des Rem-
parts im Stadtzentrum von
Sitten fordern die Stadt auf,
die Strasse für den Verkehr
künftig zu sperren. Die
Strasse war wegen Renovati-
onsarbeiten über ein Jahr ge-
sperrt. Nun soll sie auf Ende
Mai wieder für den Verkehr
freigegeben werden. 

Was soll eine Lok im Kreisel?
Im Kreisel beim Killerhof soll eine kleine, alte Lokomotive aufgestellt werden; 

es werden Bedenken laut
S t a l d e n. – Dienen Krei-
sel als Werbeflächen? Die-
se Frage ist letzte Woche
im Walliser Grossen Rat
vom CVPO-Abgeordneten
Stefan Zurbriggen aufge-
worfen worden. Grund: Im
Kreisel beim Killerhof in
Stalden soll eine Lokomoti-
ve der Gornergrat Bahn
aufgestellt werden. «Zur
Zierde», betont die Matter-
horn Gotthard Bahn
(MGB).

Die kleine, alte Lokomotive
stand bisher in einem Depot der
Gornergrat Bahn. Für diese
Bahngesellschaft war die längst
schon ausrangierte Lok wäh-
rend Jahrzehnten im Einsatz ge-
standen. «Wir hatten eine Idee –
und die haben wir auch umge-
setzt», präzisiert der Vorsitzen-
de der Geschäftsleitung der
Matterhorn Gotthard Bahn,
Hans-Rudolf Mooser. Gross-
ratssuppleant Stefan Zurbriggen
hingegen ist der Meinung, dass
es hier um Werbung gehe und
um die Verkehrssicherheit.

Im Grossen Rat zur
Sprache gebracht

«Ich will keine Polemik vom
Zaun reissen. Aber es stellen
sich schon ein paar Fragen im
Zusammenhang mit dieser Ak-
tion», meint der CVPO-Ersatz-
mann Stefan Zurbriggen aus
Saas-Fee. Und er hat denn auch
der kleinen GGB-Lokomotive
bereits vor ihrem ersten öffent-
lichen Auftritt im Kreisel zu ei-
ner gewissen Publizität verhol-
fen – in der Fragestunde des
Walliser Kantonsparlamentes
während der letzten Woche im-
merhin.

Werbung im Kreisel
erlaubt oder nicht?

Für Stefan Zurbriggen geht es
nicht sosehr um den Einzelfall,
sondern auch um einen Grund-
satz und um die Gleichbehand-
lung aller: «Es stellt sich näm-
lich die Frage, ob denn in einer
öffentlichen Anlage wie in
Kreiseln für eine private Unter-
nehmung wie die Matterhorn
Gotthard Bahn Werbung getrie-
ben werden kann oder nicht.
Sonst ist ja Werbung auf sol-
chen Flächen grundsätzlich
nicht erlaubt», fragt sich Zur-
briggen. 

Und die
Verkehrssicherheit?

Abgesehen davon findet Stefan
Zurbriggen, dass sich auch Fra-
gen im Zusammenhang mit der
Verkehrssicherheit stellen.
Durch solche und ähnliche Nut-
zungsformen werde doch die
Übersicht auf einem Kreisel be-
einträchtigt. «Da stellt sich zu-
mindest die Frage, ob dies aus
der Optik der Sicherheit heraus
zu verantworten ist oder nicht.»
Staatsrat Jean-Jacques Rey-Bel-
let blieb in seiner Antwort in
der parlamentarischen Frage-
stunde völlig vage. Er ging auf
die beiden konkreten Frage gar
nicht ein, sondern führte einzig
aus, dass man bei der Bewilli-
gung an die MGB (die inzwi-
schen erteilt worden ist) alle
Formalitäten und Vorschriften
eingehalten habe. 

Sonst ziemlich strenge
Regelungen

Abseits von den offiziellen
Werbeflächen sind Plakate und
Werbung entlang der Strassen
nicht erlaubt. Zwar werden
meist die Plakate von öffentli-
chen Veranstaltungen wie etwa
Musikfesten oder Disco- und
Tanzveranstaltungen toleriert,
wenn sie sich nicht allzu breit-
machen. Doch es werden
Grenzen gesetzt. Dies nicht zu-
letzt aus Gründen der Ver-
kehrssicherheit. In aller Regel
ist dieser öffentliche Raum mit
Ausnahme der an Werbegesell-
schaften vermieteten Flächen
nicht für «wilde» Werbung be-
stimmt. Sonst könnten ja auch
Sportgeschäfte ein paar alte
Skier aufstellen und dann 
Werbung machen, sagt Zur-
briggen.

Eine kleine, alte
Lokomotive der GGB

«Wir hatten einfach eine Idee –
und eine kleine, alte Lokomoti-
ve der Gornergrat Bahn im De-
pot. Da haben wir uns gedacht,
das sei doch etwas Schönes und
stelle auf einem Kreisel so et-

was wie eine Attraktion und
auch ein wenig einen Wider-
spruch dar», erklärte der Vorsit-
zende der Geschäftsleitung der
Matterhorn Gotthard Bahn,
Hans-Rudolf Mooser, gestern
auf Anfrage hin. «Die Lok ist
nicht als Werbung gedacht, son-
dern höchstens als ein kleiner
Hinweis auf den öffentlichen
Verkehr. Sie soll dort in erster
Linie der Zierde dienen.» Auch
andere Kreisel würden schliess-
lich auf die eine oder andere Art
geschmückt und benützt.

In wenigen Wochen
wird sie aufgestellt

Nachdem nun das recht auf-
wändige Bewilligungsverfah-
rens durchgestanden ist, will
die MGB die Lokomotive in
den nächsten Wochen auf der
bereits erstellten Plattform auf
dem Kreisel beim Killerhof
aufstellen. Mit Werbung aber
für die Bahn habe diese Aktion
nichts zu tun. Die alte Lok wer-
de auch keinen auffälligen
Schriftzug der Matterhorn
Gotthard Bahn oder der Gor-
nergrat Bahn tragen. «Um zu
sehen, woher die Lok kommt,
muss man ja schon fast aus

dem Auto aussteigen. Wir als
Eisenbähnler finden die Lok im
Kreisel originell, weil sich alle
fragen werden, was sie denn
ausgerechnet dort soll», führt
Hans-Rudolf Mooser ab-
schliessend aus. Eines hat die
alte Zugmaschine bereits er-
reicht, noch bevor sie aufge-
stellt werden konnte: Sie ist
durch die Frage im Grossen
Rat ein wenig – zum Politikum
geraten.

Kulturelle Farbtupfer
werden toleriert

Die Kreisel-Landschaft im
Wallis ist besonders «reich»:
Es gibt Kreisel mit Wasserfon-
tänen, Kreisel mit Biotopen,
Kreisel mit Blumenbeeten,
Kreisel mit Altholz und Über-
bleibseln von den Hochwas-
sern. Dazu kommt: In einzel-
nen Kreiseln und auch entlang
Strassen sind bisher etwa kul-
turelle Farbtupfer toleriert
worden. So zieren Steinplasti-
ken den Kreisel ausgangs Ey-
holz in Richtung Visp. Doch
die Beschlagnahmung durch
die Kultur ist meist eher dis-
kret und oft auch nur vorüber-
gehend. lth

A p r o z. – Morgen Don-
nerstag gibt es eine gros-
se Abwesende in Aproz:
«Rebelle», die letztjähri-
ge Siegerin am «Kanto-
nalen». Der neue Besit-
zer der Kuh will sie für
die Alpbestossung bei
Fully «aufsparen» und
nicht zuvor am «Kanto-
nalen» fordern lassen. 
Die grosse Fangemeinde, die
jeweils am «Kantonalen» auf-
marschiert, muss dieses Jahr
schon im Vorfeld des Finals
eine Enttäuschung hinneh-
men. Anders als «Saphir» im
Vorjahr und die meisten ihrer
Vorgängerinnen wird die letzt-
jährige Siegerin des «Kanto-
nalen» nicht dabei sein. 

«Rebelle» soll
Alpkönigin werden

Der neue Besitzer, Serge Bo-
son aus Fully, will «Rebelle»
am kommenden 26. Mai auf
der Alp von Fully aufalpen.
Für ihn zähle eine Alpkönigin
viel mehr als eine «Kantona-
le». Beim Match hänge alles

von der Tagesform ab und
auch davon, wie die Runden
für ein Tier liefen. Auf der
Alp hingegen müsse sich eine
Königin den ganzen Sommer
über bestätigen. So werden
also die erstplatzierten Tiere
der regionalen Ausscheidun-
gen den Titel einer «Kanto-
nalkönigin» unter sich aus-
machen. 

Regionalköniginnen
kommen

Darunter befinden sich einige
heisse Anwärterinnen, die sich
während der Herbstkämpfe
oder in diesem Frühjahr für
den grossen Final in Aproz
klassiert haben. Als diesjähri-
ge Organisatoren des «Kanto-
nalen» treten übrigens die Ge-
nossenschaften von Isérables
und Martinach auf. Rund 160
Rinder, Erstmelken und Kühe
sind für den Schlussgang ge-
meldet. Angemeldet sind auch
alle Siegerinnen der regionalen
Ausscheidungen, so dass es
nicht an schönen und harten
Kämpfen fehlen dürfte. lth

«Rebelle» 
nicht am «Kantonalen»

Die letztjährige Siegerin soll Alpkönigin werden

G o n d o. – (wb) Alex
Squaratti tritt per Ende
Juli 2007 aus familiären
und beruflichen Gründen
von seinem Amt als Ge-
meindepräsident zurück.
Er stand der Gemeinde
seit 2005 vor.
Squaratti gehörte dem Ge-
meinderat von Gondo/
Zwischbergen insgesamt drei-
mal an. Von 1989 bis 1991
war er Vizepräsident, Gemein-
de- und Burgerkassier. 1996
wurde er erneut in den Rat ge-
wählt. Im Amt blieb er auf-
grund der Unwetterkatastro-
phe bis Ende 2001. Nach drei-
jähriger Pause wurde er im
Dezember 2004 wieder in den
Rat gewählt und übernahm die
Nachfolge von Roland Squa-

ratti. Seit dem Sommer 2006
unterrichtet Squaratti als Pri-
marlehrer in Termen. Auf-
grund seiner langjährigen Tä-
tigkeit im Gemeinderat von
Gondo und seinem neuen
Wohnsitz in der Gemeinde
Termen hat der Staatsrat sei-
nen Rücktritt am 11. Mai 2007
angenommen. 
An der Urversammlung vom
10. Juni 2007 werden die Kan-
didatinnen und Kandidaten für
die Nachfolge im Rat nomi-
niert. Bei mehreren Vorschlä-
gen wird es am 17. Juni zu ei-
nem Urnengang kommen. Zu
wählen ist dann auch ein neuer
Präsident. Dem Gemeinderat
gehören derzeit neben Alex
Squaratti Elsi Jordan und
André Jordan an. 

Squaratti demissioniert
Gondo muss einen neuen Gemeinderat und 
einen neuen Gemeindepräsidenten wählen

Alex Squaratti: Rücktritt als
Gemeindepräsident von Gon-
do/ Zwischbergen. Foto wb

Die Plattform für die Lokomotive im Kreisel steht schon. Die alte, kleine Lok der GGB soll hier Ende Mai/Anfang Juni ihren festen Platz
bekommen. Doch schon vor ihrem ersten Auftritt im Kreisel hat es zu einer Intervention im Walliser Grossen Rat gereicht. Foto wb
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EN BREF

Chœur en concert
MONTHEY Le chœur des
jeunes Vive la Vie, dirigé par
Séverine Campana, se produit
demain à 20 h au Théâtre du
Crochetan. Avec, comme invitée,
la Chorale mauricienne de
Monthey. Au programme:
chansons françaises,
chorégraphies, chants créoles.
Entrée gratuite, collecte
à la sortie.                                  2

Flânerie chorgue
TROISTORRENTS Sous
l’impulsion de la commission
culturelle, Gérard Berthoud
expose une série de photos
sur le thème «Flânerie chorgue»
à l’Espace culturel
du Chalet de la Treille.
Ouverture demain et dimanche
(10h-18h), et les 26 et 27 mai
(10h-12h, 16 h-18 h). Vernissage
ce dimanche à 11h.                   2

Expo de découpage
MONTHEY Passionnée de
découpage, Margarida
Bader-Gomes expose ses œuvres
à la Galerie Perrier du 18 mai
au 12 juillet. Vernissage prévu
aujourd’hui de 17 h à 20 h. La
galerie est ouverte du mardi au
samedi de 9 h à midi et de 14 h
à 18 h. L’artiste, qui réside à
Val-d’Illiez, sera sur place
les mardi et jeudi après-midi
dès le 29 mai.                            2

Courts métrages
MONTHEY L’Association
Arkaös, fondée par des
passionnés de cinéma, projette
une série de films de trois
minutes dimanche à 17 h au
Pont rouge. Entrée: 5 francs.   2

Journée des moulins
TROISTORRENTS Demain et
dimanche, diverses animations
sont organisées entre 10 h et
18 h aux Moulins de La Tine à
l’occasion de la Journée suisse
des moulins: démonstration de
marques à feu, exposition de
photos sur ardoise, contes et
animation musicale. Une partie
officielle est prévue demain
dès 11 h, après la bénédiction du
foulon à fruits (10 h).                2

Fête du terroir
VAL-D’ILLIEZ Le village vivra
la 12e Fête des produits du
terroir demain dès 17 h 30 à la
Maison St-Joseph. Un
rendez-vous bisannuel auquel
est associée la ville jumelée
normande de Saint-Jean
des-Champs. Au programme:
dégustation et vente de produits
locaux d’ici et de là-bas.           2

Face auxMaisonsdeBiarritz,
leWWFplaide lamesure
CHAMPÉRY
L’association écologiste
s’oppose à l’implantation d’un
des quatre hôtels du groupe
français dans le secteur hors
agglomération de Chavalet.
Les autorités calment le jeu.

SÉBASTIEN JORDAN

V a pour l’implantation
d’un complexe hôtelier
en station, mais pas

d’accord avec son extension
dans le secteur de Chavalet,
«sur du terrain agricole entouré
de forêt». Tel est en substance le
message délivré par le WWF
Valais à la Municipalité de
Champéry et aux promoteurs
des Maisons de Biarritz… L’asso-
ciation écologiste, qui s’oppose à
la réalisation d’un plan de quar-
tier ad hoc dans le secteur de
Chavalet, estime qu’il s’agit
«d’un étalement urbain qui
n’est pas conforme aux objectifs
de l’aménagement du terri-
toire». Elle déplore en outre que
le dossier mis à l’enquête début
mai occulte les questions relati-
ves à l’équipement du site.

Dans la foulée, la section va-
laisanne du WWF met le vœu
que le groupe français s’en
tienne à la réalisation des trois
hôtels prévus dans le village afin
de faire la preuve du succès
économique de ce concept. «Les
projets sur la parcelle de Chava-
let (n.d.l.r.: hors de l’aggloméra-
tion) nécessiteront que la clause
du besoin soit clairement établie
pour envisager la suite», pour-
suit la secrétaire régionale du
WWF Marie-Thérèse Sangra.

Dévoilé en décembre dernier,
le dossier des Maisons de Biar-
ritz consiste en la construction
et l’exploitation de quatre hôtels
4 étoiles articulés autour du

Palladium: deux à proximité du
centre sportif susmentionné, un
troisième sur la place des Dents-
du-Midi et le dernier au lieu-dit
Chavalet. Ce complexe multisite
de 950 lits, estimé à environ
100 millions de francs, verrait la
capacité hôtelière de Champéry
passer du simple au triple…

Fort du soutien de la popula-
tion – 76% des citoyens se sont
prononcés en faveur de la vente

de terrains communaux au
groupe français (24 heures du
5 avril) – Georges Mariétan se
réjouit que le WWF Valais n’ait
aucun grief à faire valoir contre
«les projets qui sont situés en
agglomération. C’est plutôt posi-
tif.»

Un plan encore inachevé

Pour le surplus, le président
de Champéry insiste sur le ca-

ractère inachevé du plan de
quartier contesté: «C’est un bal-
lon d’essai afin de nous permet-
tre d’identifier les problèmes. A
ce stade de son élaboration, ce
plan nécessite encore des dis-
cussions avec les propriétaires
des parcelles voisines.» Outre le
WWF Valais, quatre particuliers
ont également émis des réserves
au terme de la consultation.

Envisagée pour la saison d’hi-

ver 2009-2010, l’ouverture d’un
tel complexe dépend encore de
nombreux paramètres. Pro-
chaine étape, et non des moin-
dres, la mise à l’enquête de la
modification du plan d’affecta-
tion des zones et du règlement
des constructions. Une procé-
dure qui devra aussi obtenir le
feu vert de l’assemblée primaire,
«convoquée à la fin de cet été»,
espère Georges Mariétan.£        

CHAVALET Le WWF s’oppose à la réalisation d’un plan de quartier dans ce secteur situé hors agglomération. Le groupe français
des Maisons de Biarritz projette d’y construire une partie de son complexe multisite quatre étoiles.
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La saison desmarchés à thème redémarre
MONTHEY
Le centre-ville vivra demain
le premier marché à thème
de la saison.
Les festivités comprendront
la proclamation officielle
du jumelage avec la ville
hongroise de Göd.

Après une année d’abstinence,
le centre-ville de Monthey re-
noue avec les marchés à thème
de printemps. Première édition

demain, sur le thème de la
ferme, avec la présence de va-
ches, veaux, moutons, autru-
ches et autres chevaux.

La manifestation sera cou-
plée avec la proclamation du
jumelage entre Monthey et la
ville de Göd (dès 11 h), en pré-
sence d’une délégation hon-
groise. Une cérémonie qui verra
la signature d’une charte et la
bénédiction d’une plaque sou-
venir sur le pont de la Vièze de
l’avenue de l’Europe, rebaptisé
«Pont de Göd».

Marchés d’automne compris,
la saison se déclinera en huit
autres dates (lire l’encadré).
Pour l’essentiel, la formule reste
la même. Une trentaine d’expo-
sants se partageront le pavé dès
9 h, aux côtés d’attractions pour
les enfants. Le tout agrémenté
d’un repas de midi et d’anima-
tions musicales, particulière-
ment soignées cette année.

Fête de l’été

Maître du bastringue, Orga-
nim en chapeaute deux autres à

venir. A commencer par la Fête
de l’été (23 juin) coïncidant
avec la fin des écoles, qui se
déroulera pour la première fois
sur une seule journée. Mise sur
pied de concert avec le Groupe-
ment des sociétés montheysan-
nes, elle se déploiera sur la
place de l’Hôtel de Ville.

Organim reprend par ailleurs
l’organisation de la Fête natio-
nale (1er Août) qui se tiendra
sur cette même place, déchar-
geant ainsi de ce mandat le
Service culturel de la ville.  E. B.

»Agenda 2007
2 JUIN L’abeille en fête.
9 JUIN La Foire aux livres,
première brocante et marché
aux puces.
1ER SEPTEMBRE Marché
de la chasse.
15 SEPTEMBRE Fête du Goût.
22 SEPTEMBRE Fête
du Gros-Bellet et désalpe.
29 SEPTEMBRE Marché
de la forêt.
6 OCTOBRE Grande brocante
et marché aux puces.
13 OCTOBRE Fête de la châtaigne.
                                                           2

VU POUR VOUS Dans le district deMonthey, l’UDC
présente deux candidats au National
ÉLECTIONS FÉDÉRALES
Floran Garnier, des Neyres,
et Sébastien Allard, de Choëx,
briguent un siège au Conseil
national sous la bannière UDC.

L’Union démocratique du centre
du Valais romand a fait connaî-
tre ses prétendants déclarés au
Conseil national. Ils sont répar-
tis sur deux listes apparentées,
l’une pour le Bas-Valais, l’autre
pour le Valais central. Soit sept
noms pour l’heure – elles sont
encore ouvertes – parmi lesquels
le candidat sortant Oskar Frey-
singer. Le district de Monthey se
trouve représenté par Floran
Garnier, des Neyres, et Sébastien
Allard, de Choëx, tous deux rela-

tivement novices en politique.
Le premier, 33 ans, cadre ban-
caire, est conseiller municipal
depuis 2004. A 36 ans, le second
est au bénéfice d’une longue

expérience d’arbitre de football.
Agent de police de son état, il
préside la section UDC de Mon-
they-Choëx, mais n’a pas de
mandat politique.                  E. B.
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Sébastien Allard, 36 ans, agent
de police à Monthey, préside la
section UDC de Monthey-Choëx.
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Floran Garnier, 33 ans, marié,
sans enfants, est municipal à
Collombey-Muraz depuis 2004.
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ABBAYE En raison du
mauvais temps et

pour la première fois de son
histoire depuis l’après-guerre,
l’Abbaye des Mousquetaires
d’Aigle a dû annuler, hier, sa
traditionnelle parade annuelle
en ville. La pluie ayant en partie
gâché la fête, c’est donc sous la
tente du comptoir du Chablais
que s’est déroulée la cérémonie
du couronnement des dix
meilleurs tireurs, à laquelle
participait la Fanfare municipale.
Après le discours de l’abbé-
président et ancien syndic
d’Aigle Marc-Henry Soutter, les
demoiselles d’honneur ont
procédé à la remise des
couronnes. Denis Tauxe, de
Leysin (photo), a été couronné
roi du tir, devant son camarade
Charles Luthi d’Yvorne
(au second plan).                            
AIGLE, LE 17 MAI 2007



 
 
 
 
Freitag 18. Mai 2007 
 

 

Brig / Das Tourismusgesetz bewegt die Gemüter. Nach Staatsrat Jean-Michel Cina vergangene Woche kommt nun 

der schärfste Kritiker, Peter Bodenmann, zu Wort. 

Sie sind der schärfste Kritiker des Tourismusgesetzes. Was stört Sie am meisten? 

Falsch. Viel weiter in ihrer Kritik geht die Gemeinde Zermatt. Art Furrer und ich vertreten nur den Standpunkt: Ein neues 

Gesetz muss warme und kalte Betten gleich behandeln. Betten in Hotels sollen nicht acht Mal mehr bezahlen müssen als Betten 

in Zweitwohnungen. Und in den Destinationen dürfen Lokalpolitiker nicht die Aktienmehrheit bekommen. 

 

Was schlagen Sie konkret vor? 

Das Gesetz sieht für die Zweitwohnungen eine gute Lösung vor. Diese muss für alle touristischen Anlagen gelten. 

 

Staatsrat Cina sagt, man könne mit ihm über die Ausgestaltung reden. Sie verlangen aber einen Modellwechsel? 

Nicht ich, sondern alle, die von Tourismus etwas verstehen. Der Walliser Hotelierverein, Gastro Wallis und Camping Wallis 

fordern gemeinsam: Alle Betten müssen gleich behandelt werden. Die Zermatter – die ein Viertel der Walliser 

Hotelübernachtungen generieren – wollen die kalten Betten sogar zusätzlich belasten. Und die Tourismusförderungstaxe, die 

nur das einheimische Gewerbe belastet, abschaffen. Staatsrat Cina zeigt unter Druck Beweglichkeit. Er braucht noch etwas Zeit, 

bis er das richtige Loch findet. 

 

Käme über Ihr Modell genügend Geld zusammen? 

Der Steuerwert der Ferienwohnungen, Hotels und Bergbahnen beträgt gemäss Staatsrat rund 27 Milliarden Franken. Wenn man 

darauf zwei Promille Tourismussteuer erhebt, stehen 54 Millionen Franken zur Verfügung. Das ist mehr als genug. Der Staatsrat 

schlägt Belastungen von gesamthaft bis zu 6 Promille des Steuerwertes von Zweitwohnungen vor. Das ist eindeutig zu viel. 

Vorab für Walliser, die ein eigenes Chalet besitzen.  

 

Staatsrat Cina sagt, Sie würden nur Ihre Eigeninteressen vertreten.  

Der Tourismus ist die wichtigste Industrie des Wallis. Die Hotellerie ist – nach Meinung aller Fachleute – das Rückgrat eines 

erfolgreichen Tourismus. Kurtaxen sind Steuern. Wer wie Cina glaubt, im Wettbewerb der Standorte würde der Gast und nicht 

der Hotelier die künftigen Kurtaxen von bis zu 8.50 Franken pro Person und Nacht bezahlen, ist ein wandelnder touristischer 

Standortnachteil. In Crans-Montana und Zermatt gab es vor 20 Jahren in etwa gleich viel Hotelbetten. In Zermatt ist die Zahl 

seither gestiegen. In Crans-Montana sank die Zahl der Hotelbetten von 5000 auf 2000. In Crans-Montana sind die Bergbahnen 

nicht rentabel. Die Zermatter Bergbahnen florieren. Wer hilft wem? Gute Bahnen und gute Hotels einander. Wir Walliser 

Hoteliers wollen keine Extra-Würste, aber auch keine Strafsteuern.  

 

Wer letztlich mehr profitiert, ist unklar. 

Warme Betten sollen profitieren, kalte Betten weniger. In unserer Region hat man noch nicht begriffen, dass in Andermatt das 



erste Ferienresort in den Schweizer Alpen gebaut wird. Dadurch entstehen völlig neue Formen der Bewirtschaftung und der 

Konkurrenz. Darauf braucht es neue Antworten. 

 

Zermatt will eine Lenkungsabgabe. Sie setzen auf GA-Kaufzwang: Warum? 

Zermatt will kalte Betten zusätzlich belasten. Das ist gut für Zermatt. Art Furrer und ich sagen: Das neue Gesetz muss den 

Destinationen mehrere Möglichkeiten, mehrere Instrumente zur Verfügung stellen. Wenn – wie in unserem Modell – alle 

Zweitwohnungen und alle Hotels künftig übertragbare Generalabos übernehmen müssen, entsteht Dynamik. Dann werden fast 

alle ein Interesse daran haben, ihre Hotelzimmer, ihre Wohnung erfolgreich zu vermarkten. Wer will, kann seine Generalabos 

auch günstig auf den digitalen Markt bringen – ähnlich dem Modell von Easy Jet: Wenn die Nachfrage gross ist, sind die Preise 

höher. Bei tiefer Nachfrage sinken auch die Preise. So kämen auch Tagesgäste, die sich heute Skifahren kaum mehr erlauben 

können, wieder auf die Pisten. Und im Sommer wäre die Region Aletsch ein attraktives und umweltfreundliches Coaster-Bähnli-

Paradise für den Grossraum Milano. 

 

Dazu brauchts Tourismusstrukturen, die extrem nahe am Markt sind? 

Niemandem käme es in den Sinn, die chemischen Produkte der Lonza durch Oberwalliser Lokalpolitiker vermarkten zu lassen. 

Gemeinderäte verstehen per se vom Tourismus genauso viel wie von der Chemie. Wer touristische Anlagen besitzt, soll zur 

Finanzierung der Destinationen beitragen und im Umfang seiner Beiträge auch mitreden können. 

 

Nur drei von neun Tourismusregionen sind im Oberwallis vorgesehen. Keine Angst, dass Gelder ins Welschwallis abfliessen? 

Jede Region soll mit ihren eigenen Mitteln arbeiten. Quersubventionierungen sind falsch. Nur so stimmt die Destinations-Idee. 

Am Beispiel Zermatt wird allerdings klar, dass diese Weltstation keine Destination mit Saas-Fee und Bürchen bilden will. Östlich 

der Kehrichtverbrennungsanlage lässt sich umgekehrt eine vernünftige Destination aufbauen. 

 

Die Destination Aletsch-Goms wurde nicht zuletzt durch Ihre Kritik zu Fall gebracht. Ist das kein Widerspruch? 

Die Destination Aletsch ging unter, weil der Vorstand überfordert war und zu allem Unglück den unfähigen Geschäftsführer zu 

spät entlassen hat. Art Furrer und ich waren leider nicht im Vorstand. Wir waren aber bereit, bei einem Neustart unter dem 

Präsidium des politisch unverdächtigen Herbert Volken mitzuarbeiten. Aus Angst vor uns drei – und um die gemachten Fehler 

zu vertuschen – hat man dann die Destination überstürzt und gegen unseren Willen aufgelöst.  

 

Aber diese Bedenken sind geblieben. Warum soll ein zweiter Anlauf erfolgreicher sein? 

Destinationen müssen offenbar – wie Verkehrsvereine – von direkt Interessierten und nicht von touristischen Nichtschwimmern 

geführt werden. Langlaufen im Goms, Skifahren im Aletschgebiet und Bustourismus in Brig sind zudem komplementäre 

touristische Angebote. Wir können und müssen auf diesen drei Feldern schneller und besser werden. Anders sieht es aus, wenn 

Saas-Fee und Zermatt fusionieren sollen. Die stehen in direkter Konkurrenz zueinander.  

 

Braucht es lokale Verkehrsbüros noch? 

Logo. Der Gast will vor Ort kompetent informiert und beraten werden. Es braucht pragmatische Lösungen. Nehmen wir das 

Gebiet von BBT. In Blatten können und müssen die Büros der Bergbahn und des Tourismus kostensparend zusammengelegt 

werden. Am Bahnhof Brig braucht es ein gemeinsames, kompetentes Informationszentrum, das von der SBB betrieben wird. So 

werden Mittel frei. Wir haben heute das Problem, dass sich die Tourismus-Verantwortlichen lieber in der Lokalzeitung abbilden 

lassen, statt auf den Märkten zu arbeiten.  

 

Sie kritisieren öffentlich BBT. Schadet dieser Machtkampf nicht der eigentlichen Arbeit? 

Öffentlich haben sich andere geäussert. Mit mir hat der Walliser Bote nicht einmal gesprochen. In der Sache gilt: Praktisch alle 

BBT-Projekte, die halbwegs funktionieren, habe ich konzipiert und mit auf das Geleis geschoben. An der GV des Hoteliervereins 

Brig und Umgebung wurde letzte Woche einstimmig beschlossen, dass Armand Imhof und ich das Marketing-Konzept weiter 

betreuen. Und dafür zu sorgen haben, dass dieses auch umgesetzt wird.  

 

Haben Sie an den Rücktritt als BBT-Vorstandsmitglied gedacht oder streben Sie das Vereinspräsidium an? 

Es gibt andere, die zurücktreten, wenn in ihrer Abwesenheit ein kleinerer Putsch stattfindet. Das ist nicht meine Art. Ich will als 

grösster Kurtaxenzahler auch nicht unbedingt BBT-Präsident werden. Ich will, dass BBT lernt, professionelle Tourismusarbeit zu 

leisten. Gemeinsam mit anderen Hoteliers werden wir dieses Ziel innert relativ kurzer Zeit durchsetzen. 

 

Sie haben den Ruf, ein cleverer Schnelldenker, aber kein Diplomat zu sein. Stehen Sie sich nicht oft selber im Weg? 

Tourismus ist Ökonomie und nicht Diplomatie. Dem wichtigsten Wirtschaftszweig des Oberwallis stehen jene im Weg, die 

glauben, Tourismus sei die Fortsetzung von Lokalpolitik mit Fotos im Walliser Boten. Der Tourismus muss marktorientierter 

werden. Das ist ein schmerzhafter Prozess für jene, die weiter machen wollen wie bisher. Konflikte schaden nicht, im Gegenteil. 

Sonst bewegt sich nichts. Sonst gäbe es nicht einmal den äusserst erfolgreichen kleinen Treno Dotto. 
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Le loup attaque l’homme. Une étude
historique va relancer la polémique
PASCALE ZIMMERMANN

Un léger frisson sur la
nuque, c’est ce que sus-
cite souvent l’évocation

du loup. La faute au Petit Cha-
peron rouge, aux récits de car-
nages dans les bois, aux images
de sang innocent répandu sur la
neige. Le carnassier fait peur.

A cela il y a bien quelques
raisons, comme le démontre
magistralement l’historien fran-
çais Jean-Marc Moriceau, dans
son livre Histoire du méchant
loup*. Ce professeur d’histoire
moderne à l’Université de Caen
a recensé plus de 3000 attaques
du prédateur sur l’homme, dans
85 départements français, de la
guerre de Cent Ans à celle de
1914-1918.

Son ouvrage destiné au grand
public voudrait dédramatiser le
conflit entre partisans et détrac-
teurs du quadrupède, y compris
en Suisse où le loup a beaucoup
fait parler de lui cet hiver.

Mi-mars, on aurait aperçu un
individu à 1,5 kilomètre seule-
ment d’un village fribourgeois.
En novembre, le gouvernement
valaisan a ordonné l’abattage
d’un prédateur qui avait aiguisé
ses crocs sur plus de trente
moutons. Eleveurs et défen-
seurs de la nature se sont af-
frontés. La bête empaillée trône
aujourd’hui dans le bureau du
conseiller d’Etat Jean-René
Fournier comme un trophée.
Pourquoi ce besoin de revanche
à prendre sur le loup? Les expli-
cations de Jean-Marc Moriceau.
– Comment voit-on le loup
aujourd’hui en France et dans
les pays voisins?
– Depuis son retour naturel en
1993 et ses premières attaques
sur le bétail un an plus tard,
l’image du carnassier a été reva-
lorisée. La conception de la place
de l’homme dans l’univers a
changé. On se soucie désormais
de préserver la biodiversité. Le
loup en bénéficie. Du coup, des
tensions apparaissent entre les
éleveurs de moutons, qui gèrent
au quotidien les problèmes que
pose la présence du prédateur, et
les autorités chargées de préser-
ver l’environnement.
– Il est devenu politiquement
correct de faire du loup
un animal inoffensif. A tort?
– Oui, dans une certaine mesure.
Pour l’heure, j’ai recensé 3050
agressions ayant entraîné pres-
que toujours mort d’hommes,

du XVe au XXe siècle. En étu-
diant les dépôts d’archives de
85 départements français, à tra-
vers, notamment, les registres
des paroisses consignant les dé-
cès où l’extrême-onction n’avait

pu être administrée. Et grâce à
l’aide de généalogistes dans
toute la France, j’ai pu dresser
un portrait scientifique des atta-
ques du loup contre l’homme.

– Y a-t-il eu beaucoup plus
de victimes?
– Oui. J’estime que pour le XVIe
siècle, on ne peut avoir connais-
sance pour l’instant que d’une
très petite partie du total (5%
environ). Cela va en augmen-
tant jusqu’au XIXe, où j’arrive à
saisir peut-être entre 15 et 35%
de la réalité.

Mon étude s’arrête en 1918,
avec la dernière agression sup-
posée. Si l’on examine les chif-
fres, le risque que représente ce
carnassier est très faible statis-
tiquement. Il cause beaucoup
moins de décès que les chutes
ou la noyade. A l’échelle natio-
nale, c’est insignifiant. Mais à
l’échelle d’une région, ces car-
nages étaient bien plus sensi-
bles et terrifiants. Ils mar-
quaient les esprits pendant des
générations.

* Jean-Marc Moriceau, Histoire du
méchant loup. 3000 attaques sur
l’homme en France. XVe-XXe siècle,
Editions Fayard, 627 pages, 30 euros,
à paraître le 6 juin.

TERRIFIANT Depuis toujours, le carnassier fait peur. Et il y a bien quelques raisons à cela, comme
le démontre magistralement l’auteur de l’étude à paraître Histoire du méchant loup:

Jean-Marc Moriceau a en effet pu recenser plus de 3000 attaques du prédateur sur l’homme entre le XVe

et le XXe siècle dans 85 départements français.                                                                                       ARCHIVES

»Mangeur d’hommes
ATTAQUES LES PLUS
SPECTACULAIRES DU LOUP
MANGEUR DE CHAIR HUMAINE

EN 1598-99, on recense 79
décès. Généralement, le territoire
de chasse est de 150 à
200 kilomètres carrés, couvrant
une quinzaine de villages.

EN 1693-94, 152 agressions sont
dénombrées entre le Val de Loire,
l’Orléanais et la Touraine.

ENTRE 1713 ET 1715,
95 personnes sont dévorées.

DE 1764 À 1767, la «Bête du
Gévaudan» fait 129 victimes. On
pense qu’il s’agit de deux ou
trois couples, et non d’une
meute, opérant sur des zones et
à des périodes qui se
chevauchent.

ET CELLES DU LOUP ENRAGÉ

A BELFORT, dans le Jura, en
1590, une louve fait 12 victimes
en quelques heures.

EN 1775, à Cluny, un loup décime
30 personnes entre 15 heures et
18 heures le lendemain.

PRÈS D’UZÈS, en 1850, un animal
tue 25 personnes entre 20 heures
et 3 heures 30 du matin.

«Il n’y a strictement aucune raison de diaboliser le loup»
Le loup s’en est pris à l’homme
par le passé. «Et alors?» lance
Patrick Durand. Pour le biologiste,
directeur du bureau d’études
environnementales ECOTEC, le
débat, pour passionnant qu’il soit
sur le plan historique, n’a aucun
intérêt du point de vue biologique.
«Il est plus que probable que le
loup ait consommé de la chair
humaine. C’est banal. Regardez ce
qui se passe avec des chiens
domestiques dévorant des enfants.
Un pitbull et un maître névrosé
sont plus redoutables qu’un loup.
Dans la nature, il existe un petit
pourcentage d’animaux différents
et potentiellement dangereux du
point de vue comportemental. Des
loups se sont certainement adap-
tés aux circonstances en se nour-

rissant de cadavres. Certains ont
probablement franchi le pas en
attaquant des hommes vivants.»

Pour Patrick Durand, le vrai
débat doit se faire en examinant
la situation dans les pays où les
populations de loups sont actuel-
lement présentes: l’Italie, l’Espa-
gne, la Suède, les pays de l’Est,
notamment la Slovénie et la
Pologne. «Il ne s’est produit
aucun accident grave vérifié
depuis des décennies. Pourtant,
les loups se promènent en totale
liberté. C’est du reste pour cela
que certains quadrupèdes italiens
qui traversent les Alpes s’installent
en Suisse.»

Ce processus de colonisation ne
s’arrêtera pas, car les proies sont
très nombreuses en Suisse (cerfs,

sangliers, chamois, chevreuils). Il
convient de le gérer grâce à un
«concept loup». Selon le biolo-
giste, le vrai danger concernant la
rage viendra bien davantage du
renard que du loup. Quant à la
consommation de chair humaine,
«si le risque existe intellectuelle-
ment, il n’y a strictement aucune
raison de diaboliser le loup.»

Reste que le prédateur trauma-
tise les éleveurs car, au milieu
d’un troupeau, il tue tout ce qui
bouge, bien au-delà de ce qu’il
peut consommer. «Par le biais des
subventions, il convient de donner
aux moutonniers les moyens de
modifier leurs méthodes de pasto-
ralisme et de protéger davantage
leurs troupeaux.»

                                            P. Z.
Le loup empaillé, ici dans le bureau du conseiller d’Etat
Jean-René Fournier, à Sion, avait été abattu en Valais.

«Il choisit des proies faciles: les enfants»
– Pourquoi le loup s’attaque-t-il
à l’homme?
– Il faut distinguer deux types
d’agressions: celles qui sont
dues au loup anthropophage et
celles qui sont causées par
l’animal enragé. Le mangeur
d’hommes est particulièrement
terrifiant, car il s’attaque aux
enfants de 5 à 14 ans gardant
les troupeaux ou employés
autrement dans les campagnes.
Il sévit seul ou en couple, entre
mai et septembre, lorsqu’il
peut approcher sans être vu
dans les hautes céréales.
– Et ce loup anthropophage
aurait commencé par dévorer
des cadavres…
– Le passage de la nécrophagie à
l’anthropophagie est assez pro-
bable, oui. Selon l’hypothèse la
plus plausible, le loup commun,
qu’on trouve partout et qui
mange du bétail, s’est mis à
dévorer les cadavres laissés
derrière elles par les armées.
Avoir goûté la chair humaine

incite sans doute le loup à s’en
prendre ensuite aux vivants. Il
choisit des proies petites, légères
et faciles à emporter: les enfants.
– D’où l’horreur que ces carna-
ges inspirent.
– En effet, ces attaques ont
souvent des témoins – d’autres
enfants – qui racontent com-
ment leur ami ou frère s’est
fait dévorer vivant sous leurs
yeux. Leur terreur amplifie
encore l’horreur et ils racon-
tent le drame durant toute leur
vie. On a vu parfois la main du
diable, dans ces agressions,
encore que l’Eglise soit restée
très prudente sur ce thème.
– Le loup mangeur d’hommes
disparaît vers 1820, en raison de
l’absence de charniers à ciel
ouvert et des protections dont
l’homme s’entoure. Le loup
enragé prend le relais?
– On les confond en effet, alors
que leurs modes d’agression
sont radicalement différents. Le
loup enragé n’a pas de «terri-

toire»: il opère en suivant une
trajectoire. Il s’attaque aux
personnes qu’il trouve sur son
chemin, donc surtout des hom-
mes adultes: bûcherons, fores-
tiers, charbonniers. Il ne les
mange pas, puisque la rage
paralyse son larynx; il les déchi-
quette avec une férocité impres-
sionnante. Il fait des dizaines
de victimes en quelques heures,
souvent durant l’hiver. C’est
pourquoi l’imaginaire a retenu
des scènes de carnages dans les
bois, sous la neige.
– Faut-il avoir peur du retour du
loup dans les Alpes?
– Les conditions environne-
mentales sont complètement
différentes: plus d’armées en
marche, plus de cadavres à
l’abandon. Pour ce qui est de la
rage, le risque n’existe à l’évi-
dence, statistiquement, que si
l’on commence à avoir une
population de plusieurs mil-
liers de carnassiers.

                                          P. Z.

»Le «Concept loup»
En Suisse, le loup a été éradiqué au
XIXe siècle. Pendant longtemps ses
apparitions n’ont été que
sporadiques. En 1979, la Suisse a
signé la Convention de Berne, qui
«protège strictement cette espèce».
Mais depuis que l’animal réapparaît
régulièrement dans notre pays, la
Confédération adopte des mesures
pour minimiser les conflits avec les
éleveurs de bétail. En 2004, elle a mis
en place le «Concept loup», qui
stipule que le carnivore est protégé
et qu’il ne peut être abattu que
lorsqu’un individu cause des dégâts
importants. Enfin, la Confédération
soutient les mesures de prévention
des dégâts causés aux animaux de
rente et, en cas d’attaque contre les
animaux de rente, participe aux coûts
d’indemnisation à raison de 80%.N. H.

«On a vu parfois
la main du diable,
dans ces agressions,

encore que l’Eglise soit
restée très prudente

sur ce thème»
JEAN-MARCMORICEAU

ND

Jean-Marc Moriceau, professeur
d’histoire à Caen, voudrait
dédramatiser le conflit entre
partisans et détracteurs du loup.

» TERREUR Faut-il avoir peur
du grand méchant loup?

On diabolise volontiers le carnassier,
de retour partout dans les Alpes.

» ÉTUDE L’historien français
Jean-Marc Moriceau a recensé

les attaques du prédateur contre
l’homme, du XVe au XXe siècle.

» BIOLOGIE Selon le chercheur
Patrick Durand, le risque existe,

mais la cohabitation est possible
entre l’homme et le loup.
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Einmal investieren, mehrfach gewinnen.

Jetzt vorsorgen.

Jetzt profitieren. 

Mit einer fondsgebundenen Einmalprämien-Vorsorgelösung der Basler Versicherungen sind 
Sie bestens beraten. Sie profi tieren nicht nur von einer attraktiven Rendite, sondern sparen
gleichzeitig auch Einkommenssteuern. Mehr noch: Wenn Sie sich bis Ende Juli 2007 für eine 
massgeschneiderte Vorsorgelösung mit Einmalprämie entscheiden, übernehmen wir Ihre 
Stempelsteuer in Höhe von 2.5%. Lassen Sie sich beraten, wir freuen uns auf Ihren Anruf: 
Gratisnummer 00800 24 800 800, www.baloise.ch 

Anzeige

M a r t i n a c h. – Im Wal-
lis leben heute 53982 Per-
sonen von 60 Jahren und
älter. Ihr Anteil an der
Walliser Bevölkerung be-
trägt demnach mehr als
20 Prozent. An diese Men-
schen richtet sich die
«Landsgemeinde der Äl-
teren», die am kommen-
den Donnerstag, dem 24.
Mai 2007, in Martinach
stattfindet.

Das grosse Treffen der älteren
Menschen, zu dem gegen 2000
Personen erwartet werden, fin-
det zum zweiten Mal statt. Im
Jahr 2003 hatten sich 1500 äl-
tere Menschen zur ersten Aus-
gabe der Landsgemeinde in
Savièse getroffen. Der Anlass
im Tagungszentrum im Mes-
segebäude von Martinach
(CERM) steht unter dem Pa-
tronat der Walliser Regierung.
Das OK wird von Präfekt Ber-
nard Monnete geleitet.

So lange wie möglich
daheim bleiben

Die von der Vereinigung der
Rentnerinnen und Rentner ge-
tragene Veranstaltung, die un-
ter dem Motto «Kraft der Soli-
darität» steht, soll sich vorran-
gig eines wichtigen Themen-
kreises für ältere Menschen
annehmen, nämlich dem The-
ma «Hilfe für die Helfenden».
Dies ergibt sich daraus, dass
ein Drittel der Menschen, die

älter sind als 80 Jahre, Hilfe
brauchen. Drei Viertel von ih-
nen leben daheim dank der
Unterstützung und der Pflege-
leistungen der eigenen Famili-
enmitglieder.

Das wichtigste 
Anliegen der Älteren

An der ersten Landsgemeinde
von Savièse wurde ein Frage-
bogen aufgelegt, der ergrün-
den sollte, welche Bedürfnisse
und Erwartungen die älteren
Menschen an die Gesellschaft
und die Gemeinschaft haben.
Innerhalb der zahlreichen ein-
gegangenen Antworten kristal-
lisierte sich vor allem ein
Punkt heraus: Die Angst, auf
die alten Tage hin seine ver-
traute Umgebung und damit
die eigene Wohnstätte verlas-
sen zu müssen. Als erster
Wunsch ist darum von den Äl-
teren formuliert worden, so
lange wie irgend möglich da-
heim zu bleiben. 

Grosse Herausforde-
rung für Helfende

Darum sollen die Netzwerke
ausgebaut werden, die den
möglichst langen Verbleib in
der gewohnten Umgebung ge-
statten. Aber es gibt auch die
Seite der Helfenden. Einen zu-
nehmend abhängigen Men-
schen daheim zu pflegen, stellt
Angehörige wie Ehegatten
oder auch Kinder vor grosse
Herausforderungen. Das kann

in Stress, in Spannungen und
auch in Erschöpfung ausmün-
den. Dennoch stellt die Hilfe
der Nächsten den wichtigsten
Pfeiler dar, damit ältere Men-
schen möglichst lange daheim
bleiben können. 

Viermal billiger als in
einer Institution

«Die Pflegekosten für eine äl-
tere Person, die daheim ge-
pflegt wird, belaufen sich im
Jahr auf rund 16 000 Franken
in einem Heim muss man vom
vierfachen Betrag ausgehen»,
sagt Bernadette Roten, Präsi-
dentin der Walliser Rentner-
vereinigung, die als Träger-
schaft für die Landsgemeinde
auftritt. Die Forderung, ältere
Menschen so lange wie mög-
lich zu Hause zu behalten,
entspricht also neben einer so-
zial- und gesellschaftspoliti-
schen durchaus auch einer
ökonomischen Notwendig-
keit.

Anerkennung für die
Helfenden

«Angesichts der vielen Vortei-
le des bewundernswerten En-
gagements der Nächsten ver-
langen wir eine Anerkennung
und eine Aufwertung ihres
Beitrages», fordert Bernadette
Roten. Es gehe auch darum,
wichtige Werte in unserer Ge-
sellschaft wie gegenseitige
Hilfe, Solidarität und Respekt
gegenüber den anderen zum

Tragen zu bringen, und dies
gerade im Falle der Krankheit
und des Alters. In diesem Sin-
ne wird sich die Landsge-
meinde von Martinach in ei-
nem Appell an die Behörden,
aber auch an die Gesellschaft
richten, um die Lage der Hel-
fenden zu verbessern. Als
zweiter Themenkreis sollen
Fragen im immer aktuellen
Zusammenhang mit der Dis-
kriminierung von älteren
Menschen und der älteren Ge-
neration zur Sprache kom-
men. Es ist auch dies ein aktu-
eller Problemkreis, der viele
Betagte anspricht.

Aber auch ein
gemütlicher Teil

Das Tagesprogramm erschöpft
sich aber keineswegs in Sach-
diskussionen und in der Verab-
schiedung von Resolutionen
zu den beiden Themenkreisen
der Landsgemeinde von Mar-
tinach. Auch der gemütliche
Teil soll nicht zu kurz kom-
men: So nehmen die Debatten
auf dem Podium nur gerade
gut anderthalb Stunden in An-
spruch. Dann folgt ein Apéro
mit musikalischen Einlagen,
weiter ein Mittagessen mit An-
sprachen. Die Veranstaltung
beginnt um 09.00 Uhr und en-
det um 16.00 Uhr. Die Kosten
belaufen sich auf 35 Franken
pro Person, 65 Franken pro
Person inklusive Carfahrt nach
Martinach. lth

Landsgemeinde der Älteren
Am kommenden Donnerstag findet in Martinach die zweite

Landsgemeinde der älteren Menschen statt

† Björn Bumann

V i s p / S c h w y z. – Nach kur-
zer Krankheit ist Björn Bumann
im Alter von 26 Jahren verstor-
ben. Der Gedächtnisgottes-
dienst findet heute Samstag um
15.00 Uhr in der Bruder-Klaus-
Kapelle in Visp statt. Den trau-
ernden Angehörigen entrichten
wir unser christliches Beileid.

† Stefan
Zengaffinen

S t e g. – Nach kurzer Krankheit
ist Stefan Zengaffinen-Zurbrig-
gen im Alter von 76 Jahren ver-
storben. Der Beerdigungsgot-
tesdienst findet heute Samstag
um 10.00 Uhr in der Pfarrkirche
von Steg statt. Den trauernden
Hinterbliebenen teilen wir un-
sere herzliche Anteilnahme mit.

† Christine 
Wildbolz

B e r n. – Im Alter von 62 Jahren
ist Christine Wildbolz verstorben.
Die Trauerfeier findet am kom-
menden Dienstag, dem 22. Mai,
um 11.15 Uhr in der kleinen Ka-
pelle auf dem Bremgartenfried-
hof in Bern statt. Den trauernden
Angehörigen sprechen wir unsere
tiefe Anteilnahme aus.

† Elmar
Fux-Franzen

T ä s c h. – Infolge eines Herz-
versagens ist Elmar Fux-Fran-
zen im Alter von 51 Jahren ver-
storben. Der Beerdigungsgot-
tesdienst findet heute Samstag
um 10.30 Uhr in der Pfarrkirche
von Täsch statt. Den trauernden
Hinterbliebenen entrichten wir
unser aufrichtiges Beileid.

Imkerfreunde 
B r i g - G l i s. – Die Mitglieder
des Bienenzüchtervereins Brig
und Umgebung werden heute
Samstag, den 19. Mai 2007, zu
Standbesuchen eingeladen.
Treffpunkt ist um 13.00 Uhr
beim Schulhaus in Ried-Brig.

FMG Brig
Gottesdienst, zum Fest der
heiligen Rita, anschliessend
gemütlicher Hock im Re-
staurant Mattini. – Datum:
Dienstag, 22. Mai 2007. –
Zeit: 15.00 Uhr. – Ort: Ri-
ta-Kapelle oberhalb Brig.

FMV Eischoll
Mai-Andacht, im Lohn. –
Datum: Dienstag, 22. Mai
2007. – Zeit: 13.30 Uhr. –
Treffpunkt: Parkplatz.

FMG Grächen
Mai-Andacht. – Datum:
Dienstag, 22. Mai 2007. –
Zeit: 19.30 Uhr. – Ort: Bei
der Grotte.

FMG Leukerbad/Inden
Abschlussabend. – Da-
tum: Dienstag, 22. Mai
2007.

FMG Raron
Generalversammlung. –
Datum: Montag, 21. Mai
2007. – Zeit: 20.00 Uhr. –
Ort: Gemeindestube Raron.

FMG Varen
Mai-Andacht. – Datum:
Sonntag, 20. Mai 2007. –
Zeit: 19.00 Uhr. – Ort:
Pfarrkirche.
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à la 5ème révision de l’Ai
nécessaire et équitable

OUIle 17 juin 

Mieux réintégrer les handicapés
La 5ème révision de l’assurance invalidité (Ai) améliore 
la réintégration des handicapés :

• action plus rapide auprès des personnes fragilisées

• intervention mieux adaptée aux personnes atteintes 
de maladie psychique

• moyens financiers supplémentaires 
pour la réintégration

• soutien apporté aux entreprises qui encadrent et 
engagent des personnes fragilisées

C’est pourquoi les offices Ai soutiennent la 5ème révision.

Comité romand «Oui à une révision nécessaire et équitable de l’Ai» - case postale 3303 - 1211 Genève 3 - Resp. M. Basset

PUBLICITÉ

Début 
des cours: 

 20 août 2007
Cours d’appui 

Cours de langues 
              Etudes surveillées

Classes 
à effectifs réduits

Près de 1500 diplômés:
un gage de confiance et de réussite (+ 90% en 2006)

Ecole Ardévaz
Rue des Amandiers 10
1950 Sion - 027 322 78 83

Ecole Ardévaz
Av. de France 18 
1870 Monthey - 024 471 97 48

28
ans

d’expérience
votre Avenir?

DÈS
LA FIN DU CO 

• MATURITÉ SUISSE 
• BACCALAURÉAT FRANÇAIS

POUR LES PORTEURS D’UNE MP
• PASSERELLES POUR L’UNIVERSITÉ

www.ardevaz.com  •  info@ardevaz.com

PUBLICITÉ

CHARLES MÉROZ/C

L’Union des indépendants
(UDI) prend position sur la fu-
ture loi sur le tourisme, actuel-
lement en consultation. Dans
un communiqué diffusé ce
week-end, le président Gérard
Godel et le secrétaire général
Jean-Yves Gabbud estiment
que le projet de loi apporte
«quelques éléments intéres-
sants, comme la disparition de
Valais Tourisme et l’instaura-
tion d’une promotion commune
sur la marque Valais du tou-
risme, de l’agriculture et de
l’économie à travers la mise en
place de Promo Valais dans la-
quelle les différents acteurs se-
ront représentés».

En revanche, l’UDI émet
quelques doutes sur la loi telle

qu’elle sera proposée au Parle-
ment «en raison de la multipli-
cation du nombre de taxes et
d’impôts». L’organisation se dé-
clare ainsi pour la suppression
des taxes de séjour pour l’en-
semble des acteurs touristi-
ques, taxes qui pénalisent la
branche hôtelière. Selon l’UDI,
«afin de simplifier l’encaisse-
ment et pour décharger les hôte-
liers des charges administrati-
ves, la taxe de séjour devrait être
remplacée par une taxe sur la
valeur cadastrale des hôtels,
comme la loi le prévoit pour la
parahôtellerie».

Si l’UDI se déclare favorable
au principe du regroupement
des forces touristiques en ré-
gions, le chiffre de 9 défini dans

le projet de loi paraît «totale-
ment arbitraire». Il en va de
même, selon le communiqué,
du nombre de nuitées néces-
saires (1,5 million) et du chiffre
d’affaires à réaliser (5 millions):
«Ces chiffres peuvent être des
objectifs à atteindre, mais ne de-
vraient pas figurer de manière
aussi impérative dans la loi. Ils
ne reposent sur aucune concep-
tion stratégique. Pour l’heure,
personne n’est d’ailleurs capa-
ble de donner les contours de ces
régions.»

L’UDI rompt une lance en
faveur de la préservation des
sociétés de développement lo-
cales: «Les comités des SD,
constitués en général de bénévo-
les, mettent sur pied à peu de
frais des manifestations intéres-

santes. Il ne faudrait pas rem-
placer ces personnes par de nou-
veaux fonctionnaires du tou-
risme qui augmenteraient les
frais de la promotion touristi-
que sans apporter ni supplé-
ment d’âme ni efficacité supplé-
mentaire.» En outre, selon
l’UDI, «un mode de finance-
ment direct pour les acteurs lo-
caux doit figurer dans la loi». A
noter enfin que l’organisation
juge «excellent» le principe de
constitution des régions en so-
ciétés anonymes (S.A.). Un bé-
mol cependant: «Le pouvoir de
décision doit toutefois se retrou-
ver non pas entre les mains des
communes, comme le prévoit la
loi, mais entre celles des acteurs
du tourisme.» 

LOI SUR LE TOURISME

«Des éléments intéressants,
mais...», selon l’UDI

«Pour l’heure,
personne n’est capable 
de donner les contours
de ces régions»
JEAN-YVES GABBUD
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L’UDI

CHARLY-G. ARBELLAY

Comme tous les dix-sept ans, les fan-
fares des districts de Sierre et Loèche se
sont retrouvées à Grône hier pour le
traditionnel festival mis sur pied cette
année par la fanfare locale, La Marcel-
line. A l’appel de la fédération des mu-
siques, cuivres, vents et percussions se
sont mesurés lors des joutes amicales,
soit près de 800 exécutants qu1 se sont
évertués l’espace de quelques heures à
tirer le meilleur de leurs instruments. Si
la vie des fanfares s’accorde au rythme
des répétitions, le festival annuel repré-
sente bien évidemment le point d’or-
gue.

Dans son message de bienvenue,
Joseph de Preux, président de la com-
mune, a évoqué le temps des retrou-

vailles: «Je voudrais que ce dimanche de
fête nous permette de redécouvrir toutes
les choses simples telles que le bonheur
d’être ensemble, la fraternité et d’évo-
quer de merveilleux souvenirs.» De son
côté, la députée Marie-Noëlle Massy-
Mittaz, qui termine son mandat de pré-
sidente de la fédération, a relevé que
l’art musical recherchait avant tout «la
concordance et non la discordance!». Un
message plus facile à tenir lors d’un des
rares festivals qui se veut sans affilia-
tion politique.

Cortège discipliné
Dans le déroulement de ces festivi-

tés, l’alignement des drapeaux consti-
tue toujours un élément incontourna-
ble. Et parmi elles, la plus importante

reste sans doute celle de la fédération
qui restera entre les mains de Sébastien
Nendaz, le porte-drapeau de la Marcel-
line, jusqu’en mai 2008. 

Le cortège qui a traversé le village
de Grône a été le temps fort de ce ras-
semblement. Les flonflons et autre ac-
cords parfaits ont remplacé le bruit des
voitures. Si le défilé peut sembler fort
martial, il faut rechercher l’origine
d’une telle rigueur dans l’histoire
même de la musique pour cuivres et
instruments à vent. «La précision est la
mère de la discipline!», nous a-t-on ré-
pondu.

Le prochain Festival des musiques
de Sierre et Loèche aura lieu, selon le
tournus habituel, l’an prochain à Saint-
Léonard. Pour une 108e édition.

Coup de vent dans
les instruments
FESTIVAL DES MUSIQUES DE SIERRE ET LOÈCHE�
La Marcelline de Grône accueillait dimanche les musiciens des
deux districts. Retour en fanfare sur cette rencontre amicale.

L’UDI, qui se déclare favorable au principe du regroupement des forces
touristiques en régions – ici la station de Verbier –, trouve le chiffre de
9 défini dans le projet de loi «totalement arbitraire». LDD/A

La Marcelline 
de Grône ouvre 
le cortège officiel.
LE NOUVELLISTE

L’Echo des Alpes de Vissoie ou les sourires de la grande
commune d’Anniviers. LE NOUVELLISTE

Il n’y a pas d’âge pour jouer de la musique. LE NOUVELLISTE



PASCAL CLAIVAZ

Dans son illustration de l’Asso-
ciation de défense contre les
grands prédateurs, son secré-
taire Jürgen Rohmeder attaque
une grande organisation envi-
ronnementale: «Dès 1995, les
éleveurs de moutons et de chè-
vres en Valais se sont vite rendu
compte que le WWF poursuivait
une politique active de repeu-
plement de nos espaces alpins
par le grand prédateur.» En
2002, le comité contre le loup
démarrait donc: «La décision
fut prise à la vue de l’atroce
spectacle de douzaines de mou-
tons blessés à mort ou tués par
un seul loup.»

Nez-noirs 
et blanches et noires

Pour en savoir davantage,
nous avons rencontré Toni Ims-
tepf, président de l’association
locale des éleveurs de Bitsch
près de Naters et possesseur de
56 moutons nez-noir, qui sont
la race originale du Haut-Va-
lais. A son côté, Martin Schmid,
éleveur du coteau de Naters, est
détenteur de 120 moutons nez-
noir et de 15 chèvres blanches
et noires, autre exclusivité
haut-valaisanne. C’est bientôt
la montée à l’alpage et les deux
éleveurs ont la gorge nouée.
Car tous deux vont laisser leurs
moutons à l’air libre et sans
garde, soit sur les alpages de
Belalp au bord du glacier
d’Aletsch, soit sur ceux de
Reckingen dans la vallée de
Conches ou encore au Sim-

plon. Reckingen et le Simplon
ont été des hauts lieux de l’in-
tervention du loup, l’été passé.

Passion principale,
occupation secondaire

Tous deux exercent une au-
tre profession qu’éleveur. Toni
Imstepf est mécanicien et Mar-
tin Schmid est employé des
CFF. Le premier a dix hectares
entre Naters et Blatten, le
deuxième 16 hectares et 10 écu-
ries dispersées dans la même
région. 

A Bitsch, commune de 800
habitants, il y a une petite di-
zaine d’éleveurs qui sont ratta-
chés à l’association. «Mais
beaucoup n’en font pas partie»,
précise son président. Quant à
la septantaine d’éleveurs de
Naters, ils le font pratiquement
tous en occupation secondaire.

La passion et la tradition du
nez-noir ou de la chèvre blan-
che et noire les anime. Après le
travail le soir, en toutes saisons,

il faut aller voir les bêtes. «L’été,
je vais les visiter deux à trois fois
par semaine sur l’alpage,
jusqu’à minuit. L’année passée
j’ai eu de la chance, aucun pré-

dateur n’est venu les attaquer.»
Ni Toni Imstepf ni Martin
Schmid n’ont encore eu affaire
au loup. Le premier a eu affaire
aux avalanches: il y a dix ans, il
a perdu 26 moutons dans une
coulée.

Ou bien le loup,
ou bien le nez-noir

Le deuxième ajoute: «Vous
voyez ce paysage de prairies et de
bocages. Tous les soirs jusque
dans la nuit, il faut l’irriguer.
Nous avons chacun notre bisse,
chacun nos heures, nous devons
entretenir les rigoles. Tout cela
prend un temps et une énergie
énormes, tout cela se fait à pied,
y compris les foins. C’est de
l‘agriculture biologique que
nous pratiquons. Nous sommes
des dizaines à entretenir les hec-
tares de ce coteau bocager de
Naters. Si nous n’étions plus là,
ces magnifiques prairies arbori-
sées se transformeraient en un
affreux bush couleur rouille et

plein de vernes. Pour le tou-
risme, ce ne serait pas bon non
plus.» Et Toni Imstepf de mettre
le doigt sur une contradiction
de la politique actuelle du loup:
«Vous vous rendez compte de
l’amour que nous portons à nos
races haut-valaisannes. A la fin
de la saison, nous sommes

contents lorsque nous arrivons
à équilibrer nos comptes. Or il
existe, à l’alpe Pontimia du Sim-
plon, une politique destinée à
favoriser la garde et la mise en
enclos des troupeaux. Nos nez-
noir mangent le soir et la nuit, il
est donc impossible de les par-
quer lorsqu’il fait noir. Pour

cela, il faut les remplacer par des
moutons beige qui mangent le
jour. Les défenseurs du loup
nous poussent donc à abandon-
ner notre élevage traditionnel.
Or je puis vous assurer que sans
la stimulation de cet élevage,
nous laisserons en friche nos
prairies du coteau de Naters.»
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JOURNÉE MONDIALE DES MUSÉES

Portes ouvertes 
sur la culture
Les Musées cantonaux ont proposé,
hier, des animations particulières.
Suivez le guide...25

Traitements amincissants et anticellulite
Cellu M6 - Bodysculptor

Passage des Remparts 25   1950 Sion   www.newbodyline.ch

POUR VOTRE
BIEN-ÊTRE

Massages
relaxants aux

pierres chaudes

VOTRE COACH «MINCEUR»

027 322 33 00

UN ÉTÉ
SANS CELLULITE

PUBLICITÉ

Le loup divise 
les moutons pour régner
PARADOXE� Seuls les moutons blancs se laissent parquer la nuit.
Cette tendance marque la fin du mouton nez-noir, race antique et exclusive du Haut-Valais.

«Sans notre labeur
quotidien, ce 
bucolique paysage 
deviendrait sinistre 
et rebutant»
MARTIN SCHMID
ÉLEVEUR

En 2002 Jürgen Rohmeder,
qui est également pharmacien
et spécialiste AOC du safran de
Mund, éditait un pamphlet inti-
tulé «Un loup contre 50 mou-
tons» («Ein Wolf gegen 50
Schafe», chez Rotten Verlag à
Viège). Depuis, la limite «en
moutons», pour abattre un loup,
est tombée à 25 dans notre
canton. Pour les éleveurs,
contraints à une sinistre comp-
tabilité, c’est encore beaucoup
trop (voir ci-contre).

Vendredi passé, nous avons es-
sayé d’atteindre les représen-
tants du WWF pour une prise de
position à ce sujet, Marie-Thé-
rèse Sangra, secrétaire du Va-
lais romand, et Ralph Manz, se-
crétaire du Haut-Valais, malheu-
reusement en vain.

L’affaire des grands prédateurs
a pris une nouvelle tournure de-
vant le Grand Conseil valaisan.
Le 11 mai passé, les députés ont
décidé à une forte majorité
d’accepter une motion deman-
dant une disposition légale sup-
primant l’effet suspensif en cas
de décision de tir de loup. Dans
la foulée, le même groupe de
députés a défendu un postulat
souhaitant limiter, voire suppri-
mer, la protection du prédateur.

La gauche, aidée par les radi-
caux, a tenté de combattre ce
postulat, en vain. Les défen-
seurs du loup ont argué que la
limitation ou la suppression de
la protection du prédateur
n’était pas du ressort de Sion,
mais de celui de Berne. En tout
cas, cette suppression d’impu-
nité apporte de l’eau au moulin
de l’association contre les
grands prédateurs, dont Jürgen
Rohmeder est le secrétaire. PC

Le Parlement
du côté 
des éleveurs

Chèvres de la race blanche et noire sur des rochers au-dessus de Naters. LE NOUVELLISTE

Jürgen Rohmeder, Toni Imstepf et Martin Schmid unis dans la défense
des moutons nez-noirs contre les grands prédateurs. LE NOUVELLISTE

Un superbe spécimen de la race
blanche et noire. LE NOUVELLISTE

Jürgen Rohmeder prend la tête
de l’Association de défense
contre les grands prédateurs.
LE NOUVELLISTE
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Début 
des cours: 

 20 août 2007
Cours d’appui 

Cours de langues 
              Etudes surveillées

Classes 
à effectifs réduits

Près de 1500 diplômés:
un gage de confiance et de réussite (+ 90% en 2006)

Ecole Ardévaz
Rue des Amandiers 10
1950 Sion - 027 322 78 83

Ecole Ardévaz
Av. de France 18 
1870 Monthey - 024 471 97 48

28
ans

d’expérience
votre Avenir?

DÈS
LA FIN DU CO 

• MATURITÉ SUISSE 
• BACCALAURÉAT FRANÇAIS

POUR LES PORTEURS D’UNE MP
• PASSERELLES POUR L’UNIVERSITÉ

www.ardevaz.com  •  info@ardevaz.com

L’ÉLECTRICITÉ À LA LUMIÈRE DES COMPTES
Difficile de faire abstraction du prochain référendum
sur les tarifs électriques à la lecture de ces comptes
communaux. Le service concerné affiche en 2006 un
bénéfice de plus d’un million et son capital grimpe à
huit millions. «Pourtant, sans augmentation des tarifs,
cet argent va fondre comme neige au soleil en quelques
années, car le service électrique achètera plus cher son
courant qu’il ne le vendra. Et les comptes communaux
ne pourront pas éponger la dette de ce service autofi-
nancé», prévient le président Mariétan. «Dans quelques
années, il faudra assainir par des réductions du person-
nel et des prestations, et augmenter les tarifs. Une
hausse qui sera encore plus brutale que celle proposée
cette année. Et les huit millions actuellement en caisse
ne seront plus là pour amortir le choc dans le porte-
monnaie des Montheysans.» GB

GILLES BERREAU

Avec une marge d’autofinancement réelle de 12,4 mil-
lions de francs (contre un peu plus de quatre millions
en 2005), les comptes communaux 2006 affichent une
belle santé. Un résultat que confirme l’excédent de re-
venus de l’exercice (3,5 millions). Les investissements
sont restés modestes et dépassent à peine quatre mil-
lions. Ce bon résultat découle essentiellement, selon la
Municipalité, des recettes supplémentaires d’impôts
basés sur la taxation 2005 notamment d’indépendants
et de sociétés. La bonne facture des comptes a permis
des amortissements, mais aussi de consolider les fonds
propres, même si ceux-ci restent bien moins impor-
tants qu’à Sierre ou Sion. 

Les indicateurs financiers cantonaux sont tous fa-
vorables pour Monthey. Avec des notes allant du «très
bien» pour le degré d’autofinancement et la dette
brute, à «bien» pour la capacité d’autofinancement. A
noter que l’endettement par habitant a diminué de 600
francs en un an, pour atteindre 2034 francs.

On sait que les trésoriers sont habitués à jouer la
carte de la prudence et hier matin en conférence de
presse, Fernand Mariétan n’a pas fait exception à la rè-
gle, jugeant la situation favorable, tout en mettant en
garde contre tout optimisme béat. Prenons la dette par
habitant. 2000 francs, c’est peu. Pour Fernand Marié-
tan: «C’est bien en effet, mais il faut comparer ce chiffre
aux 1200 francs par habitant de Martigny. Là, il s’agit
non pas de dette, mais de fortune», met en exergue le
président Mariétan. En effet, la comparaison avec les
autres villes valaisannes permet de tempérer le bilan
réjouissant de Monthey. «Nos fonds propres ont aug-
menté de 12 millions à 16 millions, mais on est loin des
106 millions de Sierre et des 172 millions de Sion…».

Même la marge d’autofinancement de plus de 12 mil-
lions n’a pas de quoi faire sauter de joie, à entendre le
chef du Service des finances de la ville, Gérald Gay-des-
Combes. Car si elle garantit largement l’autofinance-
ment des investissements, il faut savoir que certaines
dépenses prévues au budget 2006 ont été retardées. On
pense au CO du Reposieux (12 millions), mais aussi à la
garderie (4 millions). Sans oublier que la commune
veut acheter les terrains de Giovanola Frères S.A. Au to-
tal, le ménage communal va devoir sortir largement
plus de 20 millions de son bas de laine.

COMPTES COMMUNAUX 2006

Monthey fait
mieux que prévu

Prochaines marches du vendredi avec rendez-vous à la maison de
commune de Collombey: 
� 25 mai: La Gryonne – Les Dévens – colline du Montet, château

de Fer, départ 13 heures.
� 8 juin: Collonges – Dorénaz – Alesse retour en téléphérique,

départ 13 heures.
� 15 juin: col des Planches – col du Lin, départ 13 heures.
� 15 juin: Vernayaz – Les Marécottes – Salvan, départ 9 heures.
� 22 juin: bisse du Trient, départ 13 heures.
� 29 juin: bisse de Nendaz, départ 9 heures. GB/C

Infos au 079 709 83 26 chez Marie-Claire et www.collombey-muraz.ch

COLLOMBEY-MURAZ

La Bougeotte en juin
CHÂBLE-CROIX

Tir obligatoire
L' association de Châble-Croix
organise une séance de tir
obligatoire pour les sociétés
de Monthey, Collombey-
Muraz, Vionnaz, Vouvry et
Saint-Gingolph vendredi 
25 mai de 17 h à 19 h au stand
de Châble-Croix.

MASSONGEX

Audition
Ce jeudi 24 mai  à 19 h à la
salle polyvalente de Masson-
gex, audition de percussion,
préparation aux concours des
solistes FMBV. Pièces pour 
xylophone, batterie, caisse-
claire, vibraphone etc.
Entrée libre pas de collecte.

MÉMENTO

NICOLAS MAURY

«De nombreux clous ont été
plantés dans les années 1980 et
1990 pour la cause du Tonkin,
alors menacé de fermeture. Au-
jourd’hui, on y plante à nou-
veau des clous, mais dorés», ex-
plique, levant la matze, Nicolas
Mayor, chef du Service des
transports de l’Etat du Valais.
«Nous célébrons en effet une
étape importante de moderni-
sation côté suisse. De l’autre côté
de la frontière, le dessouchage
est un premier pas vers la réha-
bilitation.»

Hier à Saint-Gingolph, tout
le Chablais politique était réuni
pour inaugurer les nouvelles
structures d’accueil des gares,
les passages à niveau moderni-
sés et le block de ligne automa-
tisé de la ligne du Tonkin (voir
encadré). «Grâce à la collabora-
tion du canton, de la région des
communes et des CFF, la voie a
pu être sauvée. Mais la bataille
n’est pas encore gagnée», en-
chaîne Jean-Jacques Rey-Bel-
let, chef du Département des

transports, de l’équipement et
de l’environnement. «Le trafic
relativement stable demeure
modeste en dehors des heures de
pointe. La garantie d’exploita-
tion sera renforcée par la conti-
nuité planifiée du réseau sur sol
français.» Et le président du
Gouvernement valaisan rap-
pelle les pas déterminants en-
core à faire: lancer les études et
réaliser les aménagements de
la réhabilitation. «La première
étape consistera en une exploi-
tation touristique et occasion-
nelle dès 2010. L’exploitation
commerciale suivra à partir de
2013-2015.»

Si 24 millions de francs fu-
rent nécessaires pour moderni-
ser le tracé helvétique, «40 à 50
millions d’euros seront à dé-
bourser côté hexagonal», dé-
taille Nicolas Mayor. «La France
pilotera les opérations. Notre
canton sera vraisemblablement
partenaire dans le cadre des étu-
des de projet.»

Ces propos ne peuvent que
satisfaire Marie-Françoise Fa-
vre, présidente gingolaise:
«Pourvu que les résolutions pri-
ses à tous les niveaux ne restent

pas un vœu pieux. Saint-Gin-
golph ne doit plus être un cul-
de-sac. Le Chablais et le Valais
méritent une ouverture sur la

France. Les travaux entrepris
par les CFF ne doivent pas s’ar-
rêter à la frontière, mais profiter
au développement de la ligne

jusqu’à Evian.» Et si les choses
traînent, tout le monde était
d’avis, hier, de lever à nouveau
la matze.

Le Valais lève la 
matze pour le Tonkin
LIGNE SUD-LÉMANIQUE� Vingt-quatre millions de francs ont
été investis pour moderniser la ligne du Tonkin. En marge de l’inau-
guration officielle, les regards se tournent désormais vers la France.

SÉCURITÉ 
PRIORITAIRE
Huit gares et haltes entre
Saint-Maurice et Saint-Gin-
golph bénéficient d’installa-
tions neuves: quais de 55 cm
de hauteur, locaux d’attente
conviviaux, éclairage sécuri-
sant. La modernisation et l’au-
tomatisation des passages à
niveau et du bloc de ligne est
par ailleurs en voie d’achève-
ment. «Tout sera fini pour no-
vembre. Il reste quelques mi-
ses au point à faire», détaille
Patrick Vianin, chef du mana-
gement des projets CFF pour
la Suisse romande. «Pour des
raisons techniques, la mise en
service s’effectuera en une
seule fois. Aussi, les usagers
distingueront encore pendant
quelques mois des installa-
tions de sécurité encore en
construction.» NM

«Les clous dorés sym-
bolisent le ralliement
réussi et la volonté 
de poursuivre l’action»

JEAN-JACQUES REY-BELLET
PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT VALAISAN

PUBLICITÉ

En juin 1989, la matze était levée pour sauver le Tonkin, menacé de fermeture. Hier, Antoine Lattion 
(à gauche), Georges Mariétan et Jean-Jacques Rey-Bellet l’ont à nouveau brandie à l’occasion de la 
modernisation de la ligne. MAILLARD

A l’image de la halte de Collombey, les gares se veulent désormais
conviviales et pratiques. MAILLARD

La construction de nouveaux quais à hauteur de 55 cm permet
un accès au train facilité, notamment pour les personnes à mobilité
réduite. MAILLARD
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Plus de youhouhou
Les Babibouchettes
Expo du 7 au 26 mai
Venez découvrir l’envers du décor
des Babibouchettes !

Participez aux ateliers demarionnettes tous
lesmercredis et samedis, et nemanquez sous
aucun prétexte l’occasion de discuter en direct
avec Albert le Vert, le samedi 12mai.

Horaires d’ouverture: lundi à jeudi 9h-18h30, vendredi nocturne 9h-20h, samedi 8h-17h
Parking couvert / 389 places /www.les-centres.ch Signe intérieur de richesse 

PUBLICITÉ                                                                                                                                                                                                                                                                                        

Le Valais «lève laMatze»
en l’honneur du Tonkin

SAINT-GINGOLPH
La modernisation de la ligne
ferroviaire est en voie
d’achèvement du côté suisse.
Près de 24 millions de francs
ont été investis en deux ans.
L’inauguration des nouvelles
gares s’est déroulée hier,
à deux pas de la frontière.

SÉBASTIEN JORDAN

Au XVe siècle, le petit
peuple «levait la Matze»
pour signifier son insu-

bordination envers l’ordre établi.
Si l’heure n’est plus à la «jacque-
rie», le rituel est devenu un sym-
bole de ralliement… Il y a bientôt
deux décennies, les Valaisans
plantaient ainsi des clous dans la
célèbre massue en bois, afin de
protester contre la décision des

CFF de cesser ses activités sur la
ligne ferroviaire du Tonkin entre
Saint-Maurice et Saint-Gingolph.

Cette mobilisation a porté ses
fruits… Mais plus sûrement en-
core, les efforts financiers con-
sentis par les communes du Cha-
blais et du canton, qui ont dé-
bouché en décembre 1993 sur la
signature d’une convention entre
l’ex-régie fédérale et le Conseil
d’Etat.

La plate-forme était sauvée?
Mieux que ça… Depuis octobre
2005, les CFF ont investi près de
24 millions de francs – dont
2 millions à la charge du canton
et des collectivités locales – pour
la moderniser et la sécuriser. Les
huit gares et haltes de la ligne
ont été rénovées et les quais
rehaussés pour un surcroît de
confort. En voie d’achèvement,
l’automatisation d’une trentaine
de passages à niveau et du block

de ligne contribuera par ailleurs
à augmenter la capacité de la
ligne exploitée par la compagnie
RegionAlps et à améliorer la
stabilité des horaires: «Cet équi-
pement est le moins visible,
mais il est le meilleur garant de
la pérennité de l’exploitation de
la ligne», s’est félicité Jean-Jac-
ques Rey-Bellet, le président du
Gouvernement valaisan.

«La bataille du Tonkin»
se poursuit côté français

Dans le cadre de l’inaugura-
tion des nouvelles infrastructu-
res, les autorités du canton ont
refait hier le coup de la Matze
devant la gare de Saint-Gin-
golph. Histoire de célébrer «le
ralliement réussi», certes, mais
aussi pour rappeler que la «ba-
taille du Tonkin» n’est pas en-
core gagnée: «La garantie de
l’avenir passe encore par la con-

tinuité planifiée du réseau sur
sol français», a notamment ex-
pliqué le chef du Département
des transports valaisan (DTEE).

Désaffecté depuis 1999, le
tronçon sud lémanique entre
Saint-Gingolph et Evian – d’une
longueur de 18 km – est en effet
toujours en attente d’une réha-
bilitation. Un premier pas a été
réalisé avec le récent dessou-
chage de la voie (24 heures du
1er mars). Mais des études doi-
vent encore être entreprises,
sous l’égide de la Région Rhône-
Alpes, en prévision d’une hypo-
thétique réouverture de la ligne
au trafic touristique d’ici à 2010.

Quant à sa réhabilitation
complète, qui permettrait no-
tamment d’assurer la liaison
avec le grand projet ferroviaire
«CEVA» – entre Genève et An-
nemasse – elle est attendue à
l’horizon 2013-2015. £

CONFORT A l’instar de la gare de Vouvry, huit structures
d’accueil ont été rénovées. Les passages à niveau

seront, sous peu, tous sécurisés.                       VOUVRY, LE 22 MAI 2007

EN BREF

En supplément
à l’Odéon
VILLENEUVE Le théâtre
de l’Odéon propose un nouveau
spectacle qui ne figurait pas sur
le programme de la saison:
Elise, par la troupe compagnie
En-Visages, dans une mise en
scène de Romain Miceli.
Les deux représentations auront
lieu samedi à 20 h 30 et
dimanche à 17 h. Réservations:
021 960 22 86.                           2

Le bon nom
NOVILLE Le manège de Barbara
Geinoz s’appelle… le Manège de
Noville, et non plus le Manège de
la Bassire comme écrit par
erreur dans notre édition d’hier.
L’ancien nom renvoie à
l’exploitation précédente.          2

Pistes VTT en voie
de régularisation
CHAMPÉRY L’enquête publique
liée à la création de deux pistes
VTT a suscité des remarques de
quatre particuliers, la majorité
d’entre elles ne portant toutefois
pas sur l’objet précité.
L’utilisation des pistes durant la
manche de Coupe du monde des
9 et 10 juin n’en sera pas
entravée. Quant au maintien,
au-delà des épreuves, du tracé
Les Traverses-Grand-Paradis, il
reste tributaire de la décision des
instances cantonales attendue au
mieux en juillet.                        2

Balade accompagnée
dans la nature
SAINT-MAURICE L’Office
du tourisme organise une
balade accompagnée samedi de
9 h à 16 h. A découvrir: la faune
et la flore de la falaise de
Saint-Maurice, le plateau de
Vérossaz et la réserve naturelle
du Bois-Noir. Prix: 8 francs
(enfants: 4 francs). Prévoir un
pique-nique et de bonnes
chaussures. Renseignements
au 024 485 40 40.                     2

Rallye des familles
VOUVRY Le 6e Rallye des
familles aura lieu dimanche.
Départ prévu à 9 h 30 sur
la place des Fêtes. Apéritif à
11 h 30. Se munir d’un
pique-nique. Renseignements et
inscriptions auprès de Vouvry
Tourisme, tél. 024 482 12 21 ou
079 310 21 87. 2

RITUEL Les présidents du Conseil d’Etat, Jean-Jacques Rey-Bellet,
(à g.) et du Grand Conseil, Georges Mariétan, ont planté

un clou dans la massue en bois.        SAINT-GINGOLPH, LE 22 MAI 2007
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Enthousiasmemesuré, malgré la bonne surprise fiscale
MONTHEY
Les comptes 2006 affichent
un bénéfice de 3,5 millions
de francs, supérieur
de beaucoup aux prévisions.
Mais la prudence s’impose,
au vu des dépenses à venir.

Surprise réjouissante au terme
de l’exercice comptable 2006:
Monthey enregistre un excédent
de revenus de l’ordre de 3,5 mil-

lions de francs, pour un total de
charges de 89,8 millions. Un ré-
sultat nettement supérieur aux
attentes (900 000 francs), sur-
tout attribuable à un écart fiscal
favorable de 4,7 millions. Cet
écart étant lui-même le fait de
sociétés et d’indépendants sur-
fant sur l’embellie ambiante.

Les recettes décollent par rap-
port au passé, grâce aux taxes sur
les déchets (1,49 million) et sur
l’évacuation des eaux usées
(740 000 francs). Les fonds pro-

pres de la collectivité se hissent
ainsi à 16,3 millions, contre
12 millions en 2005.

Même courant ascendant pour
la marge d’autofinancement, qui
grimpe à 12,4 millions, alors qu’elle
n’excédait pas 7,9 millions à
l’heure des prévisions. Un mon-
tant «un peu trompeur», tempère
le président Fernand Mariétan,
qui prend pour preuve le report de
deux dépenses de poids: la réfec-
tion du Cycle d’orientation
(12 millions) et l’édification de la

crèche garderie (4 millions). En
outre, la commune n’a pas encore
délié sa bourse pour acquérir les
terrains Giovanola.

«Très favorable» par rapport
aux avis de santé antérieurs, la
situation n’en appelle pas moins
un enthousiasme modéré en
comparaison avec les autres vil-
les, selon Fernand Mariétan.
Quoiqu’en recul de 600 francs, la
dette par Montheysan s’élève à
2034 francs. «Les habitants de
Martigny disposent d’une for-

tune nette de 1200 francs», com-
pare-t-il. Par ailleurs, Monthey
est à l’aube d’un cycle d’investis-
sements. Le Service de l’électri-
cité génère quant à lui 1,26 mil-
lion de bénéfices, ce qui porte le
capital à 8,09 millions. «Ses défi-
cits prévisibles et futurs ne se-
ront pas couverts par les comp-
tes de la commune», avertit l’élu.
En cas de refus des nouveaux
tarifs électriques, le «matelas»
sera absorbé d’ici fin 2008.
                               ESTELLE BRESSOUD

En prenant
son service,
elle met le
voleur en fuite

ROCHE
Un homme s’est introduit
par effraction lundi matin
dans le Café-Restaurant
du Lac Vernay. Mais, surpris
par l’arrivée d’une employée,
il a été contraint de fuir
sans son maigre butin.

Drôle de surprise pour un pre-
mier jour de travail… Arrivée
lundi matin, peu après 6 h,
pour prendre son service en
tant que nouvelle sommelière
au café-restaurant du Lac Ver-
nay – sur la route entre Roche
et Yvorne – une frontalière de
31 ans s’est retrouvée nez à nez
avec un cambrioleur entré dans
l’établissement par effraction.

«Quand je suis arrivée, les
portes étaient grandes ouvertes,
mais je ne me suis doutée de
rien. Même quand je l’ai vu, je
n’ai pas pensé que c’était un
voleur. Je n’ai pas eu le temps
de le réaliser qu’il s’était déjà
enfui. Ce n’est qu’après que j’ai
vu le couteau de cuisine posé
sur le frigo…» raconte la Fran-
çaise, très calmement.

Aussitôt avertie par un collè-
gue de la jeune femme, la police
cantonale a entamé des recher-
ches. Selon Claude Wyss-Brun-
ner, porte-parole de la gendar-
merie, plusieurs patrouilles et
la brigade canine ont été enga-
gées. Aux dires de la somme-
lière, l’homme devait être âgé
de 30 à 35 ans.

Dans la précipitation,
l’homme n’est pas parvenu à
emporter le butin qu’il avait
déposé près de l’entrée. «Des
choses sans aucune valeur par
ailleurs», précise encore l’em-
ployée du restaurant.

                      KARIM DI MATTEO
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Cleuson-Dixence:
Wechsel

an der Spitze
S i t t e n. – Weil sie das sta-
tutarische Höchstalter er-
reicht hatten, sind der Ver-
waltungsratspräsident der
Cleuson-Dixence Construc-
tions SA, Marc-Henri
Chaudet, sowie das Verwal-
tungsratsmitglied Heinz
Baumberger an der ordent-
lichen Generalversamm-
lung von ihren Ämtern zu-
rückgetreten. Die Ver-
sammlung hat die beiden
zurückgetretenen Verwal-
tungsräte für ihre Verdiens-
te für die Firma geehrt und
Daniel Mouchet als neuen
Verwaltungsratspräsidenten
gewählt.
Als Verwaltungsratspräsi-
dent der Services industriels
in Genf fungiert Daniel
Mouchet zudem auch als
Verwaltungsrat der EOS
Holding sowie der Grand
Dixence SA.

SVP Sitten ernennt
ihre Kandidaten

S i t t e n. – Für die kom-
menden Nationalratswahlen
hat die SVP des Bezirkes
Sitten ihre Kandidaten er-
nannt. Nebst dem bisheri-
gen Amtsträger Oskar Frey-
singer hat die Versammlung
auch den 39 Jahre alten Ag-
raringenieur Eric Jacqoud
sowie den 31 Jahre alten
Jus-Studenten Adrien de
Riedmatten als Kandidaten
gekürt. Letztgenannter wird
auf die Liste der jungen
SVP gesetzt. 

Das «Rosalp» bleibt
geschlossen

V e r b i e r. – Das altehr-
würdige renommierte Ho-
tel «Rosalp» in Verbier
bleibt diesen Sommer nun
definitiv geschlossen. Ob-
wohl die Neueröffnung von
der Gemeinde und insbe-
sondere hinsichtlich des
Verbier Festivals auch von
den touristischen Kreisen
mehr als herbeigesehnt
war, sieht der neue Besit-
zer, es handelt sich um den
ehemaligen Fussballstar
Ramon Vega, von einer
rechtzeitigen Wiedereröff-
nung ab.
Für Verbier bedeutet dies
einen Rückschlag für diesen
Sommer, ist die Station in
der Vier- und Fünfsterne-
Kategorie alles andere als
sehr gut besetzt. Gemäss
Ramon Vega verzögert sich
die Wiedereröffnung, weil
er auf der Suche nach einer
adäquaten Küchenbrigade
noch nicht fündig geworden
ist.

Weicht Agrol 
dem Riesen Aldi?

G r a n g e s. – Das mit
Landwirtschaftlichen Pro-
dukten handelnde Waren-
haus Agrol will in Granges
rund drei Millionen Fran-
ken investieren, um die
dortigen Hallen in ein Gar-
ten-Center, eine mechani-
sche Werkstatt und ein Bü-
rogebäude zu verwandeln.
Agrol soll deshalb von ih-
rem jetzigen Standort in
Siders nach Granges zü-
geln, weil in Siders am jet-
zigen Agrol-Standort einst
eine Aldi-Filiale entstehen
soll. Der Ball liegt nun bei
der Gemeinde, die zuerst
über das Gesuch von Aldi
befinden muss. An der 62.
ordentlichen Generalver-
sammlung von Agrol ist
zudem mit Gaby Favre ein
neuer Präsident gewählt
worden. Er ersetzt den im
vergangenen Jahr verstor-
benen Alexandre Favre.

Die «Tonkinlinie» feiert
ihre Wiedergeburt

Bahnlinie «Tonkin» St-Maurice–St-Gingolph

St - M a u r i c e. – (I-VS)
Weniger als zwei Jahre
nach Beginn der Umbau-
arbeiten können die acht
Bahnhöfe und Haltestellen
der «Tonkinlinie» sichere
und freundliche Einrich-
tungen vorweisen. 

Die vor dem Abschluss stehen-
de Modernisierung und Auto-
matisierung der Bahnübergänge
und des Blocksystems ermögli-
chen ausserdem eine gesteigerte
Leistungsfähigkeit der Strecke
und eine Optimierung des Fahr-
plans. Die Kosten belaufen sich
auf rund 24 Millionen Franken.
Rund 50 Vertreter der Behör-
den, Unternehmen und Inge-
nieurbüros haben gestern
Dienstag in St-Maurice der Er-
öffnung der Empfangsschalter
in den Bahnhöfen und Halte-
stellen auf der «Tonkinlinie»
beigewohnt. Von nun an verfü-
gen die acht Haltestellen der Li-
nie über moderne, sichere und
freundliche Einrichtungen:
Bahnsteige von 55 cm Höhe,

neue Überdachungen für die In-
formations- und Warteräume,
zweckmässige und moderne
Beleuchtungen. 

Einmalig – 
sogar in Europa

Die Modernisierung der Linie
wurde von der SBB in Partner-
schaft mit dem Kanton Wallis
und den Gemeinden realisiert
und beinhaltet auch die Auto-
matisierung der Bahnübergänge
und des Blocksystems. Anläss-
lich der Eröffnungsfeierlichkei-
ten wies Patrick Vianin, Chef
Region Westschweiz Manage-
ment der SBB Projekte, auf die
Einmaligkeit der «Tonkinlinie»
in der Schweiz, sogar in Europa
hin: «Nach Abschluss der Ar-
beiten wird es nun nicht mehr
der Zug sein, der im unüber-
wachten Bahnübergang in
Evouettes anhält, um den Autos
den Vortritt zu gewähren. Es
werden die Autos sein, die ih-
rerseits vor den Schranken an-
halten müssen, was der Logik
des Bahnverkehrs entspricht.» 

Modernisiert 
und integriert

Staatsratspräsident Jean-
Jacques Rey-Bellet, Vorsteher
des Departements für Verkehr,
Bau und Umwelt (DVBU) be-
tonte die Bedeutung dieses
Kampfs um die Wiedereröff-
nung einer Linie des öffentli-
chen Verkehrs, die bis vor kur-
zem noch von der Schliessung
bedroht war. Die «Tonkinlinie»
präsentiert sich heute moderni-
siert und ist insbesonders mit
der bevorstehenden Eröffnung
des Lötschbergs in ein immer
leistungsfähigeres Walliser Ver-
kehrsnetz integriert. Eine Er-
weiterung Richtung Evian,
Thonon und Genf des Betriebs
der «Tonkinlinie» könnte schon
morgen Wirklichkeit werden. 
Die Modernisierung der «Ton-
kinlinie», deren Betrieb der 
RegionAlps anvertraut wird, be-
deutet für die Fahrgäste eine ge-
steigerte Leistungsfähigkeit und
eine Optimierung des Fahr-
plans. 

«Jetzt setzen wir die Vision um»
In Selkingen soll für eine gut betuchte Kundschaft ein Dutzend Ferienhäuser entstehen

S e l k i n g e n. – Eine pri-
vate Trägerschaft plant in
Selkingen eine Überbau-
ung. Ihr Feriendomizil ins
Goms verlegen sollen vor
allem zahlungskräftige
Leute. Mit der Gründung
einer AG hat man nun ei-
nen ersten konkreten
Schritt gemacht. 

Für den 59-jährigen Deutschen
Wolf Tilman Ihm ist das Goms
das ideale Tal für eine zahlungs-
kräftige Kundschaft. Doch das
Goms biete gerade diesem Kun-
densegment bisher «wenig bis
gar nichts». Ziel der Initianten
ist es, «mit Überbauungen an
exponierten Lagen eine adäqua-
te touristische Infrastruktur für
diese Zielgruppe aufzubauen».
Als Ihm Anfang 2006 seine Ide-
en präsentierte, glaubte kaum
einer an eine Chance. Nicht
überall war und ist man von sei-
nen Ideen begeistert. Doch Ihm,
dessen Auto nach eigenen Aus-
sagen mittlerweile jeder im
Goms kennt, erwies sich als
hartnäckig. 

12000 Quadratmeter
Land «reserviert»

Mittlerweile, so Ihm, sei er
fündig geworden. In der «Sel-
kingermatte» westlich des Dor-
fes Selkingen wird man dem-
nächst die entsprechenden
Kaufrechtsverträge unterzeich-
nen. Insgesamt will man sich
hier rund 12 000 Quadratmeter
Bauland sichern. Jetzt wurde
auch eine Bauträgergesell-
schaft gegründet. Dieser gehö-
ren nebst Wolf Tilman Ihm
rund zehn Gommer Unterneh-
mer als Aktionäre an. Das Ak-
tienkapital beträgt eine halbe
Mio. Franken und ist voll ein-
bezahlt. Zum Verwaltungsrats-
präsidenten wurde Ihm er-
nannt. Weiter gehören die Un-
ternehmer Ulrich Weger und
Hans-Ulrich Weger, gleichzei-
tig auch Gommer Grossrat,
dem Verwaltungsrat an. Auch
bei den Unternehmern, so Ihm,
habe er Überzeugungsarbeit
leisten müssen. «Sie waren zu
Beginn auch skeptisch, doch
mittlerweile sind sie von den
Ideen überzeugt.» 
Bei der Umsetzung der Baupro-
jekte will man sich an eigens
aufgestellten Kriterien orientie-
ren. Es sollen «harmonische
Überbauungen werden, die eine
gute Wertschöpfung garantie-

ren». Man sei sich der ökologi-
schen Verantwortung bewusst
und werde auch für eine effizi-
ente Energienutzung sorgen.
Man wolle nicht einfach eine
Feriensiedlung bauen: «Es ent-
steht einfach ein neues Quartier
in Selkingen. Vielleicht kann
man ja sogar neue Familien an-
siedeln.» Mit dem Verantwortli-
chen des Heimatschutzes stehe
man in ständigem Kontakt, sagt
Ihm: «Wir haben das Konzept
präsentiert. Die Meinung ist po-
sitiv.»
Man will auch keine neuen
«kalten Betten» produzieren. So
«müssen» die Wohnungen wäh-
rend der Abwesenheit der Be-
sitzer vermietet werden. Ihm ist
sich bewusst, dass dies nicht
einfach sein wird. Wer für fast
eine Mio. Franken eine Ferien-
residenz kauft, wird sich kaum
Vorschriften gegen «kalte Bet-
ten» machen lassen. 

Häuser für kauf-
kräftige Kundschaft

Bauen will man einen Haustyp
mit einem Grundmass von etwa
10 mal 10 Meter. Der gewählte
Haustyp ist ein «Zwitterding»
zwischen Chalet und Walliser
Stadel. Der Kubus, so Ihm, sei
attraktiv. Jedes einzelne Haus
kann variabel geplant und ge-
staltet werden. Der Standard
werde hoch sein. Ihm geht von
einem Verkaufspreis in der Nä-
he von einer Mio. Franken aus. 
Auf der Selkingermatte lassen
sich laut den Initianten etwa
zehn Häuser bauen. Man will
nicht zu eng bauen, damit genü-
gend Freiraum bleibt. Bis Mitte
Juni will man einen kompletten
Quartierplan für «Selkingen-
West» präsentieren, im Septem-
ber soll dann das erste Bauge-
such folgen. Ihm geht davon
aus, dass man in einem Jahr be-

reits in der Bauphase sein wird.  

Keine konkreten Zu-
sagen der Gemeinden

Zu überzeugen gilt es noch das
politische Goms. Das Echo in
den Obergommer Gemeinden
sei positiv, betont er. Das war zu
Beginn des letzten Jahres noch
anders. Damals gaben sich Ge-
meinden und Region eher zu-
rückhaltend. Jetzt würden alle
Gemeindepräsidenten der acht
Gemeinden an das Projekt glau-
ben. Ihm schwebt vor, für alle
acht Gemeinden eine Gesamt-
planung zu erstellen. Dazu
braucht es natürlich eine engere
Zusammenarbeit der Gemein-
den zwischen Nieder- und
Oberwald. Eine Unterstützung
wurde zugesagt. Allerdings

ging bis jetzt keine Gemeinde
konkrete Verpflichtungen ein.
Ihm ist sich bewusst, dass die-
ser Prozess Zeit braucht. Ge-
nauso wie der nächste Schritt
im Immobilienbau. Konkret
will man auch das Hotelangebot
ausbauen. 
Bedenken, dass das Konzept
nicht umsetzbar ist, hat er kei-
ne: «Das Goms gehört zu den
schönsten Alpentälern. Wir sind
den grossen Agglomerationen
wie Luzern oder auch Zürich
nahe.» Er ist sich bewusst, dass
dieses erste Projekt in Selkin-
gen für die Zukunft entschei-
dend sein wird: «Darum wollen
wir auch erfolgreich sein und
den Beweis antreten, dass unse-
re Vision in der Praxis umsetz-
bar ist.» hbi 

Unterhalb der Strasse soll am Dorfeingang von Selkingen ein Quartier mit rund einem Dutzend Wohnungen entstehen. Archivbild wb

Erscheinungsweise
an Pfingsten
Redaktion
Die Redaktionsbüros 
sind am Pfingstmontag 
bis 16.00 Uhr geschlossen.
Wichtige Mitteilungen 
können ab dieser Zeit
bei der Redaktion unter 
Telefon 027 922 99 88 
aufgegeben werden.

Todesanzeigen
für die Dienstagausgabe 
vom 29. Mai 2007 nimmt 
die Redaktion am Montag 
ab 19.00 Uhr unter 
Telefon 027 922 99 88
entgegen.

Pfingsten
Montag, 28. Mai 2007
Keine Ausgabe

Dienstag
29. Mai 2007
Normale Ausgabe

Inseraten-
annahmeschluss:
Freitag, 25. Mai 2007
um 12.00 Uhr

Wir danken für Ihre 
Kenntnisnahme!

Mengis  Annoncen,Visp
Redaktion und  Verlag
«Walliser Bote»



B r i g - G l i s. – Die gasmo-
bil AG will mit einer mobi-
len Erdgas-Tankstelle in
Gamsen dafür sorgen, dass
die über 70 gasbetriebenen
Begleitfahrzeuge des dies-
jährigen Gigathlons nicht
wegen Treibstoffmangels
auf der Strecke bleiben.
Der Gigathlon ist eine Mi-
schung aus Sportveranstaltung,
Abenteuerreise, Teamerlebnis
und persönlicher Grenzerfah-
rung. Als Single, paarweise
oder als Team of Five gilt es

Berge, Schluchten, Seen und
Ebenen in den fünf Disziplinen
Inline-Skating, Laufen,
Schwimmen, Mountainbike und
Rennvelo zu überwinden und
dabei Wind und Wetter zu trot-
zen. Getreu dem diesjährigen
Motto «energize your life» sol-
len sich die Gigathleten mit
Energie bereichern. 
Energie tanken müssen aber
auch die mehr als 70 Erdgas-
Fahrzeuge, welche die Organi-
satoren von Swiss Olympic zu-
sammen mit den Gigathlon-

Partnern Volkswagen und der
Schweizer Erdgas-Wirtschaft
ihren Ressortleitern und der 
Crew für den Einsatz rund um
das siebentägige Ausdauerren-
nen zur Verfügung stellen. Die
Frage ist nur: wo? Denn wenn
die Gigathleten am kommenden
12. Juli, dem «day 5», beim
Sportcenter Olympica in Gam-
sen vom Mountainbike auf die
Inline-Skates wechseln, ist für
die umweltschonenden Begleit-
fahrzeuge eine Tankfüllung fäl-
lig. Eine Erdgas-Zapfsäule fehlt

im Oberwallis allerdings noch.

Bevölkerung
sensibilisieren

Hans-Ueli Lendi von der Gara-
ge Atlantic AG in Gamsen hat
sich dieses Problems angenom-
men: «Die gasmobil AG wird
eigens für den Gigathlon eine
mobile Erdgas-Tankstelle auf
unserem Garagenareal installie-
ren.» Die Anlage, bestehend aus
einem Tank und einem Kom-
pressor, werde voraussichtlich
aus der 5-Bar-Gasleitung ge-
spiesen, die unmittelbar vor der
Garage vorbeiführe. Die Kosten
für das Anzapfen dieser Leitung
lägen bei rund 1500 Franken
und würden von der Gaznat
S. A., dem Gasversorger für die
Westschweiz, übernommen. 
Als Leiter des Verkaufs und
Marketings bei der hiesigen Au-

di- und VW-Vertretung will
Lendi die Betankungsaktion na-
türlich auch zu Werbezwecken
nutzen. Er sieht den Tankstopp
der Erdgas-Fahrzeuge als
«Chance, um die Bevölkerung
für den umweltschonenden
Treibstoff zu sensibilisieren und
auch ein bisschen Bewegung in
die Politik zu bringen». 

AGIP interessiert
Die Garage Atlantic AG hat
sich bereits an der diesjährigen
Neuwagenausstellung NEUWA
in Visp mit ihrem Engagement
für die Errichtung einer Erdgas-
Tankstelle im Oberwallis hervor
getan (der WB berichtete). In-
zwischen laufen mit mehreren
Treibstofffirmen intensive Ver-
handlungen, wie Hans-Ueli
Lendi zu berichten weiss. Favo-
risiert wird dabei die noch im

Bau befindliche AGIP-Tank-
stelle westlich des Kreisels
Grosshüs, wie Thierry Leute-
negger von der Gaznat S.A. auf
Anfrage sagte. Dort sei die An-
bindung an die am rechten Rho-
neufer verlaufende Gas-Haupt-
leitung zwar aufwendiger als
beispielsweise die Installation
an der Coop-Tankstelle, wo le-
diglich die 5-Bar-Schiene im
Gamsner Industriezone ange-
zapft werden müsste. Aller-
dings, so Leutenegger, stehe
AGIP dem Erdgas grundsätz-
lich offener gegenüber als die
Konkurrenz. Zu den Kosten und
zum Zeitpunkt der Inbetrieb-
nahme der ersten Erdgas-Tank-
stelle im Oberwallis wollte sich
der Gaznat-Vertreter mit dem
Hinweis auf die laufenden Ge-
spräche vorerst nicht äussern.

fm
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Erdgas für den Gigathlon
Mobile Betankungsanlage für Begleitfahrzeuge bei der Garage Atlantic in Gamsen – und danach?

Die Linke vor einer Zerreissprobe?
Am SPO-Nominierungskongress für die Nationalratswahlen 2007 zeichnet sich ein Machtkampf ab

N a t e r s / A g a r n. – Die
Nominierung der SP des
Bezirks Brig von Hans-Jo-
sef Jossen, Vizepräsident
von Naters, für die Natio-
nalratswahlen im Herbst
stösst parteiintern nicht
nur auf Gegenliebe. Die
von einem kantonalen
Wahlgremium abgespro-
chene Strategie ist durch
seine Kandidatur ins Wan-
ken geraten.

Hans-Jörg Fehr, Präsident der
Sozialdemokratischen Partei
der Schweiz, könnte am Frei-
tagabend Zeuge eines interes-
santen Nominationskongresses
der SPO werden. Der oberste
Sozi ist im «Simplon» in Naters
als Gastredner eingeladen.
So wie sich die Dinge gestern
Nachmittag präsentierten,
könnte es bei der Kandidaten-
kür zu einer interessanten basis-
demokratischen Auseinander-
setzung kommen, die zwar
grundsätzlich als normal und
wünschenswert zu bezeichnen
ist, in diesem Falle aber partei-
und personalpolitische Opfer
fordern könnte. Und das nicht
nur im üblichen Sinne von un-
terlegenen Kandidaten, die al-
lenfalls über die Klinge sprin-
gen müssen. Unter Umständen
wird die Oberwalliser Linke
nach dem Kongress führungslos
dastehen.

Präsidiale 
Fragezeichen

Parteipräsidentin und Grossrä-
tin Susanne Hugo-Lötscher
(Agarn) macht nämlich keinen

Hehl daraus, dass ihr die von
der SP des Bezirks Brig seit
Montagabend festgenagelte
Kandidatur von Hans-Josef
Jossen Kopfzerbrechen berei-
tet. Dabei sei nichts gegen den
Kandidaten an sich gesagt.
Viel dagegen übers Prinzip. 
Ein kantonales Wahlkomitee,
dem aus dem Oberwallis ne-
ben der Präsidentin auch
Staatsrat Thomas Burgener,
Ständeratskandidat Peter Jos-
sen und Grossrat German Eyer
angehörten, einigte sich mit
den welschen Parteikollegen
nämlich auf die Strategie, ne-
ben den beiden amtierenden
Nationalräten Jean-Noël Rey
und Stéphane Rossini auf die
Karte «Frau» zu setzen. Aus-
gemacht wurde eine Sechser-
liste mit vier Kandidatinnen
hinter den beiden Mandatsin-
habern. 

Die Frauen-Option

Dies mit der Option, den Frauen
eine realistische Perspektive auf
ein Amt zu eröffnen. Und zwar
für den Zeitpunkt, wenn einer
der beiden heutigen Nationalrä-
te, denen man intern zutraut, ih-
re Sitze zu verteidigen, als
Nachfolger von Thomas Burge-
ner in den Staatsrat überwech-
selt.
Wird nun Hans-Josef Jossen ein
Listenplatz zugestanden, sind
dessen Chancen auf den dritten
Platz durchaus intakt, womit die
Frauen-Aussichten zur Alibi-
Übung verkämen. 

Frage des Vertrauens
Susanne Hugo-Lötscher sagt
das so freilich nicht. Ihr geht es
um Grundsätzliches. «Wenn ein
Gremium eine Strategie ab-
spricht, gehe ich davon aus,

dass die Parteibasis diese stützt.
Das ist letztlich eine Frage des
Vertrauens in die Führung.»
Für sie ist nach dem Entscheid
des Bezirks Brig für Freitag
klar: «Ich stelle die beiden offe-
nen Wege zur Diskussion und
die Mitglieder werden entschei-
den.» Mit dem Verdikt werde
sie als Demokratin keine Mühe
haben. Sie behalte sich aber vor,
daraus die persönlichen Konse-
quenzen zu ziehen. Wie diese
aussehen, darüber mochte die
Parteipräsidentin gestern nichts
sagen. Intern sei ihre Strategie
aber kommuniziert worden und
aus den Zwischentönen lässt
sich leicht herauslesen: Wird
Jossen von der SPO für die kan-
tonale Einheitsliste portiert, ist
Susanne Hugo-Lötscher nicht
mehr Kandidatin. Und auch die
Parteiführung wird sie höchst-
wahrscheinlich abgeben. 

Taktisches Problem

Mit einer gewissen Solidarität
wird sie seitens der zweiten po-
tenziellen Oberwalliser Kandi-
datin, der Visper Gemeinderätin
Helene Mooser Theler, rechnen
können. «Für mich ist wichtig,
was Susanne machen wird»,
sagt Mooser, deren Nominie-
rung im Bezirk Visp gestern
Abend anstand. «Ich werde am
Freitag auch aus dem Bauch he-
raus entscheiden», sagt sie. Bis
dorthin will sie noch diverse
klärende Gespräche führen.
Persönlich habe sie mit der
Kandidatur Jossen kein Prob-
lem. «Er ist mir recht und wert-
voll.» Sie sei in einer anderen
Situation als die Parteipräsiden-
tin und auch zu wenig absolu-
tistisch, hält Mooser fest. Es ge-
be aber durch die Nomination
Jossens in der Tat «ein Problem
eher taktischer Natur».

Kein Fehlverhalten
Dieses Problem sieht auch Ger-
man Eyer. Aber im positiven
Sinne. Er liebt den offenen
Wettstreit. «Das macht doch
den Kongress erst interessant.»
Die grösste Oberwalliser Be-
zirkspartei habe nun mal einen
legitimen Anspruch, einen Kan-
didaten zu stellen, zumal dieser
breit anerkannt sei. Das habe
die Basis praktisch einstimmig
so entschieden und dem gelte es
sich zu beugen, auch wenn die
Vorgespräche anders verlaufen
seien. Dass er sich damit per-
sönlich in einem unmöglichen
Spagat befindet, nachdem er zu-
vor den Entscheid «Mandatsträ-

ger plus Frauen» mitgetragen
hat, sieht er nicht. «Ich habe an
der Bezirksversammlung beide
Möglichkeiten offen und fair
dargelegt. Danach wurde ent-
schieden. Und die Basis hat nun
mal das letzte Wort.» 

Konstellation offen
Unbestritten ist, dass die SP-Lis-
te durch eine Kandidatur von
Hans-Josef Jossen im Oberwallis
deutlich gewinnt. Verständlich
sind nach den gelaufenen Strate-
giegesprächen die weiblichen
Vorbehalte. Ob es freilich im
Unterwallis überhaupt zu einer
zweiten Kandidatur hinter der
gesetzten Francine Cutruzzola,
alt Grossrätin und Gemeinderä-
tin in Monthey, reicht, ist noch
offen. Die umschwärmte Lieb-
lingskandidatin Anne-Christine
Bagnoud ziert sich standhaft. 
Aus dem von den Strategen ge-
planten 2 (Nationalräte) plus 4
(Frauen) mit dem selben Kandi-
datenverhältnis Ober-/Unterwal-
lis könnte deshalb leicht eine an-
dere Formel werden.

Angespannte Situation
Sicher ist, dass sich die SP, 
respektive einige ihrer Spitzen-
repräsentanten, im Vorfeld ihrer
Nominierungskongresse in ei-
ner ungemütlichen Situation be-
finden. Die Situation wird als
angespannt bezeichnet. Gefragt
wäre angesichts des keineswegs
gesicherten zweiten National-
rat-Sitzes statt dessen interne
Einigkeit. Entscheiden wird
über die definitiven Listenplät-
ze die Kantonalpartei am 2. Juni
in Siders. tr

Erdgas tanken, aber wo? Das Tankstellennetz wird laufend ausgebaut und soll bis zum Jahresende 
landesweit 100 Stationen umfassen. Foto gasmobil AG

S i t t e n. – Der Walliser
Staatsrat will die Verbrei-
tung von Gas als Treibstoff
durch günstige Rahmen-
bedingungen fördern, sich
aber nicht finanziell an
Gastankstellen beteiligen. 
Dies hält Staatsrat Thomas
Burgener in seiner Antwort an
die Grossrätinnen Susanne Hu-
go-Lötscher und Marylène Vol-
pi Fournier sowie an Grossrats-
suppleant Grégoire Raboud
fest. Die drei Parlamentsmit-
glieder wollten in einer Anfang
April eingereichten Interpella-
tion wissen, ob und wie der
Staatsrat Bestrebungen zur flä-
chendeckenden Inbetriebnah-
me von Erdgas- und Biogas-
Tankstellen unterstützt. 

Motorfahrzeugsteuer
reduziert

In seiner Antwort weist der
Vorsteher des Departements
Gesundheit, Sozialwesen,
Energie (GSE) darauf hin, dass
die Gasindustrie eine Gastank-

stelle im Oberwallis plane und
die Gespräche im Hinblick auf
Errichtung einer solchen Anla-
ge im Raum Gamsen «gut fort-
geschritten» seien. Die Gaznat
S. A. würde sich mit 30 Prozent
oder maximal 90 000 Franken
an der Finanzierung beteiligen.
Andere finanzielle Partner wä-
ren erwünscht. Gemäss Tho-
mas Burgener könnte in dem
Zusammenhang auch Gazoduc,
bei welcher der Staat Wallis
Aktionär ist, angefragt werden.
Wie der GSE-Chef weiter
schreibt, unterstützt der Staats-
rat die Förderung des Gases als
Treibstoff in Anbetracht seiner
ökologischen Vorteile gegen-
über den Erdölerzeugnissen
(Benzin, Diesel). Der Staat
müsse in diesem Bereich güns-
tige Bedingungen schaffen, da-
mit die Nachfrage steige und
die Gaswirtschaft angespornt
werde, das Tankstellennetz
auszubauen. In diesem Sinn sei
die Besteuerung der Gasfahr-
zeuge per 1. Januar 2007 um 50

Prozent reduziert worden. Der
Staatsrat sei aber der Ansicht,
dass es nicht Sache des Staats
ist, sich finanziell an der Erstel-
lung von Gastankstellen zu be-
teiligen, wenn die Gaswirt-
schaft dies tun könne, hält der
GSE-Chef fest.

Mineralölsteuer 
ebenfalls gesenkt

Thomas Burgener weist auch
auf die auf Bundesebene be-
schlossene Mineralölsteuer-
Reduktion hin, wodurch der
Treibstoff Erdgas ab nächstem
Jahr im schweizerischen Mittel
um mehr als 30 Prozent weni-
ger kosten wird als Benzin.
Biogas werde sogar gänzlich
von dieser Steuer befreit. Im
Mittelwallis, so der GSE-Vor-
steher weiter, seien zurzeit
zwei Biogas-Projekte zur Ein-
speisung in das Erdgasnetz in
Diskussion. Folglich werde der
Staatsrat die zuständigen
Dienststellen auffordern, die
Bevölkerung über die ökologi-
schen und finanziellen Vorteile
bei der Nutzung von gasbetrie-
benen Fahrzeugen zu informie-
ren. Staatsrat Burgener geht da-
von aus, dass die steigende
Nachfrage die Gasindustrie da-
zu bewegen wird, ihr Tankstel-
lennetz weiter auszubauen. fm

«Staatsrat unterstützt
Gas als Treibstoff»

Staatsrat Thomas Burgener verweist
auf Steuerreduktion für Gasfahrzeuge 

Unerwünschte (?) Konkurrenz aus dem Bezirk Brig durch Hans-Josef Jossen für die beiden SP-Natio-
nalrats-Kandidatinnen Susanne Hugo-Lötscher und Helene Mooser Theler. Fotos zvg
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PASCAL CLAIVAZ

ET VINCENT FRAGNIÈRE

Dans le Haut-Valais, toute élection poli-
tique doit tenir d’une réalité qui date:
Les «Noirs» (CVPO) et les «Jaunes»
(CSPO) pèsent plus de 80% de l’électo-
rat. 

En 2003, pourtant, en l’absence
d’apparentement, le Haut-Valais avait
réussi à perdre un siège au National, ce-
lui du «Jaune» Odilo Schmid au profit de
l’UDC Oskar Freysinger. Cette année, ils
comptent bien le reconquérir, puisqu’ils
sont solidement apparentés aux noirs et
au PDCvr. 

Même si finalement René Imober-
dorf, président de Viège, a choisi d’être
candidat au Conseil des Etats (voir en-
cadré), le comité des «Jaunes» estime la
liste pour le National suffisamment
forte pour reconquérir le siège perdu.

Les «Jaunes»:
10% de suffrages en plus

Selon lui, la large distribution de
personnalités reconnues contribuerait
à animer cette campagne pour le Natio-
nal. Hans Schwestermann est un popu-
laire vice-président de Brigue. Daniel
Troger fait autorité en tant que prési-
dent du chef-lieu du district de Rarogne
occidental et Graziella Walker est l’atout
féminin de la liste, avocate, ancienne
syndicaliste et présidente de la com-
mune fusionnée de Riederalp (ex-Ried-
Mörel, Greich et Goppisberg). Roberto
Schmidt, ancien porte-parole du parti
durant des années, avait brillamment
remporté la présidence de Loèche.

Enfin, malgré l’âpre lutte qui l’avait
opposé à l’ancien chef de groupe et di-

recteur de la Chambre valaisanne de
commerce et d’industrie Thomas Gspo-
ner, Andreas Biner est, grâce à sa prési-
dence de la bourgeoisie de Zermatt, l’un
des hommes forts de la richissime vallée
touristique du Cervin. Au surplus, il est
aussi le président du CSPO. 

Toutes ces personnalités, de poids
égal, se retrouveront en forte concur-
rence, ce qui devrait permettre une forte
mobilisation de leurs électorats respec-
tifs et faire progresser le parti. 

Les stratèges comptent là-dessus
pour augmenter le total des suffrages de
10% par rapport à 2003 (un peu plus de
62 000 voix avec la liste des jeunes
CSPO). Les «Jaunes» visent donc les 
68 000 voix nécessaires à arracher le
siège.

Les «Noirs»: 
Viola Amherd mise en valeur

Du côté des «Noirs», la liste concoc-
tée poursuit l’objectif de mise en valeur
de la seule femme valaisanne présente à
Berne, la présidente de Brigue Viola Am-
herd. Un concurrent aurait pu lui faire
de l’ombre, le populaire Marcel Man-
gisch de Bitsch, ex-président du Grand
Conseil, mais il a préféré renoncer. Bien
des «Noirs» des districts de Brigue, Raro-
gne oriental et Conches auraient aimé le
voir figurer sur la liste du Conseil natio-
nal. 

L’actuelle liste est donc, en plus de la
sortante, formée du vice-président de
Viège Niklaus Furger et des députés
Markus Truffer ex-directeur des écoles
de Saint-Nicolas, Erno Grand vice-pré-
sident de Loèche, Thomas Lehner de
Bürchen et Felix Ruppen de Naters. 

Les «Noirs»
veulent élire la femme,
les «Jaunes»
reconquérir leur siège

DEUXIÈME TOUR

L’inconnue 
Imoberdorf
Selon un tournus «programmé» entre
Jaunes et Noirs, le mandat du Conseil
des Etats revient au Parti chrétien-social
du Haut-Valais (CSPO) pour huit ans.
L’ancien conseiller d’Etat Wilhelm Schny-
der, populaire dans tout le canton, sem-
blait tout désigné pour une candidature
au côté de Jean-René Fournier. Mais vu
l’hostilité des quadragénaires du parti et
l’obstination de René Imoberdorf prési-
dent de Viège, il a préféré renoncer, au-
tour de Noël. Beaucoup cependant, esti-
maient qu’un ticket Schnyder aux Etats
et Imoberdorf au National aurait permis,
sans trop de difficultés, aux jaunes de
conquérir les Etats et de reconquérir le
National. Il n’en a pas été ainsi et René
Imoberdorf risque peut-être de se lancer
dans un deuxième tour disputé face à
l’autre candidat haut-valaisan déjà en lice
pour les Etats, le socialiste Peter Jossen.

ÉLECTIONS 
FÉDÉRALES�
Les chrétiens 
sociaux et les 
démocratres
chrétiens 
haut-valaisans
ont décidé de 
proposer des 
listes apparen-
tées pour le 
National.

Les candidats au Conseil
national du Parti chrétien-
social du Haut-Valais
(CSPO): Hans Schwester-
mann, Daniel Troger,
Graziella Walker, Andreas
Biner, Roberto Schmidt.
RRO

Les candidats au Conseil
national du Parti démo-
crate-chrétien du Haut-Va-
lais (CVPO): Niklaus Furger,
Markus Truffer, Viola Am-
herd, Erno Grand, Thomas
Lehner, Felix Ruppen. WB    

�

�

PROPOS RECUEILLIS PAR
CHRISTINE SCHMIDT

La lutte contre le racisme et
l’antisémitisme en Valais peut
mettre un terme à son ab-
sence. Dissoute en 2004, la
section valaisanne de la Ligue
internationale contre le ra-
cisme et l’antisémitisme, la LI-
CRA-Valais, sera en effet re-
constituée ce soir à Sion. Gé-
rard Tchedry est à l’origine de
cette renaissance. Domicilié à
Monthey, où il a installé son
cabinet, ce psychologue et
psychothérapeute FSP évo-
que les raisons qui l’ont mo-
tivé à remettre sur les rails
cette section valaisanne, mais
aussi et surtout les objectifs
qu’il proposera à la nouvelle
LICRA-Valais. 

Comment êtes-vous devenu
responsable du projet de la
nouvelle LICRA-Valais?  
Tout simplement parce que
mon épouse est membre de la
LICRA-Suisse et qu’elle m’a
motivé à reprendre le flam-
beau. Plus concrètement,
voilà plusieurs mois que le co-
mité central suisse a invité les
anciens membres de la LI-
CRA-Valais à remettre le pied à
l’étrier. J’ai donc accepté de
devenir membre du futur co-
mité pour proposer ensuite
ma candidature à la prési-
dence de cette nouvelle sec-
tion. 

Sur l’appui de combien de per-
sonnes pouvez-vous compter
aujourd’hui, à quelques heures
de l’assemblée constitutive? 
Nous comptons à ce jour une
trentaine de sympathisants,
dont le tiers environ est com-
posé d’anciens membres de la
LICRA-Valais. Ceux-ci sont is-
sus de tous les milieux so-
ciaux. Mais nous espérons ra-
pidement augmenter ce nom-
bre. Nous souhaitons en outre
pouvoir intégrer à notre sec-
tion des représentants des dif-
férentes communautés et
confessions. Car, trop sou-
vent, l’étranger est caricaturé.
Parce que méconnu, il suscite
de la méfiance, si ce n’est du

rejet. A mon sens, il faut s’ins-
pirer des comportements an-
tisémites pour éviter au-
jourd’hui des réactions non
justifiées contre l’islam. Il ne
faudrait pas que les musul-
mans deviennent les juifs de
demain... C’est donc avant
tout contre l’intolérance que
nous devons nous attacher à
lutter. 

Outre la lutte contre l’intolé-
rance, quels sont les objectifs
de la nouvelle LICRA-Valais?
Nos buts doivent s’inscrire
dans la lignée de la LICRA-
Suisse, active, elle, depuis
1971. Notre priorité sera d’en
faire une plate-forme
d’échanges et de débats pour
mieux comprendre le sens et

les conséquences de la xéno-
phobie. Pour mieux compren-
dre ce qu’est réellement le ra-
cisme, mais aussi pour préve-
nir toutes les manifestations
de discrimination et d’incita-
tion à la haine raciale.

Existe-t-il, selon vous, un
remède contre le racisme?  
Le fait de moins politiser la
chose pourrait déjà constituer
un remède, car il s’agit ici d’un
problème social provoqué par
un manque de compréhen-
sion mutuel et un souci de
préserver des valeurs tradi-
tionnelles de part et d’autre. Si
nous pouvons toutefois ap-
précier ce que l’étranger nous
apporte dans ses différences,
celui-ci doit aussi se montrer
sensible à nos propres valeurs.   

Vous qui avez vécu votre jeu-
nesse en Algérie et qui êtes de
confession juive, comment per-
cevez-vous les Valaisans? Ont-
ils tendance à être racistes?
Le Valaisan n’est pas raciste. Il
est toutefois très attaché à la
relation interpersonnelle. Il y
a en effet un sentiment d’ap-
partenance très marqué en
Valais. D’abord méfiant, le Va-
laisan peut devenir votre ami
et vous convier à trinquer avec
lui dans un carnotset... (sou-
rire).  VVooiirr  aauussssii le site www.licra.ch

René Imoberdorf
PRÉSIDENT DE VIÈGE

ASSEMBLÉE CONSTITUTIVE DE LA LICRA VALAIS

Lutter contre 
l’intolérance

UNE PRÉSENCE «INDISPENSABLE» CE SOIR À SION
C’est ce soir 24 mai que la nouvelle section valaisanne de la Ligue
internationale contre le racisme et l’antisémitisme sera constituée.
«La présence de la population est beaucoup plus que souhaitable:
elle est indispensable!», lance Gérard Tchedry, candidat à la prési-
dence de la LICRA-Valais. Chacun est invité à se retrouver à 19 h 30
à la Ferme-Asile à Sion pour assister à la partie récréative qui sui-
vra l’assemblée constitutive. Une fête  qui sera animée par diffé-
rents artistes, dont les humoristes Yann Lambiel, le duo Cuche et
Barbezat, ou encore le dessinateur de presse Mix & Remix. Les pla-
ces étant limitées, s’inscrire au 027 327 20 20. CHS

«Les musulmans 
ne doivent pas 
devenir les parias 
de demain»
GÉRARD TCHEDRY

CANDIDAT À LA PRÉSIDENCE DE LA LICRA- VALAIS



 

 
 
 
Kommentar - German Escher, Chefredaktor 

 

DIE SP STEHT AM SCHEIDEWEG  
 
Vor vier Jahren sprach die SP von einer Richtungswahl. In der Tat kams zum 
Wechsel – aber anders als erwartet: Die Oberwalliser Linke hat 2003 den Zenit 
überschritten und den SP-Nationalratssitz an die Unterwalliser Genossen 
verloren.  
 
Jetzt nimmt die Walliser Linke einen neuen Anlauf – und setzt auf eine 
Einheitsliste. Nebst den Amtsinhabern Rossini und Rey sähen die Parteioberen 
am liebsten je zwei Oberwalliser und Unterwalliser Frauen. Eine Strategie, die 
von der SP im Bezirk Brig nicht mitgetragen wird. Sie will mit dem Natischer 
Vizepräsident Hans-Josef Jossen ins Rennen steigen.  
 
Das Kalkül der Parteistrategen: Bei den Staatsratswahlen 2009 könnte einer der 
beiden SP-Nationalräte in die Kantonsregierung gewählt werden und 
voraussichtlich eine Oberwalliser SP-Frau in Bern nachrutschen. Schwachpunkt 
dieser Strategie: Mit einer Einheitsliste mit lediglich zwei Oberwalliser 
Bewerberinnen wird die SP den zweiten Sitz nur schwer verteidigen können. Die 
rund 38 000 Parteistimmen, welche die Linke 2003 mit einer eigenen Liste im 
Oberwallis erkämpft hat, werden mit einer Einheitsliste kaum zu holen sein. 
Die SP steht am Scheideweg. Verliert die Linke den zweiten Sitz, kann dies zu 
einer Erosion der SP-Wählerschaft im Oberwallis führen, welche bereits bei den 
Gemeinderatswahlen 2008 und den kantonalen Wahlen 2009 fatale Folgen haben 
könnte. Einziger Hoffnungsträger der Oberwalliser Linken ist der 2003 
abgewählte Nationalrat Peter Jossen, dem in Bern hohe Fachkompetenz attestiert 
wurde. Er wird als einziger Ständeratskandidat der SP Wallis antreten und könnte 
aufgrund seines Bekanntheitsgrades im Unterwallis dem CSP-Kandidaten René 
Imoberdorf sehr gefährlich werden.  
 
Aber eines ist auch klar: Wenn der CVP-CSP-Ständeratsturnus auch diese Wahlen 
überlebt und die SP bei den Nationalratswahlen verliert, wird die Linke im 
Oberwallis künftig hartes Brot essen. 
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EMMANUELLE ES-BORRAT

La Non-Stop à Saint-Maurice, c’est cette journée très
spéciale où étudiantes et étudiants s’offrent toutes les
permissions. Ou presque. Concoctée par les élèves du
collège de l’Abbaye de A à Z, la manifestation a pris le
pli de s’achever par un spectacle ouvert au public. «An-
née du bicentenaire oblige, nous avons voulu faire quel-
que chose de différent. Quoi de mieux qu’une révolu-
tion?», annonce d’emblée Guillaume Cettou de Mas-
songex, responsable de la commission spectacle. Le
Lycée-Collège de la Royale Abbaye d’Agaune se pré-
pare donc au changement. Rien de moins qu’un pied
de nez humoristique lancé à la face des valeurs d’hu-
manisme et de dynamisme prônées par l’établisse-
ment scolaire. A découvrir ce vendredi au Théâtre du
Martolet.

Les latinistes au pouvoir. Alors que la décadence rè-
gne parmi le corps estudiantin, le recteur, appuyé
d’une poignée de latinistes et d’étudiants en grec, est
entré en résistance, fermement décidé à ne pas se lais-
ser décoiffer par ce mauvais vent. Le combat idéologi-
que n’est pas loin. Les rires non plus. Car si la Non-Stop
cuvée 2007 s’offre quelques références politiques et
historiques, «il s’agit avant tout d’une comédie», pour-
suit Guillaume Cettou. «Une histoire dans laquelle mu-
sique, chorégraphies et films ont pris place.»

NNoonn--SSttoopp  22000077.. Vendredi 25 mai à 20 h au Théâtre du Martolet de
Saint-Maurice. Entrée libre, collecte à la sortie.

LA NON-STOP 2007 À SAINT-MAURICE

Quand le collège
fait sa révolution

MONTHEY

Concert ce soir
L'Harmonie municipale de Monthey et l'Edelweiss de
Martigny-Bourg donneront un concert de quartier ce
jeudi soir à 19 h 30 sur la place Tübingen de Monthey.
Auparavant, défilé à 19 h 15 sur l’avenue de la Gare. Au
programme du concert, des morceaux qui seront pré-
sentés lors du festival des musiques du Bas-Valais ce
prochain week-end à Evionnaz.
En cas de mauvais temps, la manifestation sera annu-
lée.

COLLOMBEY-MURAZ

La Bougeotte
Prochaines marches du vendredi avec rendez-vous à
la Maison de commune de Collombey: 25 mai, La
Gryonne – les Devins – Colline du Montet, Château de
Fer, départ 13 h. 1er juin col des Planches – col du Lin,
départ 13 h. 8 juin Collonges – Dorénaz – Alesse retour
en téléphérique, départ 13 h. 15 juin: Vernayaz – Les
Marécottes – Salvan, départ 9 h. retour en train. 22
juin bisse du Trient, départ 13 h. 29 juin, bisse de Nen-
daz, départ 9 h. Infos au 079 709 83 26 chez Marie-
Claire et www.collombey-muraz.ch

MÉMENTO

«La couleur est de circonstance»,
note Georges Mariétan, faisant ré-
férence à la brochure présentant
les comptes 2006 de la com-
mune. «On voit la vie en rose.»
Avec une marge d’autofinance-
ment de 2,4 millions de francs,
ceux-ci bouclent sur un résultat
très nettement supérieur aux an-
nées précédentes.

Le cash-flow est même le double
des prévisions budgétaires. «La
conjoncture générale est particu-
lièrement bonne. On le remarque
dans les transactions, dans les
constructions et via l’impôt à la

source.» Corollaire de ce résultat,
la commune a pu réduire sa dette
de 2,1 millions de francs. «Cela
dépasse nos meilleures espéran-
ces. D’entente avec le canton,
nous avions mis sur pied un plan
financier assorti de mesures d’as-
sainissement sur plusieurs an-
nées. On peut dire qu’en un exer-
cice, nous avons déjà fait une
bonne partie du travail.» Si la
dette nette de 12 millions de
francs est toujours qualifiée d’ex-
cessive, la dette par habitant est
repassée sous la barrière des 
10 000 francs. «Mais surtout, le
découvert au bilan n’est plus que

de 564 000 francs.» Fort modes-
tes en 2006  325 000 francs  les
investissements nets ne pren-
dront guère l’ascenseur dans l’im-
médiat. «En dépit de la situation
réjouissante, le conseil est d’avis
que l’effort de rationalisation et
de frein aux dépenses doit être
maintenu, en tout cas pour 2008.
Ensuite, on y verra plus clair.» Le
président évoque toutefois la pos-
sibilité d’une réduction du coeffi-
cient d’impôt pour compenser
l’introduction de la taxe sur les
eaux usées. «Tout cela doit en-
core être discuté d’entente avec
le canton.» NM

MARGE D’AUTOFINANCEMENT RECORD EN 2006

NICOLAS MAURY

Assemblée primaire de décem-
bre 2005. Compte tenu d’un en-
dettement qualifié d’excessif,
Georges Mariétan annonce
plusieurs années de rigueur fi-
nancière et des investissements
réduits au strict nécessaire.

Présentation des comptes
2006 (voir ci-dessous), le re-
frain a changé: «Nous avons pu
désendetter un maximum. L’ho-
rizon s’éclaircit.»

Si la vigilance reste de mise,
la situation s’est notablement
améliorée. Pour le chef de l’exé-
cutif, ce retournement de situa-
tion n’est pas à chercher uni-
quement dans des conditions
économiques favorables, mais
aussi dans un effort particulier:
tirer parti des propriétaires de
résidences secondaires. 

D’un groupe à l’autre
Tout commence en 2003,

lorsque, sous l’impulsion du
président de commune, plu-
sieurs résidants secondaires se
réunissent pour poser un re-
gard critique et constructif sur
le village. «Dans nos institu-
tions, il n’y a guère de moyens
d’intégrer les gens qui ne sont
pas citoyens à la bonne marche
de la cité», indique M. Marié-
tan. «Pourtant, certains dispo-
sent de compétences très utiles.
Il fallait trouver un moyen
d’établir le dialogue, de voir
comment ils percevaient la sta-
tion, ses qualités, ses défauts et
son potentiel.» C’est ainsi que
s’est créé un groupe de sept
personnes baptisé Champéry
2020. «Au départ tout fut très in-
formel, mais j’ai rapidement
mis le conseil au courant. Ces
personnes ont donné leur vision
de ce que pouvait devenir le vil-
lage en 2020.» 

L’exercice était d’autant
plus intéressant, qu’il se dérou-
lait à un tournant de la vie de la
commune. A l’époque, le Cen-
tre sportif était menacé de fail-
lite. Membre de Champéry
2020, Jean-Marie de Charrière
se souvient: «Tout tournait au-
tour de la reprise de ce com-
plexe. Le président entrevoyait
la possibilité d’accueillir le Cen-
tre national de sports de glace. Il
m’avait demandé si j’étais dis-
posé à donner un peu de mon
temps. J’ai accepté et participé
aux discussions préliminaires
avec le canton et la Confédéra-
tion.» Actif dans le monde de la
finance, il a intégré par la suite
le Conseil de Fondation du

CNSG. «Avec le recul, je suis sûr
que la commune a fait le bon
choix en rachetant et moderni-
sant ces infrastructures, même
s’il a fallu serrer les dents», note
Georges Mariétan. 

Champéry 
redécouvre ses atouts

Mais le Palladium terminé,
des problèmes de liquidités ap-
paraissent rapidement.
«Comme la région, la station ré-
fléchissait à l’avenir de son tou-
risme. Le salut passait par l’éta-
blissement de lits chauds.» Dans

la foulée des élections commu-
nales de 2004, le conseil adopte
la politique locale du tourisme.
Une nouvelle cellule de travail
voit le jour – le Groupe des qua-
tre – réunissant Martin Gygax
(consultant pour Chablais Tou-
risme), Steve Theytaz (direc-
teur de l’OT), Henri-Pierre Gal-
letti (directeur du Palladium) et
Louis Moix (ancien directeur de
TéléVerbier). 

Plusieurs d’entre eux feront
par la suite le lien avec les  Mai-
sons de Biarritz. «Tout ce pro-
cessus nous a permis de mettre

en avant nos atouts. En termes
de tourisme, je pense avant tout
au côté chic, convivial, et respec-
tueux de l’environnement. Et
c’est justement ça qui a plu aux
Maisons de Biarritz et a incité le
groupe à s’intéresser à nous»,
plaide M. Mariétan.

«La preuve 
par l’acte»

Quand on lui objecte que ce
système n’est guère démocrati-
que, il ne se démonte guère:
«Les élus sont là pour gérer l’im-
médiat. Ici, la portée n’était pas
la même.» «Nous amenions des
compétences complémentai-
res», enchaîne Jean-Marie de
Charrière. «Les résidants secon-
daires ont aussi des intérêts à
Champéry, ne serait-ce que
pour protéger leurs investisse-
ments. Si l’on peut y parvenir en
rendant service à la collectivité
entière, tant mieux!» Même si
certaines voix se sont élevées
pour stigmatiser une certaine
forme de lobbyisme, le prési-
dent estime que le principe a
été accepté par les citoyens: «Ils
en ont régulièrement été tenus
informés.» Et Jean-Marie de
Charrière de conclure: «Lors du
vote du 4 avril, la population a
montré qu’elle soutenait le pro-
jet des Maisons de Biarritz à
près de 80%. Ça me semble vali-
der a posteriori le travail que
nous avons effectué.»

Résidants 
pas si secondaires
CHAMPÉRY�Après des décisions importantes, la commune 
aperçoit le bout du tunnel. Sa situation financière s’améliore.
Les  processus initiés grâce aux résidants secondaires ne sont 
pas totalement étrangers à cette embellie.

«Nous avons amené
des compétences
complémentaires»
JEAN-MARIE DE CHARRIÈRE 
PROPRIÉTAIRE DE RÉSIDENCE SECONDAIRE 

«Les citoyens ont été
tenus informés de 
ces démarches»
GEORGES MARIÉTAN 
PRÉSIDENT DE CHAMPÉRY

COUPE DU MONDE DE VTT À CHAMPÉRY

La descente aura bien lieu
Quatre oppositions de privés ont été enregistrées
dans le cadre de la mise à l'enquête des pistes de VTT
de descente et de four-cross à Champéry. Ces derniè-
res doivent accueillir une manche de la coupe du
monde de mountain bike les 9 et 10 juin prochain.

Les associations écologistes n'ont pas manifesté d'op-
position dans le cadre de la procédure de défriche-
ment mise à l'enquête et aucun effet suspensif n'a été
demandé par les opposants privés. «La compétition
pourra donc bien avoir lieu, car la procédure se termi-
nera après la manche de coupe du monde», explique
Patrick Chevrier, directeur du bureau d'écologie appli-
quée Drosera. «Pour le maintien de cette piste après
la compétition il faudra toutefois attendre les déci-
sions des services compétents.» 

Déjà prévue à titre provisoire, la piste de four-cross
disparaîtra. JF

EN BREF

�Recettes: 9,04 mil-

lions

�Dépenses: 6,64 mil-

lions

�Marge d’autofinan-

cement: 2,4 millions

� Investissements

nets: 325 000 francs

�Endettement net:

12,3 millions

CHIFFRES CLÉS

Entre musique et danse, le fil rouge de la Non-Stop est 
assuré par une équipe d'étudiants-comédiens. LDD

Champéry a récemment tenté de lutter contre la prolifération de résidences secondaires. Mais les 
compétences de certains de leurs propriétaires lui ont été fort utiles. LE NOUVELLISTE.
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NOUVELLE ARNAQUE

Attention 
aux faux couvreurs!
L’Association des couvreurs et l’Association des
ferblantiers valaisans mettent en garde la popula-
tion contre une nouvelle arnaque ayant cours ces
jours dans le canton. En effet, des individus, des
gens du voyage, dont les véhicules sont immatricu-
lés en France interpellent les gens à leur domicile
en leur proposant de débarrasser leur toit de la
mousse qui l’encombre, arguant que celle-ci pour-
rait amener de l’humidité dans le bâtiment. En réa-
lité, cette manœuvre ne change rien aux problèmes
de fuite du toit et n’a que des vertus esthétiques.
Ces individus, qui ne sont absolument pas des pro-
fessionnels, n’offrent aucune garantie quant aux
travaux effectués, demandent un paiement immé-
diat et utilisent, sans aucun contrôle, des produits
dangereux pour l’environnement. Les associations
des professions concernées préconisent de refuser
ces interventions sauvages et de faire appel à des
gens du métier offrant toutes les garanties néces-
saires. Ces informations sont confirmées par le
porte-parole de la police cantonale, Jean-Marie
Bornet, qui précise que «ce type de pratique n’est
pas le fait de tous les gens du voyage mais seule-
ment de certains individus». MP

NUITS BLANCHES DE CRANS-MONTANA

10 000 francs iront aux
fondations Luca et Ski Valais
La troisième édition des Nuits blanches, le gala carita-
tif organisé sur le Haut-Plateau par Véronique Cola-
gioia-Wisard et qui s’est déroulée le 4 août 2006 a per-
mis de récolter 10 000 francs. La somme sera parta-
gée entre deux associations, la Fondation Luca, qui
lutte contre les abus sexuels et la maltraitance envers
les enfants, et la Fondation Ski-Valais. Plusieurs per-
sonnalités avaient contribué à l’aura et au succès de la
manifestation en août dernier, parmi lesquelles Miss
Beauté romande, M. et Mme Pirmin Zurbriggen, Phi-
lippe Rochat, Marc Biver, Teco Celio, Eric Wagner et
Lolita Morena, la marraine des Nuits blanches. Devant
cette générosité, l’association rééditera l’événement
pour une quatrième édition le 1er septembre prochain.
Les bénéfices de l’action, une fois encore, seront inté-
gralement reversés à une «association œuvrant pour
l’enfance valaisanne», précisent les organisateurs. XF

BRÈVES

LAURENT SAVARY

«Avec la croissance positive de l’écono-
mie, les comptes des collectivités publi-
ques ne peuvent que suivre cette ten-
dance. Ceux de Sion aussi.» Le président
de la ville, François Mudry, ne manquait
pas d’entrain au moment de présenter
les comptes 2006 de la ville qui sont
«bons» (voir ci-dessous).

Parmi les opérations comptables qui
laissent une coquette somme du côté
positif, il y a la vente de l’école de la
Planta à l’Etat du Valais. Le bénéfice est
rondelet puisqu’il dépasse les 7,8 mil-
lions. L’école faisait partie d’un échange
de bons procédés avec le canton qui en
avait besoin pour accueillir les élèves du
collège voisin. La ville se voyait proposer
l’ancienne école normale appartenant
aux ursulines. «Ce bénéfice est purement
comptable», explique Dominique Ber-
tholet, chef du service des finances de la
ville, comme pour s’excuser. «L’école
était entièrement amortie dans nos
comptes.» Elle figurait dans le patri-
moine communal à hauteur de 500 000
francs. Le canton versant 8,3 millions, le
bénéfice de l’opération est vite compté. 

Double satisfaction 
du président

L’achat de l’ancienne école normale
aux ursulines – désormais Centre sco-
laire de Gravelone – pour un montant
de 20,7 millions n’a pas pour autant pé-
joré les comptes de la ville en 2006.
«L’Etat du Valais nous a fait longtemps
attendre dans ce dossier», reconnaît le
président de la ville. «Mais au final, ce
n’est pas si mal que cela.»

Deux raisons expliquent la satisfac-
tion de François Mudry. La première est
comptable. L’amortissement de cet
achat était déjà passé dans les comptes
2005 pour 7 millions de francs. Si l’on y
ajoute le bénéfice de la transaction, le
subventionnement de 3,1 millions de
francs à venir pour 2008 et 2009, il ne
reste plus beaucoup à débourser. «Au
bilan, on pourra se retrouver en 2009
avec une situation identique à celle
d’avant la transaction, à savoir un bâti-
ment scolaire entièrement amorti», pré-
cise Dominique Bertholet. Sauf que
cette fois c’est le centre scolaire de Gra-
velone et plus celui de la Planta. Et que

sa valeur est de 20 millions et non de 8.
La seconde raison de satisfaction du
président est politique. «Ma crainte
dans cet échange était de devoir justifier
au Conseil général un investissement de
20 millions sans qu’aucun montant ne
revienne à l’économie locale. Mais
comme la construction vit une période
de surchauffe, cela nous arrange bien.»

Le déménagement des écoles enfan-
tines et primaires de l’école de la Planta
se fera pour la rentrée scolaire 2008.
Pourtant l’ancienne école normale
n’hébergera pas tout de suite l’ensem-
ble des classes bilingues et germano-
phones de la ville. Cela devrait interve-
nir dans deux ou trois ans. «Le canton
pourrait encore en avoir besoin pendant
les transformations de l’école qu’il vient
d’acheter.» Une location qui pourrait
rapporter gros.

Vendre une école
peut rapporter gros 
COMPTES DE LA VILLE DE SION� En vendant l’école de la
Planta, la ville réalise une belle opération comptable. Les comptes
affichent un excédent de 3,5 millions. Baisse d’impôt proposée.

Tous les indicateurs
sont au vert pour les
comptes 2006. Ils affi-
chent un excédent de
revenus de 3,5 millions,
alors que les investis-
sements sont couverts
à plus de 82%, malgré
l’achat hors budget du
centre scolaire de Gra-
velone. La marge d’au-
tofinancement explose
à 32,6 millions, soit le
double que celle bud-
gétisée.

«Cela s’explique par
les rentrées fiscales
supérieures de plus de

10 millions», affirme le
président François Mu-
dry. «Ces entrées sont
principalement dues à
l’impôt des personnes
morales.» Principale-
ment les grandes ban-
ques et des entreprises
comme ETA.

Avec de tels chiffres, le
président souhaiterait
proposer une baisse
d’impôts sous la forme
de l’augmentation du
taux d’indexation qui
pourrait passer de 150
à 160. «Si le Conseil gé-
néral le veut bien…» 

CHARLY-G. ARBELLAY

Avec leur costume et leur bicorne à plume, les
musiciens de l’Echo des bois semblent sortir tout
droit d’un régiment du général Dufour. Ils ne
passent pas inaperçus lors des défilés qu’ils re-
haussent de leur batterie de percussions bien vi-
sible. 

La fanfare de Crans-Montana a grandi avec la
station et compte aujourd’hui plus de cinquante
membres actifs dont la moyenne d’âge est de 25
ans. Elle s’apprête à accueillir, vendredi et sa-
medi, la 55e Amicale des fanfares de la Noble et
Louable Contrée. Celle-ci comprend la Concor-
dia de Miège, la Cécilia de Chermignon, l’Union
de Venthône, le Cor des Alpes de Montana-Vil-
lage et l’Edelweiss de Lens.

La société l’Echo des bois a été fondée en
1933. Elle est dirigée aujourd’hui par Elie Fu-
meaux de Muraz-Collombey. Ce dernier peut
s’appuyer sur une école de musique, gage de pé-
rennité. A la dernière fête fédérale des musiques
de Fribourg, elle s’est illustrée en se classant 2e
de son groupe en 1re catégorie harmonie. Elle
inaugurera par ailleurs ses nouveaux costumes
cet automne. Le déroulement de ce rendez-vous
se fera en deux temps. Une mise en bouche ven-
dredi avec une soirée spectacle qui voit la partici-
pation du quatuor vocal Galerie B de Lausanne.
Celui-ci chantera a cappella des arrangements
de chansons allant de la musique pop anglo-

phone ou de la variété française au gospel en
passant par le jazz et la bossa nova. Le Cocci-
nell’Band présentera son nouveau spectacle inti-
tulé «Mais où est Tell?» Il décrit en musique plu-
sieurs héros de séries policières des années 70.

Vendredi 25: 19 h ouverture des cantines, 20 h concert du
quatuor vocal Galerie B, puis show du Coccinell’Band et bal
populaire.
Samedi 26: 16 h concert apéritif à Crans-Montana, 17 h défilé,
direction place des Charmettes, 18 h défilé, direction halle de
fête (Etang Long), 18 h 30 concerts des sociétés, 21 h 45 fon-
due géante, 22 h 30 bal avec Francesco.

55E AMICALE DES FANFARES DE LA NOBLE ET LOUABLE CONTRÉE 

En suivant le tempo de l’Echo des bois...
PUBLICITÉ

La fanfare L’Echo des bois était dimanche l’invitée
de la Marcelline à Grône. LE NOUVELLISTE

CHALAIS

Concert 
de la Clé du bonheur
Le chœur d’enfants la Clé du bonheur donnera son
concert annuel, le samedi 26 mai à 20 h à la salle poly-
valente de Chalais. Entrée libre.

ARBAZ

Elevage de reines au rucher
La Société d’apiculture de Sion et environs organise
un cours complet d’élevage de reines au rucher de
Germain Quiqueret à Arbaz samedi 26 mai à 9 h. L’en-
seignement sera donné par Jean-Michel Berthod.

SION

Sonates de Bach
Samedi 26 mai à 19 h, la Fondation de Wolff à Sion ac-
cueille le Duo Nicole Hostettler (clavecin) et Mileva
Fialova (violoncelle) pour un concert consacré aux so-
nates de Bach dans le cadre de la XVIIe Schubertiade
de musique de chambre. Entrée libre et apéritif offert
à la fin du concert.

NAX

Dégustation de plantes 
sauvages comestibles
L’Office du tourisme de Nax organise une journée de
découverte et initiation aux plantes sauvages comesti-
bles du val d’Hérens, ce samedi 26 mai. Rendez-vous à
13 h 30 devant la poste de Nax. Possibilité de créer un
herbier. Se munir d’un cahier, de scotch et d’un
crayon. Inscriptions à l’OT au 027 203 17 38.

SIERRE

Stabat Mater de Joseph Haydn
La Concorde de Riaz et La Cécilienne de La Tour-de-
Trême, chœurs fribourgeois, interpréteront le Stabat
Mater de Joseph Haydn à l’église Sainte-Catherine à
Sierre dimanche 27 mai à 20 h.

MÉMENTO

La vente de l’école de la Planta à l’Etat du Valais débouche sur un bénéfice comptable de
7,8 millions pour la ville de Sion. MAMIN

Pour une baisse des impôts
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POL IT ICA ILLES

Non renouvelé
Thomas
Burgener faisait
partie des
courageux
politiciens qui
ont affronté la
tempête jeudi
pour assister à la
finale cantonale.

Muni d’un superbe canotier, le
socialiste a même eu les honneurs
de la TSR. Où il s’est d’ailleurs fendu
d’une blague: «J’adore la finale
cantonale parce qu’on y voit plein de
noirs se battre entre eux.» Très drôle.
C’est juste dommage qu’il ait déjà
fait la même l’an passé… Allez
Thomas, il te reste maintenant une
année pour en trouver une nouvelle.
Photo Georges-André Cretton

Non équipé
Dans la gadoue
des arènes
d’Aproz il y avait
deux sortes de
politiciens: ceux
qui s’étaient
habillés pour voir
les combats et
ceux qui,

visiblement, n’avaient aucune
intention de quitter la tente VIP.
Jean-Luc Addor, en petits mocassins
de cuir, avait apparemment décidé
le matin d’être de la deuxième
catégorie, avant de se raviser. On
retiendra donc comme image cette
année le député UDC planté dans la
boue jusqu’aux chevilles aux abords
de l’arène. Eh oui Jean-Luc, pas
facile d’essayer d’être populaire.
Photo Isabelle Favre

Non invité
Georges
Mariétan, tout
nouveau
président du
Grand Conseil,
n’était pas
présent à Aproz,
pourtant
passage obligé

de sa nouvelle fonction. Nous
voyons deux explications à son
absence: soit la vexation, soit la
honte. La vexation parce que d’après
le carnet de fête, le président du
Grand Conseil invité était… Albert
Bétrisey, l’ancien président! La
honte parce qu’il se murmure en
effet depuis dix jours que le vin servi
à Champéry pour sa réception de
nouveau président était le plus
mauvais depuis vingt ans!
Photo Chantal Dervey

Aujourd'hui

Le Valais

MARCHÉ DU SEXE.Témoignages sur les violences faites aux femmes

Prostitution: étude
chocsur la violence
GENÈVE

Harcèlement, coups,
refus du préservatif…
La liste des violences
subies par les prostituées
est longue. Témoignages
k Textes: Sarah Pernet

sarah.pernet@edipresse.ch

«Dans ce travail, t’es un esclave. Si tu ne
l’es pas, tu le deviens…» Ce témoignage
d’une prostituée est tiré d’une étude sur
le marché du sexe et ses violences à
Genève. Pour cette étude, deux sociolo-
gues de l’Université de Genève se sont
immergées dans les bars, les cabarets, les
salons de massage et les rues des Pâquis.
Leur travail sert de base à l’élaboration
de brochures pour aider les prostituées à
faire face aux violences dont elles sont
victimes. Les chercheuses ont recueilli
les témoignages de 36 prostituées, qui
dressent un tableau sans concession.

Violences physiques tout d’abord,
qui viennent et des clients, et des prosti-
tuées entre elles, comme le prouvent ces

témoignages: «Beaucoup de clients veu-
lent qu’on leur rende l’argent (…) si-
non, ils nous le prennent, deviennent
agressifs, et commencent à nous frapper
et nous insulter aussi.» «J’ai vu beau-
coup de péripatéticiennes s’attraper par
les cheveux, se donner des gifles, se
frapper… ou sortir un couteau.» Selon
la sociologue Àgi Földhàzi, la pression
des clients pour ne pas utiliser de préser-
vatif durant l’acte sexuel est de plus en
plus fréquente. Deux autres témoigna-
ges le confirment: «Certains disent: ah,
on va faire sans. Et on dit non. Et
certains essaient de l’enlever sans qu’on
le remarque.» «C’est arrivé avec moi. Le
connard (client) qui a jeté le préservatif.
Il a voulu, mais heureusement il n’a pas
joui.»

k Pression migratoire
Mais la violence que subissent les prosti-
tuées n’est pas que physique. Elle est
aussi psychologique, via les pressions
des patrons de cabarets ou de salons de
massage. «Si on ne vend pas pour
14 000 francs de champagne, on ne
reçoit rien. Si on vend plus, on reçoit

600 francs. Une fois, une
fille n’a reçu que 20% du
salaire promis dans le
contrat.» Autre témoi-
gnage, récolté à Lausanne
cette fois: «Il y a eu des

personnes qui amenaient des gens du
Brésil, les enfermaient dans une cham-
bre, leur demandaient 15 000 ou 20 000
euros et ne laissaient la personne s’en
aller que quand elle avait tout payé. Ils
obligeaient à faire des clients, il y avait
une taxe…»

Marie-Jo Glardon, coordinatrice
d’Aspasie, ne croit pas trop à ces réseaux
mafieux. Mais il existe une pression
migratoire et des communautés qui
font venir des femmes pour travailler à
Genève. «Il y a une vraie précarité des
femmes sans papiers, qui n’osent pas se
plaindre auprès de la police, de peur
d’être expulsées.» ■

La coordinatrice d’Aspasie, Marie-Jo Glardon (à g.), et sa présidente, Sylvie Mathys (3e depuis la gauche), ont salué le travail
des sociologues Àgi Földhàzi (2e depuis la g.) et Milena Chimienti (à dr.). Christian Bonzon

«Si on ne vend pas pour
14 000 francs de champagne,
on ne reçoit rien»
Une artiste de cabaret

PAPERASSERIE. Imbroglio administratif franco-suisse après un décès sur la frontière

Lecadavrede ladiscorde

GLÈRE (F)-ROCHE-D’OR (JU)

La dépouille d’un
sexagénaire français
a été baladée de
quelques dizaines de
mètres de part et d’autre
de la frontière pour être
finalement refusée par
les policiers de son pays
k Jean-Pierre Molliet

jean-pierre.molliet@edipresse.ch

Gérard Valdenaire, 60 ans, d’Audin-
court (F) a été terrassé dimanche par un
malaise cardiaque 10 mètres après avoir
franchi la frontière suisse à la douane
désaffectée de Roche-d’Or (JU). S’en est
suivi un scandaleux ballet de fonction-
naires et personnalités des deux pays
pour savoir qui effectuerait la levée du
corps. Au bout de six heures de situa-
tions kafkaïennes, c’est une entreprise de
pompes funèbres d’Ajoie qui a transféré
le défunt à la morgue de Porrentruy,

après avoir été le chercher dans une
grange située sur territoire français, où il
avait déplacé pour être à l’abri de la pluie.

L’amie de Gérard Valdenaire a vécu
un calvaire ce jour-là, pleurant aux côtés
du mort abandonné dans un pâturage.
Elle a ensuite été forcée de suivre les

péripéties affreuses du cadavre de son
compagnon. Tous deux faisaient partie
du groupe de marcheurs de la Chorale
L’Espérance de Fahy (JU), qui était en
randonnée ce dimanche.

Chronologie du drame:
ö 15 h Gérard Valdenaire s’écroule
10 mètres après avoir franchi la frontière.
ö 15 h 20 Les ambulanciers de Porren-
truy constatent le décès. Comme il leur

est interdit de transporter
un cadavre, ils proposent
de faire appel à un méde-
cin français pour le cons-
tat d’usage.
ö 16 h 15 Le médecin de

garde de Blamont (F) dresse l’acte de
décès. Il appelle les pompiers et le Samu,
qui refusent de se déplacer pour un
mort.
ö 17 h 15 Norbert Lachat, un voisin,
qui a été le premier à porter secours (en
vain) à la victime, téléphone à la gendar-

merie de Pont-de-Roide (F). Les pan-
dores français, dès leur arrivée, annon-
cent qu’ils ne s’occuperont pas du mac-
chabée, car il est sur sol helvétique.
ö 17 h 30 Norbert Lachat appelle un
ami politicien, le conseiller général du
département du Doubs, André Péqui-
gnot, qui ordonne aux gendarmes de
ramener la dépouille en France pour la
déposer dans une grange à l’abri de la
pluie.
ö 17 h 45 Au moyen d’un brancard
construit à l’aide de perches recouvertes
d’un plastique, le mort est porté à l’abri,
en France, à une vingtaine de mètres.
ö 18 h Les gendarmes prennent con-
tact avec la mairie de Glère (distante de
9 km). Aucune solution n’est trouvée.
ö 19 h La gendarmerie française décide
de faire appel aux policiers suisses.
ö 19 h 30 La police jurassienne ne peut
considérer comme valable l’acte de dé-
cès signé du médecin français.

ö 20 h Un médecin suisse élabore l’acte
de décès.
ö 20 h 30 Arrivée d’une entreprise de
pompes funèbres de Porrentruy. Pro-
blème: le véhicule ne peut descendre les
500 mètres de pâturage détrempé et il
n’existe aucune liaison routière côté hel-
vétique.
ö 20 h 45 Un paysan prête son 4x4
pour aller chercher la dépouille placée
dans la grange française, repasser la
frontière et «transporter cet homme
comme du bétail, une honte» s’insurge
Norbert Lachat.

Si le bon sens avait prévalu, Gérard
Valdenaire aurait reposé dès dimanche
en fin de journée parmi les siens à
Audincourt, grâce à la route asphaltée
sur territoire français passant à moins de
50 mètres du lieu du drame. Hier après-
midi, il séjournait toujours à la morgue
de Porrentruy. La conséquence d’un
imbroglio administratif… et coûteux. ■

Norbert Lachat, habitant près du lieu de l’accident, montre l’endroit où s’est écroulé le malheureux, 10 mètres après avoir franchi
la frontière suisse. Il a fallu six heures de tergiversations et de péripéties macabres avant la levée du corps. Photos Bist/Darrin Vanselow

«Cet homme a été transporté
comme du bétail»
Norbert Lachat, témoin du drame

LePSpasseunsavonàEricStauffer
GENÈVE

La présidente des
socialistes reproche au
trublion du Mouvement
Citoyens genevois son
manque d’éthique

Laurence Fehlmann Rielle n’est pas du
style à s’emporter. Mais cette fois, la
présidente du Parti socialiste genevois

hausse le ton pour remettre en place le
trublion du Mouvement Citoyens ge-
nevois (MCG), Eric Stauffer: «Il sem-
ble prêt à tout pour se faire élire au
Conseil administratif d’Onex. Ça en
dit long sur les procédures qu’il pour-
rait utiliser pour gérer cette com-
mune.»

Qu’a donc fait le député MCG? Eric
Stauffer, qui disputera à un démo-
crate-chrétien la place à l’exécutif oné-
sien, a tout simplement envoyé à

18 000 Onésiens un article paru dans
l’organe officiel du PS et dénonçant

«l’incohérence du
PDC». Laurence
Fehlmann Rielle
fulmine: «Stauffer

veut faire croire
aux Onésiens que
nous dénigrons

tous les démocra-
tes-chrétiens

et que nous

soutenons sa candidature. Il n’en est
rien. Notre texte dénonçant l’incohé-
rence du PDC se référait à un débat
parlementaire. Eric Stauffer manque
vraiment d’éthique.»

Qu’en pense le principal intéressé?
«Je n’ai fait que relayer ce que le PS a
dit et écrit. Les électeurs ont le droit de
connaître la position du PS par rap-
port au PDC. Au lieu de parler d’éthi-
que, les socialistes feraient mieux d’as-
sumer leurs écrits.» ■ Fabiano Citroni

Le cadavre a été ramené un moment
du côté français afin d’être mis à l’abri
de la pluie dans une grange.

Pour les aider
Trois brochures viennent d’être pu-
bliées pour aider les prostituées à
faire face à la violence. Elles ont
été réalisées sur la base des té-
moignages recueillis par les socio-
logues. Chacune est adaptée au
milieu dans lequel les prostituées
travaillent. Adresses utiles, tacti-
ques pour se défendre ou esquiver
le danger sont inventoriées dans
ces guides. ■

Aspasie: 022 732 68 28
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Sur les coteaux valaisans, 
la guerre du vin est déclarée 

Valais.  La nouvelle ordonnance sur la vigne et le vin concoctée par les services 
de Jean-Michel Cina provoque une levée de boucliers dans les milieux viticoles, 
qui la jugent beaucoup trop contraignante 

Laurent Nicolet 

«Pénalisantes, économiquement mal venues, trop contraignantes, déconnectées de la 
réalité.» Relayant les milieux de la viticulture, trois grappes de parlementaires PDC, 
radicaux et UDC – souvent eux-mêmes vignerons ou professionnels de la filière –, 
n’avaient pas eu de mots assez forts, il y a deux semaines devant le Grand Conseil, pour 
fustiger la nouvelle ordonnance sur la vigne et le vin (OVV). 

Un texte mis en consultation et devant entrer en vigueur le 7 juillet prochain pour 
s’adapter à la nouvelle loi sur l’agriculture. Les députés parlaient également 
«d’aberrations», de «maladresse», d’«ukase», de «méconnaissance totale des réalités du 
terrain» et exigeaient que cette épouvantable nouvelle OVV soit retirée au profit d’une 
simple adaptation de l’ordonnance actuelle, datant de 2004. 

C’est donc sans surprise qu’hier, dans un communiqué confirmant une information de 
Rhône FM, l’Interprofession de la vigne et du vin (IVV) condamnait officiellement l’OVV. 
Une IVV qui estime que les dispositions de la nouvelle ordonnance font courir le risque de 
voir une grande partie de la production viticole valaisanne exclue de l’AOC. En allant 
notamment bien au-delà des dispositions prévues dans la législation sur l’agriculture 
adoptée par le Grand Conseil en février dernier. 

Hier matin, le directeur de l’IVV, Pierre Devanthéry, expliquait prudemment que 
l’ordonnance concoctée par les services du conseiller d’Etat Jean-Michel Cina contenait 
«trop de dispositions contraires aux intérêts d’une partie de la profession». 

Et spécialement des encaveurs, dont l’un des représentants, Gilles Besse, résumait les 
griefs principaux: «On se base sur les cancres pour élaborer des lois qui s’appliquent à 
tout le monde. Un mauvais producteur tirera d’une vigne très bien située, en plein 
coteau, un vin indigne de l’appellation, tandis qu’un bon vigneron est capable d’arriver à 
un bon produit à partir d’une parcelle moins favorisée.» 

Reste que Jean-Michel Cina recevra cette semaine encore les députés frondeurs et a 
promis que rien ne se ferait sans l’aval de la profession. En précisant tout de même que 
ladite profession «devra assumer. Sans commettre les mêmes erreurs qu’il y a quelques 
années avec le fendant». 

Selon lui, en refusant de placer la barre plus haut, les vignerons risquent de se retrouver 
avec une surproduction et une perte de qualité des spécialités. Et de signaler, déjà, le 
cas d’une bouteille de Petite Arvine en vente dans un supermarché «pour moins de onze 
francs». 

 



L’interprofession a, elle, le souci inverse: que la nouvelle réglementation, plus 
contraignante, force les vignerons valaisans à abandonner le vin de classe moyenne et le 
bas de gamme aux producteurs étrangers. Et de dénoncer, en rafale, «des nouvelles 
obligations jamais envisagées à ce jour par les différents acteurs de la branche». 

Les députés du lobby viticole rappellent ainsi que «les professionnels de la vigne et du 
vin sont avant tout des entrepreneurs responsables. Ils n’ont pas à être assimilés à des 
quémandeurs assistés, à qui des technocrates imposent des règles difficilement 
applicables et contrôlables. Aujourd’hui, les résultats qualitatifs sont là et il n’y a aucune 
nécessité de rajouter de nouvelles dispositions plus sévères.» 

Les effets pervers de la nouvelle OVV sont froidement énumérés: «La promotion de 
produits haut de gamme et de spécialités ne doit pas se faire au détriment des vins de 
masse. Le but de l’OVV est de mettre un garde-fou dans la production et non de pousser 
tout le vignoble valaisan vers la production grand cru, en laissant la gamme moyenne 
aux vins étrangers.» 

Les articles contestés de l’OVV, au nombre d’une trentaine, concernent des domaines 
aussi divers que le cadastre viticole, la culture de la vigne, les cépages et porte-greffes, 
les vendanges, les droits de production, la vinification, les dénominations traditionnelles 
et désignations spécifiques, l’étiquetage, les contrats de vignes, etc. 

Après, donc, s’être mis à dos les professionnels du tourisme et de la construction avec 
son moratoire sur les résidences secondaires, puis les hôteliers avec la nouvelle loi sur le 
tourisme, Jean-Michel Cina braque contre lui les vignerons. Il faut dire que son 
volontarisme, que certains qualifient de courage politique et les autres d’entêtement 
technocratique, heurte de front le laisser-aller goguenard de milieux terriens ayant 
toujours revendiqué, au nom de la liberté d’entreprendre et de la sagesse paysanne, le 
droit de faire ce que bon leur semble. Y compris n’importe quoi. 
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S i t t e n. – Otto G. Lore-
tan, der Hauptverant-
wortliche für das Finanz-
debakel von Leukerbad,
hat seine Haftstrafe in
Crêtelongue angetreten.
Gemäss richterlichem Urteil,
das mehrfach angefochten
wurde, im Februar 2007 vom
Bundesgericht aber letztin-
stanzlich bestätigt wurde, hat
er eine Zuchthausstrafe von
viereinhalb Jahren abzusitzen.
Er büsst damit für strafrechtli-
che Verfehlungen wie Betrug,
ungetreue Geschäfts- und
Amtsführung sowie Urkunden-
fälschung.

Drei Jahre oder...
Bei guter Führung kann der
vormalige Gemeindepräsident
von Leukerbad und CVP-Na-
tionalrat damit rechnen, nach
zwei Drittel der verbüssten
Strafe (also im Mai 2010) be-
dingt entlassen zu werden. Die
1999 abgesessene Untersu-
chungshaft von einem Monat
wird dem verhängten Straf-
mass angerechnet.

...drei Monate?
Womöglich ergibt sich für den
prominenten Insassen jedoch
ein juristisches Hintertürchen,
das seine Haftzeit drastisch re-
duzieren könnte. 
Laut neuem Strafgesetzbuch,
das seit dem 1. Januar 2007 in

Kraft ist, heisst es in Artikel
86, Absatz 4: «Hat der Gefan-
gene die Hälfte seiner Strafe,
mindestens aber drei Monate
verbüsst, so kann er ausnahms-
weise bedingt entlassen wer-
den, wenn ausserordentliche,
in der Person des Gefangenen
liegende Umstände dies recht-

fertigen», was immer das heis-
sen mag. 

«Durchgezogen»
Die Meldung über den Haftan-
tritt Loretans kam über «Um-
wege» zustande. Obwohl dies-
bezüglich zweifellos ein öf-
fentliches Interesse besteht,

zierten sich die offiziellen Stel-
len um ein klares Statement.
Über die entsprechende Kom-
munikation herrschte offenbar
Uneinigkeit. Jetzt steht es
trotzdem in der Zeitung. 
Verwiesen wurde bei den Nach-
fragen unter anderem auf Amts-
geheimnis und Persönlichkeits-

schutz. Bestätigt wurde immer-
hin, «dass die Strafvollzugsbe-
hörde ihre Fristen eingehalten
und die Pflichten durchgezogen
hat und es dabei keine Proble-
me gab». Nach dem Bundesge-
richtsurteil im Februar 2007
war klar, dass Loretan die Haft-
strafe noch in der ersten Jahres-
hälfte 2007 würde antreten
müssen. Dass Loretan nun
«sitzt», bestätigt nicht zuletzt
die unabhängige Arbeit von Er-
mittlung, Rechtsprechung und
Vollzug. Jahrelang mussten
sich die zuständigen Behörden
den Vorwurf anhören, sie wür-
den es nicht fertigbringen, ei-
nen solch einflussreichen und
prominenten Mann tatsächlich
hinter Gitter zu bringen.

Wie jeder andere
Unter welchen Bedingungen
Loretan im Detail einsitzt, liegt
im Zuständigkeitsbereich der
Anstaltsleitung. Klar ist, dass
er im Normalvollzug seine
ganze Arbeits-, Ruhe- und
Freizeit in der Anstalt zu voll-
bringen hat. Mit irgendwel-
chen Sonderbehandlungen be-
züglich Zellenausstattung, Be-
suchszeit, Urlaub usw. könne
der prominente Häftling nicht
rechnen, ergaben entsprechen-
de Nachfragen.
Er werde nicht besser oder
schlechter behandelt als jeder
andere Insasse auch. tr

Loretan trat Haftstrafe an
Prominenter Insasse für das Gefängnis in Crêtelongue

Otto G. Loretan. Die Zeit der Haftstrafe hat begonnen. Foto Keystone

Ein historisches Hoch
Die Stadtkasse von Sitten weist erstmals über 200 Mio. Franken Einnahmen aus

S i t t e n. – Die Jahresrech-
nung der Stadtgemeinde
Sitten weist – alle Rubri-
ken zusammengenommen
– Lasten von 196,79 Mio.
Franken und Einnahmen
von 200,33 Mio. Franken
auf. Die Einkünfte der Be-
triebsrechnung erreichen
damit 193,2 Punkte im
Vergleich zur Referenzzahl
von 100 im Jahr 1997. Die
Jahresrechnung schliesst
mit einem Überschuss von
3,53 Mio. Franken ab.
Budgetiert war ein Fehlbe-
trag von 0,90 Mio. Fran-
ken.

Die gesunde Lage der Stadtfi-
nanzen werden dieses Wochen-
ende das Stadtfest rundum die
Einweihung des 5,55 Mio.
Franken teuren neuen Innen-
stadtplatzes, unter dem sich die
Polizei- und Rettungswagenga-
rage befindet, versüssen. 4,15
Mio. Franken davon sind in der
gestern von Stadtpräsident
François Mudry und Finanzchef
Dominique Bertholet vorgeleg-
ten Rechnung für das Jahr 2006
abgebucht worden.

Handlungsfreiheit
bewahrt

Der Hauptkommentar der
Stadtverwaltung zum guten
Rechnungsergebnis 2006 lautet:
«Wir haben trotz bedeutenden
Investitionen eine gute Rech-
nung erarbeitet. Es gelang,
12,67 Mio. Franken zu amorti-
sieren und die Investitionen be-
liefen sich auf 44 Mio. Franken,
wovon mehr als die Hälfte auf
das Konto des Erwerbs der ehe-
maligen Normalschule der Ur-
sulinerinnen geht. Dieses Ge-
schäft war von langer Hand vor-
bereitet und sorgte seit sechs
Jahren für Provisionen. Weil da-
bei gleichzeitig ein Primar-
schulhaus an den Kanton für
8,37 Mio. Franken veräussert
werden konnte, sollte das neu
erworbene Schulhaus bereits in
zwei Jahren amortisiert sein.»
Damit sei die Handlungsfreiheit
der Stadt für künftige Investitio-

nen in Konjunkturtiefs gewähr-
leistet, meint Stadtpräsident
François Mudry. Er weist auch
darauf hin, dass die Stadt nor-
malerweise grössere Investitio-
nen gerne mit Aufträgen an die
lokale Bauwirtschaft verbinde.
Da diese aber zurzeit voll aus-
gelastet sei, störe es niemanden,
dass in ein Objekt, das nur klei-
nere Anpassungen benötigt, in-
vestiert wird.

Budget übertroffen
Die budgetierte Selbstfinanzie-
rungsmarge betrug 15,7 Mio.
Franken und die tatsächliche
Marge laut Jahresrechnung
2006 liegt bei 32,66 Mio. Fran-
ken. Ausschlaggebend dafür
sind die um 10,8 Mio. Franken
höheren Steuereinnahmen, die

in erster Linie den Abgaben der
Unternehmen zu verdanken
sind. Sitten verfügt mit dem
Sitz von Banken und anderen
grösseren juristischen Personen
über ein solide Steuergrundla-
ge.
Die stolze Zahl der Einnahmen
von 196,79 und der Ausgaben
von 200,33 Mio. Franken wird
durch die im letzten Jahr vom
Staat verordnete neue Abbu-
chung der Gehälter des Lehr-
personals der ersten Stufe mit-
verursacht. Finanzchef Domini-
que Bertholet bezeichnet diese
neue Regelung als willkürliche
Fremdbestimmung durch den
Kanton. Die so neu in der Stadt-
rechnung auszuweisenden 12
bis 15 Mio. Franken pro Jahr
würden die Stadtgemeinde in

den nationalen Ratings benach-
teiligen. Aber ansonsten lässt
sichs damit leben.

Eine interessante 
Liste

Neben den genannten grösseren
Investitionen in die Platzgestal-
tung und den Parkhausbau für
die Polizei- und Rettungsdiens-
te im Stadtzentrum und dem Er-
werb des Schulgebäudes von
den Ursulinerinnen schlagen
folgende Investitionen in der
Gesamtinvestitionsrechnung
von 44 Mio. Franken zu Buche:
3,5 Mio. für das TV-Kabelnetz,
3,39 Mio. für den Endausbau
der Abwasserreinigungsanlage,
3,1 Mio. für das Abwassersys-
tem, 1,42 Mio. für die Strassen,
1,39 Mio. für das Fussballstadi-

on Tourbillon und 760000
Franken für die Gebäudesanie-
rungen, die unter anderem die
Einhaltung der Erdbebennor-
men und Umweltnormen be-
treffen. Dazu kommen 460000
Franken für die Lärmsanierun-
gen entlang des Flugplatzes. 
Das Kapitel Umwelt steht in
Sitten auch im Zeichen der
Energiestadt. Hier gibt es keine
abschliessende Aufstellung der
Ausgaben und Investitionen im
Bereich Energie, doch ist das
Prinzip eines mit einer Mio.
Franken geäufneten Fonds zur
Förderung einer rationellen
Nutzung der Energie beschlos-
sen. Auch die Anpassung des
Steuersatzes an die kalte Pro-
gression ist im Prinzip be-
schlossene Sache. and

Die Pergolas der rue des Remparts verbinden ab sofort die beiden fussgängerfreundlichen Zonen an der Place du Midi mit der Planta und
der Altstadt von Sitten.
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FRANÇOIS NUSSBAUM

«Des populations groupées de loups finiront,
tôt ou tard, par s’établir en Suisse, dans les Al-
pes, les Préalpes et le Jura», indiquait hier
l’Office fédéral de l’environnement (Ofev).
Comme la présence de cet animal protégé
entre en conflit avec d’autres secteurs (éle-
vage, chasse, tourisme), les mesures actuel-
les organisant la coexistence doivent être
renforcées.

L’Ofev rappelle que la colonisation natu-
relle par le loup (lâchers et transferts sont
interdits) se fait en trois phases. De jeunes
mâles explorent d’abord une région pour
évaluer son potentiel en nourriture. L’arri-
vée de jeunes femelles permet ensuite la re-
production, souvent en zones protégées.
Enfin, la population augmente de 20 à 30%
par an et s’étend géographiquement.

Selon le Plan Loup mis hier en consulta-
tion jusqu’à fin juin, une commission inter-
cantonale est constituée dès que le loup fait
son apparition dans une des huit régions
définies: Arc jurassien, Nord-Est de la
Suisse, Est et Ouest de la Suisse centrale,
Grisons, Nord-Ouest des Alpes (Fribourg,
Alpes bernoises et vaudoises), Valais et Tes-
sin.

Cette commission est composée d’un
représentant de l’Ofev et de chacun des can-
tons concernés. C’est elle qui coordonne la
délimitation des zones de protection des
troupeaux, où sont prises les mesures
comme les enclos électriques, la présence
de bergers et de chiens. Des mesures qui
peuvent être soutenues par l’Ofev, là où la
présence du loup est attestée. 

Une révision de la loi
C’est aussi cette commission qui donne

les autorisations de tir, lorsque les dégâts
sont jugés intolérables. Comme au-
jourd’hui, un loup peut être abattu lorsqu’il
a tué 25 moutons en un mois ou 35 durant

les quatre mois d’été. Mais le périmètre de
tir englobera l’endroit où se trouve le trou-
peau durant la période de tir, et pas seule-
ment là où les dégâts ont été constatés.

Et l’on protégera les louves portantes ou
accompagnées de leurs petits (d’avril à juil-
let/août). Ce qui restreint les possibilités de
tir, dans la mesure où les «meutes» dont
parle l’Ofev sont souvent constituées d’un
couple de loups et de leurs petits (un à trois).
Mais l’objectif, à moyen terme, est d’organi-
ser de manière plus globale la coexistence
avec le loup.

Dans ce but, une révision de la loi sur la
chasse et la pêche est prévue. Elle pourrait

introduire la notion d’«espèce protégée
conflictuelle», qui s’appliquerait au loup, au
lynx, à l’ours ou à des oiseaux mangeurs de
poissons (cormorans). 

La nouvelle catégorie s’intégrerait à la
gestion durable des espèces et des effectifs:
régulation naturelle, par la chasse, par la pê-
che.

Ces dernières années, une révision de la
loi (qui date de 1988) a été régulièrement ré-
clamée, tant par les chasseurs et pêcheurs
que par les organisations écologistes ou les
cantons. 

Plusieurs motions et postulats ont égale-
ment été déposés à ce sujet au Parlement.

On se prépare à l’arrivée
de loups en «meutes»
OFFICE FÉDÉRAL DE L’ENVIRONNEMENT�La présence du loup en Suisse évolue et nécessite
des mesures d’anticipation. Un nouveau Plan Loup est mis en consultation, en attendant une révision
de la loi sur la chasse et la pêche.

«Ce projet ne peut pas
être accepté»
JEAN-RENÉ FOURNIER

CONSEILLER D’ÉTAT EN CHARGE

DU DOSSIER «LOUP»

«Il y a, dans ce projet mis en consultation, plusieurs éléments
qui ne nous plaisent pas du tout. Déjà, dans la version française,
le mot «plan» a remplacé le terme de «concept». L’état d’esprit
du texte a changé dans le sens d’une volonté de planification du
retour du loup en Suisse. Déjà, dans le préambule, on se permet
de citer en exemple la France et l’Italie où soi-disant la présence
du loup ne pose plus de gros problèmes. Il faudrait que les au-
teurs de ce texte se rendent dans certaines vallées de ces deux
pays et discutent avec les éleveurs pour s’apercevoir que leurs
propos sont quasiment des mensonges. Ensuite, plusieurs me-
sures dans ce nouveau plan posent problème. Il est dit que le tir
du loup ne sera pratiquement pas permis entre avril et août en
raison de la période de reproduction. Or, les moutons ne sont
pas sur nos alpages en hiver, mais bien durant cette même pé-
riode. Ensuite, dans le cadre d’un ordre de tir, on ne pourrait pas
tenir compte des dégâts du loup dans les zones appelées «dis-
tricts francs fédéraux» qui sont des sortes de réserves choisies
par la Confédération. Le Valais en possède plusieurs dont no-
tamment Derborence. Si, dans cette zone, le loup peut s’atta-
quer à notre gibier sans être dérangé, en cinq ans, une région
comme Derborence sera complètement vidée de gibier. Nous
n’aimons pas non plus la manière d’évoquer la gestion de meu-
tes de loups, comme si leur présence sur notre sol est inélucta-
ble, alors que ça ne doit pas être le cas. Avec ce nouveau plan,
on va retrouver le même scénario que pour le lynx. Il y a quel-
ques années, nos voisins vaudois et bernois nous traitaient
presque de fous lorsque l’on autorisait le tir du lynx. Au-
jourd’hui, non seulement ces cantons entament la même dé-
marche, mais ont fait la demande au Valais de pouvoir y captu-
rer des chevreuils pour les réintégrer sur leur territoire. Ce sera
la même chose avec le loup si ce projet n’est pas modifié. Je re-
grette beaucoup son côté doctrinaire.» VINCENT FRAGNIÈRE

GRISONS

200 000 m3 de rochers
menacant
Entre 200 000 et 300 000 m3 de rochers menacent de
s’effondrer au sud du Calancatal, dans les Grisons. Les
habitations du village d’Arvigo ne sont pas menacées, a
indiqué hier le Département cantonal des travaux pu-
blics.

La masse rocheuse représente un volume équivalent à
300 maisons familiales. C’est 20 à 30 fois plus que les
quatre blocs de roches qui risquent de s’effondrer dans
la région de Flims (GR).

En cas d’effondrement à Arvigo, la route sera coupée.
Une demi-douzaine de villages ne seront ainsi plus ac-
cessibles par voiture. Un système de surveillance et
d’alarme a été mis en place. Des géologues suivent l’évo-
lution du phénomène 24 heures sur 24.

TAMEDIA

Rachat d’Espace Media Groupe  
Le groupe de presse zurichois Tamedia rachète Espace
Media Groupe. La transaction, qui porte sur 80% du ca-
pital de son concurrent bernois, se monte à 205 millions
de francs cash, auxquels s’ajoutent le versement de 
600 000 actions, qui restent à émettre.

Ces titres représentent près de 103 millions de francs, au
cours de mercredi soir. Avec ces titres, les propriétaires
actuels d’Espace Media, qui édite la «Berner Zeitung»,
prennent une part substantielle de Tamedia, propriétaire
du «Tages-Anzeiger» et de «20 minutes/20 Minuten», a
indiqué le second hier.

L’objectif prioritaire de ce regroupement consiste à dé-
gager des synergies et à lancer ensemble de nouveaux
projets médias, selon le communiqué. Tamedia a dégagé
l’an dernier un chiffre d’affaires de 723,6 millions de
francs (+11%) pour un bénéfice net de 98,4 millions.

BELLERIVE

Nouveau Musée
cantonal 
des beaux-arts 
Le Conseil d’Etat vaudois per-
siste et signe: le nouveau Mu-
sée cantonal des beaux-arts
(nMBA) se fera à Bellerive. Un
second crédit d’étude sera
soumis au Grand Conseil à la
rentrée d’août.

WIL

Enfant de 4 ans
retrouvé 
dans un centre
commercial
L’enfant de 4 ans, qui avait dis-
paru hier après-midi à Wil
(SG), a été retrouvé dans un
centre commercial. Il est parti
de la maison vers 12 h 30  et
ses parents l’ont cherché en
vain, a précisé la police canto-
nale saint-galloise. Il se porte
bien.

Les opérations de recherche
se sont poursuivies dans
l’après-midi avec le concours
de policiers, sans succès.

C’est finalement le directeur
d’un centre commercial qui a
retrouvé le bambin, de 80 cen-
timètres de haut, dans son
établissement.

EN BREF BRÈVES

ERIK REUMANN

S’il n’en avait tenu qu’à Christoph Blocher, la
Suisse aurait ouvert les hostilités avec
l’Union européenne le 16 mai dernier. Il sou-
haitait totalement rompre avec l’UE aussi
longtemps qu’elle exige des négociations sur
la fiscalité avec la Suisse.

Récapitulons. Le 23 mai dernier, à l’issue de
la séance spéciale de deux jours du Conseil
fédéral consacrée à la réorganisation des dé-
partements, Micheline Calmy-Rey insiste
une nouvelle fois très lourdement sur la né-
cessité de mettre en vigueur et de réaliser
dans les faits tous les accords signés avec
l’UE. A première vue, il ne s’agit que d’un pe-
tit à côté et d’évidences indiscutables.

Enquête faite, il apparaît que ce ne sont
pas des évidences pour tous. Christoph Blo-
cher n’a en effet pas accepté la décision prise
le 16 mai précédent par le Conseil fédéral de
«dialoguer» avec l’UE sur la fiscalité. 

À l’origine, le gouvernement ne devait ef-
fectuer ce jour-là qu’un premier tour d’hori-
zon avant d’adopter ultérieurement une po-
sition définitive face à l’UE. Le débat devient
virulent. Christoph Blocher propose de geler
toutes les discussions avec l’UE aussi long-
temps qu’elle n’annule pas son mandat de
négociation sur la fiscalité. Le ministre UDC
évoque notamment la possibilité de repous-
ser aux calendes grecques l’extension de la
libre circulation à la Roumanie et la Bulgarie,
les deux nouveaux membres de l’UE depuis
le début de l’année. 

Une proposition inacceptable pour la
majorité du Conseil fédéral. «Il faut à tout
prix éviter tout lien entre la fiscalité et les au-
tres affaires européennes touchant la Suisse»,

insiste un proche du dossier. Prendre en
otage la Bulgarie et la Roumanie serait un ca-
sus belli. «Il ne faut jamais sous-estimer la so-
lidarité qui existe entre pays membres de
l’UE.» Conscient des risques de l’option Blo-
cher, le Conseil fédéral envoie Micheline
Calmy-Rey et Hans-Rudolf Merz devant la
presse pour verrouiller sa proposition de
«dialogue sans négociation».

Le 22 mai, Blocher profite du fait que le
Conseil fédéral doit se pencher sur les dos-
siers Suisse-UE en chantier. Objectif: éviter
qu’ils ne viennent parasiter le «dialogue» sur
la fiscalité. Quelques heures avant le début
de la séance spéciale à Konolfingen, Blocher
envoie un corapport exigeant une nouvelle
discussion de sa proposition: refuser tout
dialogue sur tous les dossiers, tant que l’UE
veut parler de fiscalité. Mais cet ultime ba-
roud d’honneur fait à nouveau un four au-
près de ses collègues et débouche sur de
nouvelles assurances publiques de Miche-
line Calmy-Rey que la Suisse remplira toutes
ses obligations à l’égard de l’UE.

Reste la question: pourquoi s’obstine-t-il
alors qu’il n’a aucune chance? «Il veut se pro-
filer comme le champion anti-UE», grince un
proche du conseiller fédéral qui le soup-
çonne de vouloir partager ses efforts avec la
presse le moment opportun. On est après
tout en année électorale. 

A en croire les rumeurs, un de ses collè-
gues aurait d’ailleurs apostrophé la figure de
proue de l’UDC après le premier débat: «Tu
le fais pour qui? Pour la «Weltwoche?»
Jusqu’à présent, l’hebdomadaire, qui sert de
porte-voix aux blochériens, s’est cependant
tenu coi.

FISCALITÉ

Blocher veut déclarer la guerre
à l’Union européenne

Ce loup est seul. Pour combien de temps encore? PHOTOMONTAGE LE NOUVELLISTE

RÉACTION



 
 

Le «Plan loup» déçoit le WFF et fait hurler le Valais 

 
Valais.  Le WWF juge que les dispositions en consultation laissent 
trop de latitude aux autorités locales, tandis que Jean-René 
Fournier les trouve trop favorables au canidé 

Laurent Nicolet 

«La reproduction des animaux indigènes protégés doit être possible.» C’est avec cette 
lapalissade que le chef du service de la chasse à l’Office fédéral de l’environnement 
(OFEV), le Haut-Valaisan Werner Schnidrig, commente le nouveau «Plan loup», en 
consultation auprès des cantons et des organisations écologistes. Un plan qui pourrait 
remplacer le très décrié «concept loup». Avec comme nouveaux objectifs de «renforcer la 
protection des troupeaux puisque c’est l’instrument clé», ou encore de «délimiter le 
périmètre de tir autorisé des loups en fonction des dommages qu’ils pourraient causer» 
et, enfin, de «prendre en compte la période de reproduction en cas de tir d’individus 
causant des dommages». En clair, le périmètre de tir pourra être élargi en fonction des 
nuisances de l’animal, mais il devrait être en revanche impossible de tirer une louve 
portante ou avec des petits. 

Les critères comptables définis dans le concept loup, par contre, ne changent pas: pour 
être abattable, un loup devra toujours au préalable avoir boulotté son quota de 25 
moutons en un mois ou 35 au cours des quatre mois d’été. 

 

 



L’OFEV justifie ce nouveau plan par l’arrivée attendue de «meutes». Ou plus exactement 
de couples avec petits (entre un et trois). Cette expansion des loups «aura des 
conséquences sur le bétail et sur la faune sauvage. Il faut d’autres instruments et de 
nouvelles conditions légales pour que ces conséquences restent limitées et que la 
population accepte la présence du loup.» A cet effet, une révision de la loi sur la chasse 
est envisagée, qui pourrait notamment porter sur des concepts comme «l’intervention, à 
des fins de régulation, dans les effectifs d’espèces protégées qui entrent en conflit avec la 
chasse ou la pêche». Un assouplissement est donc probable des conditions permettant le 
tir du loup. 

Du côté du WWF, par son responsable «Alpes» Walter Vetterli, on se dit «extrêmement 
déçu», en reconnaissant toutefois que «l’analyse de départ de l’OFEV est juste: on va 
passer de loups isolés à des familles». Mais pour le WWF, «les nouveautés proposées 
sont largement laissées à la compétence et à l’appréciation des autorités locales et des 
commissions intercantonales qui restent maîtres de la décision d’autoriser ou non le tir 
d’un loup. On risque de se retrouver à nouveau avec des conflits juridiques alors que tout 
cela aurait pu être mieux précisé dans le plan.» Autre grief, les mesures de protection 
des troupeaux: «On n’explique pas assez clairement à partir de quelles mesures un 
troupeau est protégé, et on n’oblige pas les éleveurs à prendre de telles mesures.» 

L’accueil n’est pas meilleur dans le canton du Valais, qui a procédé l’an dernier à 
l’abattage de deux loups. Le Conseiller d’Etat Jean-René Fournier qualifie même le 
nouveau plan de «summum d’hypocrisie». On passe d’un concept dont la philosophie 
était de limiter les dégâts commis par le loup à un plan de facilitation de l’expansion du 
loup sur notre territoire. On décrète noir sur blanc que nos régions sont suffisamment 
giboyeuses pour que le loup puisse se servir comme dans un garde-manger. Mais si elles 
sont giboyeuses, c’est parce que nous les avons entretenues, que nous avons veillé à 
l’équilibre des espèces, ce que la présence du loup, animal ne connaissant pas de 
prédateur, va rompre.» L’interdiction de tir en période de reproduction ne trouve pas 
d’avantage grâce aux yeux du magistrat valaisan: «Cette période court d’avril à août. Or, 
comme on sait, les moutons pâturent rarement en janvier.» 
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LOUP.L’arrivée massive du carnassier inquiète les moutonniers malgré l’aide de la Confédération

«Notreviesera infernale»
BERNE

Avec l’arrivée de meutes
de loups, la Confédération
a décidé de renforcer
les mesures de protection
des troupeaux. Mais
les moutonniers, à l’image
de Florian Volluz, sont
loin d’être convaincus
k Anne Dousse

anne.dousse@edipresse.ch

«Notre vie va devenir infernale dès que des
meutes de loups se formeront en Suisse.
Nous allons encore perdre des moutons.
Car nous ne pouvons pas être derrière les
bêtes 24 h sur 24. D’autant plus que ces
prédateurs attaquent partout», raconte
consterné Florian Volluz. Cet éleveur
d’Orsières et président des moutonniers
valaisans ne croît pas à la stratégie mise en
place par l’Office fédéral de l’environne-
ment (OFEV).

Les services de Moritz Leuenberger ont
en effet décidé d’adapter le «Plan Loup» –
concept qui a été mis en consultation hier
–, en vue de l’arrivée prochaine de meutes
dans les Alpes, Préalpes et le Jura. L’accent
a été mis sur le renforcement des mesures
de protection des troupeaux. A savoir la
présence de bergers, de chiens et de la pose

de clôture électrique. La Confédération
participe financièrement à ces moyens
préventifs dans les régions où la présence
du loup a été détectée.

Car le scénario envisageant l’arrivée des
loups n’a rien de folklorique. Mais il faut

faire attention: il ne s’agit pas de bandes de
loups comme on en voit dans l’est et le
nord de l’Europe, mais de familles. C’est-
à-dire les parents accompagnés de deux

ou trois petits louveteaux.
«Nous n’avons pas d’in-
dice précis. Mais c’est une
question de temps. Nous
savons que deux femelles
et trois mâles vivent en
Suisse dans les cantons du
Valais, des Grisons, du Tes-
sin et dans l’Oberland ber-

nois. Il y en a peut-être même plus»,
explique Reinhard Schnidrig de l’OFEV.

Aujourd’hui, le loup est un animal pro-
tégé, par la Convention de Berne. Néan-
moins des dérogations peuvent intervenir,
si 25 moutons ont été tués en un mois ou

35 au cours des quatre mois de l’été. L’auto-
risation est alors donnée de tirer là où les
dommages ont été constatés. «A l’avenir,
on pourra tirer à l’endroit où le troupeau a
été déplacé, après avoir subi les attaques du
prédateur, précise Reinhard Schnidrig. Il
faudra tenir compte de la période de repro-
duction, en particulier en avril et mai.»

Chez les moutonniers, on ne se fait guère
d’illusions. «Nos autorités vont dépenser
beaucoup d’argent pour des mesures qui
seront insuffisantes pour la protection des
troupeaux. En France, 4000 moutons sont
morts malgré la présence des chiens», fait
remarquer Florian Volluz. Pour lui, la seule
parade est la régulation du loup.

Le WWF estime, lui, que ce plan d’ac-
tion va dans la bonne direction. «Mais
tout dépendra de sa mise en application»,

commente Walter Vetterli. Il regrette l’ab-
sence de volontarisme dans la démarche
de l’OFEV. Il aurait aussi souhaité une
information plus offensive à l’intention
de la population. ■

Florian Volluz, président des moutonniers valaisans, ne se fait guère d’illusions: «Nos autorités vont dépenser beaucoup d’argent
pour des mesures qui seront insuffisantes pour la protection des troupeaux.» Isabelle Favre

«A l’avenir, on pourra tirer
à l’endroit où le troupeau
a été déplacé après avoir subi
les attaques du prédateur»
Reinhard Schnidrig, de l’OFEV

Sansmâle, une lapine fait six lapereaux!
BOSSONNENS (FR)

«Nawaï», la lapine bélier
naine de Magalie Tissot,
a fait six lapereaux
sans avoir été fécondée.
Un fait rare
k Stéphane Berney

stephane.berney@edipresse.ch

Elle a fait six bébés toute seule! «Il y a une
semaine, en nettoyant la cage de ma
lapine «Nawaï», de race bélier nain, j’ai vu
six petits.» Une découverte qui a surpris
Magalie Tissot, 16 ans, car sa lapine avait
déjà donné naissance à cinq bébés le mois

précédent dans son petit élevage de qua-
tre lapins à Bossonnens (FR).

«Les naissances du début avril
n’étaient pas une surprise car «Nawaï»
avait été normalement fécondée par Nu-
tella, son partenaire mâle, un lapin de
race tête de lion.» Tandis que les six
nouveaux bébés sont nés un mois après,
soit le temps habituel de gestation chez
les lapins. «Elle ne peut pas avoir été
fécondée une seconde fois par un mâle
car elle a été isolée dans une cage séparée
dès la naissance de ses petits pour éviter
que le père ne mange la portée.» Un
phénomène rare qui s’appelle la parthé-
nogenèse. En clair, la reproduction sans
fécondation dans une espèce sexuée.

«Chez la plupart des mammifères, un tel
événement ne donne pas des individus
viables après la naissance. Sauf chez les
lapins, où quelques propriétaires de
grands élevages m’ont révélé avoir par-
fois constaté des phénomènes similai-
res», confirme Vanessa Tinguely, vétéri-
naire à Châtel-Saint-Denis (FR). C’est
elle qui a suivi l’évolution de la Cassine
aux lapins, l’élevage de Magali Tissot.

«Attention, même si ces bébés res-
semblent tous à la mère et sont proba-
blement tous des femelles, ce ne sont pas
des clones. Car à défaut de se mélanger
avec celui du mâle, le matériel génétique
de la femelle le fait avec lui-même»,
explique la vétérinaire. ■

Magalie Tissot est encore tout ébaubie
de la naissance de six lapereaux.

TÉLÉVISION.L’émission «Temps présent» critique les NLFA

L’Italieneveut
pasduGothard!
GENÈVE

Les transversales
ferroviaires sont
complètement dépassées
d’après les responsables
des chemins de fer
italiens: Milan
ne peut plus absorber
un surplus de trafic
k Victor Fingal

victor.fingal@edipresse.ch

«Temps présent», l’émission phare de la
Télévision romande, n’a pas fait la part
belle hier aux conseillers fédéraux qui se
sont succédé sur l’épineux dossier des
transversales ferroviaires (NLFA). Le re-
portage nous fait découvrir un Adolf Ogi,
prêt à toutes les promesses pour faire
avaler la construction des tunnels de base

du Gothard et du Lötschberg: une exi-
gence de l’Europe communautaire qui
accepte en échange la limite des 28 tonnes
sur la route. Quant à Moritz Leuenberger,
il n’aurait pas compris l’essentiel: Milan
ne peut plus accepter un surplus de trafic.
Vu du côté italien, c’est le Lötschberg avec
son débouché sur Novare qu’il aurait
fallu privilégier au détriment du Gothard.
Selon Mauro Moretti, le patron des che-
mins de fer italiens, Novare est plus facile
à atteindre par le Lötschberg et le Sim-
plon. Seulement voilà, le tunnel du Löts-
chberg n’est prévu qu’à une seule voie et
le Gothard poursuit sa lente traversée des
Alpes pour aboutir – l’émission pose la
question – à un cul-de-sac?

Bien sûr, la valse des milliards n’a pas
été oubliée. Le Gothard devait entrer en
service en 2005. Aujourd’hui, on articule
du bout des lèvres l’échéance de 2018. Au
Gothard, les déflagrations souterraines se
poursuivent pendant que la facture finale
elle aussi explose: en 1998, le Conseil
fédéral estimait les NLFA à 12,8 milliards,
aujourd’hui elles se montent à 20 mil-
liards. Et ce n’est toujours pas le bout du
tunnel.

D’après les chiffres mentionnés dans le
reportage: il faut encore ajouter 3 mil-
liards pour la ligne Lugano-Chiasso,
2 milliards pour la liaison Gotahrd-No-
vare. Près de 4 milliards pour le renché-

rissement, les intérêts et la TVA sans
oublier 3 milliards pour les intérêts uni-
quement sur les subventions.

Coup de chapeau au passage pour les
journalistes de «Temps présent» qui ont
réussi en un temps record à adapter
pour la TSR l’émission de base de la
télévision alémanique diffusée en même
temps. ■

Le tunnel du Gothard est loin d’être achevé et il suscite de nombreuses polémiques, notamment en Italie. Keystone/Martin Ruetschi

«C’est le Lötschberg
avecsondébouché
surNovarequ’il aurait
fallu privilégier au
détriment duGothard»
MauroMoretti, patron
descheminsde fer italiens

Bâle-Paris
enTGVà
320km/h
BÂLE

Une 4e liaison TGV
sera disponible
dès le 10 juin en Suisse.
50 000 personnes
ont déjà commandé
un billet en un mois

Bâle sera à 3 h 30 de Paris en TGV dès le
10 juin. Déjà 50 000 personnes ont
commandé un billet en un mois pour
cette 4e liaison TGV en Suisse. Une
nouvelle rame dessert ce parcours. Elle
est la seule en France à atteindre les
320 km/h, contre 300 pour les autres.

En avant-première hier, les médias
ont découvert le tronçon et un TGV
dont l’intérieur porte la griffe de Chris-
tian Lacroix. Les Bâlois et les Zurichois
bénéficieront respectivement de quatre
et deux correspondances quotidiennes.
Pour eux et leurs voisins, le TGV Lyria,
du nom de la société exploitante, pro-
priété à 25% des CFF et 75% de la
SNCF, le train concurrence l’avion.

Vus les prix pratiqués, il fait jeu égal
avec les compagnies low-cost, a indiqué
Vincent Ducrot, responsable du trafic
grandes lignes de CFF Voyageurs.

k Complémentarité
D’ailleurs, EasyJet va supprimer ses vols
dès juin entre Bâle et Paris. Et Air
France fera de même pour certains
d’entre eux, a précisé Christian Rossi,
directeur de Lyria. De Genève, le rail
vient ainsi de dépasser l’avion, avec 51%
de parts de marché, a-t-il ajouté.

Selon eux, ce quatrième lien TGV en
Suisse ne représente en revanche pas
une concurrence pour les trois autres
lignes. Plus il y a d’offres plus le client s’y
intéresse, estime M. Ducrot. La ligne de
Bâle n’est pas concurrentielle mais com-
plémentaire, selon lui. ■ ats

Les Bâlois et les Zurichois bénéficieront
respectivement de quatre et deux
correspondances quotidiennes.
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Des familles de loups vivent déjà
en Valais, aux Grisons, au Tessin
et dans l’Oberland bernois. Corbis/Dlillc

Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger
n’aurait rien compris à la problématique
des transversales alpines,
selon les protagonistes de l’émission
«Temps présent».
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B e r n / W a l l i s. – (AP)
Der Bund bereitet sich auf
die ersten Wolfsrudel im
Lande vor. Er hat am Don-
nerstag eine Änderung des
Konzepts zum Umgang
mit Wölfen in die Ver-
nehmlassung gegeben. So
sollen die Herdenschutz-
bestimmungen verschärft
werden. Für Pro Natura
und WWF löst die Revisi-
on die Probleme nicht.  
«In der Schweiz könnten sich
bald erste Wolfsrudel bilden,
wobei ein Rudel in den Alpen
meist aus einem Elternpaar so-
wie ein bis drei Jungtieren be-
steht», teilte das Bundesamt
für Umwelt (BAFU) mit. Eine
Überprüfung des Wolfskon-
zeptes habe zwar ergeben, dass
dieses akzeptiert werde und
sich grundsätzlich auch für den
Umgang mit sich fortpflanzen-
den Wölfen tauge. Dennoch
wollen die Behörden das Kon-
zept in einzelnen Punkten
überarbeiten, namentlich in
Bezug auf den Herdenschutz.
Dieser soll weiter gestärkt wer-
den, weil ihm auch in Zukunft
eine zentrale Bedeutung zu-

komme. Gemäss Reinhard
Schnidrig, Chef Sektion Jagd
im BAFU, sollen Abschussbe-
willigungen restriktiver erteilt
werden, wenn die von Wölfen
gerissenen Nutztiere nicht ge-
schützt waren. Zudem soll das
Gebiet für die Gültigkeit einer
Abschussbewilligung für einen
Wolf, der einen übermässigen
Schaden anrichtet, künftig
«nach dem Schadenpotenzial
ausgerichtet» werden. Die Ver-
nehmlassungsfrist für die neu
vorgeschlagenen Bestimmun-
gen läuft bis Ende Juni.  
Die Naturschutzorganisation
Pro Natura zeigte sich in einer
ersten Stellungnahme ent-
täuscht und sprach von einer
«Alibi-Revision». Obwohl der
Wolf streng geschützt sei, wer-
de heute faktisch fast jedes Tier
abgeschossen. «An diesem
Missstand wird das heute in
Vernehmlassung geschickte
neue Konzept nichts ändern
und eine Vorbereitung auf
künftige Wolfsfamilien in der
Schweiz ist es schon gar
nicht», wird Artenschutzexper-
te Urs Tester zitiert. Auch Kurt
Eichenberger vom WWF be-

dauerte in einem Beitrag im
«Rendezvous» von Radio
DRS, dass die Chance nicht ge-
nutzt wurde, um Unklarheiten
zu beseitigen. Moritz Schweri
vom Schweizerischen Schaf-
züchterverband gab hingegen
zu bedenken, dass die Schaf-
halter bei weiterem Mehrauf-
wand die Schafhaltung aufge-
ben könnten.   

Jagdgesetz soll 
überarbeitet werden 

Weiter bereiten die Behörden
eine Überarbeitung des beste-
henden Jagdgesetzes vor. Sie
wollen damit erreichen, dass
neben einem pragmatischen
Umgang mit Wolf, Luchs und
fleischfressenden Vögeln auch
die Nachhaltigkeit der Jagd für
die Zukunft besser umschrie-
ben wird. Weitere Themen, die
mit der Revision zur Sprache
kommen sollen, betreffen ein
Verbot der Einfuhr von Tieren
für Jagdzwecke, eine vermehr-
te Berücksichtigung von Tier-
schutzaspekten bei der Jagd so-
wie die Schonzeit für alle
Wildtiere und Ruhezonen zum
Schutz der Wildtiere.  

Bund wappnet sich 
für die ersten Wolfsrudel

Herdenschutzbestimmungen im Wolfskonzept sollen verschärft werden –
Naturschutzorganisationen geht Revision zu wenig weit

Der Bund hat am Donnerstag eine Änderung des Konzepts zum Umgang mit Wölfen in die Vernehm-
lassung gegeben. Foto wb

«Wenn nicht das Binntal, wer soll
denn noch das Label erhalten?»
Im Rennen um das Label Regionaler Naturpark sehen sich das Binntal und Pfyn-Finges in einer guten Ausgangslage

B r i g. – Pfyn-Finges und
das Binntal wollen ein re-
gionaler Naturpark von
nationaler Bedeutung wer-
den. Beide haben unter-
schiedliche Ausgangslagen,
aber intakte Chancen.
Pfyn-Finges muss aller-
dings grösser werden. 

Das vom Parlament im Herbst
2006 geänderte Natur- und Hei-
matschutzgesetz schafft die
Voraussetzungen für die Grün-
dung neuer Natur- und Land-
schaftspärke. Damit sollen
wertvolle Natur- und Land-
schaftsräume besser geschützt
und aufgewertet werden. Heute
gibt es in der Schweiz nur einen
Naturpark, den Nationalpark im
Engadin. In der Schweiz gibt es
etwa 30 Projekte für einen Na-
tionalpark, einen regionalen
Naturpark oder einen Naturer-
lebnispark. Seit diesem Mitt-
woch ist man nun national in ei-
nem Netzwerk zusammenge-
schlossen. Unter den 18 «Netz-
werkern» sind auch Pfyn-
Finges, das bereits heute ein
kantonaler Naturpark ist, und
der Landschaftspark Binntal.
Das Projekt im Goms läuft über
das Seco und dauert noch bis
2008. Ob die beiden Oberwalli-
ser Projekte auch ihr angestreb-
tes Label erreichen, ist noch of-
fen. Das neue Gesetz soll 2008
in Kraft treten. Welche Projekte
berücksichtigt werden, ist offen.
Amadé Zenzünen, Geschäfts-
führer Landschaftspark Binntal,
geht davon aus, dass man die
Wahl bis Ende 2008 trifft. Die
Klassierung als «Regionaler
Naturpark von nationaler Be-
deutung» ist primär aus zwei
Gründen wichtig. «Erstens ist
das Label natürlich ein Werbe-
trumpf und zweitens gibt es
auch Geld», sagt Peter Oggier,
Geschäftsführer von Pfyn-
Finges. 

Pfyn-Finges 
muss grösser werden

Die beiden Oberwalliser Pro-

jekte sind nicht nur wegen ihrer
Lage (Tal und Berg) verschie-
den. Pfyn-Finges ist bereits
heute ein vom Kanton aner-
kannter Naturpark. Hier be-
schäftigt man sieben Angestell-
te. Das Parkgebiet umfasst der-
zeit nur 17 Quadratkilometer.
Und hier liegt die «grosse»
Schwäche der Mittelwalliser
Kandidatur. «Wir sind zu klein.
Wir müssen unser Gebiet mas-
siv erweitern», erklärt Oggier.
Um das nationale Label zu er-
halten, braucht ein Park eine
Fläche von rund 100 Quadratki-
lometern. Pfyn-Finges ist der-
zeit in Gesprächen mit rund ei-
nem Dutzend Gemeinden, um
den Perimeter zu erweitern.

Und hier muss man noch viel
Überzeugungsarbeit leisten,
denn nicht alles ist mit dem La-
bel kompatibel. So ist eine Zu-
sammenarbeit mit den Gemein-
den des Val d’Anniviers nicht
möglich, weil man dort stark
auf den Skitourismus setzt.
Oder Turtmann, das mit dem
wunderschönen Turtmanntal
bestens zum Perimeter passen
würde. Allerdings, Autorennen
auf dem Flugplatz wären dann
nicht entsprechend der Charta,
welche Gemeinden für jeweils
zehn Jahre unterzeichnen. Sei-
tens des Parks setze man auf ei-
ne offene Information, sagt Og-
gier: «Letztlich obliegt der Ent-
scheid jeder Gemeinde.» Die

Alternative zum Naturpark wä-
re für Pfyn-Finges dann das La-
bel Naturerlebnispark. 
Oggier betont, dass das Wallis
in Sachen Naturwerte in der
«Champions League» spielt.
Das Problem, so Oggier, sei,
dass dies im Wallis (zu) vielen
noch nicht bewusst sei.  

Binntal: 
«Die letzte Chance»

Ganz andere Sorgen hat der
Landschaftspark Binntal. Hier
umfasst der Perimeter bereits
heute 160 Quadratkilometer.
Dazu gehören die drei Gemein-
den Grengiols, Ernen und Binn.
Zenzünen sagt, dass man zudem
eine Option in Richtung Simp-

longebiet habe. Im Binntal hat
man in den letzten zwei, drei
Jahren im Rahmen eines Seco-
Projektes wertvolle Vorarbeit
geleistet und auch Projekte lan-
ciert. «Unsere Anstrengungen
zeigen bereits Wirkung. Das Tal
hat deutlich mehr Besucher»,
zeigt sich Zenzünen zufrieden.
Im Binntal hofft man auf einen
schnellen Entscheid des Bun-
des. Das könnte für einen naht-
losen Übergang sorgen, denn
das Seco-Projekt läuft 2008 aus.
Heute arbeitet man mit 1,8 Stel-
len. Für Zenzünen, der gleich-
zeitig auch als Gemeindepräsi-
dent von Grengiols amtiert, hat
das Label auch politische Be-
deutung: «Für diese Region ist

es eine der letzten Chancen. Der
Trend geht immer mehr in
Richtung Agglomeration, auch
im Oberwallis.» Da auch die
Bevölkerung dahinterstehen
würde, seien alle Bedingungen
erfüllt, damit das Binntal das
Label erhalte, ist Zenzünen zu-
versichtlich: «Wenn nicht das
Binntal, wer soll denn das Label
noch erhalten?»

Ein internationaler 
Naturpark

Und das Binntal hat noch einen
zweiten Trumpf. Es grenzt an
den Parco Naturale Veglia-De-
vero. Dieser angrenzende Na-
turpark besteht bereits seit
1978, war der erste im Piemont
und hat eine Grösse von etwa
100 Quadratkilometern. Vom
Binntal führen diverse Verbin-
dungen auf die Alpe Veglia oder
nach Devero. Dazu gehören die
Übergänge über den Ritter-
oder Albrunpass, der Geisspfad
und der Chriegalpfad. Die Le-
bensräume und die Arten des
Naturparks Veglia Devero und
des Binntals sind praktisch
identisch. In den letzten Jahren
wurden die Kontakte intensi-
viert. Jüngstes Projekt ist ein
Austausch der Wanderleiter.
Man koordiniert auch die Wer-
bung und in diesem Sommer
soll erstmals ein zweisprachiger
Prospekt herausgegeben wer-
den. Der Parco Veglia Devero
hat sich etabliert, erfreut sich
heute einer grossen Akzeptanz
und gehört zu den artenreichs-
ten Lebensräumen im Alpen-
raum. Geleitet wird der Park
seit 1991 von Ivano De Negri.
Ihm zur Seite stehen 15 Ange-
stellte und er arbeitet mit einem
Budget von 5,5 Mio. Franken.
Die Anfänge seien schwierig
gewesen, sagt De Negri: «Heute
sind wir natürlich voll im
Trend. Sanfter Tourismus in ei-
ner intakten Natur ist gefragter
denn je.» Gemeinsam mit dem
Binntal hat man eine Vision: ein
grenzüberschreitender, also in-
ternationaler Naturpark. hbi

Gemeinsame Zielsetzungen, unterschiedliche Sorgen (von links): Amadé Zenzünen, Landschaftspark Binntal, Ivano De Negri, Naturpark
Veglia Devero, Peter Oggier, Naturpark Pfyn-Finges. Foto wb



 
 
 
Wölfe bald im Rudel unterwegs 
 

Wölfe sind Rudeltiere. Entsprechend dürften sie auch in der Schweiz bald 
in Gruppen unterwegs sein, sollte sich die Population vergrössern. 
Entsprechend plant der Bund eine Anpassung des Jagdgesetzes.   
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Dem Herdenschutz wird 
vermehrte Bedeutung 
zukommen, wenn Wölfe in Rudel 
unterwegs sind. (Bild key) 

 

 

 
 
  

In der Schweiz dürften Wölfe schon bald im Rudel unterwegs sein. Auf Grund 
dieser Veränderungen will der Bund sein Wolfskonzept anpassen. Bundesrat 
Moritz Leuenberger hat zudem einen Entwurf zur Teilrevision des Jagdgesetzes 
in Auftrage gegeben. 

«In den Schweizer Alpen, Voralpen und im Jura wird sich früher oder später eine 
zusammenhängende Wolfspopulation etablieren», teilte das Bundesamt für Umwelt 
(BAFU) am Donnerstag mit. Ein Wolfsrudel bestehe meist aus einem Elternpaar sowie ein 
bis zwei Jungtieren.  

Die weitere Ausbreitung der Wölfe wird laut BAFU Auswirkungen auf Nutztiere und 
Wildtiere haben. Um diese Auswirkungen zu begrenzen und die Akzeptanz des Wolfes in 
der Gesellschaft zu erhalten, soll zunächst das Konzept «Wolf» der neuen Situation 
angepasst werden.  

Dabei komme dem Herdenschutz eine zentrale Bedeutung zu, der noch weiter zu stärken 
sei. Zu den Änderungen an Wolfskonzept können sich die Interessengruppen bis Ende 
Juni äussern. Zugleich arbeitet das BAFU im Auftrag von Umweltminister Leuenberger 
einen Entwurf zur Teilrevision des Jagdgesetzes aus.  
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«Savoir, c’est important!» Pour Benoît Dorsaz,
viticulteur à Fully, l’Etude des terroirs viticoles
et du climat valaisan constitue un apport impor-
tant et utile. «Nous ne connaissons vraiment
bien que la moitié de la plante que nous culti-
vons. Nous sommes obligés d’imaginer tout ce
qui concerne la partie souterraine», explique-t-
il.

Passionné de longue date pour la géologie, il a
naturellement suivi les travaux d’Isabelle Letes-
sier avec beaucoup d’intérêt. D’autant plus qu’il
a précédemment appartenu à la commission
cantonale chargée de déterminer les secteurs
d’encépagement des différentes communes vi-
ticoles. Benoît Dorsaz a pu constater que les ré-
sultats empiriques ne différaient pas sensible-
ment des données scientifiques: «A Fully, nous
nous sommes appuyés sur deux anciens qui

n’avaient jamais collaboré. A aucun moment, il
ne se sont vraiment trouvés en opposition.» Et
les profils réalisés ne les ont pas davantage
contredits.

Malgré tout, Benoît Dorsaz considère que cette
étude permettra d’affiner considérablement les
secteurs d’encépagement définis. «Dans certai-
nes communes, les données scientifiques
confirmeront ce qui a été fait. Dans d’autres, el-
les permettront d’améliorer la définition des
secteurs», estime le vigneron de Fully.

Dans la pratique, les cartes des sols fournissent
des indications facilement utilisables. «C’est
notamment très utile pour choisir le porte-
greffe. C’est également une aide à la gestion de
l’arrosage, à celle des apports de matières or-
ganiques…», confirme l’homme de terrain. Mal-
gré son enthousiasme, le praticien reste tout de
même réaliste: «Il est illusoire de croire qu’en
croisant les données on peut obtenir une for-
mule qui pourra garantir qu’une parcelle est
idéale pour l’un ou l’autre cépage. Les données
empiriques doivent prédominer; mais celles de
l’étude constituent une aide appréciable.» Sur
ses propres terres, Benoît Dorsaz a été conforté
dans ses observations de praticien. «Les don-
nées scientifiques ont confirmé autant mes
choix judicieux que mes erreurs», conclut le vi-
gneron. PV

Ordonnance à revoir
L’Ordonnance sur la vigne et le vin (OVV) doit être entiè-
rement repensée. Tel est l’avis du comité de l’Interprofes-
sion de la vigne et du vin (IVV) exprimé à l’issue de la pé-
riode de consultation du projet. Dans un courrier adressé
au Service de l’agriculture, l’IVV précise que sa commis-
sion Qualité a siégé à six reprises pour débattre du pro-
jet. Pour le comité de l’IVV, «ce texte contient un nombre
considérable de modifications qui vont bien au-delà
d’une adaptation aux dispositions de la loi sur l’agricul-
ture et le développement rural» adoptée par le Grand
Conseil en février 2007. Autre sujet de désaccord: le fait
qu’avec ce texte, «une grande partie de la production viti-
cole se trouverait exclue de l’AOC Valais».

Le comité de l’IVV réclame en outre que l’ordonnance de
2004 reste en vigueur pour la récolte 2007 et prie l’Etat
du Valais de limiter ses modifications à sa mise en
conformité avec la nouvelle loi sur l’agriculture.

Pour mieux cerner les arguments des défenseurs et des
opposants au projet, «Le Nouvelliste» a organisé un face-
à-face entre Xavier Bagnoud, député ayant attaqué sévè-
rement l’ordonnance au Grand Conseil, et Axel Maye, le
vice-président de l’Union des vignerons-encaveurs du Va-
lais dont le comité est globalement favorable à la nou-
velle ordonnance. A lire dans «Le Nouvelliste» de demain
samedi! PAUL VETTER

«Il faut
connaître
l’autre 
moitié 
de la plante»
BENOÎT DORSAZ
VITICULTEUR

PAUL VETTER

Les études des terroirs vitico-
les et du climat sont ache-
vées. Elles ont été présentées
aux professionnels ces der-
nières semaines. 

Hier, c’est la presse qui a
eu droit aux explications des
auteurs, la Française Isabelle
Letessier pour les sols et Ka-
rine Pythoud pour le climat.
«Nous avons soutenu ces étu-
des car elles s’inscrivaient
dans la ligne du développe-
ment de vins à forte identité,
reflétant la typicité de nos ter-
roirs», a expliqué le chef du
Service cantonal de l’agricul-
ture Gérald Dayer. «L’objectif

est de s’appuyer sur leurs ré-
sultats pour mettre en place
une véritable politique d’ap-
pellations d’origine contrôlée
et d’affiner les secteurs com-
munaux d’encépagement.»

Prudence requise
Quand il s’agit de l’utili-

sation des résultats, la coor-
dinatrice des deux études, Ja-
nine Huber, reste très pru-
dente. «Je ne voudrais pas que
l’on utilise les descripteurs de
manière abusive.» Cette ingé-
nieure œnologue n’a de cesse

de mettre en garde contre
«les risques de simplifica-
tion». Pour elle, les résultats
de l’étude constituent un ou-
til de base, un guide, une
mine d’informations, mais
elle ne fournit en aucun cas
des recettes toutes faites ga-
rantissant l’élaboration de
vins de qualité. «La qualité
du vin dépend beaucoup des
hommes», explique-t-elle.

Une fois ces réserves ex-
primées, Janine Huber ac-
cepte tout de même de rele-
ver les nombreux mérites de
l’étude des terroirs et du cli-
mat viticole. «On peut en tirer
beaucoup d’applications pra-

tiques purement agronomi-
ques. En fonction des résul-
tats, on adaptera les porte-
greffes, les systèmes de cul-
ture, la fumure… Les rensei-
gnements sur les réserves hy-
driques des sols permettront
aussi de mieux cibler les in-
terventions en matière d’irri-
gation. On sait que c’est un
facteur essentiel dans l’effet
terroir.» 

Les initiateurs de l’étude
souhaitent utiliser les résul-
tats pour permettre de plan-
ter le bon cépage au bon en-

droit, surtout en matière de
variétés autochtones. Mais
connaît-on les conditions
idéales à l’épanouissement
d’une petite arvine ou d’un
cornalin? «Au plan purement
scientifique, on en est aux
balbutiements. Mais il ne faut
pas négliger les connaissan-
ces empiriques. En ce do-
maine, science et expérience
s’entremêlent», répond Ja-
nine Huber. 

Pour elle, seule la suite
envisagée à cette étude, soit
la mise en place d’un réseau
de parcelles d’étude, pourra
donner des indications fia-
bles. «Mais c’est un travail de
longue haleine utile pour la
génération suivante», es-
time-t-elle. Et il n’est pas sûr
que les décideurs choisiront

d’investir à nouveau pour
donner une suite à l’étude
qui s’achève. Gérald Dayer a
d’ailleurs laissé entendre que
l’investissement de l’Etat dé-
pendra surtout des choix qui
vont être faits en matière de
politique vitivinicole.

Résultats rassurants
En l’état actuel, on

constate que dans beaucoup
de cas, la corrélation entre les
secteurs d’encépagement,
basés sur les expériences de
nos vignerons, et les résultats
des études, est souvent très
bonne. «C’est rassurant. Les
facteurs scientifiques permet-
tront dans ces cas d’approfon-
dir les connaissances empiri-
ques des vignerons.» Et dans
tous les cas, chacun dispo-

sera des outils théoriques qui
lui permettront de «planter et
cultiver juste» précise Janine
Huber. Tout le monde?
Quand on se penche sur les
cartes établies par Isabelle
Letessier, on se demande si le
vigneron moyen sera capable
d’exploiter ces «hiérogly-
phes». «Celles et ceux qui ont
participé s’en tirent, estime la
coordinatrice du projet. Mais
c’est vrai que les autres de-
vront s’accrocher.» Et une fois
lu, il faudra encore savoir in-
terpréter les données. «Ce
travail nécessite une vulgari-
sation», reconnaît Janine Hu-
ber qui relève encore les ap-
ports humains de ce travail
qui a permis aux participants
de partager leurs expérien-
ces.

La science complète
l’expérience
VITICULTURE� Le Valais vitivinicole connaît désormais beaucoup mieux 
son sous-sol et son climat. Deux études achevées ce printemps permettront 
de «planter et cultiver juste».

«Les résultats
permettront d’affiner
les secteurs
d’encépagement»
GÉRALD DAYER
CHEF DU SERVICE DE L’AGRICULTURE

«Les risques 
de simplification
existent»
JANINE HUBER
COORDINATRICE DE L’ÉTUDE DES TERROIRS

Isabelle Letessier et ses collaborateurs ont réalisé 3500 observations et sondages à la tarière, alors
que 440 profils ont été creusés. BITTEL

LÉGISLATION VITICOLE

DÉBÂCLE FINANCIÈRE
DE LOÈCHE-LES-BAINS

Otto G. Loretan a
entamé sa peine

Otto G.Loretan,
condamné à
quatre ans et
demi de prison
dans le cadre
de la débâcle fi-
nancière de

Loèche-les-Bains, a entamé sa
peine de prison. L’ancien prési-
dent de la commune et
conseiller national PDC peut
espérer en sortir en mai 2010.

Un mois de préventive datant
de 1999 lui est décompté. Per-
sonne en Valais n’a souhaité
officiellement confirmer l’in-
formation donnée jeudi par le
«Walliser Bote». Les autorités
cantonales ont invoqué la pro-
tection de la personnalité et le
secret de fonction.

Le service d’exécution des pei-
nes a seulement laissé enten-
dre qu’il avait fait son travail,
que les délais avaient été res-
pectés et qu’il n’y avait pas eu
de problème. De plus, toutes
les autorités contactées ont
fait transparaître indépendam-
ment les unes des autres que
M. Loretan est effectivement
en prison. Otto G. Loretan a
été condamné en février pour
escroquerie, fraude fiscale,
gestion déloyale des intérêts
publics et gestion déloyale.
Une bataille juridique de huit
ans a précédé le verdict, avec
plusieurs interventions du Tri-
bunal fédéral.

La débâcle financière de Loè-
che-les-Bains remonte au dé-
but des années 1990. Sous la
présidence d’Otto G. Loretan,
la commune, détentrice de
participations dans diverses
sociétés touristiques, s’est en-
dettée à hauteur de 346,5 mil-
lions de francs. Le surendette-
ment dévoilé au printemps
1998 a obligé l’Etat à mettre la
commune sous régie partielle.

L’enquête pénale a été ouverte
fin 1998. Conseiller national à
l’époque, M. Loretan s’est re-
trouvé en détention préven-
tive. Le procès en première
instance s’est tenu en octobre
2003. Six personnes ont com-
paru, quatre ont été condam-
nées à des peines de huit mois
à deux ans et demi de prison.
ATS

COL DU
GRAND-SAINT-BERNARD

L’hospice 
accessible
en voiture
L’hospice du Grand-Saint-Ber-
nard sera accessible en voiture
pour le week-end de la Pente-
côte. La chaussée sera en effet
dégagée pour samedi du côté
valaisan jusque devant l’édi-
fice. «Ce qui ne signifie pas
que le col (2469 m d’altitude)
est ouvert» précise aussitôt
Aimé Riquen, responsable
pour le Bas-Valais au service
des routes et cours d’eau.
«Nous ouvrons la route
jusqu’à l’hospice uniquement
car nous savons que c’est un
lieu de balade très prisé et que
les conditions météo pour la
fin de semaine sont favora-
bles. Mais l’ouverture officielle
avec le versant valdôtain sera
pour le vendredi 1er juin,
comme d’habitude.» Une tra-
dition qui n’a rien à voir avec
des mesures d’économies,
mais qui est liée à une conven-
tion avec l’Italie. CC

BRÈVES



S u s t e n. – Die Rechnung
2006 der Gemeinde Leuk
wartet mit einem Cashflow
von fast 2,5 Millionen
Franken auf. «Ein Super-
ergebnis», kommentiert
Gemeindepräsident Ro-
berto Schmidt. «Doch es
gilt, jetzt die Pedalen nicht
zu verlieren», fügt Vize-
präsident Erno Grand hin-
zu.
Leuk konnte Bankschulden in
der Höhe von 4,5 Millionen
Franken abbauen und wartete
mit Bruttoinvestitionen von
rund drei Millionen Franken
auf. Kein Wunder, betonen der
Gemeindepräsident und sein
Vize: «Auch der Gemeinde
Leuk geht es gut.» 
Die Rechnung 2006 steht im
Zentrum der Leuker Urver-
sammlung. Diese findet am
kommenden Dienstagabend um
19.30 Uhr im Meschlersaal des
Dilei in Susten statt.

Trotz Steuersenkung
mehr Erträge

Der Ertrag der Laufenden

Rechnung 2006 wuchs auf 16,5
Millionen Franken an. Was 4,3
Millionen Franken mehr ist als
budgetiert, was gegenüber dem
Vorjahr einer Zunahme um 3,6
Millionen Franken entspricht. 
Gut die Hälfte der Erträge
stammt aus Steuern. «Trotz der
zweiten aufeinander folgenden
Steuersenkung sind diese Erträ-
ge höher ausgefallen als ange-
nommen», bemerkt Roberto
Schmidt. Und verweist darauf,
dass auch die Steuereinnahmen
der juristischen Personen zu-
nahmen. Was zudem zu berück-
sichtigen ist: Leuk erhielt nach-
träglich Kantonsbeiträge und
Gemeindebeteiligungen für die
Kosten des Waldbrands von
2003. Ein Betrag, der auf
500000 Franken zu stehen kam
und ebenfalls zum positiven Er-
gebnis 2006 beitrug.

Bereich Sicherheit:
Mehr Kosten

Der Laufende Aufwand stieg
auf 14,1 Millionen Franken.
Verantwortlich dafür zeichnete
vor allem der Bereich Sicher-

heit: Verbauungsprojekte im Il-
graben und Meretschibach so-
wie im Waldbrandgebiet und
anderen steinschlaggefährdeten
Gebieten hatten ihren Preis.
Dank der erneuten Rückzah-
lung von Schulden und tieferer
Zinsen liess sich der Nettozin-
saufwand von 403000 auf
262000 Franken senken. «Im
letzten Jahr gab unsere Gemein-
de netto noch rund 80 Franken
pro Kopf der Bevölkerung für
den Schuldendienst aus. Vor
fünf Jahren lag dieser Aufwand
noch bei 280 Franken», erläu-
tert Roberto Schmidt. Nach ei-
nem Abbau von 4,5 Millionen
betragen die mittel- und lang-
fristigen Schulden der Gemein-
de jetzt rund 16 Millionen Fran-
ken. 

Drei Millionen 
investiert

Leuk erwies sich 2006 wieder
etwas investitionsfreudiger.
Man tätigte Bruttoinvestitionen
in der Höhe von drei Millionen
Franken. Nach Abzug von Sub-
ventionsbeiträgen beliefen die-

se Investitionen auf rund zwei
Millionen. Grösste Investitions-
brocken bildeten die Aufsto-
ckung des Dilei, die Baulan-
dumlegung Oberbann sowie die
Sanierung der Schulhäuser und
Investitionen in die Leichtathle-
tikanlage und das Sportplatzge-
bäude. «Alle Investitionen
konnten ohne Neuverschuldung
aus eigenen Mitteln bezahlt
werden», erklärt der Gemeinde-
präsident.  

Zusätzliche 
Abschreibungen?

Dank dem guten Ergebnis be-
antragt der Gemeinderat der
Urversammlung, nebst den or-
dentlichen Abschreibungen
(1,35 Millionen) noch zusätzli-
che ausserordentliche Ab-
schreibungen (0,644 Millio-
nen) zu tätigen. Womit das Ge-
samtvermögen um fast zwei
Millionen Franken abgeschrie-
ben würde. Dadurch werde es
für die Gemeinde in den kom-
menden Jahren einfacher sein,
«die verschärften Abschrei-
bungssätze des Kantons einzu-

halten», wird dieser Schritt be-
gründet. 

«Freiraum schaffen»
In der Skala der Steuerbelas-
tung im Bezirk Leuk steht die
Gemeinde Leuk auf dem 4.
Platz; im Oberwallis nimmt sie
den 13., im ganzen Kanton den
15. Rang ein. Was von den Ge-
meindeverantwortlichen als
«gut» empfunden wird. Trotz-
dem wird der Gemeinderat im
Rahmen des Budgets 2008
«den Ausgleich der kalten Pro-
gression und damit eine weitere
Steuersenkung ernsthaft prü-
fen», sagt Roberto Schmidt.
Wobei vor übertriebenen Er-
wartungen gewarnt werden
muss. «Denn der Gemeinderat
will den eingeschlagenen Spar-
kurs gezielt fortsetzen und da-
mit den nötigen Freiraum für
Schuldenabbau und künftige
Grossinvestitionen schaffen»,
betont der Gemeindepräsident.
Und auch Vizepräsident Erno
Grand warnt: «Es gilt, vorsich-
tig zu bleiben. Ist doch noch
nicht absehbar, wie sich der
Neue Finanzausgleich auf die
Finanzen der Gemeinden aus-
wirken wird.» blo
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«Auch Leuk geht es gut»
Die Gemeinde Leuk wartet mit einer «sehr guten Rechnung 2006» auf

N a t e r s. – Nationalrat
Christophe Darbellay refe-
riert am kommenden
Dienstag, 29. Mai 2007, um
20.15 Uhr im Hotel-Restau-
rant «Bellevue» zur bevor-
stehenden Abstimmung
über die 5. IV-Revision so-
wie über die National- und
Ständeratswahlen vom
kommenden Herbst.
Sowohl die 5. IV-Revision wie
die National- und Ständerats-
wahlen sind aktuelle Themen
mit politischer Brisanz, wie
der hart und teilweise mit frag-
würdigen Kampagnen (ver-
stümmelte Bundesräte usw.)
geführte Abstimmungskampf
und die tägliche Medienbe-
richterstattung über den bevor-
stehenden Wahlherbst zeigen.
Im Rahmen der öffentlichen
Veranstaltung vom 29. Mai
2007 wird der Parteipräsident
der CVP Schweiz, Nationalrat
Christophe Darbellay, in Na-
ters zu diesen Themen Stel-
lung beziehen und Fragen be-
antworten. Die CVP Naters
lädt alle zu dieser öffentlichen

Veranstaltung mit einem der
führenden Köpfe der Schwei-
zer Politik herzlich ein. Im
Vorfeld des Referats von
Christophe Darbellay hält die
CVP Naters ab 19.30 Uhr an
gleichem Ort ihre Generalver-
sammlung ab, in deren Mittel-
punkt neben den ordentlichen
Traktanden die Nationalrats-
kandidatur von Grossrat Felix
Ruppen steht.

Christophe Darbellay 
spricht zur 5. IV-Revision

Generalversammlung der CVP Naters

S i t t e n. – Es gibt kein ju-
ristisches Hintertürchen
für Otto G. Loretan, be-
reits nach drei Monaten
frei zu werden. Auch
nicht nach den Bestim-
mungen des neuen Straf-
gesetzbuches.
In unserem gestrigen Bericht
zum erfolgten Strafantritt des
ehemaligen Gemeindepräsi-
denten von Leukerbad wurde
der Artikel 86, Absatz 4, des
neuen Strafgesetzbuches zi-
tiert, das seit 1. Januar 2007 in
Kraft ist. Dort heisst es: «Hat
der Gefangene die Hälfte sei-
ner Strafe, mindestens aber
drei Monate, verbüsst, so kann
er ausnahmsweise bedingt ent-
lassen werden, wenn ausseror-
dentliche, in der Person des
Gefangenen liegende Umstän-
de dies rechtfertigen.» Nach
dem alten Strafgesetzbuch war
eine Entlassung frühestens
nach zwei Dritteln der ver-
büssten Strafe, frühestens nach
drei Monaten, möglich. 

Die Interpretation, dass ein
Gefangener demnach unter
ausserordentlichen Umstän-
den schon nach drei Monaten
entlassen werden könnte, trifft
in keinem Fall zu. 

Kein Hintertürchen
Der Absatz ist kumulativ zu
verstehen. Das heisst, dass die
Hälfte des ausgesprochenen
Strafmasses in jedem Fall ab-
zusitzen ist. Im Falle Loretan
wären das bei viereinhalb Jah-
ren also mindestens 27 Mona-
te, respektive 26 Monate, weil
ihm die einmonatige Untersu-
chungshaft angerechnet wird. 
Die besagten drei Monate kä-
men bei einer Gefängnisstrafe
von beispielsweise fünf Mo-
naten ins Spiel. Ein Verurteil-
ter könnte in diesem Fall nicht
schon nach der Hälfte der
Strafzeit seine Entlassung be-
antragen. 
Offen ist im Fall Loretan da-
gegen die Frage, ob für ihn,
der vom Walliser Kantonsge-

richt noch nach alter Rechts-
grundlage verurteilt wurde
(mindestens zwei Drittel der
Strafe sind abzusitzen), diese
auch bezüglich Haftentlas-
sung gilt. Oder ob die neue
StGB-Fassung geltend ge-
macht werden kann, was 
die Strafdauer, wie dargelegt,
reduzieren könnte. Hier wird
früher oder später mit ei-
nem entsprechenden Bundes-
gerichtsurteil zu rechnen
sein.

Altes oder neues
StGB anwendbar?

Für solche Fragen ist gemäss
neuem StGB seit Jahresbeginn
eigens der sogenannte Straf-
und Massnahmenvollzugs-
richter installiert worden. Die-
ses Amt wird im Kanton Wal-
lis von drei Richtern ausge-
füllt, die in den Regionen je-
weils einem Bezirksgericht
zugeteilt wurden. Im Ober-
wallis führt diese neue Funkti-
on Hans-Peter Kuonen aus. tr

Ist Loretan nach drei 
Monaten wieder frei?

Mindestens 27 Monate Haft werden es sein

Über 70 Be-
willigungen

Wohnbauförderung

(blo) Im Jahr 2005 startete
die Gemeinde Leuk ihr
Wohnbauförderungs-Pro-
gramm (der WB berichte-
te). Bis anhin wurden 72
Bewilligungen erteilt. In
den Genuss von Unterstüt-
zung kommen Projekte al-
lerdings erst, wenn sie auch
realisiert werden. Im letz-
ten Jahr gab Leuk für diese
Förderung 145000 Franken
(netto) aus und gewährte
zinslose Darlehen in der
Höhe von 489800 Franken
«Das Ganze läuft sehr
gut», erklärt Roberto
Schmidt und blickt zuver-
sichtlich in die Zukunft:
«Durch die Wohnbauför-
derung kommen neue
Steuerzahler in unsere Ge-
meinde, so dass die heuti-
gen Steuereinnahmen mit-
tel- und langfristig nicht
abnehmen sollten.»

Nationalrat Christophe Dar-
bellay

Der Leuker Gemeindepräsident Roberto Schmidt (rechts) und Vizepräsident Erno Grand freuen sich: Die Gemeinde Leuk ist gut unterwegs.
Foto wb
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Ainsi donc, lors de la présentation
des premiers candidats UDC, un
journaliste s’est-il gaussé de ces
«apprentis automaticiens, ancien-
nes secrétaires et policiers» qui ne
feraient pas le poids face à des pré-
sidents de commune, anciens pré-
sidents du Grand Conseil et autres
caciques repus de prébendes ou
appâtés par des postes alléchants.

Les candidats qui s’engagent
sur nos listes ne peuvent effecti-
vement espérer ni poste intéres-
sant ni aucune autre compensa-
tion lucrative. Au contraire, ils de-
viendront d’un instant à l’autre
des pestiférés, des êtres malfai-
sants conspués par les bien-pen-
sants et les médias, ces nouveaux
garde-fous du politiquement cor-
rect. Mais qui sont donc ces cou-
rageux qui osent malgré tout, et
en nombre, se présenter sur les
listes honnies d’un parti préten-

dument fondé par le diable lui-
même?

Ce sont tout simplement des
gens qui en ont ras-le-bol de voir
les criminels traités comme des
victimes, les frontières proposer
toute l’année des journées portes
ouvertes à la criminalité organisée,
ce sont des gens qui en ont assez de
ne pas pouvoir boucler leurs fins
de mois alors que le tapis rouge est
déroulé à des abuseurs attirés par
notre système social généreux. Ce
sont des citoyens qui ne veulent
pas chercher l’oubli dans les dro-
gues ni le bonheur dans l’assis-
tance sociale. Ce sont des gens tra-
vailleurs, honnêtes, qui contri-
buent à construire une société har-
monieuse et ont décidé d’agir
contre ceux qui ne veulent pas ac-
cepter nos lois et sèment la terreur
dans nos rues. Et ce sont des gens
qui préfèrent se battre avec des ar-

mes politiques plutôt que de faire
régner la violence et le chaos.

Ceux qui s’engagent ainsi le
font par idéal, sans calculer, sans
prévoir de bénéfices. 

Evidemment, cette démarche
paraît moins glorieuse que celle
des huiles graissant de grosses
machines électorales. Pourtant,
les gens simples et honnêtes sont
le ferment de notre démocratie.
C’est à eux que l’on demande de
payer toujours plus d’impôts et de
taxes pour maintenir le navire
étatique à flot. C’est eux qui
paient la facture de l’hypocrisie et
de l’autisme d’un monde politi-
que dévoyé. 

Ces citoyens sont le peuple.
En Suisse, le peuple est le souve-
rain. Lui manquer de respect,
c’est bafouer la démocratie. Ba-
fouer la démocratie, c’est prépa-
rer le terrain du totalitarisme.

OSKAR FREYSINGER  conseiller national

Leçon de courage
La nature aurait-elle tendance à montrer
ponctuellement à l’homme des voies à sui-
vre? Une agence de presse a récemment
rapporté un cas peu banal. «Carlos» et «Fer-
nando» rêvaient d’avoir des petits. Ces deux
flamants roses homosexuels ont vu leurs
vœux enfin exaucés en devenant les heureux
parents d’un poussin abandonné par sa
mère.» Ces deux oiseaux s’aimaient
d’amour tendre dans un parc naturel de la
banlieue nord de Londres. Et l’informateur
de renchérir: «Carlos» et «Fernando» qui vi-
vent ensemble depuis environ six ans
étaient si désespérés de ne pouvoir fonder
une famille qu’ils n’hésitaient pas à voler les
œufs de leurs congénères pour tenter de les
couver. Mais la volonté de «Carlos» et «Fer-
nando» et leur «savoir-couver» étaient tels
qu’ils en ont ému les gardiens du parc. Si
bien que lorsqu’un des nids des grands fla-
mants roses a été abandonné (...), les gar-
diens ont mis «Carlos» et «Fernando» en tête
de la liste des parents susceptibles d’adop-
ter.» Que faut-il retenir de l’anecdote? Que

les couples du même sexe «pacsés» au-
raient aussi droit à élever des gosses? L’ex-
périence animale agirait dès lors forcément
en se prolongeant sur la vie de l’homme.
Mais par ailleurs les fanatiques de la dé-
fense des bestioles à pattes multiples ne
l’entendent pas de cette oreille. N’a-t-on
pas entendu un responsable d’une ONG
spécialisée dire en substance qu’il préférait
voir son enfant mourir du sida plutôt que le
sauver avec un vaccin trouvé suite à des es-
sais sur l’animal? De tels propos en disent
long sur le délire extrémiste de certains
«khmers verts». Qui feraient mieux de se
souvenir que, près d’eux, dans l’univers
mystérieux du félin domestique, les exem-
ples foisonnent de dévouement. Ainsi, la
chatte, mère exemplaire, veille avec une ab-
négation totale sur sa portée. Elle en
connaît un bon bout sur la question d’une
éducation de qualité. Gare au petit qui ne
filerait pas droit. Les parents humains de
plus en plus démissionnaires auraient
avantage à s’en inspirer...

BERNARD-OLIVIER SCHNEIDER

Les seniors ont déferlé hier sur
Octodure. Dans une solide
bonne humeur, près de deux
mille personnes se sont retrou-
vées au CERM pour vivre la 2e
Landsgemeinde des aînés du
Valais. Au menu: des débats très
sérieux en matinée, qui ont dé-
bouché sur la remise d’un mani-
feste de résolutions au Conseil
d’Etat, puis une partie festive,
propice aux retrouvailles et à la
rencontre. Le tout entrecoupé
d’une belle agape et ponctué, à
un jet de pierre des élections fé-
dérales, par les apparitions de
nombreuses personnalités de la
scène politique.

Le président du comité d’or-
ganisation de la Landsge-
meinde Bernard Monnet, préfet
du district de Martigny, a allumé
haut les feux: «Oui, le vieillisse-
ment est un défi pour le système
social. Mais c’est aussi un privi-
lège. Il faut nous faire entendre
pour trouver des solutions neu-
ves et pragmatiques.»

Une balle que le président
d’Octodure Olivier Dumas a re-
prise au bond: «Seniors, votre
engagement dans la société est
essentiel: il comble le fossé tant
redouté entre les générations.»

Les débats ont bien sûr
constitué un moment fort. Le
premier a mis aux prises Berna-

dette Roten, présidente de la Fé-
dération valaisanne des retrai-
tés, et Simon Darioli, chef de
l’Action sociale. Thème: aider
les aidants.

Bernadette Roten a relevé
que rester à domicile le plus
longtemps possible était le
souci premier de tous les aînés.
«En majorité, les retraités d’au-
jourd’hui sont des gens dynami-
ques, qui veulent rester les ac-
teurs de la vie qui va.» Plus
avant, le maintien au domicile
dépend souvent étroitement de
l’aide des proches: «Nous de-
mandons que les pouvoirs pu-
blics valorisent cette aide.»

Réductions fiscales
Simon Darioli s’est étendu

sur l’aspect financier de la ques-
tion: «Oui, il faut reconnaître le
travail des proches. Mais sans
éluder son financement.» Selon
lui, on pourrait notamment ac-
corder des réductions fiscales
aux aidants. Il conviendrait en
outre de revoir le socle des assu-
rances sociales. Leur assise fi-
nancière date d’un temps où la
richesse se construisait sur le
travail: tandis qu’aujourd’hui,
c’est l’argent qui produit de la
plus-value. Bref, pour le patron
de l’Action sociale, la crise de
trésorerie que traverse l’AVS ne
sera plus qu’un mauvais souve-

nir dès lors que l’on ponction-
nera à bon escient et surtout au
bon endroit.

Le deuxième débat a permis
à un «vieux lion» de rugir à nou-
veau: Vital Darbellay, président
du Parlement des aînés, a re-
noué hier et avec l’avant-scène
et avec sa verve des grands jours
pour dénoncer les discrimina-
tions dont les aînés sont victi-
mes: «Des communes fixent des
limites d’âge pour certains man-
dats. C’est anticonstitutionnel. Il
y a discrimination aussi en ma-
tière d’assurance RC auto. J’ai
par ailleurs sous les yeux une fac-
ture pour une opération où l’on
relève deux suppléments à payer
par les gens de plus de 70 ans. Il
faut des esprits retors, voire per-
vers pour créer de tels systèmes.
La vieillesse n’est pas un facteur
de coût, c’est la maladie qui en
est un! Je ne réclame pas une
multiplication d’instances spé-
ciales. C’est en dialoguant avec
nos autorités et en veillant à ce
que les lois à écrire ne soient pas
dès le départ injustes que nous
arriverons à supprimer les dis-
criminations.»

Le président du Conseil
d’Etat Jean-Jacques Rey-Bellet
l’a entendu: «Je vous comprends
tellement que j’ai voté pour vos
résolutions, bien que, vu ma
fonction,j’aurais dû m’abstenir!»

La force tranquille des
MARTIGNY�Enorme succès populaire de la 2e Landsgemeinde des aînés. Et mise en orbite d’une opération

ANTOINE GESSLER

Et d’amour tendre

Les aînés valaisans ont profité de cette 2e
Landsgemeinde pour remettre au président du
gouvernement Jean-Jacques Rey-Bellet une sé-
rie de résolutions. Hier à Martigny, nos retraités
ont ainsi demandé au Conseil d’Etat, aux asso-
ciations de communes et aux partis politiques:
�Que soient développés différents types de
soutien permettant de soulager les aidants qui
assument le maintien à domicile d’un proche.
�Que les services aux personnes âgées soient
regroupés et qu’un guichet d’information et
d’orientation sur toutes les prestations sociales

possibles soit mis au service de la population.
�Que les groupements de personnes concer-
nées soient consultés régulièrement sur les pro-
jets de développement de la politique en faveur
des personnes âgées ainsi que sur l’évolution
des actions entreprises.
�Que tout calcul différencié concernant les per-
sonnes âgées, quel qu’en soit la nature, soit in-
terdit.
�Que pour améliorer et garantir l’harmonie so-
ciale, des concepts de collaboration entre jeunes
et aînés soient créés et développés. PG

RÉSOLUTIONS REMISES AU PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT

Ce que nos seniors souhaitent...

Bernadette Roten, Bernard Monnet et Jean-Jacques Rey-Bellet à l’heure de la remise des
résolutions. MAMIN

C’est à une unanimité quasi stalinienne que les seniors ont voté des résolutions pour aider les aidants et pour 
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aînés solidaires
de lobbyisme pour tuer dans l’œuf les discriminations frappant les gens âgés.

Franz et Monique Kuonen veulent bien trinquer... Mais pas pour les autres. MAMIN

PASCAL GUEX

Elle a été la première responsa-
ble de l’Association martigne-
raine d’intégration et d’entraide
(AMIE). Entre 1984 et 1992. Au-
jourd’hui encore, Monique Kuo-
nen donne des coups de main à
cette œuvre humanitaire en li-
vrant des repas ou en transpor-
tant des malades. Son époux,
Franz n’est pas en reste. Prési-
dent du Club des aînés de Marti-
gny et environs qui regroupe
près de 400 membres, cet ancien
représentant occupe aussi sa re-
traite active à jouer les moniteurs
de gymnastique ou de ski de
fond pour ses amis du troisième
âge. Logiquement, les époux
Kuonen ne pouvaient faire l’im-
passe sur une landsgemeinde
des aînés organisée dans leur
ville. Et ils n’ont pas eu à regretter
leur déplacement du côté du
CERM. Confidences.

Quel regard portez-vous sur ce
grand rassemblement populaire?
FRANZ: Au niveau des débats,
j’ai trouvé cette édition plus inté-
ressante que celle d’il y a quatre
ans à Savièse. Les intervenants

étaient de qualité et, surtout, les
thèmes retenus étaient plus per-
tinents et mieux définis. Ils nous
ont fourni d’intéressantes pistes
pour préparer le futur des se-
niors valaisans.
MONIQUE: Cette journée a aussi
été une réussite au niveau popu-
laire. Il est important pour les aî-
nés de pouvoir partager une telle
convivialité.

A vos yeux quelles sont les
principales difficultés qui minent
le quotidien de nos seniors?
FRANZ: Les problèmes finan-
ciers. Augmenter la rente AVS de
20 à 30 francs tous les trois ans ne
suffit pas à compenser l’explo-
sion des coûts des assurances,
par exemple. Tout devient trop
cher.
MONIQUE: Pour moi, c’est la
propension toujours plus mar-
quée de notre société à séparer
les générations. Arrêtons de
créer des ghettos, de monter les
jeunes contre le troisième âge. Il
suffirait que les aînés soient plus
patients et les jeunes moins
bruyants pour améliorer le dialo-
gue. Cela ne sert à rien non plus

de vouloir multiplier les associa-
tions et autres groupements. Sa-
chons déjà utiliser les structures
en place et essayons d’y intégrer
un peu plus de forces vives.
FRANZ: C’est vrai que les gens
ont de plus en plus tendance à
solliciter les institutions. Mais
pour pouvoir donner des
moyens supplémentaires ici,
l’Etat devra couper là. Veillons
aussi à ce que des groupements
comme Pro Senectute ou d’au-
tres ne deviennent pas des «Club
Med» pour vieux où tout est pro-
grammé, cloisonné. A force de
trop vouloir charger les pro-
grammes d’occupation, on ris-
que de décourager les bonnes
volontés.

Et qu’attendez-vous de cette
2e landsgemeinde?
MONIQUE: Que ces résolutions
et déclarations de bonnes inten-
tions se concrétisent sur le ter-
rain.
FRANZ: Lors des rencontres avec
la Fédération des aînés, le gou-
vernement avait promis des ac-
tions. Nous attendons pour
voir...

Avant de dresser cette liste des revendications, le texte des résolutions voté à l’unanimité hier à Marti-
gny a permis de se pencher sur le quotidien des seniors de ce pays. Petit tour d’horizon effectué par
Vital Darbellay, le président du Parlement des aînés:

�L’évolution démographique a bouleversé la pyramide des âges et appelle le développement de
moyens nouveaux dans la prise en charge des personnes âgées en perte de leur autonomie.

�Les personnes dépendantes demeurent souvent plusieurs années à domicile avant d’être placées en
institution. Proches et familles sont les piliers du maintien à domicile.

�Sans eux, canton et Confédération sont débordés.

�L’homme demeure un être humain digne de respect et de justice jusqu’à son dernier jour, malgré ses
handicaps.

� Le principe de solidarité entre les générations demeure le seul garant de l’harmonie sociale et le
rempart contre les guerres des générations. PG

Constat de carences...

Arrêtons de créer des ghettos

prévenir toute forme de discrimination. MAMIN
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«Luzern braucht
Montana»

M o n t a n a. – Dr. Ronald
Roggen, Co-Präsident des
Aktionskomitees «Luzern
braucht Montana» gibt 
seiner Freude Ausdruck,
dass die Luzerner Höhenkli-
nik Montana (LHM) Teil des
neuen Unternehmens «Lu-
zerner Kantonsspital» wird.
Andererseits stellt das Komi-
tee fest, dass die Luzerner
Regierung dem gross-
rätlichen Auftrag, Zukunfts-
varianten der Klinik zu prü-
fen, nicht nachgekommen
ist. Das Komitee spricht von
einem Unsicherheit unter
dem Personal hervorrufen-
den Verkaufskarrusel und
Amateurismus – etwa bei
Verhandlungen mit Kaufin-
teressenten aus Estland. Die
Klinik habe bewiesen, dass
sie kostenbewusst und öko-
nomisch arbeitet. Sie brau-
che sich keine Vorwürfe ge-
fallen zu lassen, dass sie sich
nicht marktgerecht verhalte.
Neuer Spardruck sei unange-
bracht.

Soleillades  
im Freien

S i d e r s. – Heute Freitag
um 18.00 Uhr wird am Sitz
der Fachhochschule West-
schweiz und auf dem Belle-
vue Platz ein dreitägiges
Festival im Zeichen der
Sonnenenergie und der
nachhaltigen Entwicklung
eröffnet. Die Energiestadt
Siders will ihren Beitrag
zum SlowUp-Ereignis zwi-
schen Sitten und Siders leis-
ten, das an Pfingsten die
sanfte, muskelgetriebene
Mobilität fördert. Theorie
und Praxis werden an 50
Ständen, mit dem Film von
Al Gore (im Kino Casino
jeweils um 16.00 Uhr) und
Vorträgen von Pierre-Alain
Rumley und einer Baumes-
se des Handwerkerverban-
des verbunden. Die Ärzte/-
innen für Umweltschutz
sind ebenso präsent wie die
kantonale Stiftung für nach-
haltige Entwicklung. Ab
20.00 Uhr ist am Freitag
und Samstag Musik auf ei-
ner Open-air-Szene ange-
sagt. Erwartet werden bis zu
10 000 Besucher/innen.

Zwei neue 
PCS-Kandidaten

M a r t i n a c h. – Mit Pa-
trice Besse, Gemeinderat in
Bovernier, und Michelle
Grandjean, Grossrätin aus
Monthey, ergänzt die
Christlichsoziale Partei des
Unterwallis PCS, die in die
Linksallianz eingebunden
ist, ihre Kandidatenliste für
die Nationalratswahlen.

SVP contra Raël
S i t t e n. – Der Präsident
und der Generalsekretär der
SVP Unterwallis, Raphaël
Filliez und Jean-Luc Addor,
reichten beim Walliser 
Untersuchungsgericht eine
Strafklage wegen Verletzung
der Glaubensfreiheit, Porno-
graphie und einschlägigen
Vorschriften ein. Dies gegen
den Internetauftritt der Raël-
Bewegung, wo die Figur
Christi verunglimpft wird
und das religiöse Empfinden
der Christen verletzt werde. 

Museumsnacht
S i t t e n. – Freitag ab 20.00
Uhr beginnt in der Jesuiten-
kirche eine neue Nachtver-
anstaltung der Kantonsmu-
seen. Mit einem Konzert von
Flatus «Sion 1770» auf his-
torischen Musikinstrumen-
ten. Führungen durch die
neue Ausstellung des Kunst-
museums, Filme und Ani-
mationen auf dem Altstadt-
platz bei der Majorie sowie
Konzerte bis zu später Stun-
de prägen das Ereignis. 

S t. N i k l a u s. – eing.)
Kürzlich hielt die Stiftung
Alters- und Pflegeheim
Sankt Nikolaus ihre or-
dentliche Jahresversamm-
lung ab. Neben den or-
dentlichen Geschäften
konnte der Stiftungsrat
die anwesenden Mitstifte-
rinnen und Mitstifter ein-
gehend über die fortge-
schrittenen Arbeiten für
den Neubau informieren.
Zudem wurde in der Per-
son von Marzell Chanton
ein neuer Stiftungsrat ge-
wählt.

In seinem Bericht ging der
Stiftungsratspräsident Stefan
Truffer vor allem auf die
Schwergewichtarbeit des letz-
ten Jahres ein. Geprägt war das

vergangene Jahr vor allem
durch den notwendig geworde-
nen Erweiterungsbau. Aus-
schreibung Projektstudie, Aus-
wahl der besten Studie, Vorar-
beiten zur notwendig geworde-
nen Umzonung und Verhand-
lungen mit den Einsprechern
gegen die Zonenänderung wa-
ren die Hauptaufgaben. Am
Ende musste der Stiftungsrat
aber feststellen, dass mit den
Einsprechern keine Einigung
erzielt werden konnte und so-
mit in absehbarer Zeit der Neu-
bau auf der stiftungseigenen
Parzelle in weite Ferne gerückt
war. Wie aus heiterem Himmel
tat sich aber am Ende des Jah-
res eine neue Möglichkeit auf.
Wie bekannt, machte der
Frävler-Inhaber Williner Heinz
der Stiftung ein Angebot für

den Kauf seines Betriebes. Wie
alle wissen, ist die Liegen-
schaft in der Zwischenzeit ge-
kauft worden. Im Weitern
konnte der Stiftungsratspräsi-
dent die Anstellung eines neu-
en Kochs in der Person von To-
ni Blatter bekannt geben und
die Installation der Anlage für
Live-Übertragungen aus der
Pfarrkirche ins Altersheim.
Wie immer konnte er auch in
diesem Bericht darauf hinwei-
sen, wie wichtig es ist, dass die
Bevölkerung die Heiminsassen
nicht vergisst und mit ihr einen
engen Kontakt pflegt.
In seinem Bericht ging Heim-
leiter Stefan Fux auf diverse
Statistiken, die grosse
Warteliste, die vielen Veran-
staltungen inner- und ausser-
halb des Heims sowie auf die

Personalpolitik ein. Sein Motto
und das aller Mitarbeiter/innen
lautet: «Man muss das Unmög-
liche versuchen, um das Mög-
liche zu erreichen.» 

Positive Rechnung
Auch im vergangenen Jahr
konnte das Alters- und Pflege-
heim wieder eine positive
Rechnung vorweisen. Dies ist
nicht selbstverständlich, stie-
gen doch die Unterhaltskosten
des Heims auch im vergange-
nen Jahr an. Immerhin ist das
Haus auch schon 17 Jahre alt.
Die Summe der Bruttolöhne in
der Höhe von 1,8 Millionen
zeigt auf, dass das Alters- und
Pflegeheim auch ein wichtiger
Arbeitgeber in der Gemeinde
ist. 
Auch über das Budget 2007
wurden die Stifter genauestens
ins Bild gesetzt. Einstimmig
wurden Rechnung wie auch
Budget von der Versammlung
genehmigt. 

Erweiterungsbau

Sehr schnell konnte der Stif-
tungsrat die Planung auf der neu
erworbenen Parzelle vorantrei-
ben. Nächstens wird das Bauge-
such bei der Gemeinde hinter-
legt. Nachdem die Stiftung eine
Finanzkommission ernannt hat,
wird diese, in enger Zusammen-
arbeit mit den Gemeinden St.
Niklaus und Grächen, basierend
auf einem Businessplan einen
Finanzierungsplan ausarbeiten.
Die Marschtabelle sieht vor,
dass in diesem Herbst das Ge-
bäude des ehemaligen Rest.
Frävler abgerissen wird und
dass mit dem Neubau im Früh-
jahr 2008 begonnen werden
kann. Im Dezember 2008 soll
der Neubau bezugsbereit sein. 
Für den aus dem Stiftungsrat
scheidenden Leopold Gruber
wählte die Versammlung ein-
stimmig Marzell Chanton,
Bosch-Betriebsleiter, in den
Stiftungsrat. 

Der Neubau kommt...
Jahresversammlung des Alters- und Pflegeheims St. Nikolaus

Eine ausgereifte Alterspolitik
Die 2. Landsgemeinde der Walliser Rentnervereinigung setzt Zeichen

M a r t i n a c h. – Unter dem
Stichwort «Die Kraft der
Solidarität» thematisierte
die 2. Landsgemeinde der
Walliser Vereinigung der
Rentner nach jener von Sa-
vièse vor vier Jahren die
Fragen der Unterstützung
und Anerkennung der frei-
willigen Familienarbeit für
die Senioren und die gros-
sen und kleinen Ausgren-
zungen der älteren Men-
schen. Das Organisations-
komitee stand unter der
Leitung von Präfekt Ber-
nard Mottet und der Präsi-
dentin der Vereinigung,
Bernadette Roten. 

Eine Umfrage der Stiftung Pro
Senectute unter Einbezug der
Walliser Tageszeitungen, eine
zweisprachige Moderation der
Landsgemeinde-Debatte durch
WB-Vizechefredaktor Luzius
Theler und die Formulierung ei-
ner Resolution durch alt Natio-
nalrat Vital Darbellay zeugten
von der Professionalität des
Vorgehens der Vereinigung der
Walliser Rentner. 

2000 aktive Senioren
Als die rund 2000 Teilneh-
mer/innen an der Landsgemein-
de im Kongress- und Ausstel-
lungszentrum CERM in Mar-
tinach vom Gastredner und
Dienstchef des Sozialwesens im
Kanton, Simon Darioli, aufge-
fordert wurden, ihre Freiwilli-
genarbeit im Dienste jüngerer
und älterer Generationen durch
Handerheben unter Beweis zu

stellen, ergab dies eine gute
Mehrheit. Die Präsidentin der
Vereinigung, Bernadette Roten,
betonte ihrerseits, dass die
Behörden und Sozialdienste oh-
ne diese familiäre und freund-
schaftliche Betreuungsarbeit
bald einmal überfordert sein
würden.
Damit ist denn auch eines der
Tagungsthemen angesprochen,
nämlich die Anerkennung und
bessere Unterstützung der pri-
vaten Dienstleistungen für hilfs-
bedürftige Senioren. Dass dabei
gleichzeitig auch fundamentale
Werte unserer Gesellschaft wie
Solidarität, Respekt vor dem
anderen und gegenseitige Hilfe
zur Geltung kommen, wurde im
offenen Dialog zwischen den
Leuten im Saal und dem Podi-
um klar. Hinter den Rednerpul-
ten standen neben den genann-
ten Bernadette Roten, Simon
Darioli und Vital Darbelley
auch die alt Parlaments-
präsidentin Marie-Therese
Schwery und Pro-Senectute-Di-
rektor Jean-Pierre Lugon.

Umfrage mit klaren
Aussagen

Folgende Ergebnisse der von
200 Senioren eingesandten Um-
frage erhärteten das Tages-
thema: Von den Befragten leben
61% in Wohngemeinschaften
und 35% in einem Einzelhaus-
halt. 27% von ihnen erhalten
regelmässig Hilfe von An-
gehörigen und 42% von ihnen
helfen und pflegen ihrerseits
Angehörige. Befragt über ihre
Meinung zu den besten Mitteln,

um die helfenden Angehörigen
zu unterstützen, nennen 37%
professionelle Hilfe, 19% mo-
ralische Unterstützung, 16%
punktuelle Aushilfe, 15% fi-
nanzielle Hilfe und schliesslich
10% Ausbildung und Informa-
tionsbedürfnisse. 
Die grosse Frage der Langzeit-
betreuung von pflegebedürfti-
gen älteren Personen war eben-
falls Gegenstand der Umfrage.
Hier plädierten 48% für eine
Förderung der Heimpflege, um
die Betroffenen möglichst lange
in ihrer Umgebung zu belassen,
33% möchten mehr Alterswoh-
nungen mit sozialmedizinischer
Betreuung und 13% sehen die
Lösung in einer Aufstockung
der Plätze in den Alters- und
Pflegeheimen.
Die Zurücksetzung und diskri-
minierende Behandlung als
Bürger und Mensch zweiter Ka-
tegorie bezeichnen 52,5% der
Befragten als Realität. Auf die
Frage, ob die Anliegen der Se-
nioren in der Politik zu ihrem
Nennwert wahrgenommen wer-
den, gaben nur 40,5% ein Ja zur
Antwort. Eine altersbedingte
Erhöhung der Haftpflichtversi-
cherungsprämien und eine Ra-
tionierung der Pflegedienste
wird von 84% beziehungsweise
88% strikte abgelehnt. 

Bis zum letzten 
Atemzug

Alt Landeshauptfrau Marie-
Therese Schwery prägte im
zweiten Teil der Diskussion, wo
es um die Diskriminierung der
älteren Menschen ging, den

Kernsatz: «Es geht der ganzen
Gesellschaft besser, wenn die
alten Menschen nicht ausge-
grenzt werden.» Das Recht, in
Würde zu leben und seine eige-
nen Entscheide zu treffen, müs-
se bis zum letzten Atemzug gel-
ten. Nur so würden fundamen-
tale Werte und der Zusammen-
halt der Gesellschaft garantiert.
Dass Altersbeschränkungen für
die Ausübung von öffentlichen
Ämtern und die Arbeit in aus-
serparlamentarischen Kommis-
sionen sowie globale finanzielle
Benachteiligungen im Versiche-
rungswesen unangebracht sei-
en, müsse immer wieder durch-
gesetzt werden. Die Rentner-
vereinigungen müssten hier
aufmerksam bleiben und dürf-
ten ihre Verantwortung nicht
auf Experten und Ombudsstel-
len oder Sondergesetze abschie-
ben, erklärte der christlich-so-
ziale alt Nationalrat Vital Dar-
bellay dazu.
Er las denn auch die vom Vor-
stand vorbereitete Erklärung an
die Adresse der Politik vor, die
unter anderem durch die Natio-
nalräte Oskar Freysinger und
Maurice Chevrier sowie durch
Staatsrat Jean-Jacques Rey-Bel-
let vertreten war.
Die Resolution nimmt die Ta-
gesthemen auf und ist sehr prä-
zise formuliert. Sie formuliert
folgende Forderungen: 

«Wir, die Walliser 
Senioren...»

«Wir, die Walliser Senioren,
vereint an der Landsgemeinde
vom 24. Mai 2007 in Mar-

tinach, verlangen vom Staatsrat,
von den Vereinigungen der Ge-
meinden und den politischen
Parteien
– dass verschiedene Formen der
Unterstützung zu entwickeln
sind, um die Angehörigen, die
den Verbleib von älteren Men-
schen in der gewohnten Umge-
bung ermöglichen, zu entlasten.
– dass die Dienste für ältere
Menschen zusammengefasst
werden und dass der Bevölke-
rung ein Schalter für die Infor-
mation und Orientierung über
alle möglichen Sozialleistungen
zur Verfügung gestellt wird.
– dass die Gruppierungen von
betroffenen Personen regelmäs-
sig über die Entwicklung von
Projekten für den Verbleib zu
Hause sowie über den Verlauf
der durchgeführten Aktivitäten
informiert und zur Beratung
beigezogen werden.
– dass differenzierte Berech-
nungen für ältere Menschen,
welcher Natur auch immer, ver-
boten sind.
– dass zur Verbesserung und
Garantie der sozialen Harmonie
Projekte für die Zusammenar-
beit von jungen und älteren
Menschen entwickelt ausgear-
beitet werden.»
Mit der Übergabe eines Förde-
rungspreises an eine fünfköpfi-
ge Gruppe von Jugendlichen,
die an der Berufsschule Sitten
ein Projekt über die Synergien
von Jung und Alt erarbeiten,
unterstrich die Landsgemeinde
ihr Engagement für den Gene-
rationen übergreifenden Dia-
log. and

Alt Nationalrat Vital Darbellay beim Vorlesen des Resolutionstextes vor der Landsgemeinde der 
Walliser Rentner in Martinach. Fotos wb

Alt Landeshauptfrau Marie-Therese Schwery ging auf die Grund-
werte jeder Integration ein.
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La vengeance
de l’employé

Le socialiste
Michel Thentz,
49 ans, s’est
vengé à sa
manière de son
employeur - la
Fondation rurale
interjurassienne -

qui sous peine de représailles graves,
l’avait contraint ce printemps à
renoncer à son mandat de 1er citoyen
de la ville de Delémont, la présidence
du Législatif delémontain étant jugée
une occupation trop absorbante.
Obligé d’abandonner son perchoir
pour les sept derniers mois de
l’année, il a pris les rênes du Parti
socialiste jurassien. Un poste, c’est
certain, qui lui prendra beaucoup plus
de temps et d’énergie. Photo: Roger Meier

Le trou de mémoire
Lot de
consolation pour
Gabriel
Willemin,
35 ans, candidat
malheureux lors
des dernières
élections

gouvernementales. Il a été nommé
secrétaire général du PDC Jura. Ce
titulaire d’une licence ès Sciences
économiques, directeur adjoint de
l’Ecole professionnelle commerciale
du Jura, avait été la risée des
téléspectateurs lors du débat électoral
de la TVSR. Il avait levé la main pour
poser une question et lorsque le
meneur de jeu lui a donné la parole, il
a dit cette phrase qui a fait le tour de
la République: «Je ne me souviens
plus de la question que je voulais
poser». Photo: Roger Meier

L’accord intéressé
Certains maires
des Franches-
Montagnes ont
accusé Delémont
de s’opposer au
projet d’un 3e rail
dans la vallée qui
permettrait aux

Chemins de fer du Jura de rallier
directement la capitale à Saignelègier,
donc sans changer de train à
Glovelier. «Faux» leur répond Gilles
Froidevaux, maire de Delémont. Qui
est favorable à ce raccordement… car
il permettrait à l’agglomération de
Delémont d’obtenir des contributions
fédérales aux infrastructures
de transport. Photo: Roger Meier

Aujourd'hui

Le Jura

PRÉDATEUR.Jean-René Fournier grogne contre le Plan loup

«Peut-onaccepter
un tel carnage?»
VALAIS

Le conseiller d’Etat
s’insurge contre le Plan
loup mis en consultation
par l’Office fédéral
de l’environnement.
Le projet, prédit
Jean-René Fournier,
sera fatal aux moutons,
mais aussi aux vaches
et aux animaux sauvages
k Christine Savioz

christine.savioz@edipresse.ch

«Ma conception n’est pas de dire: il y a
un loup, alors boum, je tire», se défend
Jean-René Fournier, le chef du Dépar-
tement valaisan de la sécurité. «Mais
quand un loup a tué une trentaine de
moutons, il faut le prélever. C’est la
seule solution pour protéger les autres
espèces animales vivant sur notre terri-
toire!». Le conseiller d’Etat dit par
conséquent tout le mal qu’il pense du
Plan loup, projet concocté par l’Office

fédéral de l’environnement pour gérer
l’arrivée des meutes de loups en Suisse.
Ce projet, mis en consultation jusqu’à
fin juin, propose de renforcer la pro-
tection des troupeaux de moutons, de
délimiter le périmètre de tir autorisé
des loups en fonction des dommages
qu’ils pourraient causer et d’interdire
le tir des prédateurs en période de
reproduction (soit d’avril à août).

Cette dernière mesure a l’art de faire
bondir Jean-René Fournier. «Ce sont
exactement les périodes où les mou-
tons pâturent!» Le conseiller d’Etat
scande qu’il faut une gestion crédible
du prédateur. «Dès qu’il a fait des
dégâts, il est clair qu’il faut le prélever.
Si des meutes se forment, le loup ne se

contentera plus des moutons, mais il
s’attaquera aux veaux, aux vaches, etc.
Selon un calcul, pour manger 15 kilos
de viande, un loup tue 30 bêtes. Est-on
prêt à accepter un carnage en Suisse?»

Selon Jean-René Fournier, un
autre risque existe au sein des éle-
veurs: «Lorsqu’on les aura suffisam-
ment poussés à bout, il se peut que
certains prennent eux-mêmes leurs

dispositions pour élimi-
ner le loup. Je ne pense
pas forcément au bra-
connage, mais à l’em-
poisonnement. Du
coup, les dégâts seraient
énormes, puisque de
nombreux animaux se
nourrissent de chair et
pourraient être empoi-
sonnés aussi… C’est un

danger sous-estimé par les organes de
protection de la nature», poursuit
Jean-René Fournier.

L’homme n’a d’ailleurs toujours pas
changé d’avis à propos du loup en
Valais. «Ce prédateur n’a pas sa place
ici. C’est mon opinion personnelle. Je
l’ai dit et je le maintiens», conclut-il. ■

Jean-René Fournier maintient sa position: le loup n’a pas sa place en Valais. Sauf lorsqu’il est empaillé, comme le prédateur
du Chablais, qui trône dans le bâtiment de son département... Georges-André Cretton

«On veut empêcher de tirer
le loup durant sa période
de reproduction. C’est
exactement le moment
où les moutons pâturent!»
Jean-RenéFournier,
conseiller d’Etat valaisanenchargede laSécurité

INCENDIE. «Dusty», un chien très spécial, a arpenté la synagogue incendiée jeudi matin

Chien renifleuren renfort

jusqu’ici, «les premiers in-
dices récoltés ne per-

mettent en aucun cas
de se prononcer

sur l’origine
exacte du sinis-
tre», explique
Eric Cosandey,
porte-parole de

la police gene-
voise. Un acte crimi-
nel n’étant pas exclu,

malgré l’absence de dé-
prédations de style graffitis, tags ou
inscriptions antisémites,
c’est donc pour aider les
enquêteurs que «Dusty»
a été engagé, hier matin.

k Traque
aux liquides
inflammables
«Nous intervenons sur-
tout en Suisse romande»,
explique son maître,
Emre Ertan, inspecteur
scientifique à la police
neuchâteloise. Dressé en
Angleterre, le springer
spaniel est capable de
flairer le moindre résidu
de liquide inflammable,

telle une goutte d’essence. «On appelle
cela des liquides accélérants, explique
Emre Ertan. Leur présence peut prou-
ver que l’incendie a été bouté inten-
tionnellement.» «Dusty», lui, ne fait
que marquer l’endroit où il a senti
quelque chose. «Pour lui, c’est un jeu»,
sourit son maître. Ce sont ensuite aux
spécialistes d’opérer les prélèvements
nécessaires à une analyse, qui nécessite
toujours plusieurs jours avant de livrer
des résultats.

Il n’existe en Suisse que quatre
chiens renifleurs, dont un, depuis le

mois de mars, dans le canton de Vaud.
Les deux autres se trouvent à Schwytz
et à Berne. «Dusty» a-t-il du succès
dans ses recherches? «En Suisse, pas
plus de 5% des incendies sont d’origine
criminelle, souligne Emre Ertan. Mais
mon chien a permis, notamment, de
résoudre le cas de l’incendie du Niel’s
Club, une discothèque lausannoise.» Et
dans la synagogue de Malagnou,
«Dusty» a-t-il flairé le bon indice? «Inu-
tile de me le demander, je ne vous
répondrai pas», sourit l’inspecteur
scientifique neuchâtelois. ■

«Nous célébrerons un mariage dimanche»
«Rien ne me fera abandon-
ner la synagogue! Je viens
d’Israël, j’y ai vécu beau-
coup de choses. Alors que
cet acte soit criminel ou ac-
cidentel, je sais qu’il faut
poursuivre nos activités, al-
ler de l’avant.» Hier matin, le
rabbin Eliahou El Krief s’af-
fairait sur les lieux du sinis-
tre pour que, malgré l’incen-
die, la synagogue de Mala-
gnou continue à accueillir

les fidèles. «Nous
avons organisé la
prière jeudi en fin
d’après-midi, et
c’était plein»
constate le rab-
bin. «Vous savez,
enchaîne-t-il, les
gens ont l’habi-
tude de venir dans cette sy-
nagogue, et quoi qu’il arrive,
ils y reviendront.» Une syna-
gogue qui sera à nouveau

pleine dimanche,
où une grande
fête se prépare:
«En effet, nous ac-
cueillons un ma-
riage, se réjouit le
rabbin. Et comme
l’intérieur de la sy-
nagogue n’est pas

encore disponible, nous fe-
rons la célébration dehors,
sous deux grandes tentes
que nous allons installer.»

GENÈVE

«Dusty» est venu
spécialement
de Neuchâtel pour aider
les enquêteurs, après
l’incendie de la synagogue
de Malagnou. Car la piste
criminelle n’est pas
écartée
k Textes: Xavier Lafargue

Photos: Christian Bonzon
xavier.lafargue@edipresse.ch

«Dusty» en pleine action devant l’entrée de la synagogue de Malagnou. Ci-dessous, le chien renifleur et son maître,
Emre Ertan.

Il passe partout, part, revient, flaire le
moindre recoin. «Dusty» est un animal
très particulier: un chien policier reni-
fleur, tout spécialement dressé pour dé-
nicher des résidus de liquides inflamma-
bles, suite à des incendies. En clair,
«Dusty» traque les indices pouvant con-
duire à une piste criminelle. Venu de
Neuchâtel, il était à l’œuvre, hier, dans la
synagogue de Malagnou. Le bâtiment a
été ravagé, jeudi matin, par un violent
sinistre, et pour l’heure, la police n’écarte
pas l’hypothèse d’un acte intentionnel.

La police technique et scientifique
est sur place depuis jeudi matin. Mais

«La présence de
liquides accélérants
peut prouver que
l’incendie est criminel»
Emre Ertan,
maître de «Dusty»
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VINCENT FRAGNIÈRE

Président de la société SDent qui gère plusieurs clini-
ques dentaires en Valais, le Roumain de Sierre Narcis
Paul Rosu vient de recevoir une amende de 20 000
francs et un blâme du Département de la santé valai-
sanne. La raison? Une publicité jugée agressive du nom
«SDent» depuis plus d’une année alors que la loi valai-
sanne l’interdit, contrairement à d’autres législations
cantonales. 

Sur le blog politique de «l’Hebdo»
Le président de SDent l’a raconté au journaliste de

«l’Hebdo» Alain Rebetez, en Valais pour les élections fé-
dérales et le nouveau blog de l’hebdomadaire romand
«Blogandbreakfast». «Il a fait un amalgame avec la po-
litique et Thomas Burgener alors qu’il n’y en a pas du

tout dans ce dossier», insiste Narcis Paul Rosu, égale-
ment vice-président de l’UDC cantonale.

Joint hier, le conseiller d’Etat Thomas Burgener
confirmait l’information du blog de «l’Hebdo». «Oui,
suite à de nombreuses plaintes, le département a infligé
une amende de 20 000 francs et un blâme à M. Rosu car
il y a plus d’une année qu’il ne respecte pas notre déci-
sion dans le cadre de l’utilisation publicitaire de sa so-
ciété.» Il faut savoir que SDent a injecté plus de 400 000
francs dans le sport valaisan à travers notamment le FC
Sion et le club de basket féminin de Sierre racheté par
la société. «Pendant cette année et demie, rien ne s’est
passé. Et on vient avec cette amende au moment où l’on
renégocie certains contrats importants comme celui
concernant le FC Sion. Pour éviter la récidive et une
amende encore plus salée de 50 000 ou 100 000 francs,
nous devons stopper notre démarche de sponsoring sauf
pour le match de Zidane à Saillon car il s’agit d’une ac-
tion pour une œuvre humanitaire et pour notre club de
basket de Sierre racheté il y a quelques mois.»

Une amende transformée en publicité
Mais Narcis Paul Rosu et SDent ne veulent pas en

rester là. En plus de faire recours – «Nous aurons gain
de cause devant le TF» –, ils vont utiliser cette amende à
des fins publicitaires. «Effectivement, nous allons payer
des encarts pour faire savoir au Valais et à la Suisse ro-
mande que cette décision privera le sport et la culture
valaisanne de près de 400 000 francs d’aide.»

Le conseiller d’Etat ne cautionne évidemment pas
cette attitude. «Le Département de la santé a toujours
été un partenaire efficace de SDent dans le cadre de ses
activités professionnelles. Les autorisations nécessaires
au développement de ses cliniques dentaires ont tou-
jours été données dans un délai plutôt court. Je regrette
même qu’il n’y ait pas plus de dentistes qui osent se re-
grouper pour développer une nouvelle offre à la popula-
tion. Par contre, je dois aussi faire respecter une loi can-
tonale en matière de publicité médicale. Et à ce niveau,
l’amende infligée est tout à fait normale du fait que
SDent n’a pas tenu compte de nos décisions pendant de
nombreux mois.»

Une loi qui peut tout changer
Thomas Burgener affirme toutefois que la situation

peut changer très rapidement pour la société sierroise.
«Le projet de loi sur la santé, prochainement transmis
au Grand Conseil, s’appuie fortement sur la nouvelle lé-
gislation fédérale. En matière de publicité, ces disposi-
tions seront moins restrictives que la loi actuelle.» Ce
sera donc au Parlement de trancher pour savoir si à
terme SDent pourra investir 400 000 francs par année
dans le sponsoring sportif valaisan. Quant à Christian
Constantin, président du FC Sion, il devra se trouver
un nouveau sponsor pour la prochaine saison.

VINCENT FRAGNIÈRE

Georges Mariétan, président de Cham-
péry et du Grand Conseil, ne le croira
certainement pas. Mais c’est le hasard
qui a permis à la commission des finan-
ces du Parlement et à son président Phi-
lippe Es-Borrat, son voisin de Val-d’Il-
liez, de découvrir le pot aux roses.

Le plus grand montant alloué
En 2006, la plus grande dépense du

fonds spécial du Conseil d’Etat, soit
250 000 francs, concerne... le Palladium,
centre national de glace de Champéry. 
«Au total, le gouvernement a puisé
640 000 francs dans ce fonds. Tous les au-
tres projets sont d’ordre humanitaire et
touchent l’étranger. Et les montants os-
cillent entre 3000 et 100 000 francs», af-
firme Philippe Es-Borrat qui justifie la
démarche de la commission. «Le
Conseil d’Etat avait mis à son budget
2006 un montant de 100 000 francs pour
cette rubrique qui a donc été  dépassée de
plus de 500 000 francs. Nous avons voulu
en connaître les raisons. Et c’est là que
nous sommes tombés sur les 250 000
francs du Palladium.» Pas question tou-
tefois pour la commission de critiquer
ni le montant ni l’affectation de cet ar-
gent, mais plutôt le choix du Conseil
d’Etat de le prendre dans ce fonds des-
tiné à des dossiers humanitaires et so-
ciaux. «Il s’agit typiquement d’un dossier
lié à la promotion économique. Pour-
quoi ne pas prendre l’argent dans le
fonds à l’économie?», s’interroge Phi-
lippe Es-Borrat.

Rendre la mariée présentable
Contacté, le conseiller d’Etat Jean-

René Fournier argumente la décision du
gouvernement. «Nous devions agir dans
l’urgence et nous avons décidé de pren-
dre l’argent là où il y en avait. Au total,
nous avons versé 500 000 francs pour le
Palladium au moment des transactions
avec les Maisons de Biarritz. 250 000
francs ont été pris dans le fonds pour le
sport et 250 000 dans ce fonds spécial
géré directement par le gouvernement.
C’est vrai que, d’habitude, il est essentiel-
lement utilisé pour des démarches hu-
manitaires et sociales.» S’il accepte la re-
marque de la commission des finances,
le conseiller d’Etat avoue agir de la
même manière si c’était à refaire. «Je le
répète. Nous devions décider dans l’ur-
gence pour que la «mariée» de Champéry
soit présentable devant le repreneur po-
tentiel. Il fallait régler certains débiteurs.
Après avoir débloqué 2,6 millions de cré-
dit LIM pour ce projet, l’Etat ne pouvait
pas le laisser tomber, tenant compte éga-
lement de son importance pour la région
et le canton.» L’argumentation du «gou-
verneur» est confirmée par le président
de Champéry, Georges Mariétan. «Ces
500 000 francs ont simplement servi à
couvrir les frais d’exploitation du Palla-
dium. On ne pouvait tout de même pas
laisser fermer le centre au moment de né-
gocier avec d’éventuels repreneurs. De
plus, les Maisons de Biarritz ont un pro-
jet pour Champéry devisé à 100 millions
de francs. Il faut mettre tous les chiffres
dans la balance pour se faire une bonne
idée du dossier.»

Champéry y investit
425 000 francs par an

La question, taboue au lancement du
projet, devient  donc aujourd’hui d’une
grande actualité à travers cette aide
ponctuelle de 500 000 francs. L’exploita-
tion d’un centre national de glace ne
semble pas pouvoir se faire sans une
aide étatique. «En 2005 et 2006, la com-
mune de Champéry  y a injecté 425 000
francs. Mais nous étions seuls et ce n’est
pas suffisant pour l’instant», affirme
Georges Mariétan. Autrement dit, les
500 000 francs versés d’urgence par le
Conseil d’Etat en 2006 pourraient bien

devenir récurrents tant que les investis-
seurs français n’ont pas réalisé leur pro-
jet. 

La «pique» de Mariétan 
Georges Mariétan estime que les

communes voisines pourraient même
jouer un rôle à ce niveau et n’hésite pas à
«piquer» son homologue d.c. de Val-d’Il-
liez Philippe Es-Borrat. «Comme prési-
dent de la commission des finances, il
pointe du doigt  l’aide de l’Etat au Palla-
dium, tandis que Val-d’Illiez, sa com-
mune, ne veut pas participer aux frais de
ce centre.» Si le président de la commis-
sion des finances répète «ne pas criti-
quer le montant alloué, ni l’aide au Pal-
ladium», il reconnaît, comme président
de commune, préférer voir l’Etat injec-
ter de l’argent dans lce centre plutôt que
les communes voisines de Champéry.
«Dès le début, nous avions dit que nous
ne participerions pas à son finance-
ment.» Un Palladium définitivement
converti en projet humanitaire par les
mauvaises langues de la région et du
Parlement valaisan.

Le Palladium,
dossier humanitaire
CHAMPERY�Dans l’urgence, le Conseil d’Etat a puisé 250000
francs dans son fonds spécial destiné normalement à des projets
humanitaires pour venir en aide au Palladium.

En douce!
VINCENT FRAGNIÈRE

Utiliser un fonds normale-
ment destiné à des démar-
ches humanitaires pour venir
en aide à un projet – le Palla-
dium – qui risquait de fermer
ses portes du côté de Cham-
péry. Le gag pouvait difficile-
ment être meilleur. 
Si le gouvernement voulait
garder cette opération de sau-
vetage quelque peu secrète,
c’est raté. 
La faute à une commission
des finances, présidée par le
président du voisin Val-d’Il-
liez, qui a mis en lumière le
nouveau projet «humani-
taire» de Champéry. En évo-
quant le hasard...

«Si c’était à
refaire, nous
utiliserions le
même fonds.
Il s’agissait
d’une situa-

tion d’urgence qui ne
fait pas jurisprudence»
JEAN-RENÉ FOURNIER
MINISTRE DES FINANCES

«C’est le ha-
sard qui nous
a fait tomber
sur ces
250000
francs pour le

Palladium de Champéry.
Et ce n’est pas l’affecta-
tion des fonds que nous
critiquons»
PHILIPPE ES-BORRAT
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES 

ET DE VAL-D’ILLIEZ.

«Philippe Es-
Borrat pointe
le doigt sur
l’aide de
l’Etat au 
Palladium,

mais sa commune de
Val-d’Illiez ne veut
même pas participer
aux frais du centre»
GEORGES MARIÉTAN
PRÉSIDENT DE CHAMPÉRY

COMMENTAIRE

Grâce aux 500 000 francs de l’Etat, le Palladium de Champéry a pu intéresser les repreneurs des
Maisons de Biarritz. LE NOUVELLISTE

CLINIQUE DENTAIRE SDENT

20000 francs 
d’amende

«Je suis chargé
de faire respec-
ter la loi. SDent
ne peut pas faire
de publicité dite
agressive.» 
THOMAS BURGENER
CONSEILLER D’ÉTAT

La société SDent a décidé de transformer son amende en
vecteur publicitaire. HOFMANN
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«Ein paar sorgenfreie Tage»
Der Start zum 17. Cup of the Alps erfolgte gestern einmal etwas anders

N a t e r s. – Heute und
morgen findet der 17. Cup
of the Alps statt. Da wer-
den Nachwuchsspieler von
renommierten europä-
ischen Teams im Mittel-
punkt stehen. Gestern
Abend waren es die U19-
Junioren aus dem Liba-
non.

Der Auftakt mit einer Benefiz-
veranstaltung gebe dem Juni-
orenturnier ein «humanitäres
Gesicht», lobte Gemeindepräsi-
dent Manfred Holzer in seiner
Begrüssung. OK-Präsident
Marco Decurtins begründete
den Entscheid, Libanons U19-
Auswahl einzuladen, so: «Wir
wollen nicht nur über Gutes re-
den, sondern auch Gutes tun.
Und wir wollen, dass diese jun-
gen Sportler ein paar sorgen-
freie Tage im Oberwallis ver-
bringen können.» Die Freude,
mit der die jungen Fussballer
ins Zentrum Missione einmar-
schierten, war ansteckend. Und
Decurtins forderte die rund 500
Gäste auf, sich doch ein «Bei-
spiel an diesen jungen Men-
schen zu nehmen».

Zum Nachdenken 
anregen

Unter der Leitung von SF-DRS-
Korrespondent Adrian Arnold
diskutierten Adolf Ogi, UNO-
Sonderbeauftragter für Sport,
Gianni Infantino, interimisti-
scher UEFA-CEO, Staatsrat
Jean-Michel Cina und André
Marty, Walliser Nahost-Korres-
pondent für das Schweizer
Fernsehen. Mit Podiumsge-
sprächen ist es so eine Sache.
Selbst wenn sie derart promi-
nent besetzt sind wie gestern
Abend, bleiben am Schluss halt
viele Fragen offen. Dazu war
die Problematik natürlich zu
komplex und kompliziert, um
an einem Abend schlüssige
Antworten finden zu können.
Immerhin: Die Diskussion
regt(e) hoffentlich zum Nach-
denken an. Der dramatischen
Situation der Menschen im Li-
banon ist man sich in der
Schweiz natürlich nicht be-
wusst, auch wenn man fast täg-
lich Bilder von zerstörten Häu-
sern und Strassen oder verletz-

ten und getöteten Menschen am
Fernsehen sehen kann. Gianni
Infantino, mit einer Libanesin
verheiratet, betonte, dass in
Wirklichkeit alles noch viel
schlimmer sei als man es sich
vorstelle. 

«Zuerst muss
Olmert weg»

Welche Rolle kann der Sport,
der Fussball hier spielen? Der
Fussball, so Cina, biete generell
eine gute Möglichkeit, sich ge-
genseitig mit Respekt zu begeg-
nen: «Und wenn man dann auch
im täglichen Leben mit Respekt
einander begegnet, dann er-
reicht man schon sehr viel.»
«Der Fussball kann die Welt
natürlich nicht verbessern, aber
er kann zum Frieden beitra-
gen», sagte Ogi. Ob der Fuss-
ball aber in der jetzigen Situati-
on im Libanon wirklich etwas
bewegen kann, bezweifelten In-
fantino und Marty. «Nur ein
Spiel zwischen Israel und Liba-
non organisieren, bringt wenig.
Es braucht Projekte dahinter»,
meinte Infantino. Und Marty
doppelte nach: «Es braucht
auch die Politik. Solange Ol-
mert im Amt ist, brauchen wir

über Friedensinitiativen nicht
zu reden. Der muss zuerst
weg.» 

«Uns einfach 
in Ruhe lassen»

Fakt ist, und darin waren sich

alle einig, dass die Situation im
gesamten Nahen Osten so ex-
plosiv wie seit Jahrzehnten
nicht mehr ist. Konflikte gibt es
viele und ganz besonders auch
im Libanon, wo just seit dieser
Woche wieder die heftigsten

Gefechte seit mehr als 15 Jah-
ren toben. 
Der Libanon ist das politisch
komplexeste und religiös am
stärksten zersplitterte Land der
ganzen Region. Und das Land
leidet noch heute unter dem
Bürgerkrieg, der von 1975 bis
1990 wütete. Der Machtkampf
ist verfahren und das politische
Leben ist praktisch lahmge-
legt. Und so ist der Wunsch des
libanesischen Funktionärs ver-
ständlich: «Der Krieg der an-
deren findet auf unserem Bo-
den statt. Dabei möchten wir
doch nur, dass man uns in Ru-
he lässt, damit wir leben kön-
nen und auch Fussball spielen
können.»
Ogi appellierte zum Schluss in
seiner bekannten Art an die jun-
gen Fussballer, in ihrem Land
über den Fussball Friedensbot-
schafter zu sein. André Marty
lud die Anwesenden ein, den
Libanon und den Nahen Osten
doch persönlich zu besuchen:
«Das Leben dort ist nicht so ge-
fährlich, wie es im Fernsehen
hie und da dargestellt wird. Und
vor allem ist man dort sehr gast-
freundlich.» 

Spenden für den
Libanon

Beim anschliessenden gemütli-
chen Teil blieb Zeit zur Diskus-
sion und die vielen Besucher
durften auch Spezialitäten aus
dem Libanon kosten. Auch ku-
linarisch hat das Land durchaus
einiges zu bieten. Es wird nicht
von ungefähr die «Schweiz des
Nahen Ostens» genannt. Und
bereits gestern Abend konnte
Decurtins der libanesischen De-
legation einen Scheck von 5000
Franken überreichen. Mit einer
Kollekte sammelte man weiter
Geld für den Libanon. Und
auch die Schiedsrichter des Tur-
niers haben bereits die Gage ei-
nes Spiels gespendet. 
Was die jungen Fussballer aus
dem Libanon sportlich zu bie-
ten haben, kann heute Samstag
beim Cup of the Alps live ver-
folgt werden. Das Team aus
dem Libanon trifft um 15.00
Uhr in Steg auf Basel, um
18.00 Uhr und 20.30 Uhr in
Visp auf Austria Wien und Mi-
lan. hbi

5000 Franken als Willkommensgeschenk: OK-Präsident Marco 
Decurtins überraschte die libanesische Delegation.

Der Fussball kann helfen, aber nicht alle Probleme lösen (von links): Jean-Michel Cina, Adolf Ogi,
Adrian Arnold, Gianni Infantino und André Marty. Fotos wb

SPO setzt auf ein Dreierticket!
Parteikongress nominiert Susanne Hugo-Lötscher, Helena Mooser Theler und Hans-Josef Jossen
N a t e r s. – Die SP Ober-
wallis setzt bei den Natio-
nalratswahlen auf ein Trio.
Dazu braucht sie aber
noch die Zustimmung der
Kantonalpartei.
Die Ausgangslage vor der
gestrigen Ausmarchung war
brisant und versprach viel Span-
nung. Für die Aufregung kurz
vor Spielschluss sorgte die SP
des Bezirks Brig, die stärkste
Basis der SPO. Die Nominie-
rung des Natischers Hans-Josef
Jossen zu Beginn der Woche
entsprach nicht der Strategie der
Parteileitung. Die von einem
kantonalen Wahlgremium be-
schlossene Strategie wurde mit
Jossens Kandidatur zur Maku-
latur.
Parteipräsidentin und Gross-
rätin Susanne Hugo-Lötscher
kritisierte die Kandidatur aus
dem Bezirk Brig. Dabei spielte
sie nicht auf den Mann, sondern
bemängelte die Aufstellung.
Ein kantonales Wahlkomitee,
dem aus dem Oberwallis neben
der Präsidentin auch Staatsrat
Thomas Burgener, Peter Jossen
und Grossrat German Eyer an-
gehören, einigte sich mit den
welschen Parteikollegen, dass
die SP Wallis die Nationalräte
Jean-Noël Rey und Stéphane
Rossini sowie je zwei Frauen
aus dem Ober- und Unterwallis

ins Rennen schickt und nur
sechs (von sieben) Listenplät-
zen besetzt. Die beiden Amtie-
renden sollen die Sitze retten
und wenn dann entweder Rey
oder Rossini im Staatsrat Tho-
mas Burgener beerbt, rückt eine
Frau in Bern nach. 

«Ein gangbarer Weg»
Mit Hans-Josef Jossen hielten

sich die Briger Sozialdemokra-
ten nicht an die Abmachungen.
Und daran störte sich die Partei-
präsidentin enorm. Und so mus-
ste die Basis gestern Abend erst
einmal eine erneute Strategie-
diskussion führen.  
Nach recht intensiven, aber laut
Susanne Hugo-Lötscher jeder-
zeit fairen Debatten, entschied
sich die SPO für ein Dreier-

ticket. Nebst Susanne Hugo-
Lötscher schlägt man Helena
Mooser Theler und Hans-Josef
Jossen für die kantonale Liste
vor. Dieser Vorschlag wurde mit
deutlichem Mehr angenommen.
Alle drei Kandidierenden zeig-
ten sich mit dieser Kompro-
misslösung zufrieden. Für Par-
teipräsidentin Hugo-Lötscher
war besonders wichtig, dass

man einen gangbaren Weg ge-
funden und damit unnötige
Spannungen verhindert hat:
«Ich bin erleichtert. Jetzt kön-
nen wir vorwärtsschauen.» 

Jossen kündigt 
Verzicht an

Verhandeln muss man jetzt er-
neut mit der Kantonalpartei.
Kantonalpräsident Jean-Henry
Dumont war gestern Abend an-
wesend, gab sich aber zurück-
haltend. Hugo-Lötscher wollte
sich auch nicht festlegen, wie
gross die Chancen, die Kollegen
aus dem Unterwallis noch um-
zustimmen, sind.  
An den Verhandlungen wird die
Präsidentin der SPO nicht mehr
teilnehmen. Wie angekündigt,
trat sie gestern aus dem Wahl-
ausschuss aus. Diesem gehören
neu Peter Bodenmann, Esther
Waeber-Kalbermatten, Teresa
Stoffel Jossen und German Eyer
an.
Entscheiden über die definiti-
ven Listenplätze wird die Kan-
tonalpartei am nächsten Sams-
tag in Siders. Falls sich die Un-
terwalliser Genossen nicht um-
stimmen lassen und am geplan-
ten Vorgehen festhalten, wird
Hans-Josef Jossen verzichten.
Das hat er bereits im Vorfeld
der gestrigen Ausmarchung be-
tont. hbi

Sollen für die SPO ins Nationalratsrennen steigen (von links): Helena Mooser Theler, Susanne Hugo-
Lötscher, Hans-Josef Jossen. Foto wb



PAUL VETTER

Le projet d’ordonnance sur la vigne
et le vin divise le monde vitivinicole
valaisan. Récemment, dans les tra-
vées du Grand Conseil, le député Xa-
vier Bagnoud rejetait en bloc le texte
mis en consultation par le Service de
la viticulture. Peu après, Axel Maye,
le vice-président de l’Union des vi-
gnerons encaveurs valaisans
(UVEV), cosignait dans «Le Nouvel-
liste» une tribune libre soutenant le
texte. Les deux hommes ont accepté
de confronter leurs opinions.

«Contrairement à mon impres-
sion initiale, ce n’est pas une multi-
tude de détails qui pose problème.
Seuls quelques gros sujets ne sont pas
acceptables», précise d’emblée Xa-
vier Bagnoud. Plus que le fond, c’est
pour lui la procédure qui est déran-
geante. «L’ordonnance de 2004, un
texte révolutionnaire,a été en consul-
tation durant dix mois alors que cette
fois-ci, on va plus loin encore et on n’a
droit qu’à six semaines. On n’aura
plus le temps de rediscuter les nou-
velles propositions. De plus, ce texte a
été préparé sans avoir consulté la
commission technique de l’interpro-
fession (IVV)», se plaint le député de
Leytron. «L’ordonnance a été mise en
consultation. Tout peut être modifié.
D’autant plus que seuls trois ou qua-
tre points n’ont jamais été discutés à
ce jour. Tout le reste a déjà fait l’objet
de débats dans le cadre de la loi sur
l’agriculture, du règlement grand cru
ou de la précédente ordonnance», ré-
torque Axel Maye. Le débat est lancé!

Presque d’accord
Autre préalable à la discussion:

l’AOC doit-elle s’appliquer à l’en-
semble du vignoble valaisan ou faut-
il l’ériger en critère de qualité?
«100% d’AOC, c’est une erreur, même
si une grande partie de notre vigno-
ble en a le potentiel. Il faut sortir de
l’AOC les 15 ou 20% des vins dont la
qualité n’est pas suffisante», recom-
mande le représentant de l’UVEV.
Xavier Bagnoud n’y est pas complè-
tement opposé: «Ce sont les grands
crus qui doivent dégager une haute
valeur ajoutée. Mais je peux être d’ac-
cord de vivre avec une AOC restrictive
à condition qu’on crée les conditions
pour permettre l’élevage de vins de 2e
catégorie rentables. Il faut pour cela
revoir le problème des appellations
pour ces vins.»

Vignerons soucieux
Les deux professionnels sont

d’accord sur le but général de l’or-
donnance, soit assurer la crédibilité
des vins AOC Valais, en particulier
ceux issus des cépages autochtones
et traditionnels. Mais lorsqu’il s’agit
de passer à l’action, les avis diver-
gent. «Pourquoi proposer une limita-
tion des rendements qui passeraient
pour les cépages autochtones de 1,2 à
1 kg au mètre. Il est difficile de viser
juste en matière de dégrappage. C’est
un souci pour les vignerons qui ont
peur, en visant 1 kg, de se retrouver à
800 grammes», soutient Xavier Ba-
gnoud. 

Son interlocuteur estime lui qu’il
s’agit «d’une bonne norme, tenant
compte qu’elle est de 800 grammes
dans les grands crus. D’autant plus
qu’on tolère une marge d’erreur de
30% pour le vigneron. Mais je suis
prêt à accepter 1,2 kg si on ne permet
pas de mettre 15% d’autre chose dans
les cépages autochtones. C’est l’en-
semble qui me gêne.» La discussion
se poursuit, très technique parfois,
avant que Xavier Bagnoud n’ad-
mette que cette norme à 1 kilo peut
être acceptable.

Un million de litres d’arvine
Mais le député revient tout de

même à la charge, rappelant que le
Valais produit désormais un million
de litres d’arvine. «Si l’on arrive à
tout vendre hors supermarché, fort

bien. Mais si l’on doit en commercia-
liser une partie au prix de la grande
distribution, il faut le statu quo.»
Axel Maye voit des effets pervers à ce
raisonnement: «Au niveau des cépa-
ges autochtones, on doit avoir un ca-
dre légal suffisamment cohérent
pour ne pas répéter les erreurs du
passé. L’absence de réglementation a
terni l’image de la dôle. Les prix des
rouges en ont pâti. Mon souci, c’est
qu’on banalise ainsi l’image de l’ar-
vine ou du cornalin et qu’on voie les
prix de la vendange baisser durable-
ment pour ces cépages.»

Le rôle de l’Etat
Rapidement, on en arrive à un

point crucial: le rôle de l’Etat. «On a
laissé planter trop de syrah ou de pe-
tite arvine», reproche
Xavier Bagnoud.
L’Etat ne serait donc
pas assez interven-
tionniste? «Les gens
qui ont touché des
subsides pour le réen-
cépagement sont ceux
qui n’ont jamais in-
vesti au bon moment
dans le vignoble, qui
ont attendu que l’Etat
leur donne de l’argent
pour réparer les cas-
ses qu’ils avaient eux-
mêmes provoquées
par une surproduc-
tion. Ils ont été sub-

ventionnés pour déstabiliser les in-
vestissements de ceux qui avaient
payé de leur poche. Là, on aurait
voulu que l’Etat intervienne! Mais
cela ne veut pas dire qu’il doit être
plus royaliste que le roi», se justifie le
député. «Il aurait fallu interdire la
syrah ou l’arvine en 2e et 3e zones
comme on l’a fait autrefois pour le jo-
hannisberg. Ç’a été proposé, mais la
profession l’a refusé», réplique son
collègue chamosard.

Secret de famille
La discussion dévie sur la vo-

lonté d’interdire de compenser sur
d’autres parcelles les droits de pro-
duction – les acquits – délivrés sur
des vignes totalement ou partielle-
ment improductives. 

Actuellement, lorsqu’une par-
celle est défoncée, ou touchée par le
gel, le vigneron a le droit de compen-
ser le manque à gagner en produi-
sant davantage dans une autre vi-
gne. «Je ne vois aucun inconvénient à
cette suppression. C’est un petit pour-
centage qui est concerné», lâche
d’emblée Axel Maye. Son interlocu-
teur n’est pas du même avis: «On ne
doit pas enlever au vigneron ce
moyen de compenser une perte. C’est
le 13e salaire du vigneron. Mais il est
vrai qu’aucun œnologue ne peut jus-
tifier ça.» Finalement, le député dé-
plore avant tout que l’on ait porté le
débat sur la place publique. «Ça fai-
sait partie des secrets de famille!» Un
secret interprété comme illégal par
l’Office fédéral de la justice qui, solli-
cité par l’OFAG, a estimé que «la li-
mitation à l’unité de surface ne peut
pas être une moyenne de différentes
parcelles».
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Bernard Cherix,
pionnier du karaté
Double événement pour le karatéka 
sédunois: il fête ses 80 ans et les 50 ans
du Karaté-Club de Sion qu’il a fondé...28

«Des affaires à faire!»
Plus de 30 commerces cassent les prix
Stock renouvelé tous les jours

Mardi 29 mai de 09h00 à 20h00
Mercredi 30 mai de 09h00 à 19h00
Animations, restauration,
entrée et parking libres.

Rue du Levant 91,1920 Martigny
www.cerm.ch

Tombola gratuite
Participez en déposant ce coupon 
avec votre nom et adresse au res-
taurant du CERM – tirage au sort 
le me 30 mai à 18h00.

CHF 1500.— de prix
Nom: ...................................................

Prénom: ..............................................

Adresse: ..............................................

...............................................................

PUBLICITÉ

� Interdiction des copeaux

Le projet d’ordonnance veut in-
terdire l’usage des copeaux pour
les vins AOC Valais.

Xavier Bagnoud (XB): «L’article
16 de l’Ordonnance fédérale sur
les denrées alimentaires (ODAL)
interdit de fait les copeaux
(n.d.l.r.: interprétation que
contestent tant le chimiste canto-
nal Célestin Thétaz que le chef du
Service de l’agriculture Gérald
Dayer). Ce point n’a donc pas à fi-
gurer dans l’Ordonnance valai-
sanne sinon, il faut aussi men-
tionner de nombreux autres pro-
duits. A cause de ce débat, tout le
monde croit qu’on met des co-
peaux ou qu’on veut en mettre.
C’est interdit et c’est bien
comme ça!»

Axel Maye (AM): «Les copeaux
n’amènent que des éléments in-
désirables. L’élément négatif de
la vinification en barrique, c’est le
boisé. Il faut les interdire.»

� Densité de plantation

Pour les AOC, le projet exige un
minimum de 7000 ceps pour un
hectare de vigne.

XB et AM: «C’est inutile de la
fixer à 7000 ceps à l’hectare.
Tout le monde est d’accord pour
dire qu’il vaut mieux parler de
surface foliaire au kilo, autrement
dit de la quantité de feuilles né-
cessaire pour chaque kilo de rai-
sin produit.»

� Interdiction de la machine à
vendanger

Il est prévu d’interdire les ven-
danges mécaniques

XB: «Les nouvelles machines qui
coûtent quelque 350 000 francs
sont au point. Et il n’y a aucun
travail scientifique récent qui dé-
montre que ces machines nui-
sent à la qualité du raisin ré-
colté.»

AM: «Je demande à voir. Mais si
tout est parfait, il ne faut pas les
interdire, d’autant plus que les
parcelles qu’on peut travailler
ainsi ne sont pas nombreuses.»

� Limitation de l’adjonction

On peut actuellement ajouter
dans un vin AOC jusqu’à 15%
d’un autre vin AOC de même ori-
gine, du Chardonnay AOC Leytron
dans de l’Arvine AOC Leytron, par
exemple. Le projet interdit toute
adjonction pour le fendant et l’ar-
vine, limite l’adjonction à 5 %
pour le johannisberg et les cépa-
ges autochtones blancs, et  à
10% pour les autres cépages.

AM: «Il est faux de tout interdire.
Nous pensons qu’il faut limiter
l’adjonction à 5% pour les cépa-
ges autochtones. Mais 15%, c’est
vraiment énorme.»

XB: «C’est à discuter. Mais pour
la dôle je ne suis pas d’accord de
passer à 10%. On m’a fait planter
du diolinoir et de l’ancellotta pour
renforcer la dôle et on veut m’in-
terdire de l’utiliser. C’est inad-
missible.» PV

POINTS DE FRICTION

Le projet qui divise

VITICULTURE
� Le député
Xavier Bagnoud
a vertement 
attaqué au
Grand Conseil
le projet 
d’ordonnance
sur la vigne et 
le vin. Vice-
président 
des vignerons-
encaveurs, Axel
Maye soutient
le texte.
Rencontre.

«Ce n’est pas 
une multitude de points
mais quelques gros sujets
qui ne jouent pas»
XAVIER BAGNOUD
DÉPUTÉ ET ŒNOLOGUE

«Je crains une banalisation
de l’image de l’arvine et 
du cornalin engendrant
une baisse des prix»
AXEL MAYE
VICE-PRÉSIDENT DES VIGNERONS-ENCAVEURS VALAISANS
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VINCENT FRAGNIÈRE

Président de la société SDent qui gère plusieurs clini-
ques dentaires en Valais, le Roumain de Sierre Narcis
Paul Rosu vient de recevoir une amende de 20 000
francs et un blâme du Département de la santé valai-
sanne. La raison? Une publicité jugée agressive du nom
«SDent» depuis plus d’une année alors que la loi valai-
sanne l’interdit, contrairement à d’autres législations
cantonales. 

Sur le blog politique de «l’Hebdo»
Le président de SDent l’a raconté au journaliste de

«l’Hebdo» Alain Rebetez, en Valais pour les élections fé-
dérales et le nouveau blog de l’hebdomadaire romand
«Blogandbreakfast». «Il a fait un amalgame avec la po-
litique et Thomas Burgener alors qu’il n’y en a pas du

tout dans ce dossier», insiste Narcis Paul Rosu, égale-
ment vice-président de l’UDC cantonale.

Joint hier, le conseiller d’Etat Thomas Burgener
confirmait l’information du blog de «l’Hebdo». «Oui,
suite à de nombreuses plaintes, le département a infligé
une amende de 20 000 francs et un blâme à M. Rosu car
il y a plus d’une année qu’il ne respecte pas notre déci-
sion dans le cadre de l’utilisation publicitaire de sa so-
ciété.» Il faut savoir que SDent a injecté plus de 400 000
francs dans le sport valaisan à travers notamment le FC
Sion et le club de basket féminin de Sierre racheté par
la société. «Pendant cette année et demie, rien ne s’est
passé. Et on vient avec cette amende au moment où l’on
renégocie certains contrats importants comme celui
concernant le FC Sion. Pour éviter la récidive et une
amende encore plus salée de 50 000 ou 100 000 francs,
nous devons stopper notre démarche de sponsoring sauf
pour le match de Zidane à Saillon car il s’agit d’une ac-
tion pour une œuvre humanitaire et pour notre club de
basket de Sierre racheté il y a quelques mois.»

Une amende transformée en publicité
Mais Narcis Paul Rosu et SDent ne veulent pas en

rester là. En plus de faire recours – «Nous aurons gain
de cause devant le TF» –, ils vont utiliser cette amende à
des fins publicitaires. «Effectivement, nous allons payer
des encarts pour faire savoir au Valais et à la Suisse ro-
mande que cette décision privera le sport et la culture
valaisanne de près de 400 000 francs d’aide.»

Le conseiller d’Etat ne cautionne évidemment pas
cette attitude. «Le Département de la santé a toujours
été un partenaire efficace de SDent dans le cadre de ses
activités professionnelles. Les autorisations nécessaires
au développement de ses cliniques dentaires ont tou-
jours été données dans un délai plutôt court. Je regrette
même qu’il n’y ait pas plus de dentistes qui osent se re-
grouper pour développer une nouvelle offre à la popula-
tion. Par contre, je dois aussi faire respecter une loi can-
tonale en matière de publicité médicale. Et à ce niveau,
l’amende infligée est tout à fait normale du fait que
SDent n’a pas tenu compte de nos décisions pendant de
nombreux mois.»

Une loi qui peut tout changer
Thomas Burgener affirme toutefois que la situation

peut changer très rapidement pour la société sierroise.
«Le projet de loi sur la santé, prochainement transmis
au Grand Conseil, s’appuie fortement sur la nouvelle lé-
gislation fédérale. En matière de publicité, ces disposi-
tions seront moins restrictives que la loi actuelle.» Ce
sera donc au Parlement de trancher pour savoir si à
terme SDent pourra investir 400 000 francs par année
dans le sponsoring sportif valaisan. Quant à Christian
Constantin, président du FC Sion, il devra se trouver
un nouveau sponsor pour la prochaine saison.

VINCENT FRAGNIÈRE

Georges Mariétan, président de Cham-
péry et du Grand Conseil, ne le croira
certainement pas. Mais c’est le hasard
qui a permis à la commission des finan-
ces du Parlement et à son président Phi-
lippe Es-Borrat, son voisin de Val-d’Il-
liez, de découvrir le pot aux roses.

Le plus grand montant alloué
En 2006, la plus grande dépense du

fonds spécial du Conseil d’Etat, soit
250 000 francs, concerne... le Palladium,
centre national de glace de Champéry. 
«Au total, le gouvernement a puisé
640 000 francs dans ce fonds. Tous les au-
tres projets sont d’ordre humanitaire et
touchent l’étranger. Et les montants os-
cillent entre 3000 et 100 000 francs», af-
firme Philippe Es-Borrat qui justifie la
démarche de la commission. «Le
Conseil d’Etat avait mis à son budget
2006 un montant de 100 000 francs pour
cette rubrique qui a donc été  dépassée de
plus de 500 000 francs. Nous avons voulu
en connaître les raisons. Et c’est là que
nous sommes tombés sur les 250 000
francs du Palladium.» Pas question tou-
tefois pour la commission de critiquer
ni le montant ni l’affectation de cet ar-
gent, mais plutôt le choix du Conseil
d’Etat de le prendre dans ce fonds des-
tiné à des dossiers humanitaires et so-
ciaux. «Il s’agit typiquement d’un dossier
lié à la promotion économique. Pour-
quoi ne pas prendre l’argent dans le
fonds à l’économie?», s’interroge Phi-
lippe Es-Borrat.

Rendre la mariée présentable
Contacté, le conseiller d’Etat Jean-

René Fournier argumente la décision du
gouvernement. «Nous devions agir dans
l’urgence et nous avons décidé de pren-
dre l’argent là où il y en avait. Au total,
nous avons versé 500 000 francs pour le
Palladium au moment des transactions
avec les Maisons de Biarritz. 250 000
francs ont été pris dans le fonds pour le
sport et 250 000 dans ce fonds spécial
géré directement par le gouvernement.
C’est vrai que, d’habitude, il est essentiel-
lement utilisé pour des démarches hu-
manitaires et sociales.» S’il accepte la re-
marque de la commission des finances,
le conseiller d’Etat avoue agir de la
même manière si c’était à refaire. «Je le
répète. Nous devions décider dans l’ur-
gence pour que la «mariée» de Champéry
soit présentable devant le repreneur po-
tentiel. Il fallait régler certains débiteurs.
Après avoir débloqué 2,6 millions de cré-
dit LIM pour ce projet, l’Etat ne pouvait
pas le laisser tomber, tenant compte éga-
lement de son importance pour la région
et le canton.» L’argumentation du «gou-
verneur» est confirmée par le président
de Champéry, Georges Mariétan. «Ces
500 000 francs ont simplement servi à
couvrir les frais d’exploitation du Palla-
dium. On ne pouvait tout de même pas
laisser fermer le centre au moment de né-
gocier avec d’éventuels repreneurs. De
plus, les Maisons de Biarritz ont un pro-
jet pour Champéry devisé à 100 millions
de francs. Il faut mettre tous les chiffres
dans la balance pour se faire une bonne
idée du dossier.»

Champéry y investit
425 000 francs par an

La question, taboue au lancement du
projet, devient  donc aujourd’hui d’une
grande actualité à travers cette aide
ponctuelle de 500 000 francs. L’exploita-
tion d’un centre national de glace ne
semble pas pouvoir se faire sans une
aide étatique. «En 2005 et 2006, la com-
mune de Champéry  y a injecté 425 000
francs. Mais nous étions seuls et ce n’est
pas suffisant pour l’instant», affirme
Georges Mariétan. Autrement dit, les
500 000 francs versés d’urgence par le
Conseil d’Etat en 2006 pourraient bien

devenir récurrents tant que les investis-
seurs français n’ont pas réalisé leur pro-
jet. 

La «pique» de Mariétan 
Georges Mariétan estime que les

communes voisines pourraient même
jouer un rôle à ce niveau et n’hésite pas à
«piquer» son homologue d.c. de Val-d’Il-
liez Philippe Es-Borrat. «Comme prési-
dent de la commission des finances, il
pointe du doigt  l’aide de l’Etat au Palla-
dium, tandis que Val-d’Illiez, sa com-
mune, ne veut pas participer aux frais de
ce centre.» Si le président de la commis-
sion des finances répète «ne pas criti-
quer le montant alloué, ni l’aide au Pal-
ladium», il reconnaît, comme président
de commune, préférer voir l’Etat injec-
ter de l’argent dans lce centre plutôt que
les communes voisines de Champéry.
«Dès le début, nous avions dit que nous
ne participerions pas à son finance-
ment.» Un Palladium définitivement
converti en projet humanitaire par les
mauvaises langues de la région et du
Parlement valaisan.

Le Palladium,
dossier humanitaire
CHAMPERY�Dans l’urgence, le Conseil d’Etat a puisé 250000
francs dans son fonds spécial destiné normalement à des projets
humanitaires pour venir en aide au Palladium.

En douce!
VINCENT FRAGNIÈRE

Utiliser un fonds normale-
ment destiné à des démar-
ches humanitaires pour venir
en aide à un projet – le Palla-
dium – qui risquait de fermer
ses portes du côté de Cham-
péry. Le gag pouvait difficile-
ment être meilleur. 
Si le gouvernement voulait
garder cette opération de sau-
vetage quelque peu secrète,
c’est raté. 
La faute à une commission
des finances, présidée par le
président du voisin Val-d’Il-
liez, qui a mis en lumière le
nouveau projet «humani-
taire» de Champéry. En évo-
quant le hasard...

«Si c’était à
refaire, nous
utiliserions le
même fonds.
Il s’agissait
d’une situa-

tion d’urgence qui ne
fait pas jurisprudence»
JEAN-RENÉ FOURNIER
MINISTRE DES FINANCES

«C’est le ha-
sard qui nous
a fait tomber
sur ces
250000
francs pour le

Palladium de Champéry.
Et ce n’est pas l’affecta-
tion des fonds que nous
critiquons»
PHILIPPE ES-BORRAT
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES 

ET DE VAL-D’ILLIEZ.

«Philippe Es-
Borrat pointe
le doigt sur
l’aide de
l’Etat au 
Palladium,

mais sa commune de
Val-d’Illiez ne veut
même pas participer
aux frais du centre»
GEORGES MARIÉTAN
PRÉSIDENT DE CHAMPÉRY

COMMENTAIRE

Grâce aux 500 000 francs de l’Etat, le Palladium de Champéry a pu intéresser les repreneurs des
Maisons de Biarritz. LE NOUVELLISTE

CLINIQUE DENTAIRE SDENT

20000 francs 
d’amende

«Je suis chargé
de faire respec-
ter la loi. SDent
ne peut pas faire
de publicité dite
agressive.» 
THOMAS BURGENER
CONSEILLER D’ÉTAT

La société SDent a décidé de transformer son amende en
vecteur publicitaire. HOFMANN
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24.90
le kilo  *33.40

3.50
500 g *4.-

15.90
le kilo  *22.80

12.90
24 x 33 cl *15.40

5.70
9 x 150 cl *9.-

7.95
6 x 150 cl *11.30

9 x 150 cl

5.90
12 x 100 cl *8.10

15.60
24 x 25 cl *21.60

19.-
24 x 25 cl *25.-

27.-
6 x 75 cl *34.20Heineken 25 cl

Rosé d’Anjou 2006

Aujourd’hui
Le Parti chrétien-social

Élections
fédérales

2007

Parti
par
parti

PUBLICITÉ

VINCENT FRAGNIÈRE

Combien le Valais compte-t-il de parti-
sans du Parti chrétien-social? Difficile
d’y répondre puisque ce parti n’a pas
participé aux dernières élections fédéra-
les, parfait baromètre pour savoir son
potentiel électoral. «En 1999, nous
avions atteint 3% des suffrages. Comme
je suis persuadé que l’on peut faire
mieux, l’objectif a été fixé entre 4 et 5%»,
précise d’emblée Robert Métrailler,
nouveau président du PCS après le rè-
gne de Norbert Zufferey.

Dix ans
pour se distancier du PDC

Avec une députée et une suppléante
au Grand Conseil et quelques élus com-
munaux, le PCS n’est évidemment pas
un poids lourd de la politique valai-
sanne. «C’est tout à fait logique. N’ou-
bliez pas que nous sommes un parti
jeune. Nous n’avons que 10 ans.» Dix ans

pour effectuer une mue importante. En
effet, le PCS a choisi de quitter le PDC
suisse pour s’affilier au PCS national et
surtout, sur le plan cantonal, pour parti-
ciper très régulièrement à une alliance
de gauche avec le PS et les Verts. «Ce sera
évidemment le cas pour ces élections fé-
dérales où nos trois listes seront apparen-
tées», précise Robert Métrailler qui re-
connaît, aussi, n’avoir aucun contact
avec les chrétiens-sociaux du Haut. «Il
ne faut jamais dire jamais, mais consoli-
dons déjà ce que nous construisons de-
puis plus d’une année avec le PS et les
Verts.»

Quatre hommes 
et une femme

Le PCS présentera donc une liste au
national composée de cinq candidats.
«Une sixième personne doit encore nous
rendre réponse.» En attendant, le parti
propose une femme et quatre hommes.

Députée au Parlement, Michelle Gran-
jean, de Saxon est peut-être la plus
connue avec l’ancien municipal sierrois
et directeur romand de l’Association
suisse des cadres Bernard Briguet. Ils se-
ront accompagnés par Hervé Roh, Mon-
sieur «travail au noir» à l’Etat du Valais,
Patrick Besse, élu chrétien-social de Bo-
vernier, et le jeune Sierrois Benoît Zuffe-
rey, secrétaire politique du parti.

«Nous ne voulions surtout pas de
candidats alibi. Je crois que ce n’est pas le
cas. De plus, ces cinq candidatures repré-
sentent bien l’ensemble des sensibilités
existantes au sein de notre parti.»

En dix ans, le PCS aura donc aussi
réussi à «faire le deuil» de Christophe
Darbellay, candidat aux Etats chez eux
en 1999 «avec un score impressionnant»
contre Simon Epiney au 1er tour. «Je suis
persuadé qu’en 2003, s’il avait toujours
été chez nous, il aurait aussi été élu. Mais
aujourd’hui, nous n’avons plus envie

non plus de ne dépendre que d’une seule
personnalité.»

Opportunisme politique 
critiqué

Pour décrocher les 4 ou 5% espérés,
Robert Métrailler compte plutôt sur
l’honnêteté et la cohérence du parti.
«Souvent, dans ces campagnes, on trouve
de grands thèmes qui ne sont pas appli-
qués par les partis lors de vote aux
Chambres. Comment, par exemple,
peut-on affirmer vouloir favoriser les
personnes âgées en campagne et déman-
teler lors de votation sur l’AVS ou l’AI?»

«Ce genre de politique ne nous inté-
resse pas, même si les citoyens ont mal-
heureusement la mémoire courte», s’in-
surge un président qui parie sur la pro-
gression de son parti, malgré son ab-
sence de 2003.

www.chretiensocial.ch

Cinq candidats pour montrer la bonne voie: (de gauche à droite) Benoît Zufferey, Bernard Briguet, Michelle Grandjean, Hervé Roh et
Patrice Besse. BITTEL.

NATIONAL

PAS DE CANDIDAT
Contrairement aux
Verts, également ap-
parentés avec le Parti
socialiste, le PCS ne
présentera pas de
candidat au Conseil
des Etats. «Même si
nous savons que la
campagne aux Etats
permet une plus
grande visibilité, nous
respectons le choix
de nos candidats de
ne pas cumuler deux
élections et nous ne
voulons surtout pas
proposer une candi-
dature prétexte.»

Pour son retour aux
élections fédérales, le
PCS se contera donc
d’une seule liste.
«Nous n’aurons pas
non plus de liste
jeune», affirme Ro-
bert Métrailler.

Le nouveau départ du PCS

LES CANDIDATS

Benoît Zufferey. 29
ans, célibataire, Sierre.
Docteur en chimie. Pré-
sident des jeunes du
PCS.

Bernard Briguet. 51
ans, marié, Sierre. Di-
recteur romand de l’As-
sociation suisse des
cadres (1500 mem-
bres). Ancien conseiller
communal sierrois
PDC

Michelle Granjean. 43
ans, célibataire, Saxon.
Enseignante primaire.
Députée au Grand
Conseil depuis 2003.

Hervé Roh. 40 ans,
marié, Conthey. Chef
de l’Inspection canto-
nale de l’emploi. Pas de
mandat politique.

Patrice Besse. 46 ans,
marié, Bovernier. La-
borantin en chimie
chez Syngenta.
Conseiller municipal à
Bovernier.

ÉLECTIONS 
FÉDÉRALES �
Créé il y a dix ans,
absent en 2003,
le Parti chrétien-
social veut utiliser
cette campagne
au National pour
se relancer.
Avec une seule 
liste à cinq.

1995 1999

3 %

2003 2007

4-5 %
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THÉÂTRE

Le succès 
dans la continuité
Nova Malacuria continue de miser sur
des productions populaires. Adaptée par
Bernard Théler, c’est «Carmen» que l’on
pourra découvrir cet été...35

PUBLICITÉ

365 badges «nicotine»
et échantillons de salives analysés
auprès de

324 Non-fumeurs
41 Fumeurs

Le moins

0,5 cigarettes par jour,
soit 14 500 cigarettes en 79 ans

Le plus

37,8 cigarettes par jour
soit deux paquets

Etablissement public

10 cigarettes en huit heures

DEUX EXEMPLES:

Une hôtelière

23 cigarettes
en 12 heures

TEST FUMÉE PASSIVE

Une serveuse

12 cigarettes
en 9 heures

Ce badge «nicotine»
a permis de calculer
le nombre de cigarettes 
inhalées quotidiennement 
par 365 personnes dans
un lieu fermé

VINCENT FRAGNIÈRE

Jusqu’à aujourd’hui, un em-
ployé non fumeur d’un établis-
sement public ne pouvait
concrètement pas prouver
combien il avale, chaque jour,
de fumée de cigarettes contre
son gré. 

Désormais, les défenseurs
de l’interdiction de fumer dans
ces établissements peuvent
avancer des chiffres. Ceux
d’une étude menée par le CI-
PRET valaisan et l’Institut uni-
versitaire romand de santé au
travail à travers un badge dé-
tecteur de nicotine et un
échantillon de salive. «Je peux
affirmer qu’il s’agit d’un indice
fiable pour les non-fumeurs»,
indique le chimiste C. Huynh,
de l’Institut de santé au travail,
qui a analysé les 365 premiers
badges avec des échantillons
de salive utilisés en très grande
majorité par des Romands.

Entre une demi-cigarette
et deux paquets par jour

Les résultats sont édifiants.
Sur les badges de 324 non-fu-
meurs et 41 fumeurs âgés entre
3 mois et 82 ans, absolument
aucun n’était dépourvu de
trace de nicotine. «Cela signifie
qu’aujourd’hui, personne n’est
en mesure d’échapper aux mé-
faits du tabac. Selon ces pre-
miers résultats, on peut dire que
chaque Suisse est contraint de
fumer entre une demi-cigarette
et 38 cigarettes par jour», com-
mente le directeur de la Ligue
valaisanne contre les maladies
pulmonaires (LVP), Jean-Ber-
nard Moix, à la base de cette
étude. Evidemment, la diffé-
rence entre lieux fermés et ou-

verts est patente. «Par exemple,
une hôtelière a inhalé l’équiva-
lent de 23 cigarettes en douze
heures et une serveuse de Marti-
gny 12 cigarettes en neuf heu-
res», poursuit le chimiste
Huynh. Comme prévu, les bars
et les discothèques sont le ca-
dre des  situations les plus ca-
tastrophiques. «Une personne
non fumeur, employée dans une
discothèque, qui nous a fait par-
venir son badge, est contrainte,
dans le cadre de son activité pro-
fessionnelle, à inhaler la fumée
de 37,8 cigarettes par jour, soit
deux paquets.»

1000 citoyens sondés
En plus de ces constata-

tions, l’étude de ces premiers
365 échantillons – il y en aura
2000 au total – permet aussi, se-
lon la LVP, de contredire un ar-
gument trop souvent utilisé par
les promoteurs de la cigarette.
«Ils analysent essentiellement la
cotinine qui ne montre effective-
ment aucun résultat constant.
Notre analyse de la nicotine est
claire et permet justement de
démontrer qu’en règle générale,
travailler durant huit heures
dans un établissement enfumé
correspond à une consomma-
tion d’environ dix cigarettes.»
Mais, dans son action de lob-
bying pour faire interdire la fu-
mée de tous les établissements
publics fermés du Valais, la LVP
n’en est pas restée là. Elle a
aussi commandé un sondage
traitant du tabagisme passif.
Réalisé par l’institut M.I.S.
Trend auprès de 1000 citoyens
de ce canton entre le 25 avril et
le 5 mai 2007, il démontre la vo-
lonté des Valaisans d’interdire

la fumée dans les lieux publics
(voir encadré). «L’opinion pu-
blique, fumeurs compris, est
donc prête à accepter cette inter-
diction et de faire supprimer
toute forme de publicité et de
sponsoring liés au tabac», af-
firme Jean-Bernard Moix qui
attend avec impatience le mois
d’octobre et la première lecture
de la nouvelle loi sur la santé
qui prévoit justement ces deux
interdictions. «Les milieux tou-
ristiques ne sont pas favorables
à ces mesures. Pourtant, ils doi-
vent se rendre compte que le fu-
tur client est aujourd’hui de-
mandeur de cette interdiction.
Partout en Europe ou presque, le
train est en marche. Ils ne com-
prendraient pas que cette situa-
tion ne soit pas la même en
Suisse et en Valais.»

Pour la LVP, il n’est en tout
cas pas question de faire des ex-
ceptions pour les bars, disco-
thèques ou autre cafés comme
le proposent certains milieux
touristiques. «Sur le plan de la
santé publique, c’est justement
là que la fumée passive est la
plus dangereuse. Ça n’aurait
aucun sens.» 

Une loi spécifique?
Fort de ce test et de ce son-

dage, la ligue est parée pour af-
fronter un éventuel référen-
dum tout à fait possible si le
Conseil d’Etat décidait, comme
le demande le député radical et
patron des hôteliers valaisans
Patrick Bérod, de faire une loi
spécifique pour le tabagisme.
La balle est donc dans le camp
du gouvernement en cette
journée internationale contre
le tabac…

La fumée passive
est des plus actives 
PRÉVENTION� La Ligue valaisanne conte les maladies pulmonaires
dévoile les résultats d’une étude et d’un sondage
pour favoriser l’interdiction de fumer dans les établissements publics.

VOLS DANS LE BAS-VALAIS

Une vingtaine de cas élucidés 
La police cantonale valaisanne vient de mettre un terme
aux activités délictueuses de trois jeunes malfrats, au-
teurs d'une vingtaine de vols entre novembre 2006 et
avril 2007. Des délits perpétrés dans des établisse-
ments publics de Martigny, Fully, Saint-Maurice et Ver-
nayaz.

L'enquête effectuée a permis d'interpeller deux Valai-
sans âgés de 19 et 22 ans et un ressortissant portugais
de 19 ans. Les trois jeunes ont reconnu avoir commis
plusieurs vols par effraction dans des établissements
publics du Bas-Valais. Le butin, constitué principale-
ment d’argent liquide s'est élevé à plus de 25 000
francs. Pour les besoins de l'enquête, les trois auteurs
avaient été placés en détention. Et désormais, c’est l'of-
fice du juge d'instruction du Bas-Valais qui est en
charge du dossier. C/PG    

UNION DÉMOCRATIQUE DU CENTRE

Une nouvelle section 
en Entremont
L’Union démocratique du centre valaisanne (UDC)
compte une section de plus: celle du district d’Entre-
mont. Portée sur les fonts baptismaux à l’occasion du
congrès cantonal, cette entité s’est immédiatement
donné un comité qui se compose de Sophie Michaud de
Sembrancher (présidente), Denise Zaccagnini de Verse-
gères (vice-présidente), Raphaël Filliez du Cotterg (se-
crétaire), Fernando Esteves de Sembrancher (tréso-
rier), Jean-Henri Filliez de Villette et Raymond Lovisa de
Praz-de-Fort (membres). Cette équipe dirigeante s’est
d’emblée fixé deux objectifs: la présence aux prochai-
nes élections fédérales, communales et cantonales et
l’obtention de très bons résultats lors des prochains ré-
férendums et initiatives soutenus par l’UDC. C/PG

L’ÉPÉE DE CHASSE RETROUVÉE

Le Musée cantonal soulagé
Les reponsables du Musée cantonal d’histoire ont re-
trouvé le sourire, en même temps qu’une pièce très
précieuse du patrimoine valaisan! On se souvient qu’en
mars 1996, une épée de chasse du XVIIe siècle ayant
appartenu à Gaspard-Jodok Stockalper avait été déro-
bée par effraction dans les locaux de Valère par le tris-
tement célèbre Stéphane Breitwieser. Le malfrat avait
également fait main basse sur une petite tabatière of-
ferte en 1805 par Napoléon au grand baillif de la Répu-
blique du Valais, Joseph-Marie Augustini.

Après moult péripéties et un procès retentissant, l’épée
a pu être récemment restituée au Musée cantonal
d’histoire. Elle peut ainsi réintégrer la collection perma-
nente de Valère et sera présentée à la presse la semaine
prochaine. La tabatière n’a, par contre, toujours pas été
retrouvée. C/PG

SANTÉ ET MONDE DU TRAVAIL

Une conférence 
pour les quinquas
Le programme 50+santé mis en œuvre conjointement
par la Conférence romande des affaires sanitaires et so-
ciales (CRASS) et Promotion santé suisse (PSS) orga-
nise le lundi 4 et le mardi 5 juin 2007 à Lausanne un fo-
rum intercantonal sur «Les 50 ans et plus: santé et
monde du travail».

Organisé en collaboration avec l’Institut universitaire de
santé au travail (IST) et la Haute Ecole spécialisée de
Suisse occidentale//Valais (HES-SO//VS), ce forum
sera consacré à la présentation et à la discussion des
principaux résultats du programme ainsi qu’aux appli-
cations possibles. Rendez-vous à la salle des cantons
du Buffet de la Gare de Lausanne. C/PG

BRÈVES

M
A

M
IN

au resto

77%

dans les
bars/cafés

63%

Les Valaisans disent oui
à l'interdiction de fumer

SONDAGE

dans les 
discos
55%
à la pub
pro tabac
69%

En moyenne, les 1000 ci-
toyens valaisans sondés sont
à 77% favorables à une inter-
diction de fumer dans les res-
taurants: 79% chez les fem-
mes, 74% chez les hommes et
même 61% chez les fumeurs.
Si ce pourcentage diminue
pour les bars, cafés et disco-
thèques, il reste supérieur aux
50%. Concernant les opinions
défavorables, elles s’élèvent
au maximum à 35% et
concernent les discothèques.
Le sondage démontre aussi
que 76% des Valaisans sont
pour une interdiction de fumer
sur le lieu de travail, dont 62%
de fumeurs eux-mêmes. VF
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L a  j e u n e s s e  n e  s ’ a c h è t e  p a s .
L a  G r a n d e  P u n t o  Y O U N G ,  o u i  !

G R A N D E  P U N T O  Y O U N G  1. 4  7 7  C H ,  5  P O R T E S .
À  P A R T I R  D E  C H F  17 9 5 0 . –
Retrouvez jeunesse et dynamisme au volant de la Grande Punto YOUNG grâce
à ses atouts imbattables et épanouissez-vous grâce à ses options: climatisation
de série, siège conducteur réglable en hauteur, ABS, 4 appuie-têtes et airbags
côté conducteur, côté passager et window bag. Maintenant avec avantage prix
de CHF 1290.–.

Fiat vous donne rendez-vous chez:

Crissier Emil Frey SA Crissier 021 631 24 11 • Aubonne Aux 

bonnes Automobiles SA 021 808 50 35 • Bex Garage du Rhone SA

024 463 22 44 • Roche Garage Atlantic SA 021 960 47 57

PUB

www.bertschy.com
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je parieque je peuxcourir aussivite q'unlévrier.

ok.j'accélère. en toutcas, tu sautesbeaucoup plusloin qu'eux!

CIRCULATION.Roman Juon, élu socialiste en Ville, lance une idée choc

Uncimetièreàvoitures!
GENÈVE

Le socialiste Roman
Juon présente une
motion demandant
«un cimetière à voitures
à Genève». Il s’explique
k Fabiano Citroni

fabiano.citroni@edipresse.ch

Un cimetière à voitures pourrait-il voir le
jour à Genève? On peut le penser à la
lecture d’une motion déposée par le con-
seiller municipal en Ville, Roman Juon.
L’intitulé de son texte, à l’ordre du jour
de la prochaine séance du Municipal,
dans une semaine? «Pour un cimetière à
voitures à Genève.» Le socialiste, 71 ans,
s’explique: «Le titre de ma motion est
symbolique. En fait, je souhaite simple-
ment provoquer une réflexion sur le
rapport entre la détérioration du climat
et l’utilisation abusive de la voiture.»

Selon le socialiste, certains automobi-
listes vouent un amour immodéré à leur
véhicule, qu’ils utilisent beaucoup trop
souvent. Dans sa motion, Roman Juon se
moque gentiment d’eux: «Ils doivent
êtres tristes de voir leur voiture finir à la
casse. Le Conseil municipal et le Conseil
administratif pourraient donc s’inspirer
du sculpteur César et faire des cubes com-

pressés avec les voitures mises hors ser-
vice. Ces cubes seraient installés au bord
des routes et entourés de fleurs. Les gens
pourraient donc se recueillir devant la
carcasse de leur Peugeot ou de leur 2 CV.»

Roman Juon pense-t-il que sa motion
a une chance d’être adoptée? «Elle n’en a
aucune. Mais avec ce texte, qui est mon
testament politique puisque je quitte le
Parlement après 20 ans de service, j’en-
tends attirer l’attention sur les nuisances
que la voiture provoque.» Pourtant, les
statistiques montrent que le taux de mo-

torisation n’a pas augmenté en vingt ans.
En d’autres termes, depuis 1985, il y a une
voiture pour deux habitants à Genève!
«D’accord, répond Roman Juon. Mais

c’est parce qu’il y a beau-
coup plus de scooters, et
ces deux-roues polluent
tout autant qu’une voi-
ture.»

Le conseiller municipal
préconise «une augmen-

tation du réseau de transports en com-
mun et un développement des zones de
travail en périphérie. Le centre-ville est
saturé!» Quid du péage urbain? «Lors-
qu’ils doivent sortir leur porte-monnaie,
les gens commencent à réfléchir. Je suis
donc favorable au péage même si ce n’est
pas la meilleure solution.»

Au fait, Roman Juon conduit-il? «J’ai
une voiture, mais je l’utilise très peu. En
ce moment, je donne des leçons de con-
duite à mon fils âgé de 22 ans. Les choses
traînent, c’est une bonne chose…» ■

Une motion pour un cimetière à voitures, en signe de testament politique, pour Roman Juon, qui siège depuis vingt ans au Municipal.

«J’entends attirer
l’attention sur les nuisances
que la voiture provoque»
Roman Juon, conseiller municipal socialiste

LOUP.Certains doutent de l’arrivée naturelle du prédateur

Ya-t-il des
lâchersde loups?
VALAIS

Depuis quelques mois,
des loups sont observés
en Suisse, notamment
dans le Chablais valaisan.
Certains, dont le conseiller
d’Etat Jean-René Fournier,
trouvent «bizarres»
ces soudaines apparitions
k Christine Savioz

christine.savioz@edipresse.ch

L’arrivée des loups en Valais est-elle vrai-
ment naturelle? Certains avouent émettre
des doutes; parmi eux, quelques mouton-
niers et même le conseiller d’Etat Jean-
René Fournier. Le chef du Département
valaisan de la sécurité nous a en effet avoué

trouver «bizarre» cette soudaine appari-
tion de loups en Valais. «Lorsque nous
avons eu les problèmes avec le loup du
Chablais (ndlr: en septembre 2006, 30 mou-
tons ont été tués), j’ai discuté avec les auto-
rités des pays voisins de notre canton, à
savoir la France et l’Italie; elles m’ont si-
gnalé qu’elles n’avaient plus vu de dégâts
provoqués par le prédateur sur leur terri-
toire depuis des mois! Or,
tout d’un coup, des loups
se retrouvent en Valais…
C’est quand même
étrange. Cela voudrait dire
que des loups ont traversé
des terres pendant des
mois sans manger? Il y a quand même des
points d’interrogation qui restent
ouverts», a souligné Jean-René Fournier.

Le biologiste Jean-Marc Weber, res-
ponsable du suivi des loups en Suisse, se

dit «habitué à ce genre de rumeurs». Pour
lui, cette idée que les prédateurs ont été
lâchés par des hommes est totalement
improbable. «Nous disposons d’assez de
données pour dire que les loups présents
chez nous sont venus naturellement.
Nous connaissons leur génotype (profil
génétique) et nous pouvons les comparer
au niveau alpin», explique-t-il. Pour ce

spécialiste, le prédateur peut jeûner facile-
ment pendant une dizaine de jours et
parcourir au moins 50 kilomètres au quo-
tidien. «Pour un loup, 100 kilomètres, ce
n’est rien! La preuve: un loup avait été
identifié génétiquement en Lombardie,
puis observé en Suisse et retrouvé écrasé
par un véhicule en Bavière. Les kilomètres
n’effraient pas l’animal!» Même son de
cloche auprès d’Eric Marboutin, biolo-
giste chargé du suivi du loup en France.
«Un jeune loup peut faire 1000 kilomètres
pour s’éloigner de sa meute… On ne sait
pas expliquer pourquoi il s’arrêtera à tel
ou tel endroit. De plus, sa présence est
difficile à détecter s’il se nourrit d’animaux
sauvages. Il peut se passer un an sans
qu’on s’aperçoive de sa présence», affir-
me-t-il. «Eh puis, capturer un loup, c’est
une sacrée paire de manches! Quant aux
loups qui se trouvent dans les zoos, ils sont
tous dotés d’une puce, et il n’en manque
pas un seul!» ■

La présence du loup en Valais suscite bien des interrogations. Les spécialistes tentent d’y répondre. Christophe Forest

«Capturer un loup, c’est
une sacrée paire demanches!»
Eric Marboutin,
biologiste chargé du suivi du loup en France

Le Grand Conseil renvoie
la psychiatrie en commission

NEUCHÂTEL
LeGrandConseil neuchâteloisaad-
mis hier la nécessité d’une réforme
des établissements psychiatriques
mais a renvoyé en commission le
projet élaboré par le Conseil d’Etat.
Les députés ayant jugé que des cla-
rifications sont nécessaires. Autre
point sensible: le mode de gouver-
nance proposé dans le projet gou-
vernemental de réforme de la psy-

chiatrie. A savoir un conseil d’admi-
nistration de cinq à sept membres
qui auraient pour tâche de nommer
la direction générale du Centre neu-
châtelois de psychiatrie et d’en con-
trôler la gestion. Un modèle identi-
que à celui appliqué à l’actuelle
réforme des hôpitaux qui, vu le cli-
mat actuel autour d’Hôpital neu-
châtelois, est forcément propice au
plus grand scepticisme. ■ LMT

BERNE

Filtre à particules
pour 2009

Les nouvelles voitures roulant
au diesel devront être équi-
pées d’un filtre à particules,
mais seulement à partir de
septembre 2009. Le Conseil
fédéral a renoncé hier à intro-
duire cette obligation plus rapi-
dement que l’Union euro-
péenne. Cette mesure s’inscrit
dans la lutte contre les pous-
sières fines.

VEVEY (VD)

Nouvelle offre pour
le château de l’Aile
Une nouvelle offre vient troubler le
référendum du 17 juin sur la vente
du château de l’Aile à Vevey (VD). Un
consortium propose 2 millions de
francs, s’engage à restaurer la bâ-
tisse pour 15 millions environ afin
d’y mettre des appartements de
prestige. «Ces investisseurs sont irré-
prochables et il suffit d’examiner ce
qu’ils ont fait ailleurs», souligne
l’avocat lausannois Christophe Pi-
guet.

MARTIGNY (VS)

Trois jeunes voleurs
interpellés
Trois jeunes âgés de 19 à 22 ans ont
été interpellés pour une série de vols
dans le Bas-Valais. Ces deux Valai-
sans et ce Portugais ont reconnu
avoir commis une vingtaine de cam-
briolages entre les mois de novem-
bre dernier et avril dernier dans des
établissements publics de Martigny,
Fully, Saint-Maurice et Vernayaz.

SMS
SANS RETOUR… Un pê-
cheur a fait une macabre dé-
couverte alors qu’il s’adonnait à
sa passion: il a trouvé un cada-
vre dans une rivière à Münchrin-
gen, près de Berne, a annoncé
hier la police cantonale. Les
enquêteurs privilégient la thèse
de l’accident.

EXPRESS

Chrsitian Bonzon
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L’Alliance de gauche a pré-
senté, dans la nuit de mardi à
mercredi – puisque la session
du plénum s’est prolongée
jusqu’à minuit et demie! – un
postulat demandant «l’élabo-
ration et la mise en place d’un
Agenda 21 par la Municipalité».

Postulat qui, après avoir été re-
fusé en 2002, a finalement été
accepté par la majorité du lé-
gislatif. 

«La Municipalité s’était, à
l’époque, engagée à réaliser un
Agenda 21 en passant du simple
label «Cité de l’énergie» à la réa-
lisation du «Facteur 21», a rap-
pelé le défenseur de ce postu-
lat, Jean-Henri Dumont. «Cinq
ans plus tard, ce dossier a peu
avancé. Pire même, puisque
Sion s’est retrouvée dernière du

classement des villes labellisées
«Cité de l’énergie».» Un résultat
contesté lors du plénum par la
cheffe du groupe radical, Béa-
trice Pilloud, qui a déclaré:
«Sion était antépénultième et
pas dernière! Et surtout vous
omettez de dire que la ville a ob-
tenu cette certification à trois re-
prises successives. Ce que peu de
communes ont réussi jus-
qu’alors.»  

Mais Jean-Henri Dumont
ne l’a pas entendu de cette

oreille: «Il faut rappeler ici aussi
que l’Agenda 21, tel que défini
lors du Sommet de la Terre à Rio,
est d’attester la volonté politi-
que de s’orienter vers un déve-
loppement durable. L’Agenda
21 local encourage donc la Mu-
nicipalité dans la réalisation de
projets concrets par l’élabora-
tion d’un outil performant. Il re-
présente un programme d’acti-
vités, une liste de mesures
concrètes intégrées dans les mis-
sions actuelles de la Municipa-
lité, dont la mise en œuvre né-
cessite une procédure participa-
tive dans laquelle sont impli-
qués les autorités, l’administra-
tion, les différents milieux pro-
fessionnels, ainsi que des asso-
ciations privées et la popula-
tion.»

Si les libéraux, contre l’avis
de leur conseiller municipal
Marcel Maurer, absent mardi
soir, ont soutenu ce postulat,
les radicaux s’y sont donc, eux,
fermement opposés. «Le label
de Cité de l’énergie est plus
contraignant que l’Agenda 21.
De plus, il s’agit d’un examen
des mesures prises et non d’un
catalogue de mesures à pren-
dre», a encore avancé la cheffe
de groupe. 

Des arguments qui n’ont
pas trouvé d’écho dans la salle,
dégarnie dans les rangs des
partis radical et démocrate-
chrétien, puisque le postulat a
été accepté par vingt-deux voix
contre dix-neuf et sept absten-
tions. 

38 voix en faveur de Sion en
Lumières. Concernant l’octroi
d’un crédit supplémentaire de
1,5 million de francs en faveur
de l’association Sion en Lumiè-
res, celui-ci a passé la rampe,
comme indiqué dans notre édi-
tion d’hier. Cette rallonge fi-
nancière a en effet été acceptée
par trente-huit voix contre dix-
sept et trois abstentions. 

Un vote qui, soulignons-le,
s’est déroulé à bulletin secret
suite à la demande des élus de
l’Alliance de gauche. Un vote

qui a, par ailleurs, mis un terme
à un long débat où chaque
groupe a donné son point de
vue, à l’instar des libéraux que
nous n’avons pas cités hier:
«Deux  solutions se présentent à
nous», a ainsi relevé le chef du
groupe, Guérin de Werra. «Soit
nous laissons partir en faillite
l’association pour attribuer la
gestion de ce projet à d’autres
personnes, soit nous acceptons
la proposition de la Municipa-
lité.» Ce que la plupart des libé-
raux ont certainement fait.
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Les choses sont rentrées dans
l’ordre à Sion Région Tourisme
(SRT). Pour plusieurs raisons.
Suite au refus d’accepter le
budget imposé par les commu-
nes du val d’Hérens lors de l’as-
semblée ordinaire au mois de
février, les communes du Valais
central qui ne participent pas à

cette structure ont accepté
d’apporter une contribution de
70 000 francs complétée par les
80 000 de l’Association Sion Ré-
gion. 

De plus, cette décision a
permis hier aux membres de
SRT réunis hier à Uvrier pour
une assemblée extraordinaire,
d’accepter le budget 2006/2007
à l’unanimité. 

Regards vers l’avenir
Gilles Martin et le directeur

Manu Broccard en ont profité
pour présenter le budget
2007/2008, ce qui a fait dire à
Claude Buchs, président de
Cœur du Valais et de Sierre An-
niviers Tourisme (SAT), qui se
réunissait dans la foulée pour
une question formelle, qu’«il se
réjouissait de cette décision.

Maintenant, c’est SAT qui a un
budget de retard.»

Ce budget n’a suscité que
peu de discussions. Seul Henri-
Bernard Fragnière, le président
de Veysonnaz, s’est exprimé.
«La clé de répartition reste la
même, mais suite à la dissolu-
tion d’une réserve, le montant
versé par chaque commune sera

plus important. Tout cela, parce
qu’on veut à tout prix maintenir
le budget à 950 000 francs.» Rai-
son pour laquelle il s’est abs-
tenu au moment du vote.

A la fin des deux assem-
blées, Jean-Michel Cina est
venu présenter le projet de loi
sur le tourisme. A la question
d’un Anniviard inquiet de sa-
voir comment seront définis les
neuf régions touristiques, le
conseiller d’Etat en charge de
l’Economie ne l’a pas forcé-
ment rassuré. «Rapprocher la
vallée de Conches, le plateau
d’Aletsch, le parc naturel du
Binntal avec Brigue comme
porte d’entrée semble évident.
Dans le centre du Valais, il fau-
dra encore mener une longue ré-
flexion. Par exemple Nendaz se
tournera-t-elle vers les 4Vallées,

même si Cœur du Valais aime-
rait bien l’avoir?»

L’une des neuf 
La détermination de neuf

régions touristiques animera
les discussions des prochains
mois, c’est certain. L’occasion
pour Cœur du Valais de se pro-
filer comme l’une d’elles? «Le

travail que nous faisons au-
jourd’hui parle en faveur de
cette région. Même sans la mise
en place d’une nouvelle loi, on
pourrait très bien imaginer
qu’elle existe», reconnaît
Claude Buchs. Son collègue
Gilles Martin ajoute même que
«Cœur du Valais est déjà une
destination au sens de la loi qui

n’existe pas encore. Mais il ne
faut pas mélanger promotion et
produit touristique. Que Nen-
daz fasse partie ou non de notre
entité, nous allons vendre la
proximité des 4Vallées et de
Cœur du Valais.» 

Tous deux estiment qu’il est
encore trop tôt pour lancer tous
ses atouts dans la campagne

pour décrocher l’un des neuf
tickets. Les rapprochements
successifs ne sont pas encore
digérés. Le refus du budget de
SRT a donné pas mal de grains à
moudre aux opposants de ce
processus. «La structure mise
en place, son efficience parle en
notre faveur», conclut Gilles
Martin. 

Le neuf de Cœur du Valais
LOI SUR LE TOURISME�Après quelques remous, le budget de Sion Région Tourisme a été accepté
hier. La région va se positionner pour être l’une des futures zones touristiques du canton.

PUBLICITÉ

PUBLICITÉ

CONSEIL GÉNÉRAL DE SION

Oui à l’Agenda 21 et à Sion en Lumières

Après avoir été refusé en 2002, le postulat demandant la création d’un
Agenda 21, présenté par Jean-Henri Dumont, de l’Alliance de gauche, a
finalement passé la rampe avec 22 voix contre 19 et 7 absentions. LDD

Gilles Martin (à gauche) et Claude Buchs défendront le point de vue de Cœur du Valais lors de l’établissement de la nouvelle loi sur le tourisme.
LE NOUVELLSITE

«Dans le centre du
Valais, il faudra 
encore mener une
longue réflexion»

JEAN-MICHEL CINA

CONSEILLER D’ÉTAT
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SEXUALITÉ. Les programmes d’éducation sexuelle respectent les différences culturelles

«Nos cours sont très
bien acceptés par tous»

FRIBOURG

L’association qui
chapeaute l’éducation
sexuelle en Romandie
et au Tessin, Artanes,
a 20 ans. Entretien avec
sa présidente, Caroline
Jacot-Descombes.
k Propos recueillis

par Stéphane Berney
stephane.berney@edipresse.ch

k Les viols collectifs qui se sont
récemment déroulés à Schmitten (FR)
posent la question de l’éducation
sexuelle scolaire des jeunes étrangers
de cultures différentes. Qu’en est-il?
L’éducation sexuelle s’adresse à tous les
élèves de l’école obligatoire. Les pro-
grammes d’éducation sexuelle respectent
les différences culturelles et sociales. Tout
élève peut être impliqué dans un fait
divers, aucune corrélation n’a été mesu-
rée en fonction de l’origine. Par contre
c’est plutôt le phénomène de groupe qui
joue un rôle certain dans la dynamique

des viols collectifs. De manière générale
en Suisse romande, les cours d’éducation
sexuelle sont très bien acceptés par les
parents, quelle que soit leur provenance.
k Quels sont les nouveaux
comportements des jeunes
en matière de sexualité?
Les jeunes sont détenteurs de plus d’in-
formations sur la sexualité car cet accès est
plus facile qu’autrefois. Nous observons
alors que les jeunes utilisent un langage
plus précis et ceci à un âge plus jeune que
la génération précédente. Mais ils ont dû
mal à comprendre cette information.

k Est-ce que cet accès facilité des
jeunes à la sexualité, notamment à la
pornographie, se répercute sur leur
comportement sexuel?
Les pratiques sexuelles évoluent depuis la
libération sexuelle, aujourd’hui de plus
en plus de jeunes filles disent se mastur-
ber dans les enquêtes, par contre les

comportements déviants ne sont à notre
connaissance pas en augmentation. L’âge
de la 1re relation s’est stabilisé et la
médiane se situe autour de 17 ans.
k Comment analysez-vous
le phénomène de l’utilisation
des téléphones mobiles par les jeunes
en matière de sexualité?
A l’adolescence, les jeunes découvrent
leur sexualité et ont besoin de se l’appro-
prier d’une manière ou d’une autre, par
exemple en dessinant des organes géni-
taux sur un mur ou en relatant son
expérience dans un journal intime. Vou-

loir filmer ses relations sexuelles fait partie
de cette appropriation. A l’adolescence, le
jeune a besoin de comparaison, de valori-
sation de la part de ses pairs, de se sentir
dans la norme. Diffuser des images de ses
ébats sexuels lui permet d’être reconnu
comme ayant franchi une étape impor-
tante dans sa vie sociale et individuelle. ■

Caroline
Jacot-

Descombes
explique que

les jeunes
d’aujourd’hui

ont un
vocabulaire
plus précis

que celui de
la génération

précédente
quant à

la sexualité.
Photos

Sébastien Féval

«A l’adolescence, les jeunes
découvrent leur sexualité.
Filmer leurs ébats sexuels est
une manière de se l’approprier»
Caroline Jacot-Descombes,
présidente de l’Association romande et tessinoise des
éducatrices en santé sexuelle et reproductive (Artanes)

POL IT ICA ILLES

Sportif, mais...
Casque sur la
tête, pantalon
cargo beige et
veste assortie:
Georges
Mariétan, le
président du
Grand Conseil

valaisan, avait le look sportif
dimanche, lors du premier Slow Up
organisé dans le Vieux-Pays.
Pourtant, cette tenue de cycliste
populaire n’était qu’un leurre. Le
politicien n’a en effet pédalé que
quelques mètres, soulignant qu’il
devait ensuite se rendre dans
d’autres manifestations festives,
pour faire de la représentation.
Changer de veste rapidement,
serait-ce l’atout d’un président de
Parlement? Photo Chantal Dervey

En tenue
Egalement
présent au
départ du Slow
Up dimanche à
Sion, Maurice
Chevrier ne
s’était pourtant
pas départi de

son costard-cravate. Il n’avait pas
l’intention de monter sur un vélo,
même pour quelques mètres, vu qu’il
devait (aussi) se rendre dans d’autres
manifestations ce même dimanche.
Ben oui… Pourquoi se serait-il mis en
tenue sportive pour devoir rechanger
de vêtement après dix minutes?
Maurice Chevrier sait économiser son
temps ou alors, il ne veut pas
retourner sa veste. Photo Georges-André Cretton

Malin
François Mudry,
le président de
Sion, a manié
avec aisance
l’ironie lors de la
dernière séance
du Conseil
général. Attaqué

sur son choix d’attribuer le mandat
de décorer le nouveau mur de la
place des Remparts à une artiste
non domiciliée à Sion, François
Mudry a répliqué: «J’assume le fait
d’avoir donné ce mandat à une
étrangère (ndlr: une artiste de
Martigny!), qui plus est à une
femme!» Du coup, il a gagné la
sympathie des électrices féministes
et des dames de Martigny. Bon,
d’accord, pour ces dernières, ça ne
lui sert à rien. Disons donc qu’il est à
moitié malin. Photo Isabelle Favre

Aujourd’hui

Le Valais

ASILE. Jean-Claude Mermoud ne fera pas d’exception pour Adem

«Il doit partir»
LAUSANNE

Malgré la pression,
le conseiller d’Etat
Jean-Claude Mermoud
est inflexible:
le bien-aimé requérant
kosovar de Bassins
doit quitter la Suisse
k Renaud Michiels

renaud.michiels@edipresse.ch

Adem Salihi, 42 ans, chouchou de Bas-
sins (VD). Le requérant kosovar adoré
par tout son village, loué pour sa gen-
tillesse, sa disponibilité et son travail fait
la une des médias depuis deux semai-
nes. Mais ce 31 mai, après douze ans en
Suisse il doit quitter le territoire. Le
conseiller d’Etat Jean-Claude Mermoud
prévient qu’il ne changera pas d’avis.
k Adem pourra-t-il rester? Peut-on
espérer un «geste humanitaire»?
Non, il doit partir. Et il ne s’agit pas
d’un cas humanitaire. M. Salihi est re-

venu clandestinement en Suisse en
2000. Ce n’est pas un requérant d’asile
mais un réfugié économique.
k Qui bénéficie d’un incroyable
soutien de la population…

Il existe surtout un
énorme tapage médiati-
que qui n’aide pas à la
sérénité. Sur le fond, tous
les recours sont épuisés et
il n’y a pas d’élément
nouveau. Le dossier de
M. Salihi a été traité avec
toute la sensibilité néces-
saire. Mais il doit com-
prendre qu’il doit partir.
Son cas n’est pas excep-
tionnel.
k Pas exceptionnel? Il
est employé communal:
donc fonctionnaire!
Artificiellement fonction-
naire! En l’engageant, la
Municipalité de Bassins a
commis une erreur –
c’est même le moins que
l’on puisse dire…
k Tout un village le défend: est-ce
que ça ne démontre pas son
intégration?
Il a un bon contact avec la population,
mais ça ne suffit pas. Nous avons dû

dernièrement renvoyer
une personne depuis
21 ans en Suisse. C’est
difficile, mais c’est notre
travail.
k Mardi, les habitants
de Bassins vous ont

apporté une centaine de lettres. Les
avez-vous lues?
En partie et je n’y ai pas été indifférent.
Mais il y a des règles et mon devoir
moral est de les respecter.

k Son dossier n’a jamais été transmis
à Berne. Pourquoi?
On n’envoie plus les cas dénués de
chance. Cela reviendrait à susciter de
faux espoirs. Et, pour le canton, à dé-
truire une crédibilité péniblement ac-
quise.
k Etes-vous prêt à rencontrer Adem?
Pourquoi pas, mais pour lui expliquer
qu’il doit partir.
k Il répète qu’il ne partira pas…
Il sera convoqué au service de la popula-
tion, qui se proposera de l’aider à re-
construire son avenir avec sa famille
dans son pays. (réd: Adem a une épouse
et quatre enfants au Kosovo.) J’espère
que nous n’aurons pas à utiliser la con-
trainte. ■

Selon le conseiller d’Etat UDC Jean-Claude Mermoud, «le dossier de M. Salihi a été traité avec toute la sensibilité nécessaire».

«Il ne s’agit pas d’un cas
humanitaire, mais d’un réfugié
économique»
Jean-Claude Mermoud

Le requérant kosovar Adem Salihi, 42 ans, est en Suisse
depuis douze ans. Il est employé communal à Bassins.

Rester d’actualité
k Votre association fêtera ses 20 ans
le 5 juin à Fribourg, ville où elle a
son siège. Quels sont les principaux
défis que l’éducation sexuelle devra
relever durant les vingt ans à venir?
Rester au cœur même des réalités so-
ciétales et de l’évolution de la sexua-
lité dans le domaine de la communi-
cation, de la représentation et des
comportements. Un autre défi est
d’assurer que la formation de base
soit toujours d’actualité et qu’elle
traite les problématiques actuelles.
Aujourd’hui, nos cours traitent prin-

cipalement de la connaissance anato-
mique de son corps, de la prévention
en matière d’abus sexuels, des pre-
mières expériences sexuelles, de la
contraception, de la pornographie, de
l’homosexualité et du sida. La recon-
naissance du métier d’«éducatrice et
formatrice en santé sexuelle et repro-
ductive» par les autorités cantonales
et fédérales reste encore un défi à
atteindre dans certains cantons ro-
mands, de même que les conditions
de travail qui varient beaucoup d’un
canton à l’autre. ■

Sé
ba

st
ei

n
Fé

va
l

Yv
ai

n
Ge

ne
va

y

Caroline Jacot-
Descombes

30 ans, célibataire
et sans enfants,
sociologue
de formation,
est la présidente
de l’Artanes,
l’association
qui chapeaute
l’éducation sexuelle
en Romandie
et au Tessin
depuis vingt ans.



21Vendredi 1er juin 2007     Le Nouvelliste

VALAIS
nc - gb

COLLOMBEY-MURAZ

Raffinerie 
sous la loupe
Jusqu’au 18 juillet, la production est
arrêtée. Le temps de réparer les pièces
défectueuses, mais aussi d’améliorer
certains éléments........................27
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DISTRIBUTION S.A.
PETROLE
DISTRIBUTION S.A.

Votre partenaire en Valais
               et dans le Chablais

1964 Conthey
Tél. 027 346 52 00
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Plus de
40 ans
à votre
service

• Huiles de chauffage
• Benzine-Diesel

PUBLICITÉ

Principales innovations
�Un système cantonal unique. Le système à sections
générale et secondaire disparaît.

�La 1re année est séparée en niveaux I et II pour le
français et les mathématiques, tronc commun pour les
autres branches.

�Passage en niveau I conditionné à l’obtention de la
note 5 en 6e primaire. Entre 4,8 et 5, la décision est
prise en fonction de la note obtenue à l’examen de fin
d’année et de l’avis de l’enseignant et des parents. Deux
points sur trois doivent être favorables.

�2e et 3e années à niveaux pour le français, les mathé-
matiques, l’allemand et les sciences. Tronc commun
pour les autres branches.

�Possibilité de rejoindre la voie gymnasiale dès la fin
de la 2e année pour les élèves ayant une moyenne de 5
pour les 4 branches à niveaux, et aucune note inférieure
à 4 dans ces branches.

�Cours d’appui introduits dès la 1re année pour les élè-
ves de niveau II en difficulté.

�Etudes dirigées comprises dans l’horaire des ensei-
gnants.

�Développement du rôle de titulaire.

�Existence de passerelles entre niveaux.

�Redéfinition possible des branches principales et des
branches d’enseignement à retenir dans la grille horaire

�Orientation professionnelle renforcée (deux heures
en 1re et 2e année). Cours donnés par les titulaires.

�Stages de 3 jours obligatoire pour tous en 2e année.

PAUL VETTER

L’art du compromis n’est pas
chose aisée. Le «cycle d’orien-
tation nouveau» déchire les en-
seignants avant même qu’il ne
soit clairement défini. Le projet
donne globalement satisfac-
tion, mais certains points pro-
voquent aujourd’hui de viru-
lentes critiques émanant des
représentants de chaque ordre
d’enseignement à la commis-
sion chargée de définir le nou-
veau CO.  

Président des enseignants
du primaire (SPVal), Jean-
Claude Savoy n’est pas le plus
tendre face au renforcement
des exigences qu’il perçoit dans
le projet en cours. «On avait
parlé d’un CO qui oriente. Or,
l’idée de tronc commun a été
abandonnée sous la pression
des professeurs des CO du Haut-
Valais. Les élèves seront donc ré-
partis dès la première année en
deux niveaux pour le français et
les mathématiques.» 

Autrement dit, peu de cho-
ses changeront puisque
l’orientation initiale incombera
comme aujourd’hui aux ensei-
gnants de 6e primaire. «Faux!»,
rétorque Alain Grandjean, le
président des directeurs de CO
du Valais romand. «Il n’est
prévu que deux branches à ni-
veaux en 1re année. Pour l’alle-
mand, la sélection est retardée
d’un an, et l’on y ajoutera alors
les sciences.» L’argument laisse
de marbre Jean-Claude Savoy
qui juge absurde d’exclure l’al-
lemand au moment où en pri-
maire on introduit des notes
dans cette branche. 

Parents moins influents
Mais là où le durcissement

est le plus net, c’est dans la di-

minution des compétences ac-
cordées aux parents. Actuelle-
ment, entre 4,7 et 4,9, ceux-ci
ont le pouvoir de choisir pour
leur enfant la filière la mieux
adaptée. Le projet prévoit de
ramener la limite inférieure à
4,8 et de tenir compte de trois
critères: l’avis du maître, celui
des parents et le résultat des
examens finaux. «Deux de ces
points devront être positifs. Plu-
sieurs critères valent mieux
qu’un», estime Alain Grand-
jean. 

Pour Jean-Claude Savoy, les
dés sont pipés: «L’enseignant
qui a mis un 4,9 ne voudra pas
se contredire. L’examen de fin
d’année sera donc décisif.» C’est
dire qu’on pourra demander à
ses concepteurs de le rendre
plus ou moins sélectif!

Voilà pour l’entrée! La sortie
n’est pas moins contestée. Là,
ce sont les enseignants des col-
lèges qui sont fâchés. Dans un
communiqué, leur association
(l’AVPES), par son président
Marcel Bayard et sa vice-prési-
dente Marylène Volpi-Fournier,
s’inquiète de voir le CO devenir
«une machine à exclure». 

Etonnant, quand on sait
que l’AVPES a toujours réclamé
davantage de sévérité pour évi-
ter les nombreux échecs vécus
en 1re année de collège! Mais
pourquoi tant d’inquiétude?
Parce qu’il est prévu, pour pou-
voir rejoindre la voie gymna-
siale à la fin de la 2e année de
cycle déjà, d’exiger une
moyenne de 5 dans les bran-
ches principales de niveau I. 

La grande majorité des élè-
ves de niveau I devront ainsi ef-
fectuer une 3e année de CO
avant de rejoindre le gymnase.
«Il suffirait d’exiger une

moyenne dans une fourchette
de 4,3 à 4,5 en fin de 2e année
pour éliminer la plupart de
ceux qui échouent en 1re année
du collège», estime Marcel
Bayard.

«Ils doivent assumer»
Dire que cette lutte contre

l’élitisme menée par les ensei-
gnants des collèges fait sourire
leurs collègues des autres de-
grés tient de l’euphémisme.
«Ça leur pose un problème de
fermetures de classes. Ils sont en
train de calculer la moyenne à
exiger pour ne pas trop en per-
dre», estime Jean-Claude Savoy.
«Cette exigence correspond à
une demande du collège», ren-
chérit Alain Grandjean. Les pa-
rents d’élèves, représentés par
Claude Barras Paris, ne sont pas
en reste: «Ils expliquent partout
que les études gymnasiales sont
destinées à une élite intellec-
tuelle. Il faut assumer!», lâche-t-
elle. A l’AVPES, on conteste na-
turellement toute défense syn-
dicale. «L’élève est au centre de
nos préoccupations», clame
Marcel Bayard, reprenant à son
compte un slogan autrefois
honni! Sa vice-présidente est
beaucoup plus incisive. «On
entre en matière même si l’on va
fermer quelques classes, mais il
ne faut pas exagérer. Pragmati-
quement, on peut dire qu’au CO
il y a un problème dans l’éva-
luation», lâche-t-elle, laissant
entendre que si le 4 avait toute
sa valeur, on n’aurait pas besoin
de demander 4,3. Et Marylène
Volpi Fournier n’en reste pas là:
«Il ne faut pas vouloir résoudre
les problèmes de reconnaissance
dont souffrent les enseignants
du CO sur le dos des autres.»
Bonjour l’ambiance!

Le nouveau CO 
divise la profession
ENSEIGNEMENT� Le cycle d’orientation nouveau se profile à 
l’horizon. Si plusieurs améliorations sensibles sont saluées par tous,
le durcissement perceptible des exigences oppose les enseignants.

CALENDRIER

SUR LA BONNE VOIE
Jean-François Lovey, chef du
Service de l’enseignement,
l’affirme: globalement, le pro-
jet actuel fait une quasi-unani-
mité chez les professionnels.
La SPVal (enseignants primai-
res du Valais romand), dont les
délégués se réuniront samedi
à Monthey, semble la plus cri-
tique. Quelques points font en-
core problème (voir ci-contre),
d’autres restent en suspens.
Parmi ceux-là, les conditions
de sortie à la fin de la 3e année
et l’enseignement spécialisé.

Le projet de loi sur le cycle
d’orientation sera présenté en
septembre à Claude Roch, le
patron du DECS. On passera
ensuite à la rédaction du texte
de loi et des règlements. Le pro-
jet final pourrait être discuté au
Parlement en automne 2008.
Si les députés le souhaitent, il
pourrait encore devoir passer
en votation populaire. PV

VINCENT FRAGNIÈRE

Le conseiller d’Etat
Claude Roch s’exprime
sur les principaux enjeux
de cette révision. «Un
maximum d’élèves doi-
vent sortir du futur nou-
veau CO avec un vrai pro-
jet professionnel. Nous
voulons durcir le départ
au collège après la 2e an-
née du CO pour diminuer
le nombre d’échecs, trop
nombreux aujourd’hui.
Les exigences finales se fe-
ront en fonction de l’élève et non pas du nombre de clas-
ses dans les collèges. La diminution probable de ces clas-
ses peut être digéré sur le plan de gestion du personnel
enseignant grâce à plusieurs facteurs comme la démo-
graphie ou le temps partiel.Le professeur du CO aura un
rôle d’orienteur qu’il n’a pas vraiment actuellement. Le
compromis de la 1re année avec un tronc commun par-
tout sauf en français et math ne me paraît pas contra-
dictoire, même s’il s’agit des deux branches les plus im-
portantes. L’enseignant de 6e primaire jouera ainsi tou-
jours un rôle important dans la première orientation et
les parents apprendront, dès cet instant, à collaborer
avec le milieu enseignant pour créer un vrai projet pour
son enfant. En aucun cas la loi ne veut isoler les parents
de l’avenir de leur enfant.

La 3e année devra être beaucoup plus orientante.
Aujourd’hui, il faut savoir que la moyenne d’âge d’un
apprenti de 1re année est de 17,3 ans sur le plan valai-
san, tandis que l’école obligatoire se termine à 16 ans. La
dernière année du CO et la suivante sont donc vitales
pour réaliser ce projet professionnel. Par exemple, faire
une quatrième année de CO avec comme objectif d’aller
dans une école de commerce ne sert pas à grand-chose.
Un séjour linguistique serait nettement plus judicieux.
Le nouveau CO doit permettre cette voie propre à cha-
cun et non pas amener un maximum d’indécis vers le
collège ou les écoles de commerces.»

L’AVIS DE CLAUDE ROCH

«Une voie propre»

La réforme des cycles d’orientation prévoit une uniformisation des structures. Finies les sections: place aux niveaux pour tous. KEYSTONE
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Se chauffer 
grâce à la SATOM
La SATOM pourrait fournir une
source de chaleur à des quartiers
entiers de la ville de Monthey et 
de Collombey-Muraz...24

Visage AVANT

Visage APRÈSB O N
CONSEILS SANS ENGAGEMENT

4, rue du Scex – SION
Tél. 027 323 7000
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                 premiers 
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Couperose

Taches de vieillesse
Varicosités
Epilation
Traitements des rides
Relissage fractionnel par Fraxel
Réduction des bourrelets 
graisseux Prix exceptionnel

Visitez notre site:
www.laserbeaute.ch

PUBLICITÉ

Le plan sectoriel militaire, qui sera mis en
consultation lundi, ne concerne pas unique-
ment l’aéroport de Sion ou même le seul can-
ton du Valais. Il touche en effet l’ensemble du
pays. Il concrétise en fait le concept de station-
nement de l’armée au niveau de l’aménage-
ment du territoire.
Dans ce document figure aussi bien le temps
d’occupation de la caserne de Sion, de la place
de tir de Ferpècle, de l’arsenal de Saint-Mau-
rice et surtout des mouvements d’avions pré-
vus à l’aéroport de Sion. Ce nombre de décolla-

ges et d’atterrissages prévus pour plusieurs an-
nées va évidemment influencer le cadastre du
bruit qui aura une influence sur les terrains aux
alentours de l’aéroport. Il tient compte pour le
moment des mouvements de Tiger qui seront
remplacés par des PC-21.

Son élaboration a pris beaucoup plus de
temps que prévu par les stratèges militaires.
La consultation publique qui débute lundi 
aurait dû se dérouler selon les premiers plans
en janvier 2006. LS

LAURENT SAVARY

Si les militaires voulaient se
trouver des ennemis en Valais,
ils n’auraient pas fait autre-
ment. On peut même dire qu’en
un seul coup, ils ont réussi à fo-
caliser contre eux les responsa-
bles du canton, des communes
et de l’Association des riverains
de l’aéroport de Sion (ARAS). En
effet, le Département fédéral de
la défense, de la population et
des sports (DDPS) met en
consultation, dès lundi et
jusqu’au 3 juillet, le plan secto-
riel militaire (voir ci-dessous)
qui détermine le nombre de
mouvements d’avions sur la
base aérienne. 

Or, lors de sa venue à Sion le
27 avril, Samuel Schmid avait
laissé entendre que ce plan se-
rait publié en même temps
qu’un cadastre du bruit, et
après la mise en place d’un
groupe de travail. Ce qui n’a pas
été respecté.

�Quelle est la réaction
des différentes parties
en présence?
Que ce soit pour le président

de la ville de Sion, François Mu-
dry, le président de l’Association
des communes valaisannes, Eric
Roux, ou celui de l’ARAS, Yves
Balet, tous se montrent écœurés,
étonnés ou surpris. Et se retour-
nent vers le canton, qui n’a pas
attendu pour réagir par l’entre-
mise du conseiller d’Etat Jean-
René Fournier. «La mise à l'en-
quête du plan sectoriel militaire
suscite une réaction d'incompré-
hension. Lorsque j'ai appris que
ce plan était publié, j'ai décidé
d'adresser une lettre au conseiller
fédéral Samuel Schmid pour lui
faire part de mon étonnement.
Elle sera cosignée par le président
de la ville de Sion et le président
de la Fédération des communes
valaisannes.»

�Pourquoi publier 
le plan sectoriel 
maintenant?
La réponse se trouve à Berne,

dans les bureaux du DDPS.

«Nous ne pouvions pas le retenir
plus longtemps», explique Do-
minique Bugnon, porte-parole
du département. «Un calen-
drier similaire pour l’aviation
civile a été publié début mai. De
plus, le plan sectoriel ne
concerne pas uniquement les
vols militaires ou la présence de
l’armée en Valais, mais ceux de
toute la Suisse.» En d’autres ter-
mes, on ne pouvait pas faire at-
tendre cette publication pour
les quelques protestations va-
laisannes.

�Pourquoi lier le plan
sectoriel et le cadastre 
du bruit? 
Le cadastre du bruit découle

du plan sectoriel. Comme ce
cadastre déterminera une zone
autour de l’aéroport dans la-
quelle il y aura des restrictions
de construction, voire même
des interdictions, l’enjeu est de
taille. Dans ce cas, il est plus fa-
cile de justifier une opposition
avec une carte du bruit dans les
mains que sur une estimation
du nombre de mouvements
des avions militaires. «Il nous
paraît difficile de nous pronon-
cer sur ce plan sans le cadastre
du bruit», reconnaît Yves Balet,
qui n’hésite pas à invoquer le
vice de procédure. Jean-René
Fournier avance d’autres argu-
ments. «Dans ce cadastre, il est
important de tenir compte de
plusieurs éléments, comme le
remplacement des Tiger par les
PC-21». 

Le porte-parole du DDPS
défend la séparation des deux
publications. «Ce n’est pas un
oubli des engagements pris le 27
avril.» Et d’apporter des argu-
ments à ces propos. «D’ailleurs,
le plan sectoriel contient des re-
marques qui concernent la base
militaire de Sion.» Remarques
qui vont dans la direction des
propos de Jean-René Fournier.
«Le DDPS examine les consé-
quences de cette modification
(ndlr: PC-21 à la place de Tiger)
sur le calcul du bruit pour l'an-
née 2010 et apportera les résul-

tats sitôt que possible dans la
procédure courante de l'adapta-
tion du plan sectoriel. (…) La ré-
sistance de la population s'élève
principalement contre les décol-
lages des jets de type F/A-18 avec
postcombustion. (…) Le DDPS
examine la faisabilité et les
conséquences d'une prolonga-
tion de la piste actuelle sur la si-
tuation du bruit», peut-on lire.
«De simples remarques dans ce
plan ne me suffisent pas. Il y
avait un accord qui a été rompu
unilatéralement», estime le
conseiller d’Etat.

�La confiance
entre les militaires 
et les autorités
est-elle rompue?
Si un rapport de confiance

semblait exister entre autorités
civiles et militaires, cette affaire
pourrait bien l’écorner. «Même
si cela relève de la Confédéra-
tion, le Gouvernement cantonal
et les communes concernées
peuvent s'attendre à ce que les
engagements pris dans une ren-
contre officielle soient respectés.
Nous y veillerons», affirme très
diplomatiquement Jean-René
Fournier. François Mudry est
beaucoup plus direct. «A titre
personnel, je ne vois pas com-
ment on pourrait encore avoir
confiance.» Eric Roux trouve
cette manière de faire au plan
fédéral «inadmissible». Malgré
cela il garde entière confiance
en Samuel Schmid, «mais pas
forcément en ses services». Un
sentiment que beaucoup par-
tagent.

Pour calmer le jeu, Domini-
que Bugnon précise que les res-
ponsables du DDPS feront tout
pour que le groupe de travail
promis par Samuel Schmid
puisse se réunir durant le mois
de juin. «Et nous ferons tout ce
qui est possible pour que le ca-
dastre du bruit puisse être sur la
table des négociations.» La ren-
contre avec Samuel Schmid
aura au moins servi à accélérer
les choses.

Il n’a pas tenu parole
BASE MILITAIRE� Samuel Schmid avait dit aux autorités que le plan sectoriel serait publié en même
temps que le cadastre du bruit pour tenir compte notamment des nouveaux PC-21. Ce ne sera pas le cas.

�Début 2002: Les premiers F/A-18 atterrissent
à Sion.

�Avril 2004: Franz Weber lance l’idée d’une
initiative fédérale qui interdit les vols militaires
dans les zones touristiques. Elle sera déposée le
3 novembre 2005 avec 113 000 signatures dont
5773 en Valais.

�Eté 2004: Les mesures passives de lutte
contre le bruit par l’installation de fenêtres spé-
ciales dans les environs de l’aéroport débutent.
Elles ne sont pas encore terminées à ce jour.

�Octobre 2005: Les militaires présentent une
première ébauche du plan sectoriel. En 2010, le
nombre de mouvements devraient atteindre
2000 par an contre 576 en 2001. Surtout 80%
des décollages se feront avec la postcombus-
tion.

�Novembre 2005: Gilbert Eggimann dévoile
son étude économique qui tend à démontrer
que si l’armée quitte l’aéroport de Sion, il suffi-

rait d’injecter 10 millions supplémentaires pour
le conserver.

�Décembre 2005: Le groupe Ras-le-bol est
constitué. Il durcit le ton contre les avions mili-
taires et organise une première manifestation
sur la place de la Planta quelques semaines plus
tard.

�Janvier 2006: Avec Armée XXI, plusieurs aé-
rodromes militaires sont fermés. Il n’en reste
plus que trois, à savoir Sion, Meiringen et
Payerne. Au même moment, les F/A-18 qui assu-
rent la couverture du World Economic Forum de
Davos sont basés à Sion.

�Mai 2006: Les communes voisines de l’aéro-
port se réunissent autour d’une étude réalisée
par Olivier Delaloye, conseiller communal à Ar-
don.

�27 avril 2007: Samuel Schmid rencontre les
représentants du canton, des communes et des
associations de riverains.

SI VOUS AVEZ MANQUÉ LE DÉBUT...

Un plan sectoriel, c’est quoi?

Le patron du DDPS Samuel Schmid a entamé la confiance de ses 
interlocuteurs valaisans. KEYSTONE/ MAMIN
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La révision coûtera 500 millions par année alors 
qu’aucune implication sérieuse des employeurs 
n’est prévue. C’est pourquoi les organisations 
de personnes handicapées disent non 
à cette révision qui ne permettra ni 
la réinsertion ni l’assainissement de l’AI.
Stéphanie Fidanza, myopathe, membre du 
comité d’AGILE Entraide Suisse Handicap

CCP 17-263047-1, CGAS,
Référendum AI, 1201 Genève

ça n'arrive pas
qu'aux autres

www.ai-referendum.ch
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F/A-18.Les Valaisans sont furieux contre le ministre de la Défense

«SamuelSchmidamenti»
SION

Alors que Samuel
Schmid a promis
aux Valaisans d’établir
le cadastre du bruit
avant de déterminer le
nombre de mouvements
d’avions militaires, c’est
l’inverse qui se produit.
Colère des riverains
de l’aéroport
k Christine Savioz

christine.savioz@edipresse.ch

«Samuel Schmid n’a pas respecté les
promesses faites lors de sa venue à Sion
le 27 avril. Il a menti. Dans de telles
conditions, c’est difficile de maintenir
un dialogue!» déclare, furieux, Yves Ba-
let, le président de l’Association des
riverains de l’aéroport de Sion (ARAS).
La raison de sa colère: la publication,
dans le Bulletin officiel d’hier, de l’an-
nonce de la mise en consultation du
plan sectoriel militaire par le Départe-
ment fédéral de la défense.

«Ce plan détermine le nombre de
mouvements d’avions militaires. Il est
nécessaire, avant de l’établir, de connaî-
tre le cadastre du bruit (ndlr: les zones,
concernées par les nuisances des F/A-18,
qui sortiront de la zone à bâtir). Car, dès
que le plan est admis par le Conseil

fédéral, on ne peut plus revenir en
arrière», explique Yves Balet. En avril, il
avait été convenu que le cadastre du

bruit serait établi avant le plan sectoriel.
«M. Schmid nous l’avait promis. Or,
c’est l’inverse qui se passe. C’est inac-

ceptable!» s’insurge Yves
Balet.

Le conseiller d’Etat
Jean-René Fournier par-
tage ce mécontentement.
«Cette manière de procé-
der n’est pas conforme

aux discussions menées avec M. Sch-
mid. Nous demandons officiellement
que ce plan sectoriel soit retiré et que le

cadastre du bruit soit publié avant»,
précise le conseiller d’Etat. Une lettre
signée par le chef du Département valai-
san de la sécurité et le président de Sion
a été envoyée au conseiller fédéral. Jean-
René Fournier refuse pourtant de tirer à
boulets rouges sur Samuel Schmid. «Je
ne crois pas qu’il nous ait menti. J’ose
penser qu’il a été dépassé par son admi-
nistration.»

Du côté de Samuel Schmid, on relati-
vise. Son porte-parole, Dominique Bu-
gnon, note que le plan sectoriel est

valable pour toute la Suisse, et pas uni-
quement pour Sion. «Le plan avait été
promis pour tous à cette date. De plus,
cela doit se faire en parallèle avec l’avia-
tion civile», explique-t-il. Il ajoute
qu’une remarque a cependant été émise
concernant Sion «où l’on met le doigt
sur cette question du cadastre du bruit.
Dans les prochaines semaines, le groupe
de travail se penchera là-dessus et le
Gouvernement valaisan aura trois mois
pour prendre une décision sur le plan
sectoriel», affirme-t-il. ■

«J’ose penser que Samuel
Schmid a été dépassé
par son administration»
Jean-René Fournier, conseiller d’Etat valaisan

TRISTE RECORD.Les pompiers combattent encore le feu

Lesvillageois
dans l’angoisse
COURRENDLIN (JU)

La psychose s’installe
au village, où deux jours
de suite les habitants
sont réveillés
au son du tocsin
k Jean-Pierre Molliet

jean-pierre.molliet@edipresse.ch

Vulcain, le dieu du feu, s’acharne sur
Courrendlin. Le tocsin a retenti hier
matin pour la neuvième fois depuis juin
2005. Hier, sur le coup de 5 heures, le
feu s’est déclaré au dernier étage d’un
immeuble locatif. La nuit précédente,
c’était un hangar situé au centre de la
localité qui avait été entièrement détruit.
La bonne nouvelle qui émerge de cet
océan de malheurs: il n’y a pas de
pyromane au village. Les origines de
tous ces sinistres, sauf celui de jeudi qui
est encore sous enquête, ont été éluci-
dées.

Hier à potron-minet, ce sont plus de
soixante pompiers qui ont combattu le
feu qui dévorait un studio, sous les
combles d’un bloc locatif de trois étages.
«L’occupant du lieu m’a indiqué que le
feu avait pris dans la grille de la hotte de
ventilation. Il a essayé d’étouffer les
flammes pendant plusieurs minutes. Il
pensait avoir réussi quand une porte

s’est ouverte qui a provoqué un appel
d’air et le feu a totalement embrasé la
pièce», indique le maire, Pascal Schin-
delholz. «Quand nous sommes arrivés,
il y avait déjà un trou dans la toiture.
Nous avons pu évacuer les gens, dont la

plupart dormaient encore. Les quinze
personnes seront relogées ailleurs», pré-
cise Vincent Scherrer, commandant des
pompiers. Lequel veut rassurer la popu-
lation: «Il n’existe pas de menace per-

manente vu que le travail
des enquêteurs a démon-
tré qu’il n’y avait pas de
pyromane à Courrendlin.
Nous sommes victimes
d’une malheureuse loi
des séries.»

Le bilan de ces neuf
incendies, qui se sont dé-
clarés dans un rayon res-
treint, et tous sauf un, de
nuit, est lourd: un mort,
un restaurant réduit en
cendre, trois bâtiments

complètement détruits, trois familles
qui ont tout perdu, deux pompiers bles-
sés et près de 4 millions de francs de
dégâts. «C’est la poisse qui s’abat sur
Courrendlin. Mais notre malheur aurait
pu être pire encore», constate Pascal

Schindelholz. Plus d’une
fois, le sinistre aurait pu
se transformer en une ca-
tastrophe plus terrible.»
Le maire fait notamment
allusion aux aboiements
d’un chien qui avait
alerté ses maîtres que le
feu avait pris dans une

des plus grandes habitations du centre
de la localité. Hier, les autorités commu-
nales ont rassuré la population en con-
firmant qu’il n’existait aucun lien entre
les différents sinistres. ■

Un studio sous les combles d’un bloc locatif de trois étages a été entièrement détruit dans le village de Courrendlin. Photos Bist/Danièle Ludwig

«Il n’existe pas de menace,
le travail des enquêteurs
a démontré qu’il n’y avait pas
de pyromane à Courrendlin»
Vincent Scherrer, commandant des pompiers

Lamorte
duTGV
identifiée
GENÈVE

La jeune Rwandaise,
retrouvée morte jeudi
dans un TGV à la gare
Cornavin, se rendait aux
obsèques de son oncle,
ex-député à Bulle (FR)
k Xavier Lafargue

xavier.lafargue@edipresse.ch

Elle s’appelait Ange Mugeni et habitait
Lyon. Cette jeune Rwandaise de 22 ans a
été retrouvée inanimée, jeudi matin, par
des nettoyeurs, dans la rame d’un TGV
en provenance de Nice («Le Matin»
d’hier). Victime de plusieurs coups de
couteau, elle est décédée à l’arrivée des
secours.

Le Collectif des associations rwan-
daises de Suisse connaissait la jeune
femme. Dans un communiqué boule-
versant, il précise qu’Ange Mugeni fai-
sait des études à la Faculté d’économie
et de gestion de l’Uni de Lyon. «Elle
avait fini l’école française au Rwanda
très brillamment et continuait toujours
de rêver à une formation solide», ajoute
le Collectif.

k Longue maladie
Coïncidence dramatique, la jeune
Rwandaise se rendait à Bulle, en
Gruyère, pour assister aux obsèques,
plus précisément à la levée de deuil de
son oncle, André Ntashamaje, décédé le
19 mai dernier des suites d’une longue
maladie.

André Ntashamaje, 66 ans, était une
figure marquante de la vie politique
fribourgeoise, et même suisse. En 1994,
en effet, il était devenu le premier Noir à
accéder au poste de président d’un Con-
seil général, celui de Bulle en l’occur-
rence. Son intégration était partout citée
en exemple. ■

La victime se rendait aux obsèques
de son oncle, André Ntashamaje, figure
marquante de la politique fribourgeoise.

LaSuissepourrait profiter des tarifs européens
TÉLÉPHONIE MOBILE

Les prix plafonnés
du roaming appliqués
bientôt par l’UE
pourraient être valables
pour les Suisses

Les nouveaux tarifs d’iti-
nérance (roaming) pla-
fonnés européens pour-
raient bientôt aussi être
valables en Suisse, selon

Marc Furrer. Le président
de la Commission fé-

dérale de la commu-
nication (Com-
Com) s’est montré

optimiste après avoir rencontré hier à Oslo
les autres régulateurs européens.

Aussi bien la Commission européenne
que les autorités régulatrices des Etats
européens veulent s’engager pour que les
entreprises de télécommunication suisses
soient sur un pied d’égalité avec celles de
l’UE lorsque les contrats sont négociés. Le
statut de pays de transit de la Suisse a été
évoqué, a précisé M. Furrer. Il est clair, aux
yeux de l’UE, que la Suisse doit être traitée
différemment que l’Inde ou Israël, a-t-il
dit.

Après l’entrée en vigueur de l’ordon-
nance européenne sur les prix du roa-
ming, la Commission européenne de-
mandera aux opérateurs de baisser leurs
tarifs pour la Suisse et d’autres pays voisins
de l’UE.

Les ministres des Télécommunica-
tions de l’UE doivent entériner les tarifs
plafonnés d’itinérance la semaine pro-
chaine. Dès octobre, tous les détenteurs
de portables qui n’auront pas choisi une

option spéciale avec leur opérateur ne
payeront plus à l’étranger que 49 centi-
mes d’euro pour les appels sortants et
24 centimes d’euro pour les appels en-
trants. ■ ats

Vincent Scherrer, commandant des pompiers, se veut
rassurant après neuf incendies dans sa commune.

Le nombre de mouvements d’avions militaires à Sion
dépend du plan sectoriel. Or ce plan a été mis en

consultation par les services de Samuel Schmid
(à dr.) alors que l’étude sur les zones concernées
par les nuisances sonores n’a pas encore été réalisée.
Ce qui provoque l’ire d’Yves Ballet (à g.) représentant
des riverains. Photos Keystone/Olivier Maire,/Laurent Crottet
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Lauriane Gilliéron
et Lolita Morena
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1 verre offert
A l’achat d’une monture de votre choix avec verres optiques 
solaires de la gamme Visilab, verres  polarisants inclus. 
Offre non cumulable avec d’autres avantages. Verres photochromiques fonçant 
au soleil exclus.
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GILLES BERREAU

Plusieurs résolutions
ont été votées samedi
à Monthey lors de
l’assemblée annuelle
des délégués de la So-
ciété pédagogique
valaisanne (SPVal)
qui regroupe les maî-
tres et maîtresses du
primaire. 

Ainsi, les 126 en-
seignants présents
ont majoritairement
décidé de soutenir
l’instauration d’un
véritable tronc com-
mun en première an-
née du CO. Et ce,
«afin que le CO joue
enfin son rôle d’orien-
tation et que cette
fonction soit évacuée
de l’école primaire»,
a-t-on entendu sa-
medi au Théâtre du
Crochetan.

Cette requête in-
tervient dans le cadre
de la réforme en préparation.
Jean-Paul Savoy, président de la
SPVal, regrettait déjà vendredi
dans nos colonnes que l’idée de
tronc commun puisse être
abandonnée au profit de deux
niveaux pour le français et les
mathématiques en première
année. 

A Monthey, il nous a notam-
ment déclaré: «Nous sommes
dans une première phase de ré-
flexion sur la réforme du CO. Il
est dommage d’occulter déjà
certaines possibilités et de faire
marche arrière, notamment en
ce qui concerne une première
année sans niveau.» Le conseil-
ler d’Etat Claude Roch a pour sa
part estimé que si l’école valai-
sanne se porte bien, il faut tout
faire pour que chaque jeune
sorte du CO avec un projet,
sans perdre une année.

Français et anglais. Autre re-
quête décidée ce week-end: des
cours de soutien linguistique
dès la première année enfan-
tine pour tout écolier ne par-
lant pas le français, même s’il
est né en Suisse. Actuellement,
cet appui n’intervient pas avant
le degré primaire et que pour
les élèves installés chez nous
depuis moins de deux ans.

Concernant l’introduction
de l’anglais en primaire, les dé-
légués veulent plusieurs cho-
ses. Primo, que la grille horaire
ne soit pas augmentée. Se-
cundo, qu’en cas d’engage-
ment de maîtres spécialisés, les
salaires des autres ne dimi-
nuent pas. Enfin, que les bran-
ches principales ne souffrent
pas de cette innovation. 

Lors de cette assemblée
présidée par Francine Cutruz-
zolà, une enquête sur la santé
des enseignants a aussi été de-
mandée. Le résultat servira à
étayer l’action syndicale.

Une autre résolution propose
aux communes l’instauration
d’un catalogue de mesures can-
tonales qui leur permettrait de
mieux réagir face aux cas d’élè-
ves difficilement gérables. En
outre, les délégués veulent que
l’Etat règle le problème du
transfert des coûts dans le ca-
dre de la plate-forme Educanet.

Caisse de pension. Au sujet de
la caisse de pension des ensei-
gnants, son directeur Patrice
Vernier a indiqué que pour la
première fois, en 2006 cet orga-
nisme a versé plus de rentes (64
millions de francs) qu’il n’a
perçu de cotisations (60 mil-
lions). Le bilan reste toutefois
positif grâce à des placements
favorables.

En outre, un tiers des 340
millions de la recapitalisation
de la caisse a déjà été investi. Le
solde devrait l’être d’ici à sep-
tembre.

«Que le CO joue son
rôle d’orienteur»
ENSEIGNEMENT� Réunis à Monthey, les
délégués du syndicat des enseignants du
primaire (SPVal) défendent un tronc 
commun en première année du cycle.

PASCAL GUEX

96 oui, 0 non et 8 abstentions:
samedi, les socialistes du Valais
romand se sont clairement pro-
noncés pour une liste à six can-
didats en vue des prochaines
élections au Conseil national. 

Rejetant de facto la proposi-
tion de leurs camarades du
Haut-Valais de présenter non
pas six, mais sept prétendants!
Une idée lancée par la fédéra-
tion de Brigue et son président
German Eyer ainsi que par Pe-
ter Bodenmann. Il y a dix jours,
l’hôtelier de Brigue avait plaidé
avec succès pour une liste étof-
fée par rapport à celle prônée
par la direction du parti.  

Aux candidats officiels, le
bouillant Bodenmann voulait
adjoindre le nom de Hans-Josef
Jossen. «Histoire de ne pas lais-
ser sans représentant toute une
région qui pèse la moitié des
voix socialistes du Haut-Va-
lais.» Un argumentaire qui
avait eu donc l’heur de
convaincre une majorité de
membres du SPO. A l’heure du
vote, la liste à 7 candidats avait
en effet recueilli 32 votes favo-
rables contre 12 et 1 abstention.

«A Hans-Josef Jossen 
de réfléchir 
à la pertinence 
de sa candidature»

Changement de décor sa-
medi à Muraz-sur-Sierre où les
socialistes du Valais romand
ont réservé un enterrement de
première classe à une proposi-
tion défendue pour l’occasion
par le député German Eyer. 

Au terme d’un long débat, il
ne s’est pas trouvé un seul délé-
gué francophone pour dire non
à une liste à six, composée des
deux conseillers nationaux sor-
tants (Stéphane Rossini et Jean-
Noël Rey), de deux femmes du
Bas (Francine Cutruzzolà et Eli-
sabeth Di Blasi) et deux fem-
mes du Haut (Helena Mooser-
Theler et Suzanne Hugo-Löt-
scher).

Plus de trace donc sur ce
ticket que la gauche du Valais
romand veut croire gagnant de
Hans-Josef Jossen. Est-ce dire
que l’élu de Naters doit faire
son deuil de ses ambitions fé-
dérales? Le président du PS
Jean-Henri Dumont se refuse à
lui demander de renoncer. «Ce
n’est pas notre rôle. Nous vou-
lons que le débat reste démocra-
tique et n’avons pas l’intention
d’imiter d‘autres partis qui rè-
glent tout en coulisses, avant
même leur congrès. Mainte-
nant, le score sans appel de ce
dernier samedi doit inciter les
socialistes du Haut – et Hans-Jo-

sef Jossen en particulier – à réflé-
chir sur la pertinence de vouloir
maintenir cette 7e candida-
ture.»En dernier recours, il ap-
partiendra au comité directeur
du Parti socialiste valaisan de
définir la procédure qui per-
mettra de choisir entre une liste
à six et une autre à sept noms. 

Ecrasante majorité
Samedi, les délégués du Va-

lais romand ont en effet aban-
donné l’idée de convoquer un
congrès unitaire qui aurait été
chargé d’arrêter la stratégie dé-
finitive de la gauche valaisanne
en vue des prochaines échéan-
ces fédérales. Une écrasante
majorité a en effet choisi de
confier cette mission au bureau
exécutif et au comité directeur.
Lequel est composé de huit re-
présentants du Valais romand
et de quatre du Haut. 

Et comme le règlement de
ce comité directeur stipule
qu’une décision doit être sou-
tenue par les deux tiers des
membres pour être avalisée, on
peut imaginer que les huit diri-
geants francophones feront
corps en faveur de la liste à six,
à l’occasion d’une assemblée
extraordinaire qui devrait se te-
nir avant les prochaines vacan-
ces scolaires.

Le Raspillegraben de
la gauche valaisanne
ÉLECTIONS AU NATIONAL� Les socialistes du Valais 
romand ne veulent pas d’une liste à sept candidats réclamée 
par leurs camarades du Haut. Mission a été donnée au comité 
directeur de dégager une stratégie commune.

La gauche valaisanne n’a peut-être pas encore défini
sa stratégie en vue des prochaines échéances fédéra-
les, elle n’en est pas moins entrée en campagne. A
preuve le discours «musclé» du président Jean-Henri
Dumont ce dernier samedi. Morceaux choisis:

�Ayant embarqué le PRD et le PL sur son porte-baga-
ges, la majorité PDC continue de gouverner en maître
et seigneur.

� Le copinage affairiste continue de manière inso-
lente au mépris des règles élémentaires de la démo-
cratie. On voit, dans la capitale du canton, un conseil-
ler municipal radical intervenir sur un crédit d’engage-
ment, d’abord à titre privé comme membre de l’asso-
ciation Sion en Lumières, puis, dans le même débat,
sur demande du président démocrate-chrétien, dé-
fendre la position de la Municipalité. Il s’agissait d’un
crédit d’engagement de 1,5 million de francs, pour
sauver l’association et ses petits copains de la faillite.

�Avis aux affairistes: dorénavant les partis bourgeois
veulent que les collectivités publiques subventionnent
les entreprises mal gérées et menacées de faillite.

� Le Conseil d’Etat à majorité PDC sauve la mise d’un
président PDC de la commune de Champéry, prési-
dent du Grand Conseil, en piquant 250 000  francs
dans un fonds spécial humanitaire. Veuillez me par-
donner: j’ignorais que Champéry était au Darfour.

�Scandaleux! Le Valais a-t-il besoin à Berne d’un écri-
vaillon rappeur vulgaire, représentant d’un parti qui ne
pense qu’à démanteler les services publics et les insti-
tutions sociales, si importantes pour les régions péri-
phériques? 
PG

LES PIQUES DU PRÉSIDENT

QUEL BULLETIN 
SCOLAIRE ?
Comment les enseignants du
primaire voient-il le futur bulle-
tin scolaire? 

Leurs réponses à une large
consultation sont claires et
dans l’air du temps: c’est non
aux bulletins intermédiaires qui
deviennent de vrais bulletins.
Non aussi aux moyennes de
classe sur les évaluations en
cours d’année. Par contre, un
oui massif à la variante qui fixe
les notes au dixième de point
dans les évaluations. Oui aussi à
une estimation chiffrée du com-
portement et de l’application de
l’élève. Enfin, c’est aussi oui
pour la réintroduction de la note
d’écriture à tous les degrés.

PUBLICITÉ

La gauche est entrée en campagne, c’est sûr. Preuve en est le discours musclé de son 
président Jean-Henri Dumont ce samedi. LE NOUVELLISTE

Jean-Claude Savoy et l'assemblée des 
délégués prônent une voie unique pour les
élèves de première année du CO. MAMIN
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Noch kein Fall
von Feuerbrand

S i t t e n. – In der Deutsch-
schweiz wütet seit Wochen
der Feuerbrand. Neben den
Kantonen St. Gallen, Thur-
gau und Luzern mit
flächendeckendem Befall in
den Kulturen nimmt die
Anzahl der Gemeinden mit
Befall in den weiteren Kan-
tonen zu. In der Deutsch-
schweiz wurde ausser in
den Kantonen Ob- und Nid-
walden sowie Uri in jedem
Kanton Befall entdeckt. 
Im Wallis ist es bisher noch
zu keinem Befall gekom-
men. Das hat einerseits mit
dem Klima zu tun und zum
anderen mit den getroffenen
Massnahmen nach 2002, als
die Krankheit auch im Wal-
lis auftrat. 

Fournier gewählt
S i t t e n. – Der Walliser
Finanzminister hat eine
weitere Aufgabe. Laut dem
«Nouvelliste» ist er am
Freitag in den Vorstand der
Finanzdirektorenkonferenz
gewählt worden. Die Kon-
ferenz wird von der Bünd-
nerin Evelyne Widmer-
Schlumpf geleitet. Der Vor-
stand tagt in der Regel alle
zwei Monate. 

Mont-Blanc-Pass
M a r t i n a c h. – 1991
wurde die grenzüberschrei-
tende Mont-Blanc-Konfe-
renz ins Leben gerufen. Der
Bund unterstützt das
Dreiländerprojekt jährlich
mit 160 000 Franken. Jetzt
schafft man mit dem Mont-
Blanc-Pass erstmals auch
für die breite Öffentlichkeit
ein konkretes Projekt. Mit
dem Pass, der 75 Franken
kostet, kann man während
drei Tagen alle Transportan-
lagen in einem Teil Savoy-
ens, im Aostatal sowie in
der Region Martinach und
Dents-du-Midi benutzen.
Kinder bezahlen 38 Fran-
ken, Studenten und Rentner
68 Franken. 

Scharfe Kritik an 
Bundesrat Schmid

S i t t e n. – Die Diskussio-
nen um den Fluglärm in Sit-
ten gehen in eine neue Run-
de. Im Amtsblatt vom letz-
ten Freitag wurde pub-
liziert, dass der Entwurf
Sachplan Militär ab sofort
aufliegt. Dieser Plan legt
unter anderem auch fest,
wie viele militärische Flüge
ab dem Walliser Flugplatz
erfolgen. Mit der Auflage
des Sachplans hält sich das
VBS nicht an die gemach-
ten Versprechungen von
Ende April. Bundesrat Sa-
muel Schmid hatte damals
versprochen, zuerst ein
Lärmkataster zu erstellen
und erst danach den Sach-
plan aufzulegen. Nun ver-
langt man in Sitten, dass die
Auflage zurückgezogen
wird.

Bagnes mit gutem
Ergebnis

B a g n e s. – Die Gemein-
de Bagnes, zu der auch der
Nobelort Verbier gehört, ist
finanziell glänzend in Form.
2006 erreichte die Gemein-
de einen Cashflow von fast
25 Mio. Franken. Dazu ha-
ben auch die reichen Aus-
länderinnen und Ausländer
kräftig beigetragen. Die
Einnahmen aus Pauschal-
steuern lagen 2006 bei über
5 Mio. Franken, markant
höher als im Vorjahr. Eine
Erhöhung des Strompreises
spülte weitere 2,5 Mio.
Franken in die Gemeinde-
kasse. Verständlich, dass
man über den leichten
Rückgang der übrigen
Steuereinnahmen nicht be-
unruhigt ist . . .

Frauenfrage spaltet die SP!
SP Unterwallis will eine Sechserliste mit den zwei Amtierenden und vier Frauen  

S i d e r s. – Die SP Unter-
wallis will mit den zwei
Amtierenden und vier
Frauen die beiden Natio-
nalratssitze verteidigen.
Damit geht sie auf Kon-
frontation mit der SPO, die
eine Siebenerliste mit vier
Frauen und drei Männern
will. 

Die Idee der SP Wallis war es,
dass beide Sektionen, also das
Ober- und das Unterwallis, ei-
gene Listen für die kommenden
Nationalratswahlen aufstellen.
Seitens des Oberwallis wurde
jedoch eine gemeinsame Liste
gewünscht, weil man befürchte-
te, nicht genügend Kandidatin-
nen und Kandidaten zu finden.
Für die gemeinsame Liste legte
man fest, dass neben Stéphane
Rossini und Jean-Noël Rey je
zwei Frauen aus dem Unter-
und Oberwallis die Liste kom-
plettieren. Diese Strategie wur-
de dann mit der Nomination
von Hans-Josef Jossen durch
die SP des Bezirks Brig nicht
befolgt. Der Bezirk Brig, als
stärkste Oberwalliser SP-Basis,
meldete seinen Anspruch an.
Und so nominierte man am vor-
letzten Freitag entgegen der
kantonalen Strategie Susanne
Hugo-Lötscher, Helena Mooser
Theler und Hans-Josef Jossen.
Die SPO sprach sich mit 32 Ja
für eine Änderung aus, 12 wa-
ren dagegen.  

«Riskieren, einen Sitz
zu verlieren»

Die Oberwalliser Delegierten
im kantonalen Wahlausschuss
versuchten in der vergangenen
Woche, auch die Unterwalliser
davon zu überzeugen. Aller-
dings vergeblich. Präsident
Paul-Henry Dumont machte be-
reits einleitend klar, dass man
den demokratischen Entscheid
der SPO akzeptiere, aber den-
noch an der Strategie festhalten
möchte. SP-Grossrat German
Eyer warnte die Unterwalliser
am Samstag vor den möglichen
Folgen. Es sei gefährlich, wenn
man sich seiner Sache zu sicher
sei: «So riskieren wir, einen Sitz
zu verlieren.» Er erinnerte, dass
man den zweiten Sitz vor vier
Jahren nur dank der nicht zu-
stande gekommenen Listenver-

bindung CSPO/CVPO holte.
Und er betonte auch, dass die
SVP diesmal im Oberwallis
nicht mehr mit einer Liste von
ein paar «Guignols», sondern
mit starken Kandidaten antrete:
«Ich war auch für eine 6er-Lis-
te, aber jetzt hat sich die Aus-
gangslage geändert.» Die 6er-
Liste sei eine intelligente Vari-
ante, aber es sei ja nicht verbo-
ten intelligenter zu werden, be-
merkte Eyer. Ein Seitenhieb,
der nicht gut ankam in der Turn-
halle von Muraz. Entscheidend,
so Eyer, sei, dass man beide Sit-
ze halten könne: «Wenn wir ei-
nen Sitz verlieren, dann wird
ganz sicher nie eine Frau nach
Bern gehen.»

«Klassisches Eigentor»
Doch Eyers Antrag war chan-
cenlos. Rund ein Dutzend Red-
nerinnen und Redner meldete
sich, alle unterstützten den Vor-
schlag des Kantonalausschus-
ses. Zentral für das Unterwallis

ist, dass man sich vor zwei Jah-
ren an einem Kongress in
Vionnaz klar für eine bessere
Förderung der Frauen ausge-
sprochen hat. Und dazu gehöre
auch, dass Wahllisten so zusam-
mengestellt würden, dass Frau-
en auch eine echte Wahlchance
haben. Eine Rednerin zeigte
sich zudem überrascht, dass
man bei der Nachfolge von
Thomas Burgener nur von Män-
nern spreche. Man könne nicht
immer von Frauenförderung
sprechen und wenn es dann
ernst werde, wieder anders ent-
scheiden. Für die Unterwalliser
wäre ein Wechsel der Strategie
ein «klassisches Eigentor». 
Mit einer Siebenerliste könnte
man mehr Wähler mobilisieren.
Doch eine Siebnerliste lehnt
man ab, weil man befürchtet,
dass diese zu unnötigen
«Streichkonzerten» führen wür-
de.  
Vor der Abstimmung versuchte
auch Staatsrat Thomas Burge-

ner den Oberwalliser Mei-
nungsumschwung zu erklären.
Ebenfalls vergeblich. Mit 96 Ja
ohne Neinstimmen und acht
Enthaltungen sprach sich die SP
Unterwallis eindeutig für eine
Sechserliste mit vier Frauen
aus. 

Jetzt droht 
eine Zerreissprobe

Damit droht der SP Wallis nun
eine Zerreissprobe. Einerseits
will man unterschiedliche Stra-
tegien und anderseits hält man
im Unterwallis nichts von ei-
nem kantonalen Kongress, der
spätestens bis Ende Juni statt-
finden müsste. Im Oberwallis
tut man dies auch mit einem
Hintergedanken. Damit liesse
sich im Hinblick auf die Wahlen
ohne Zweifel die Basis mobili-
sieren. Ein Delegierter, der be-
reits massenweise Leute mit
Cars aus dem Oberwallis nach
Sitten kommen sah (!),  wollte
mittels einer Abstimmung einen

solchen Kongress verhindern.
Nach einer Intervention von
Nationalrat Rey wurde auf eine
Abstimmung verzichtet. Das
zwölfköpfige Wahlgremium,
mit vier Oberwalliser Mitglie-
dern, muss nun einen Kompro-
miss finden. Aufgrund des kla-
ren Resultats und der teils doch
heftigen Voten eine fast unlös-
bare Aufgabe. 
Nominiert wurde dann auch
noch. Nebst den beiden Amtie-
renden wurden Francine
Cutruzzola, Stadträtin in
Monthey, und die Gewerkschaf-
terin Elisabeth Di Blasi aus
Conthey nominiert. Intern ist
die Ausgangslage bei der SPO
klar. Beharren die Unterwalliser
auf ihrer Position, verzichtet
Hans-Josef Jossen. Die Liste
würde dann mit Susanne Hugo-
Lötscher und Helena Mooser
Theler ergänzt. Unbestritten ist
die Nomination von Peter Jos-
sen als Kandidat für den Stän-
derat. hbi

Klares Votum: Mit 96 zu null entschied die SP Unterwallis, nebst den zwei Amtierenden vier Frauen zu nominieren. Foto wb

Die Entstehung eines Jahrhundertbauwerks
NEAT-Sonderschau im Visper La Poste

V i s p. – Seit Oktober 2006
befindet sich die Ausstel-
lung zu den neuen Eisen-
bahn-Alpentransversalen
auf Schweizer Tournee.
Nun hat sie Halt in Visp ge-
macht. Auf 48 Tafeln wer-
den eindrückliche Bilder
gezeigt.
Am vergangenen Freitagabend
fand im Kultur- und Kongress-
zentrum La Poste in Visp die
Vernissage der Ausstellung
«NEAT – eine Schweizer Pio-
nierleistung» statt. «Wir sind
stolz, dass wir diese Ausstel-
lung nach Ennenda, Chur, Ba-
sel, Freiburg und Bern nun auch
hier bei uns präsentieren kön-
nen. Sie wird für uns alle eine
eindrückliche und bleibende
Demonstration und Dokumen-
tation über die Entstehung die-
ses schweizerischen Jahrhun-
dertbauwerks sein», sagte Ni-
klaus Furger, Präsident der Pro-
jektkommission NEAT-Bahn-
hoferöffnung Visp.
Die NEAT-Sonderschau war im
Sommer 2006 von der Stiftung
Hänggiturm im Museum für In-
genieurbaukunst organisiert
worden. Mit Prof. Dr. Robert
Fechtig, em. Prof. für Bauver-
fahrenstechnik und Baubetrieb
ETH Zürich, konnte Niklaus
Furger dem Publikum gleich ei-

nen der Initianten als Gastrefe-
renten ankünden.

Lötschberg und
Gotthard

Es sei das erste Mal, so Robert
Fechtig, dass die beiden Ver-
kehrsachsen Gotthard und

Lötschberg zusammen an einer
Ausstellung gezeigt würden.
«Wir wollen dem technisch in-
teressierten Bürger, aber auch
der jüngeren Generation zeigen,
was für Leistungen beim Bau
der beiden Basistunnel erbracht
wurden und werden», sagte

Robert Fechtig. Auf 48 Tafeln
präsentiert die Ausstellung ein-
drückliche Bilder der NEAT-
Baustellen. Die begleitenden
Texte und Grafiken informieren
umfassend über alle Aspekte
dieses grossen Vorhabens. Mo-
derne audiovisuelle Mittel, Mo-

delle und Originalobjekte las-
sen die Faszination des Tunnel-
baus spürbar werden.
Gleichzeitig wies Robert Fech-
tig auf das Buch hin, das zur
Ausstellung der NEAT erschie-
nen und in den Sprachen
Deutsch, Englisch und Franzö-
sisch erhältlich ist. Auf 90
Hochglanz-Seiten wird über alle
Aspekte des Baus der Neuen Ei-
senbahn-Alpentransversalen in-
formiert. Grosse Farbfotos ge-
ben lebhafte Eindrücke von den
vielen Baustellen der NEAT und
machen verständlich, warum
dieses Vorhaben als ein Jahrhun-
dertbauwerk bezeichnet wird.
Erschienen ist das Buch im Zür-
cher Stäubli Verlag.

Bis 21. Juni
Musikalisch umrahmt wurde
die Vernissage von Reinhard
Heldner und Stefan Ruppen.
Die Ausstellung «NEAT – eine
Schweizer Pionierleistung»
gastiert noch bis am 21. Juni
2007 im Visper La Poste. Sie
bietet dem Besucher die einma-
lige Gelegenheit, sich interes-
sante Einblicke über die beiden
neuen Eisenbahn-Alpentrans-
versalen zu verschaffen. Ein
Besuch der Ausstellung lohnt
sich insbesondere auch für
Schulklassen. rob

Die NEAT-Sonderschau lässt mittels Texten, Grafiken und Bildern, audiovisuellen Mitteln, Modellen
und Originalobjekten die Faszination des Tunnelbaus spürbar werden. Fotos zvg



Angst vor dem endlosen Loch?
Es gibt keinen sichereren Tunnel als die NEAT am Lötschberg

O b e r w a l l i s. – (wb) Für
Menschen mit Platzangst kann
die rasante Fahrt durch den 34,6
km langen NEAT-Tunnel zu
qualvollen Minuten werden.
Die BLS verspricht höchste Si-
cherheitsstandards.

Was ist, wenn . . .? Diese Frage
kann im Fall einer nie mit abso-
luter Gewissheit ausschliessba-
ren Havarie im Tunnel niemand
beantworten. 
Es wurden jedoch alle mögli-
chen Vorkehrungen getroffen,
um den Betrieb sicher zu ma-
chen. Und für den Fall eines
Zwischenfalls sind Rettungs-
szenarien geplant, die im Vor-
feld der Eröffnung auch dreimal
geprobt wurden. 
Das letzte Mal am Freitag mit
einer Übungsanlage «Südpor-
tal». Involviert waren darin über
500 Personen. Die Rettungs-
kräfte stellte das Wallis. Seite 7

KOMMENTAR

Vernunft vor
Heimatschutz 

Geht es nach dem Willen des
Grossen Rates, wird Wandern
im Gesetz als Risikosportart
verankert. Ein Unsinn sonder-
gleichen, der einerseits nicht
mehr und nicht weniger als
Heimatschutz darstellt und
anderseits einmal mehr einer
Alibipolitik gleichkommt. Au-
genfällig auch, dass dieses
Begehren einer ähnlichen
Ecke entstammt wie damals
die kantonale Verordnung zum
Tierschutzgesetz bezüglich der
Hundehaltung. Das Fazit ist
bekannt: Über weite Strecken
kaum kontrollierbar, damit
ohne Umsetzung und überflüs-
sig. Dem Paragraphen Wan-
dern als Risikosportart dürfte
es kaum anders ergehen.
Ohne den Berufsstand der
Wanderleiter schmälern zu
wollen, Wandern darf nicht
zur Risikosportart werden.
Fachkompetenz braucht kei-
nen Heimatschutz. Im Gegen-
teil – sie ist und wird gefragt
bleiben. Zugegebenermassen
beinhaltet Wandern Risiken.
Dies aber mit Statistiken zu
untermauern, muss als
schlechter Witz abgetan wer-
den. Sie dienen lediglich dem
Vergleich, der Dokumentation
und dem Gebrauch, nicht aber
dem Missbrauch. Wer Statisti-
ken dazu benutzt, erweist sich
selbst und auch anderen einen
schlechten Dienst. Wandern
ohne technische Hilfsmittel ist
reine Vernunftsache. Verdreht
sich auf der Tour jemand ein
Bein oder schneidet er sich
beim Sandwichbereiten in die
Hand, so macht dies das Wan-
dern bei Weitem noch zu kei-
ner Risikosportart.
Der Entscheid des Grossen
Rates gibt laut nachzudenken.
Es darf nicht sein, auf Zwän-
geln Gesetze zu erlassen, die
in keiner Weise umgesetzt
werden können. Statt Zeit und
Kräfte in Heimatschutz um die
Gunst der Wählerschaft zu in-
vestieren, wären in letzter Zeit
weit vernünftigere und wichti-
gere Geschäfte angestanden
Der Vollausbau des NEAT-
Tunnels durch den Lötschberg
und die Verkehrsprobleme im
Oberwallis lassen grüssen.

Marcel Vogel
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WALLIS

Vielseitiges Zentrum
Am Samstag ist in
Salgesch das Natur-
und Landschaftszent-
rum eingeweiht
worden. Gemeinde-
präsident Urs Kuo-
nen unterstrich die

Bedeutung des
Zentrums
für die gan-
ze Region.
Seite 9

Ein Sportanlass erster Güte! 
Favoritensieg an der Jungfrau-Stafette – Das Sportereignis muss weiterleben 

O b e r w a l l i s. – (wb) Jung-
frau-Stafette: Ein Sportanlass
von historischer Bedeutung.
Nach einem 68-jährigen Un-
terbruch ging am Samstag die
Neuauflage der seit dem Zwei-
ten Weltkrieg unterbrochenen
Jungfrau-Stafette über die
Bühne. Ein Wettkampf, ein Er-
eignis erster Güte trotz Wetter-
pech. Fazit um Mitternacht im
Landesmuseum in Zürich: Die
Jungfrau-Stafette darf nicht
sterben, sie muss weiterge-
führt werden. Über 600 Spit-
zen- und Freizeitsportler, ge-
mischt mit Promis, massen
sich in 14 Etappen über 556
Kilometer quer durch die
Schweiz. Angesichts der miss-
lichen Wetterlage im Mittel-
land konnten die Flieger nicht
starten. Aus Sicherheitsgrün-
den wurde auch auf die Gleit-
schirmprüfung verzichtet.
Tausende von Zuschauern
säumten die Wettkampfstre-
cken. Den Tagessieg holte sich
das Global-Bulls-Team. Die
Oberwalliser schlugen sich eh-
renvoll. Seiten 4 und 5

Geschafft! Mit vollem Tempo zurück ins Tageslicht. Foto wb

Schnappschuss auf dem Jungfraujoch: Skirennfahrerin Martina Schild startet vor den Fernsehkameras. Foto Keystone

WALLIS

Moderne Schiessanlage
Nach achtmonatiger
Bauzeit konnte am
Samstag in Visp die

neue regionale
Schiessanlage ein-
geweiht werden.
Die Kosten des neu-
en Schiesssport-
zentrums belaufen

sich auf rund vier
Millionen Fran-

ken.      Seite 8

SPORT

Madrid-Saillon-Madrid
Im letzten Jahr ist
er bei Real Mad-
rid und nach ei-
ner grossen
WM zurückge-
treten; am
Samstag kam er
für einen Tag
nach Saillon:
Zinedine
Zidane.
Seite 15

S t a l d e n r i e d. – (wb) Der
TPV Staldenried lud am Wo-
chenende zum 66. Oberwalli-
ser Tambouren- und Pfeifer-
fest. Der Anlass stand unter
dem Motto «äs bäumigs
Fäscht», und das wurde es
auch. Von Seiten der Gäste
waren nur positive Echos zu
vernehmen. Dafür hatte die
Bevölkerung von Staldenried
freilich einiges an Aufwand
leisten müssen. Die eher en-

gen Platzverhältnisse wirkten
sich indes positiv aus. Das
Verbandsfest erhielt dadurch
einen besonders familiären
Charakter. Der Publikumsan-
drang war gross, insbesondere
am Sonntag. Während des
Festumzugs säumten viele
Hundert Zuschauer die Stras-
se und boten damit eine wür-
dige Kulisse für das Treffen
der Oberwalliser Ahnenmusi-
kanten. Seite 3

Familiäres Treffen
Oberwalliser Tambouren- und Pfeiferfest

Der TPV Staldenried eröffnete den Festumzug. Foto wb
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Lauriane Gilliéron
et Lolita Morena

Verres optiques solaires
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=

1 verre offert
A l’achat d’une monture de votre choix avec verres optiques 
solaires de la gamme Visilab, verres  polarisants inclus. 
Offre non cumulable avec d’autres avantages. Verres photochromiques fonçant 
au soleil exclus.
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GILLES BERREAU

Plusieurs résolutions
ont été votées samedi
à Monthey lors de
l’assemblée annuelle
des délégués de la So-
ciété pédagogique
valaisanne (SPVal)
qui regroupe les maî-
tres et maîtresses du
primaire. 

Ainsi, les 126 en-
seignants présents
ont majoritairement
décidé de soutenir
l’instauration d’un
véritable tronc com-
mun en première an-
née du CO. Et ce,
«afin que le CO joue
enfin son rôle d’orien-
tation et que cette
fonction soit évacuée
de l’école primaire»,
a-t-on entendu sa-
medi au Théâtre du
Crochetan.

Cette requête in-
tervient dans le cadre
de la réforme en préparation.
Jean-Paul Savoy, président de la
SPVal, regrettait déjà vendredi
dans nos colonnes que l’idée de
tronc commun puisse être
abandonnée au profit de deux
niveaux pour le français et les
mathématiques en première
année. 

A Monthey, il nous a notam-
ment déclaré: «Nous sommes
dans une première phase de ré-
flexion sur la réforme du CO. Il
est dommage d’occulter déjà
certaines possibilités et de faire
marche arrière, notamment en
ce qui concerne une première
année sans niveau.» Le conseil-
ler d’Etat Claude Roch a pour sa
part estimé que si l’école valai-
sanne se porte bien, il faut tout
faire pour que chaque jeune
sorte du CO avec un projet,
sans perdre une année.

Français et anglais. Autre re-
quête décidée ce week-end: des
cours de soutien linguistique
dès la première année enfan-
tine pour tout écolier ne par-
lant pas le français, même s’il
est né en Suisse. Actuellement,
cet appui n’intervient pas avant
le degré primaire et que pour
les élèves installés chez nous
depuis moins de deux ans.

Concernant l’introduction
de l’anglais en primaire, les dé-
légués veulent plusieurs cho-
ses. Primo, que la grille horaire
ne soit pas augmentée. Se-
cundo, qu’en cas d’engage-
ment de maîtres spécialisés, les
salaires des autres ne dimi-
nuent pas. Enfin, que les bran-
ches principales ne souffrent
pas de cette innovation. 

Lors de cette assemblée
présidée par Francine Cutruz-
zolà, une enquête sur la santé
des enseignants a aussi été de-
mandée. Le résultat servira à
étayer l’action syndicale.

Une autre résolution propose
aux communes l’instauration
d’un catalogue de mesures can-
tonales qui leur permettrait de
mieux réagir face aux cas d’élè-
ves difficilement gérables. En
outre, les délégués veulent que
l’Etat règle le problème du
transfert des coûts dans le ca-
dre de la plate-forme Educanet.

Caisse de pension. Au sujet de
la caisse de pension des ensei-
gnants, son directeur Patrice
Vernier a indiqué que pour la
première fois, en 2006 cet orga-
nisme a versé plus de rentes (64
millions de francs) qu’il n’a
perçu de cotisations (60 mil-
lions). Le bilan reste toutefois
positif grâce à des placements
favorables.

En outre, un tiers des 340
millions de la recapitalisation
de la caisse a déjà été investi. Le
solde devrait l’être d’ici à sep-
tembre.

«Que le CO joue son
rôle d’orienteur»
ENSEIGNEMENT� Réunis à Monthey, les
délégués du syndicat des enseignants du
primaire (SPVal) défendent un tronc 
commun en première année du cycle.

PASCAL GUEX

96 oui, 0 non et 8 abstentions:
samedi, les socialistes du Valais
romand se sont clairement pro-
noncés pour une liste à six can-
didats en vue des prochaines
élections au Conseil national. 

Rejetant de facto la proposi-
tion de leurs camarades du
Haut-Valais de présenter non
pas six, mais sept prétendants!
Une idée lancée par la fédéra-
tion de Brigue et son président
German Eyer ainsi que par Pe-
ter Bodenmann. Il y a dix jours,
l’hôtelier de Brigue avait plaidé
avec succès pour une liste étof-
fée par rapport à celle prônée
par la direction du parti.  

Aux candidats officiels, le
bouillant Bodenmann voulait
adjoindre le nom de Hans-Josef
Jossen. «Histoire de ne pas lais-
ser sans représentant toute une
région qui pèse la moitié des
voix socialistes du Haut-Va-
lais.» Un argumentaire qui
avait eu donc l’heur de
convaincre une majorité de
membres du SPO. A l’heure du
vote, la liste à 7 candidats avait
en effet recueilli 32 votes favo-
rables contre 12 et 1 abstention.

«A Hans-Josef Jossen 
de réfléchir 
à la pertinence 
de sa candidature»

Changement de décor sa-
medi à Muraz-sur-Sierre où les
socialistes du Valais romand
ont réservé un enterrement de
première classe à une proposi-
tion défendue pour l’occasion
par le député German Eyer. 

Au terme d’un long débat, il
ne s’est pas trouvé un seul délé-
gué francophone pour dire non
à une liste à six, composée des
deux conseillers nationaux sor-
tants (Stéphane Rossini et Jean-
Noël Rey), de deux femmes du
Bas (Francine Cutruzzolà et Eli-
sabeth Di Blasi) et deux fem-
mes du Haut (Helena Mooser-
Theler et Suzanne Hugo-Löt-
scher).

Plus de trace donc sur ce
ticket que la gauche du Valais
romand veut croire gagnant de
Hans-Josef Jossen. Est-ce dire
que l’élu de Naters doit faire
son deuil de ses ambitions fé-
dérales? Le président du PS
Jean-Henri Dumont se refuse à
lui demander de renoncer. «Ce
n’est pas notre rôle. Nous vou-
lons que le débat reste démocra-
tique et n’avons pas l’intention
d’imiter d‘autres partis qui rè-
glent tout en coulisses, avant
même leur congrès. Mainte-
nant, le score sans appel de ce
dernier samedi doit inciter les
socialistes du Haut – et Hans-Jo-

sef Jossen en particulier – à réflé-
chir sur la pertinence de vouloir
maintenir cette 7e candida-
ture.»En dernier recours, il ap-
partiendra au comité directeur
du Parti socialiste valaisan de
définir la procédure qui per-
mettra de choisir entre une liste
à six et une autre à sept noms. 

Ecrasante majorité
Samedi, les délégués du Va-

lais romand ont en effet aban-
donné l’idée de convoquer un
congrès unitaire qui aurait été
chargé d’arrêter la stratégie dé-
finitive de la gauche valaisanne
en vue des prochaines échéan-
ces fédérales. Une écrasante
majorité a en effet choisi de
confier cette mission au bureau
exécutif et au comité directeur.
Lequel est composé de huit re-
présentants du Valais romand
et de quatre du Haut. 

Et comme le règlement de
ce comité directeur stipule
qu’une décision doit être sou-
tenue par les deux tiers des
membres pour être avalisée, on
peut imaginer que les huit diri-
geants francophones feront
corps en faveur de la liste à six,
à l’occasion d’une assemblée
extraordinaire qui devrait se te-
nir avant les prochaines vacan-
ces scolaires.

Le Raspillegraben de
la gauche valaisanne
ÉLECTIONS AU NATIONAL� Les socialistes du Valais 
romand ne veulent pas d’une liste à sept candidats réclamée 
par leurs camarades du Haut. Mission a été donnée au comité 
directeur de dégager une stratégie commune.

La gauche valaisanne n’a peut-être pas encore défini
sa stratégie en vue des prochaines échéances fédéra-
les, elle n’en est pas moins entrée en campagne. A
preuve le discours «musclé» du président Jean-Henri
Dumont ce dernier samedi. Morceaux choisis:

�Ayant embarqué le PRD et le PL sur son porte-baga-
ges, la majorité PDC continue de gouverner en maître
et seigneur.

� Le copinage affairiste continue de manière inso-
lente au mépris des règles élémentaires de la démo-
cratie. On voit, dans la capitale du canton, un conseil-
ler municipal radical intervenir sur un crédit d’engage-
ment, d’abord à titre privé comme membre de l’asso-
ciation Sion en Lumières, puis, dans le même débat,
sur demande du président démocrate-chrétien, dé-
fendre la position de la Municipalité. Il s’agissait d’un
crédit d’engagement de 1,5 million de francs, pour
sauver l’association et ses petits copains de la faillite.

�Avis aux affairistes: dorénavant les partis bourgeois
veulent que les collectivités publiques subventionnent
les entreprises mal gérées et menacées de faillite.

� Le Conseil d’Etat à majorité PDC sauve la mise d’un
président PDC de la commune de Champéry, prési-
dent du Grand Conseil, en piquant 250 000  francs
dans un fonds spécial humanitaire. Veuillez me par-
donner: j’ignorais que Champéry était au Darfour.

�Scandaleux! Le Valais a-t-il besoin à Berne d’un écri-
vaillon rappeur vulgaire, représentant d’un parti qui ne
pense qu’à démanteler les services publics et les insti-
tutions sociales, si importantes pour les régions péri-
phériques? 
PG

LES PIQUES DU PRÉSIDENT

QUEL BULLETIN 
SCOLAIRE ?
Comment les enseignants du
primaire voient-il le futur bulle-
tin scolaire? 

Leurs réponses à une large
consultation sont claires et
dans l’air du temps: c’est non
aux bulletins intermédiaires qui
deviennent de vrais bulletins.
Non aussi aux moyennes de
classe sur les évaluations en
cours d’année. Par contre, un
oui massif à la variante qui fixe
les notes au dixième de point
dans les évaluations. Oui aussi à
une estimation chiffrée du com-
portement et de l’application de
l’élève. Enfin, c’est aussi oui
pour la réintroduction de la note
d’écriture à tous les degrés.

PUBLICITÉ

La gauche est entrée en campagne, c’est sûr. Preuve en est le discours musclé de son 
président Jean-Henri Dumont ce samedi. LE NOUVELLISTE

Jean-Claude Savoy et l'assemblée des 
délégués prônent une voie unique pour les
élèves de première année du CO. MAMIN
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SAINT-MAURICE

Faux et 
bon usage de faux
Pour les 200 ans du collège, des
élèves ont été invités à créer de
fausses coupures de 200 francs.
Les plus belles ont été primées...26

PUBLICITÉ

VINCENT FRAGNIÈRE

En plus des affaires dénoncées
aux juges et médiatisées durant
l’année (A9, Randogne, Con-
they, Valais de Cœur), l’Inspec-
tion cantonale des finances
(ICF), dirigée par l’Anniviard
Christian Melly, a réalisé, en
2006, 172 rapports liés au fonc-
tionnement financier de l’Etat. 

Petit tour d’horizon de six
dossiers «chauds» issus du rap-
port annuel de 2006 et soumis
au Grand Conseil la semaine
prochaine.

�RSV: 3,4 millions 
dilués dans 79 fonds

Dénoncé médiatiquement
par le service de la santé, le
fonds caché de 12 000 francs du
Centre hospitalier du centre du
Valais n’est pas unique. Dans le

cadre de l’enquête entreprise
par les directions des différents
centres, 16 fonds ont été an-
noncés, ce qui porte leur total à
79, tous analysés par l’ICF. «Le
montant total de ces fonds re-
présente 3,4 millions de francs.
Mais seuls une dizaine de ces
fonds ont une réelle utilité», af-
firme Christian Melly. L’ICF a
donc demandé à la direction du
RSV de centraliser la gestion de
ces fonds, de soumettre leur
utilisation aux directions, de
fixer les limites maximales an-
nuelles par bénéficiaire, «mais
aussi d’étudier l’opportunité de
maintenir les 79 fonds invento-
riés». Joint hier en fin d’après-
midi, le directeur du RSV Diet-
mar Miechlig a confirmé que
«le RSV va unifier la gestion de
ces fonds et certainement en ré-
duire le nombre d’ici à la fin
2007».

�Métallurgie: 
directeur pincé!

Grâce aux contrôles inter-
nes mis en place par l’Etat au
niveau de la procédure de paie-
ment, le directeur d’une entre-
prise de construction métalli-
que, cliente de l’Etat, a été
pincé! «Il a falsifié des docu-
ments dans le but de soustraire
de l’argent à son employeur. De
plus, il a éventuellement bénéfi-
cié de la complicité d’un tiers
pour impliquer, à son insu, un
chef de chantier de l’Etat.» Le di-
recteur en question a reconnu
les faits et l’ICF les a dénoncés
au juge. «Notre système de
contrôle dit des «quatre yeux» a
prouvé, dans ce cas, son effica-
cité», relève Christian Melly.

�Poursuites et faillites: 
des pratiques bizarres

Le chef de l’Inspection des
finances est un grand défen-
seur de l’étatisation des offices
de poursuites et faillites déci-

dée au Parlement il y a quel-
ques semaines après des an-
nées de palabres. «Je défends
cette idée depuis 1983!» Les pra-
tiques des offices de Martigny
et de Saint-Maurice, relevées
dans le rapport 2006 de l’ICF, ne
peuvent que renforcer la déci-
sion du législatif.

«A Martigny, le préposé a re-
tiré, au cours du mois de janvier
des années 2005 et 2006, 55% de
son salaire annuel net. Cette si-
tuation de préfinancement du
salaire du préposé par l’office est
inadmissible», relève le rap-
port.

Interpellé par l’ICF, ce der-
nier a procédé immédiatement
à la restitution du montant pré-
levé. 

Autre exemple du côté de
Saint-Maurice où «les comptes

2005 étaient une nouvelle fois
incomplets, car ils n’enregis-
traient pas les cotisations
AVS/AC du préposé, tandis que
les écritures de bouclement 2005
n’ont été que partiellement
comptabilisées».

L’ICF a rappelé qu’il n’a pas
pour mission de boucler les
comptes de l’office. «Ça fait un
peu tache de ne pas boucler cor-
rectement ses comptes pour un
organe qui doit gérer les pour-
suites et faillites d’une région»,
estime Christian Melly.

�Projet «Léonardo»:
une gestion... revue 
et corrigée

Le «Swiss Occidental Leo-
nardo», une association qui
coordonne des projets de di-
mension européenne, a une
couleur très valaisanne grâce à
son antenne basée à Sion. Elle
est critiquée par l’Inspection
cantonale des finances. «La
gestion financière des projets n’a
pas été maîtrisée par les respon-
sables de l’association. (...) Les
comptes 2005 présentent un dé-
ficit de 203 000 francs, ce qui
conduit à un découvert de 
59 000 francs qui met en péril
l’avenir de l’association», note
le rapport de l’ICF. 

Présidente et ancienne di-
rectrice du projet «Léonardo»,
Marie-Françoie Perruchoud
explique cette situation: « Nous
avons effectivement eu un mau-
vais enregistrement des transi-
toires en 2005. En 2006, une
analyse pointue de chaque pro-
jet a été faite et, désormais, l’ar-
gent en compte correspond à
l’avancement des projets. Au 30
juin 2007, on sera à zéro et nous
avons prévu un bénéfice d’ici à
la fin de l’année.»

L’ICF relève d’ailleurs que la
situation financière de l’asso-
ciation pourrait être assainie à
la fin de l’exercice 2007.

�Loèche-les-Bains: une
bourgeoisie sélective

La bourgeoisie de Loèche-
les-Bains a encore 20 millions
de dettes à assainir dans le ca-
dre de l’«affaire Loèche-les-
Bains.»: 11 millions concernent
des prêts sans caution, tandis
que pour 9 millions, elle bénéfi-
cie des cautions de 31 commu-
nes dont 5 valaisannes. «Pour
l’instant, les quatre premiers
millions remboursés par la
bourgeoisie ont été versés sur les
comptes non cautionnés», ex-
plique Christian Melly dont le
service a exigé que les rem-
boursements effectués par
cette bourgeoisie soient affec-
tés de manière proportionnelle
«afin de ne pas léser les commu-
nes cautions». Affaire à suivre...
de près.

�Valais de Cœur: un 
oubli de 12000 francs

En plus du directeur admi-
nistratif qui a piqué dans la
caisse pour environ 150 000
francs, l’association Valais de
Cœur a dû faire face à une autre
situation douloureuse en 2006.
En effet, une éducatrice du
foyer de Sion a mis deux ans
pour rendre la somme de 12 200
francs concernant un projet de
foyers financés par des dons
privés et la Loterie romande.
«Alors que le compte bancaire
présente un solde de zéro franc
le 22 mars 2005, ce n’est que
deux ans et demi après la clô-
ture du projet, en septembre
2006, que l’éducatrice a rem-
boursé, à la demande du direc-
teur, 7500 francs sur la base
d’un décompte établi par la fi-
duciaire. Constatant que ce der-
nier était erroné, les corrections
apportées nous ont amenés à
exiger la restitution du solde
manquant de 4700 francs», in-
dique le rapport de l’ICF qui a
dénoncé le cas au juge. 

Du RSV à Valais de Cœur
INSPECTION CANTONALE DES FINANCES�Le rapport annuel 2006 permet de découvrir 
quelques dossiers problématiques en lien avec les deniers publics. Tour d’horizon.

«Notre travail doit 
être connu si l’Etat
veut se montrer 
performant»
CHRISTIAN MELLY
CHEF DE L’INSPECTION CANTONALE 

DES FINANCES

PROMOTION TOURISTIQUE

800 000 francs 
pour un seul restoroute
L’Inspection cantonale des finances (ICF)
demande au Conseil d’Etat de se pronon-
cer sur l’adéquation des moyens étatiques
– 800 000 francs – mis à disposition de la
société des restoroutes valaisans et l’im-
plication du canton dans sa promotion.

800 000 francs pour la promotion du Va-
lais dans un seul restoroute, ça fait beau-
coup, surtout si l’on sait que la loi prévoit
un montant minimal annuel de 1,2 million
à Valais Tourisme.

TOURISME

12 300 nuitées 
non déclarées
L’ICF estime, suite aux contrôles réalisés
auprès des hébergeurs, à 12 300 le nom-
bre de nuitées non annoncées lors du
paiement des taxes.

De plus, elle a demandé des efforts dans le
suivi de l’encaissement des taxes pour les
SD de Val-d’Illiez et de Torgon.

Enfin, elle a exigé la régularisation de cer-
taines pratiques tarifaires et forfaitaires
aux SD d’Arbaz, Collombey-Muraz, Collon-
ges, Dorénaz, Evionnaz, Fully, Mase, Mex,
Bovernier, Brigerbad, Tourtemagne, Sim-
plon, Guttet-Feschel, Viège, Grengiols et
Oberems.

POURSUITES ET FAILLITES

Corrections à Hérens
L’ICF informe que le préposé de l’office de
poursuites et faillites d’Hérens a tenu
compte des remarques liées aux comptes
de 2004 pour apporter les corrections
adéquates.

OCVS

Quid des taxes?
Dans son rapport sur l’Organisation canto-
nale des secours, l’ICF lui a demandé de
mettre en place les dispositifs garantis-
sant l’intégralité de la perception des
taxes d’interventions (entre 90 et
180 francs).

Sous-entendu, la totalité des taxes ne
serait pas systématiquement perçue.
Affaire à suivre. VF

ET ENCORE...

Après enquête interne et suite à l’analyse de l’IFC, les hôpitaux valaisans possèdent 79 fonds différents pour un montant de 3,4 millions de
francs «alors que seuls une dizaine ont une réelle utilité», explique Christian Melly, chef de l’Inspection des finances. MAMIN/A
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AIGLE

Retour à la vie
de château
Fermé huit mois pour des travaux de
restauration, le château rouvre ce
dimanche. L’occasion de découvrir
un tout nouvel intérieur......27

PASCAL CLAIVAZ

«Le 1er octobre 2008, la nouvelle
loi sur l’approvisionnement élec-
trique entrera en vigueur et nous
ne serons pas prêts!» Président
de l’Association valaisanne des
distributeurs d’électricité (AV-
DEL), André Besson, également
responsable de la distribution
électrique de la commune de
Bagnes, s’est montré désolé,
mercredi, lors de l’assemblée
générale de l’AVDEL.

Mercredi, l’électrochoc est
venu du spécialiste de cette li-
béralisation, Jean-Michel Notz,
responsable de l’économie de
réseaux auprès de l’Association
des entreprises électriques
suisses. Il a réveillé la Belle au
Bois dormant à une année de la
date fatidique. «La plupart des
sociétés de distribution électri-
ques ont été transformées en S.A.
et elles n’auront guère de peine à
s’adapter à la nouvelle législa-
tion», explique André Besson.
«En revanche, il reste encore
trente-huit communes, dont la
nôtre, qui ont conservé leur pro-
pre service industriel (SI) de
fourniture d’énergie. Or la loi
cantonale leur assure l’autono-
mie. Donc, toute décision devra
passer par le Conseil commu-
nal, voire l’assemblée primaire.
C’est une procédure qui prendra
six mois à une année. Cette
structure est donc inadaptée à la
libéralisation du marché de
l’électricité, où chacun se four-
nira là où il l’entend et où il fau-
dra réagir vite.»

En octobre 2008, le marché
sera donc libre pour les clients
consommant plus de
100 000 kWh par an, mais pas
pour les ménages. Il se trouve

que, par exemple, les SI de Ba-
gnes ont une centaine de
clients de plus de 100 000 kWh.
Que se passera-t-il si leurs tarifs
ne sont pas adaptés assez vite?
«Ils partiront à la concurrence,
que ce soit des compagnies pri-
vées de distribution des commu-
nes voisines ou dans les cantons
voisins.»

Valais gros
consommateur

Le Valais n’est pas seule-
ment, avec plus de 10 milliards
de kWh par an (17% de la pro-
duction helvétique), un géant
de la production électrique,
c’est également un gros
consommateur: 2,2 milliards
de kWh en 2006, sans tenir

compte de la grande industrie.
Notre canton a enregistré 4% de
hausse par rapport à 2005, qui
avait déjà connu une augmen-
tation de 6% par rapport à 2004.
Sur le plan national, la consom-
mation électrique a grimpé de
seulement 1% à 58 milliards de
kWh. Pourtant, l’Etat du Valais,
selon le chef du Service de
l’énergie Moritz Steiner, vien-
drait de se mettre en route en

matière de libéralisation. Les
délais risquent donc d’être plu-
tôt courts...

L’autre grand événement de
2006 a été la hausse des prix de
l’électricité de 3 à 6 centimes.
Pour certains membres de l’AV-
DEL, cela a donné lieu à une
hausse de 50%. Selon le prési-
dent André Besson, la législation
cantonale n’est plus en adéqua-
tion, «ni avec les règles du com-
merce de l’électricité proprement
dit ni avec le calcul et l’allocation
des coûts liés au transport et à la
distribution, qu’on résume sous
le terme de timbre d’achemine-
ment». Le futur groupe de travail
«Energie» du Conseil d’Etat, avec
trois membres de l’AVDEL, se
penchera sur ce problème.

Le bouleversement
électrique
ÉCONOMIE� Le 1er octobre 2008, le marché électrique
sera libéré pour les grands clients. Les distributeurs valaisans
ne sont pas tous prêts.

«La législation
cantonale n’est plus
adaptée au marché
électrique actuel»
ANDRÉ BESSON

PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION VALAISANNE

DES DISTRIBUTEURS D’ÉLECTRICITÉ

Jean-Michel Notz, vous êtes
responsable de l’utilisation
des réseaux auprès de l’As-
sociation suisse des entre-
prises électriques (AES).
Qui fera le prix dans un
marché libéralisé? Les pro-
ducteurs ou les distribu-
teurs?

C’est le producteur qui éta-
blira le prix intermédiaire, les
distributeurs n’encaisseront
que le timbre. En principe dans
un marché libre, les clients fi-
naux iront directement à la
source, chez le producteur.

Quel sera le rôle des pou-
voirs publics dans ce mar-
ché partiellement libéra-
lisé?

Les pouvoirs publics veilleront
à ce que la branche contrainte
– les ménages par exemple,
qui devront attendre encore
cinq ans pour bénéficier eux
aussi de la libéralisation – ne
soit pas utilisée comme com-
pensation au manque à ga-
gner du marché libéralisé. Les
distributeurs devront justifier
le détail de chaque hausse des

coûts de production et de
transport.

Quelle sera la principale dif-
férence entre aujourd’hui et
octobre 2008?

La libéralisation d’octobre
2008 permettra aux distribu-
teurs d’avoir accès aux mar-
chés énergétiques qu’ils dési-
rent, même sans lien physi-
que. Par exemple, Sion Energie
pourra se fournir chez EOS.

JEAN-MICHEL
NOTZ
MEMBRE DE L’ASSOCIATION SUISSE

DES ENTREPRISES ÉLECTRIQUES

TROIS QUESTIONS À...

Interoffice Valais SA, www.interoffice-vs.ch

Conseil 
Choix
Planification
Installation
Service après-vente
Garantie

AGENCEMENT DE BUREAU

Le réel potentiel de vos locaux

Sierre: Iles Falcon, tél.: 027 456 83 77
Martigny: Rte du Léman 33, tél.: 027 721 62 70
Monthey: Rue des Granges 2

PUBLICITÉ

PASCAL CLAIVAZ

L’assemblée de l’UDC du Haut-Valais (SVPO) s’est te-
nue à Viège, mercredi soir, en présence notamment du
conseiller national argovien Luzi Stamm. Elle a choisi
de présenter trois candidats au Conseil national et un
aux Etats.

Figureront sur la liste du National Lukas Jäger, pré-
sident de la bourgeoisie de Tourtemagne, ancien dé-
puté noir, ancien président de cette commune et ac-
tuel président haut-valaisan de l’UDC, Franz Ruppen,
conseiller communal de Naters, député et associé de
l’étude d’avocats Borter, Arnold et Ruppen à Brigue,
ainsi que Fabian Holzer, conseiller communal de la
commune de Fieschertal. Cette liste reste à compléter.
Normalement un quatrième candidat devrait venir s’y
adjoindre. Mais le SVPO a également décidé de présen-
ter un candidat pour le Conseil des Etats. Il s’agit de Lu-
kas Jäger, qui prendra place sur la liste UDC Valais au
côté de Jean-Luc Addor. Franz Ruppen n’a pas voulu
assumer de double candidature. 

Cela porte donc à trois le nombre de Haut-Valai-
sans candidats aux Etats, si l’on compte le chrétien-so-
cial René Imoberdorf et le socialiste Peter Jossen.

Enfin, l’UDC haut-valaisanne présentera aussi une
liste «jeunes» au Conseil national, avec cinq candidats:
Stefan Willa, député suppléant de Naters, Michael
Kreuzer de Naters, président des Jeunes SVPO, Alois
Gruber de Saint-Nicolas, Martin Gattlen de Bürchen et
Sandro Fux de Brigue. Une sixième personne pourrait
y figurer, également.

ÉLECTIONS FÉDÉRALES

Deux UDC
pour les Etats

Le Valais n’est pas seulement, avec plus de 10 milliards de KWh par an (17% de la production helvétique),
un géant de la production électrique, c’est également un gros consommateur. MAMIN

C’est désormais certain. Le mouvement Ecologie libé-
rale aura une liste en Valais pour le Conseil national.
«Elle comptera même entre cinq et sept candidats», af-
firme le député radical Narcisse Crettenand, vice-prési-
dent du mouvement sur le plan romand et initiateur de
la liste valaisanne. Celle-ci sera apparentée avec celles
du Parti radical et des libéraux.«Pour l’instant, je ne peux
pas vous dévoiler les noms des candidats, mais je peux
déjà dire qu’il ne s’agira pas que de radicaux ou de libé-
raux.Certains n’ont rien à voir avec ces deux partis.» Nar-
cisse Crettenand espère donner leur identité avant la fin
du mois de juin. Réunis mercredi soir, les responsables
d’Ecologie libérale ont également décidé de maintenir
leur liste dans le canton de Neuchâtel, mais aussi en
pays vaudois où celle-ci a déjà provoqué quelques re-
mous. «Nous y avons prévu trois variantes: un apparen-
tement avec tous les partis politiques de centre droit, un
apparentement uniquement avec le PDC, l’UDF et le
Parti évangéliste ou une liste seule.Tout cela doit mainte-
nant être négocié», explique Narcisse Crettenand. A sui-
vre donc de près durant ces prochains jours. VF/C

ÉLECTIONS FÉDÉRALES

Une liste pour 
Ecologie libérale

Mercredi matin, à Lausanne, peu après 10 heures, le
train Lausanne-Echallens-Bercher a percuté une voi-
ture portant plaques valaisannes. La conductrice, do-
miciliée dans le Valais central, amorçait une manœu-
vre de stationnement au moment où survenait la rame.
Choquée, elle s'en est tirée avec une grosse frayeur. La
voiture est démolie. PV/C

LAUSANNE

Une Valaisanne
l'échappe belle
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SVPO will zwölf Prozent!
Die Oberwalliser Sektion der SVP steigt mit zwei Listen in die Nationalratswahlen

V i s p. – Die SVPO hat am
Mittwoch ihre Kandidaten
für die Nationalratswahlen
nominiert. Die Partei steigt
mit zwei Listen in den
Wahlkampf. Zugpferde
sind Parteipräsident Franz
Ruppen und Lukas Jäger,
der auch für den Ständerat
kandidiert. 

Mit der SVPO hat nach den bei-
den C-Parteien und der SPO
nun auch die vierte Kraft im
Oberwallis im Hinblick auf die
eidgenössischen Wahlen ihre
Karten auf den Tisch gelegt.
Überraschende Nominationen
gab es am Parteikongress am
Mittwochabend in Visp keine.
Die SVPO wird mit zwei Listen
in die Wahlen steigen. Auf der
«grossen» Liste kandidieren
Franz Ruppen, Lukas Jäger und
Fabian Holzer. Ruppen ist 36-
jährig, Advokat und Notar. Er
ist seit 2005 Gemeinderat in
Naters und amtiert auch als
Grossrat. Er ist Präsident der
SVPO und präsidiert auch die
kürzlich gegründete SVP Na-
ters. 
Lukas Jäger ist 52 Jahre alt. Der
Jurist aus Turtmann leitet das
Betreibungs- und Konkursamt
Leuk und Westlich Raron. Er ist
Burgerpräsident von Turtmann
und war auch Gemeindepräsi-
dent in Turtmann. Jäger amtiert
als Generalsekretär der SVPO
und ist Präsident der SVP Be-
zirk Leuk.
Der 37-jährige Hotelier Fabian
Holzer ist der dritte Kandidat.
Holzer ist Gemeinderat in
Fieschertal und SVP-Präsident
der Bezirke Goms und Östlich
Raron. 
Laut Ruppen ist die Liste damit
noch nicht komplett. Der Vor-
stand der SVPO hat die Kompe-
tenz, die Liste noch zu komplet-
tieren und weitere Kandidaten
nachzunominieren. Insbesonde-
re im Bezirk Visp möchte man

die Liste noch mit einem Kandi-
daten erweitern. Hier verfügt
man bisher allerdings noch über
keine Orts- oder Bezirkssekti-
on. 

Zweierliste für den
Ständerat

Die SVPO hat am Mittwoch
auch entschieden, dass man
ebenfalls für den Ständerat
kandidiert. «Mit Lukas Jäger
wollen wir dem Stimmvolk ei-
ne bürgerliche Alternative bie-
ten», begründet Ruppen. Die
SVPO unterstützt auch die
Ständerats-Kandidatur des Un-

terwalliser Grossrats Jean-Luc
Addor.
Die SVPO tritt auch mit einer
Nachwuchsliste an. Hier konnte
man am Mittwoch bereits fünf
Kandidaten nominieren. Es
sind dies: Michael Kreuzer, 19-
jährig, Naters, Student Fach-
mittelschule (FMS) an der
Oberwalliser Mittelschule St.
Ursula in Brig, Präsident Junge
SVPO.
Stefan Willa, 20-jährig, Naters,
Student am Kollegium Spiritus
Sanctus in Brig, Grossrats-Sup-
pleant, Sekretär Junge SVPO.
Sandro Fux, 19-jährig, Brig-

Glis, Student am Kollegium
Spiritus Sanctus in Brig. Alois
Gruber, 21-jährig, St. Niklaus,
Maler, Kassier Junge SVPO
und Martin Gattlen, 22-jährig,
Bürchen, Student der Betriebs-
wirtschaftslehre an der Univer-
sität Freiburg, Vizepräsident
Junge SVPO. 

Den Sitz verteidigen!
Insgesamt wird die SVP Wallis
mit sechs Listen antreten. Jede
Region wird nebst einer Liste
auch eine «Jungliste» anbieten.
Die Zielsetzung auf kantonaler
Ebene ist klar: «Wir wollen den

vor vier Jahren erreichten Sitz
verteidigen.» Damals kam die
SVP Wallis auf gut 13 Prozent
Stimmenanteil. Im kommen-
den Herbst will man sich auf
mindestens 16 Prozent stei-
gern. Im Oberwallis erreichte
man vor vier Jahren rund sechs
Prozent. Diesen Anteil will
man verdoppeln, also min-
destens auf zwölf Prozent stei-
gern. Thematisieren will man
in den kommenden Monaten
vor allem die Europafrage, die
Asyl- und Ausländerpolitik,
das Sozialwesen und die Finan-
zen. hbi

Die SVPO-Kandidaten im Oberwallis (von links): Fabian Holzer, Alois Gruber, Stefan Willa, Sandro Fux, Franz Ruppen, Michael Kreuzer,
Lukas Jäger, Martin Gattlen. Foto zvg

Es gibt andere Sparmöglichkeiten
Fällt das Radiostudio Bern den SRG-Sparmassnahmen zum Opfer?

O b e r w a l l i s. –
(wb/pan) «Fällt das Radio-
studio Bern den SRG-
Sparmassnahmen zum Op-
fer? Und was hiesse das für
die ‹idée suisse›?» Über
dieses Thema diskutierten
in Bern Politiker und Poli-
tikerinnen, unter ihnen die
Briger Stadtpräsidentin
und Nationalrätin Viola
Amherd.

Anlass der Diskussion, die von
der SRG idée suisse Bern Frei-
burg Wallis (RGB) organisiert
wurde, waren die Äusserungen
von SRG-Generaldirektor Ar-
min Walpen, dass über eine
Zentralisierung von Radio DRS
in Zürich und über die Verände-
rung der föderalistischen Struk-
tur der SRG nachgedacht wer-
de. 

Klare Zielsetzungen
Die RGB ist eine der Trägerge-
nossenschaften der SRG idée
suisse und versteht sich als Ver-
teidigerin des SRG-Föderalis-
mus, aber dank ihrer Veranke-
rung in drei zweisprachigen
Kantonen auch als Vermittlerin
zwischen Deutsch und Welsch.

Amherd vertrat Ober-
walliser Interessen

Nationalrätin und Briger Stadt-
präsidentin Viola Amherd liess
keinen Zweifel darüber, dass sie
sich strikt gegen eine Zentrali-
sierung des Radios in Zürich
wendet. Es sei wichtig, dass sie
als Politikerin in der Bevölke-
rung, die sie vertrete, verankert
sei. Deshalb könne in der

Schweiz etwas so wichtiges wie
das Radio nicht einfach zentra-
lisiert und weiter von den Leu-
ten entfernt werden. Die
Mehrsprachigkeit der Schweiz
sei nicht eine Belastung, son-
dern ein Reichtum, den es zu
pflegen und zu fördern gelte.
Wenn man sich für die heutige
Schweiz ausspreche, dann sei
auch die heutige Struktur der
Medien richtig. Das Radio in
Bern sei wichtig, weil die Mit-
arbeiter hier die Befindlichkeit
der Bevölkerung in Bern, Frei-
burg und im Wallis besser spür-
ten als in Zürich. Die Oberwal-
liser Nationalrätin Viola Am-
herd will sich dafür einsetzen,
dass die Vielfalt in den SRG-
Medien erhalten bleibt – «es
gibt sicher andere Sparmöglich-
keiten», meinte sie, das oberste
Ziel sei es, die Qualität zu er-
halten.

Die Freiburger 
sind gleicher Meinung

Von Ständerat Urs Schwaller,
der den Kanton Freiburg in der
Kleinen Kammer vertritt, tönte
es ähnlich. Im Radio informie-
re er sich darüber, was poli-
tisch in den Kantonen laufe,
die ihn interessierten. Dafür
brauche es aber etwas Besseres
als ein aufgemotztes Zürcher
Lokalradio. Allerdings wäre es
seiner Meinung nach zu ein-
fach, mit dem Argument des
Föderalismus einfach jede Ge-
bührenerhöhung durchzuset-
zen. Im Ständerat gebe es aber
lauter Föderalisten und des-
halb glaubt er auch nicht dar-
an, dass die SRG den Standort

Bern ernsthaft aufzugeben er-
wäge.

Auch die Berner
machen sich stark

Die Berner Gemeinderätin Bar-
bara Hayoz und der kantonal-
bernische Volkswirtschaftsdi-
rektor Andreas Rickenbacher
machten sich als Vertretung des
Studiostandortes für den Ver-
bleib des Radios in Bern stark.
Rickenbacher etwa meinte, er
käme gar nicht auf die Idee,
dass es in Bern kein Radio ge-

ben könnte, und auch in allen
anderen Ländern wäre es nicht
denkbar, dass sich das nationale
Radio aus dem politischen
Zentrum zurückzöge. Die Zwei-
sprachigkeit werde in andern
Ländern immer wieder als Er-
folgsfaktor des Kantons Bern
gesehen. Das Radio muss seiner
Meinung nach auch intern die
Vielfalt der Kulturen pflegen.
Auch für Barbara Hayoz ist es
undenkbar, dass sich das Radio
auf Zürich beschränke und mit
dem Bundesmedienzentrum sei

dies ja auch zum Ausdruck ge-
bracht worden. Sie glaubt an
den Föderalismus, weiss aber
auch, dass dieser etwas kostet –
diese Struktur leisteten wir uns
bewusst. Das Radio müsse sei-
ne Stärken beibehalten und in-
novative Finanzierungen prü-
fen.

Schalmeienklängen
nicht trauen

Ständerat Hans Fünfschilling
stellte klar, dass er als Interes-
senvertreter des Kantons Basel-
land Föderalist sei. Das politi-
sche Denken sei stärker als das
betriebswirtschaftliche Denken,
das er als Präsident der SRG
Deutschschweiz pflegen müsse.
Er vertraue darauf, dass die
SRG dank der Trägerschaft ihre
Probleme werde lösen können.
«Es war nie die Idee, nicht re-
gional präsent zu sein», gab er
zu Protokoll, doch Barbara
Hayoz konterte: «Ich traue den
Schalmeienklängen nicht!» Auf
den ersten Abbauschritt werde
ein zweiter folgen. Mit der Zen-
tralisierung würde sich die SRG
aber schwächen.

Klares Bekenntnis
Das erste Gespräch der Diskus-
sionsreihe brachte also ein kla-
res Bekenntnis der Politik zum
Föderalismus. Am 21. Juni wer-
den Medien- und Politikwissen-
schafter darüber rätseln, ob der
Föderalismus am Medienein-
topf sterbe, und am 3. Juli wird
eine Schlussrunde aus Politik
und Radio darüber sprechen, ob
die idée suisse auch in Zukunft
ein Radio brauche. 

Nationalrätin Viola Amherd setzt sich vehement für die Beibehal-
tung eines regionalen Radiostudios Bern-Freiburg-Wallis ein.

Foto wb
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ACHETONS CASH À DOMICILE OU EN BIJOUTERIE
GOLD BUSINESS TIME, 39 Rue de la Gare, NYON

À PRIX DÉFIANT TOUTE CONCURRENCE!
● Toutes montres de marques...
● Tous bijoux or, tous bijoux anciens...
● Toutes pierres précieuses et semi-précieuses...
● Tout or pour la fonte, déchets d’or...
● Toutes médailles et monnaies or... etc.
Sérieux, discrétion, rapidité / Devis – expertises gratuites

079 580 13 13 – www.montresetbijoux.com

N° 1 DE L’ACHAT CASH À DOMICILE!

# 25

MEDIUM # 25

4 1 8 3
7 8 9

4 1
3 5 9 7

8
7 2 9 4

9 6
8 1 5

2 5 3 9

4 7 1 6 2 9 5 8 3
5 6 2 3 7 8 1 9 4
3 9 8 4 1 5 2 7 6
8 3 5 9 6 4 7 2 1
9 2 4 7 8 1 6 3 5
6 1 7 5 3 2 9 4 8
1 4 3 2 9 6 8 5 7
7 8 9 1 5 3 4 6 2
2 5 6 8 4 7 3 1 9

# 26

MEDIUM # 26

5 7 6 1
6 8 9

4 6
9 4 2

1 7 4 5
6 5 9

3 5
5 7 1

2 8 3 5

5 7 4 9 3 2 8 6 1
1 2 6 5 8 7 9 4 3
8 9 3 4 1 6 5 2 7
9 5 8 7 4 3 6 1 2
3 1 7 6 2 9 4 5 8
6 4 2 8 5 1 3 7 9
7 6 1 3 9 5 2 8 4
4 3 5 2 7 8 1 9 6
2 8 9 1 6 4 7 3 5

# 27

MEDIUM # 27

6 2 3 5
3 1 9 4 6

1 7
5 7

5 9
1 4

2 8
7 3 8 2 9

8 7 6 3

8 9 6 2 7 3 5 4 1
3 7 5 1 9 4 8 2 6
2 1 4 8 6 5 9 7 3
5 3 2 4 1 8 6 9 7
4 6 7 5 2 9 1 3 8
1 8 9 6 3 7 2 5 4
6 2 3 9 4 1 7 8 5
7 5 1 3 8 2 4 6 9
9 4 8 7 5 6 3 1 2

# 28

MEDIUM # 28

3 5
2 6 8 5

7 9 3
4 9
9 8

5 4
9 7 1

1 2 6 4
5 6

3 8 6 4 1 5 2 9 7
2 7 9 6 3 8 4 5 1
4 5 1 7 9 2 8 6 3
1 4 2 8 5 3 6 7 9
6 9 7 1 2 4 3 8 5
5 3 8 9 6 7 1 4 2
9 6 4 3 7 1 5 2 8
7 1 5 2 8 6 9 3 4
8 2 3 5 4 9 7 1 6

Page 7 of 25www.sudoku.com 19/08/2006

Grille No 1039
Difficulté: 2/4

Grille No 1040
Difficulté: 3/4

Remplissezlagrille
enfonctiondesrègles
debasedusudoku:
leschiffres de1à9
figurentobligatoirement
uneseulefoissurchaque
ligne,chaque colonne
etchaquecarréde3x3.
Solutionimmédiate
sur www.sudoku.com
etdans«LeMatin»
dedemain.

# 29

EASY # 29

5
7 6 2 5

4 8 6 5
6 1 8 7

5 3 7 8
3 1 9 4

6 2 4 8
4 9 2 3

1

5 1 2 8 3 4 6 7 9
7 3 6 2 9 5 1 4 8
9 4 8 6 7 1 3 5 2
6 2 1 9 4 8 7 3 5
4 9 5 3 2 7 8 1 6
8 7 3 1 5 6 9 2 4
3 6 9 5 1 2 4 8 7
1 5 7 4 8 9 2 6 3
2 8 4 7 6 3 5 9 1

# 30

EASY # 30

9 1 2 6 4
7 2 9 6

7 9 3 6
3 4 8 5

8 2 5 7

2 4 1 5
3 6 9 1 2

3 9 8 1 2 6 7 4 5
1 7 2 3 5 4 9 6 8
4 5 6 7 8 9 3 1 2
7 4 5 9 1 3 2 8 6
2 6 3 4 7 8 5 9 1
8 1 9 2 6 5 4 3 7
9 8 1 5 4 2 6 7 3
6 2 4 8 3 7 1 5 9
5 3 7 6 9 1 8 2 4

# 31

EASY # 31

1 9
3 9 1 5 4 6

7 2
4 2 1

2 5 7 6
8 9 3
2 5
9 5 3 1 2 8

8 1

7 4 2 1 9 6 3 8 5
3 9 1 8 2 5 7 4 6
5 8 6 4 7 3 9 1 2
4 6 5 9 3 8 2 7 1
1 2 3 5 4 7 8 6 9
8 7 9 6 1 2 4 5 3
2 1 8 7 5 9 6 3 4
9 5 7 3 6 4 1 2 8
6 3 4 2 8 1 5 9 7

# 32

EASY # 32

9 3 6 4 1 7
7 5 2 6
6 8 1 7 2

7
2 1 3 8 4
1 6 9 5
5 9 2 7 4 8

4 2 6 7 5 1 8 3 9
9 3 8 6 2 4 5 1 7
7 5 1 9 8 3 4 2 6
6 8 5 4 1 9 3 7 2
3 4 9 8 7 2 6 5 1
2 1 7 5 3 6 9 8 4
1 6 2 3 4 8 7 9 5
5 9 3 2 6 7 1 4 8
8 7 4 1 9 5 2 6 3

Page 8 of 25www.sudoku.com 19/08/2006
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AMENDES.Pour Me Doris Leuenberger, les mendiants n’ont pas à être sanctionnés

«Lapolicevole lespauvres»
GENÈVE

Des mendiants ont été
sanctionnés à tort.
L’ancienne présidente
de la Ligue suisse des
droits de l’homme Doris
Leuenberger dénonce
le zèle des policiers
k Fabiano Citroni

fabiano.citroni@edipresse.ch

La police genevoise s’est plantée: elle a collé
des mendiants œuvrant dans les rues du
centre-ville alors que la mendicité ne cons-
titue plus une infraction depuis fin janvier.
Aussi, les personnes sanctionnées à tort –
principalement des Roms de Roumanie –
seront remboursées si elles en font la de-
mande. Affaire classée? Pas vraiment. Car
pour l’avocate Doris Leuenberger, an-
cienne présidente de la Ligue suisse des

droits de l’homme, les policiers savaient
qu’ils n’avaient pas le droit d’infliger des
bûches. «J’avais déjà attiré l’attention d’un
lieutenant de la gendarmerie à Pâques.
Mais rien n’a changé», affirme-t-elle.

«La mendicité ne peut plus être répri-
mée depuis l’entrée en vigueur de la nou-
velle loi pénale genevoise, le 27 janvier
2007. Or, la police a continué à sévir. Elle
vole des pauvres et des innocents: les Roms

de Roumanie n’ont pas d’argent et ne
commettent pas de délit», estime Doris
Leuenberger. Pour elle, la police souhaitait
chasser ces mendiants. «Or, ces derniers,
discriminés dans leur pays, ont tout à fait le
droit de venir en Suisse depuis l’élargisse-
ment des Bilatérales.» Reste que les Roms
sont parfois soupçonnés de travailler en
bandes organisées pour amasser un maxi-
mum d’argent. Qu’en pense l’avocate? «Ce
n’est pas le cas des Roms de Roumanie:
d’autres gitans provenant d’ex-Yougoslavie
sont peut-être constitués en bandes.»

k La police réplique
Mise en cause, la police réplique. «Si la loi a
été abrogée fin janvier, cela n’a pas été le
cas du règlement sur la mendicité, expli-
que le chef adjoint, Jean Sanchez. Nous
avons donc appliqué ce règlement en sanc-
tionnant les contrevenants. Si nous nous
sommes trompés, nous rembourserons les
personnes lésées.» Et le numéro deux de la
police de laisser entendre que le Départe-

ment des institutions
aurait dû abroger le règle-
ment litigieux. Qu’en
pense le spécialiste des af-
faires juridiques du Dépar-
tement, Frédéric Scheideg-
ger? «Cinq lois ont été mo-
difiées fin janvier, ce qui
représente un travail
énorme. Nous n’avons pas
eu le temps de toiletter tous
les règlements. Reste que le

service juridique de la police aurait dû
remarquer que le règlement en cause
n’avait plus lieu d’être.»

Police et Département se renvoient
donc la balle. Mais la partie est finie: le
conseiller d’Etat Laurent Moutinot a dit de
manière très claire que la mendicité n’est
plus une infraction. Les mendiants ne ris-
quent plus de devoir reverser leurs piécet-
tes dans les caisses de l’Etat.■

Les mendiants ne risquent plus de devoir reverser leurs piécettes dans les caisses
de l’Etat. Michel Perret

Unchauffardécopede
4anset demi deprison
LAUSANNE

Le conducteur avait pété
les plombs en voyant
passer son ex-femme
sur l’autoroute

Un conducteur qui avait pété les plombs
après avoir aperçu la voiture de son
ex-femme passer devant lui sur l’A1
séjournera quatre ans et demi à l’ombre.
Il l’avait prise en chasse avant de percuter
à pleine vitesse l’arrière de son véhicule.

L’ex-mari s’apprêtait à quitter l’aire
de repos de «Wildhus» (SG) lorsqu’il
avait reconnu la voiture de son «ex». Il
avait pressé sur l’accélérateur et avait

foncé à plus de 140 km/h contre le
véhicule qu’il avait embouti par l’arrière.

Les deux voitures avaient zigzagué
avant de heurter la glissière et de s’immo-
biliser sur la chaussée. Le Tribunal canto-
nal de Saint-Gall avait condamné le chauf-
fard à quatre ans et demi de réclusion pour
mise en danger de la vie d’autrui, lésions
corporelles par négligence, dommages à la
propriété, menaces et contrainte.

Un verdict confirmé par le Tribunal
fédéral (TF), qui souligne l’extrême gra-
vité de la faute commise par l’ex-mari. Il a
témoigné d’une indifférence totale à la vie
d’autrui lorsqu’il a donné libre cours à sa
hargne. De plus, pendant des mois, il avait
auparavant harcelé son ex-femme avant
de complètement péter les plombs. ■ ats

UNI DE NEUCHÂTEL

Accord trouvé
Le Conseil d’Etat
et le recteur de
l’Université de
Neuchâtel, Alfred
Strohmeier, li-
cencié en février,
ont conclu un ar-
rangement. Les

deux parties «sont parvenues à
conclure un accord permettant
de résoudre leur différend», a in-
diqué hier le Conseil d’Etat. Le
Conseil d’Etat et le recteur licen-
cié étaient engagés dans un bras
de fer juridique. Alfred Strohmeier
estimait qu’il avait droit au verse-
ment d’un salaire jusqu’à
l’échéance de son contrat en
2008. Photo: Sandro Campardo

BÂLE

Condamné pour
homicide par négligence
Un Suisse de 34 ans a été con-
damné hier à Bâle à 90 jours-
amende et 2000 francs d’amende
pour homicide par négligence. Après
avoir bu beaucoup d’alcool, il avait
provoqué un accident de la circula-
tion dans lequel son meilleur ami
avait trouvé la mort.

ZURICH

Une rectrice pour l’EPFZ
Pour la première fois depuis sa création
il y a 150 ans, l’Ecole polytechnique
fédérale de Zurich (EPFZ) aura une rec-
trice. La Conférence des professeurs a
en effet nommé Heidi Wunderli-Allens-
pach comme successeur de du recteur
Konrad Osterwalder. Agée de 60 ans,
Heidi Wunderli-Allenspach entrera pro-
bablement en fonction en septembre
prochain, après le départ en retraite
d’Osterwalder. Elle est professeure de
biopharmacie depuis 1992 à l’EPFZ.

LAUSANNE-GENÈVE

Accident: trafic
ferroviaire interrompu
Le trafic ferroviaire a été interrompu
durant une heure hier après-midi sur
la ligne Lausanne-Genève. Un acci-
dent impliquant une personne est sur-
venu entre Nyon et Crans-près- Céli-
gny (VD), ont indiqué les CFF. Aucun
train n’a pu passer entre 15 h 50 et
16 h 50.

EXPRESSREPOSÉTERNEL.Les cendres de défunts allemands interdites à Hérémence

Cendresdes
mortsbannies
VAL D’HÉRENS (VS)

Alors que les cendres
de 500 personnes
décédées en Allemagne
«attendent» pour reposer
sur une parcelle
d’Hérémence, le Valais
en interdit la dispersion
k Textes: Christine Savioz

Photos: Georges-André Cretton
christine.savioz@edipresse.ch

La dispersion dans la nature des cendres
de personnes décédées déplaît toujours à
certains Valaisans. L’été dernier, la société
Oasis de l’Eternité avait été montrée du
doigt dans le Val d’Hérens. Elle organisait
depuis des mois des cérémonies de dis-
persion des cendres de défunts alle-
mands sur ses terrains acquis à Héré-
mence, où 350 personnes y reposeraient
déjà. Des résidents de la commune n’ap-
préciaient pas les allées et venues de la
foule assistant aux cérémonies.

Interpellée, la commission cantonale
des constructions (CCC) a finalement
décrété que ces pratiques étaient prohi-
bées sur les terres en question. «L’utilisa-
tion faite des sols n’est pas conforme à
une zone agricole», explique Hans
Meier, président de la CCC. Priée de
remettre en état les lieux, l’Oasis de

l’Eternité a déposé un recours auprès du
Conseil d’Etat; recours toujours pen-
dant. De plus, une motion du député
PDC André Quinodoz demande au
gouvernement de modifier la loi sur la
santé afin de réglementer ces pratiques
de dispersion des cendres.

k Inégalité de traitement
Dans le vide juridique actuel, l’inégalité
de traitement règne donc dans le can-
ton. Si à Hérémence, les cendres sont
bannies, elles sont les bienvenues
ailleurs. A Binn dans le Haut-Valais ou à
Martigny par exemple, d’autres sociétés
continuent sans souci de disperser les
cendres des défunts. Du coup, l’Oasis de
l’Eternité a acquis de nouvelles parcelles
en Valais, nous a affirmé Dietmar Ka-
pelle, le directeur, sans vouloir donner

plus de précisions. Seule certitude: la
société allemande n’est pas prête à re-
noncer à son «commerce de la mort». Il
faut dire que 500 personnes décédées
attendraient de reposer sur terre valai-
sanne… ■

La société Oasis de l’Eternité organisait depuis des mois des cérémonies de dispersion des cendres de défunts allemands
sur ses terrains acquis à Hérémence. Photos Georges-André Cretton

L’abbé valaisan Fran-
çois-Xavier Amherdt
considère que ces prati-
ques, motivées surtout

par des raisons éco-
nomiques, favorisent
un «tourisme de la
mort». «Placer
l’urne à des cen-
taines de kilomè-

tres du lieu d’origine du défunt,
c’est priver ses proches de la pos-
sibilité de venir souvent se re-
cueillir auprès de lui, c’est briser
le lien d’appartenance à une com-
munauté humaine que le cime-
tière entretient, c’est supprimer
peu à peu ces lieux de mémoire
collective importants pour con-
server des racines.»

«Cela favorise le tourisme de la mort»

Les médailles
des défunts

ont été posées
sur les arbres

de la prairie
d’Hérémence
en souvenir.

Les cendres de
350 personnes

auraient été
dispersées

à cet endroit.

«Les Roms ont
tout à fait le droit
de venir en Suisse
depuis
l’élargissement
des bilatérales»
L’avocate Doris Leuenberger
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*Prix en vigueur au lundi 4 juin 2007. Remboursement du double de la différence de prix uniquement sur les vols réservés par internet 
www.easyjet.com entre le lundi 4 juin 0h01 et vendredi 8 juin 2007 23h59 pour un départ entre le 4 juin et le 31 juillet 2007. Offre valable
uniquement sur des vols similaires: aéroport de départ et d’arrivée identiques, heure de départ correspondant dans une tranche de

60 minutes au vol originellement réservé sur easyJet. Rendez-vous sur www.easyjet.com pour une information détaillée.

Réservez jusqu’à vendredi minuit.
Si vous trouvez moins cher ailleurs, nous vous 

remboursons le double de la différence!

PUB

POL IT ICA ILLES

Inconnus
Pauvre Georges
Mariétan! Il semble
que le Valais entier
se soit ligué pour
oublier qu’il est le
nouveau président
du Grand Conseil.
Après le carnet de
fête de la finale

cantonale à Aproz, qui mentionnait
encore Albert Bétrisey au rang de
Grand Baillif, c’était autour de celui
des 50 ans du FC Saillon et de la
venue de Zidane de commettre la
même erreur. Pas rancunier, le PDC
s’est tout de même rendu sur la vigne
à Farinet pour célébrer le
30e anniversaire de l’inconnue du
Rhône. Pas rancunier ou solidaire. Ben
oui, après l’inconnue du Rhône,
l’inconnu du Parlement! Photo: Chantal Dervey

Mal pris
F/A-18: Samuel
Schmid n’a pas
tenu ses
promesses faites
aux Valaisans il y a
plus d’un mois. Le
conseiller fédéral
avait quasi juré que
le cadastre du bruit

serait établi AVANT le plan sectoriel
militaire. L’inverse s’est produit. Les
Valaisans sont donc fâchés. Même
Jean-René Fournier est mécontent. Il
l’a dit timidement: «J’ose penser que
Samuel Schmid a été dépassé par
son administration», a-t-il déclaré.
Telle est la technique du candidat au
Conseil aux Etats: à l’approche des
élections, mieux vaut s’insurger un
(tout petit) peu que pas du tout. Photo:
Georges-André Cretton

Pan dans les dents!
Habitué à donner
son avis sur tout et
n’importe quoi, le
socialiste Peter
Bodenmann a
déclaré récemment
que le PDC ne
dépasserait pas
45% lors des

élections d’octobre. Raphy Coutaz,
président du PDC du Valais romand, a
répliqué: «Peter Bodenmann n’est
plus crédible depuis son passage
éclair au Conseil d’Etat!» Eh oui, le
Haut-Valaisan avait fait des pieds et
des mains pour être élu au
Gouvernement en 1997, avant d’en
démissionner seulement deux ans
plus tard. Tiens, et si Peter
Bodenmann donnait désormais son
avis sur les vieilles casseroles…
Photo: Georges-André Cretton

Aujourd’hui

Le Valais

INSOLITE. Il traque tous les défauts des cinq-étoiles

La taupedespalaces
GENÈVE

Pour s’assurer que
la qualité est au top,
les patrons des palaces
font appel à des «mystery
men». Rien n’échappe
à leur œil acéré
k Sarah Pernet

sarah.pernet@edipresse.ch

Profession? «Mystery man»! Sous ce
terme intrigant se cachent ceux qui
testent anonymement la qualité des
meilleurs hôtels au monde. En 1500
critères, ils déterminent si ces palaces
sont dignes de leurs étoiles. «En trois
jours et deux nuits, nous examinons à la
loupe tous les services», explique Trent
Walsh, directeur de «Leading Quality
Assurance», invité à Genève par Swiss
Deluxe Hotels. «De la réservation au
check out, nous nous mettons dans la
peau du client lambda.» Parmi les petits
détails qui font toute la différence: le
nombre de sonneries avant qu’un ré-
ceptionniste ne réponde, l’ouverture des
rideaux lorsque le room-service apporte
le petit-déjeuner ou encore la douceur
des serviettes de bain.

k Qualité des draps
«Le but est l’amélioration, analyse Trent
Walsh. Nous ne sanctionnons pas!» Il
sait de quoi il parle! Lui-même a eu
affaire à un «mystery man», alors qu’il
travaillait dans un hôtel: «Un client m’a
demandé l’arôme de la soupe du jour. Je
l’ignorais. Quelques jours après, je lis un
rapport: ce monsieur était un «mystery
man» et il avait noté que je n’avais pas
su le renseigner! Ensuite mon premier
geste matinal était de passer en cuisine
pour savoir quelle soupe était au
menu!»

Aujourd’hui, Trent Walsh est «mys-
tery man» lui-même: «A l’âge de 32 ans,
j’avais pratiquement gravi tous les éche-
lons. Il était temps de fonder ma propre

affaire. J’aimais les cinq-étoiles et voya-
ger…» Et n’est-ce pas trop dur de ren-
trer à la maison, après ces séjours dans
les plus beaux palaces? «Non, sourit le
quadragénaire. Le seul détail que j’ai
adapté à mon domicile, ce sont les
draps! Je ne peux plus me passer de la
qualité de ceux des grands hôtels. J’en ai
acheté pour chez moi!»

Ce Canadien originaire de Vancouver
dirige son entreprise depuis sept ans.
Basée à Londres, elle emploie 21 «mys-
tery men and women», qui ont tous une
expérience de manager dans un palace.
Difficile pour eux de garder l’anonymat,
non? «Ils ne se rendent jamais deux fois
au même endroit», répond Trent Walsh.
Le dernier que lui-même a testé? «La
Réserve à Bellevue, il y a deux jours.
Impeccable.» ■

Trent Walsh teste la douceur des draps. C’est l’un des 1500 critères de qualité des hôtels. Michel Perret

ACTE GRATUIT.Un jeune agressé à la Fête de la bière

La tête fracassée
sur lequai!
LAUSANNE

Un Vaudois de 21 ans a
été pris à partie par une
bande de jeunes. En
chutant, il s’est fracassé
le crâne sur les quais
d’Ouchy. Les auteurs
restent introuvables
k Evelyne Emeri

evelyne.emeri@edipresse.ch

A terre, inconscient et saignant à la tête.
Samedi soir, un jeune homme de 21 ans
a été retrouvé dans ce triste état sur le
quai des Savoyards, à Ouchy, à proxi-
mité directe de la Fête de la bière qui
battait son plein. Le Vaudois a été
frappé, a priori au visage, par un groupe
de deux ou trois jeunes avec lesquels il
ne festoyait pas. Sonné par le coup
porté, le malheureux a basculé de tout
son poids en arrière. Son crâne est venu
heurter le montant d’une des échelles
qui mènent aux bateaux du port, avant
de cogner le bitume.

Le service de sécurité de la manifesta-
tion, la société Juggers, a immédiate-

ment appelé les secours et bouclé le
périmètre. Le service Orgasan a prodi-
gué les premiers soins en attendant le
SMUR sur les lieux en un temps record.
Le blessé a été médicalisé sur place avant
d’être transféré dans un
état jugé grave vers le
CHUV. Souffrant d’un
traumatisme crânien et
de lésions ouvertes à la
tête, il a dû subir une
intervention chirurgicale
d’urgence. Depuis, son
état s’est stabilisé, selon le juge d’ins-
truction en charge de l’affaire Stéphane
Parrone, qui ne peut pas encore affir-
mer si sa vie a été mise en danger ou pas:
«Ce qui est certain, c’est que je pars sur
des lésions corporelles graves.»

k Témoins recherchés
Trop faible, le Vaudois n’a pas encore pu
être entendu par les enquêteurs. Il reste
sous haute surveillance et doit subir une
série d’examens permettant d’écarter
tout risque de séquelles éventuelles. Les
petites frappes ont pris leurs jambes à
leur cou en direction du Luna Park de
Bellerive, à quelques centaines de mètres
de là. Elles courent toujours.

Personne n’aurait vu la scène en
elle-même. Les rares témoins ont pu
donner un signalement vague des pré-
sumés agresseurs: ils auraient une
vingtaine d’années, ils ne semblaient

pas connaître leur cible, l’un d’entre
eux portait une casquette et mesurerait
environ 1,75 m. Les circonstances sont
si opaques que la police a lancé un
appel à témoins dont elle attend beau-
coup.

Les organisateurs de la Fête de la
bière sont sous le choc. Yves Fuhrer,
président du comité d’organisation, se
dit désolé: «C’est un acte gratuit, un acte
barbare. J’espère le meilleur pour ce
garçon. Et que l’on retrouve ceux qui
ont fait ça.» ■

La victime a été prise à partie alors qu’elle déambulait sur le quai des Savoyards, à Ouchy, à proximité directe de la Fête de la bière
qui se tenait le week-end dernier. Sa tête a heurté une échelle d’accostage avant de cogner le macadam. Laurent de Senarclens

«C’est un acte gratuit, un acte
barbare. J’espère le meilleur
pour ce garçon. Et que l’on
retrouve ceux qui ont fait ça»
Yves Fuhrer, président de la Fête de la bière

Un service
à 6000 francs!
Les services d’un mystery man coû-
tent environ 6000 fr. A la fin de son
séjour, il rend un rapport de
125 pages. Vu la concurrence de
plus en plus acharnée entre les
palaces, la somme n’est pas jugée
exorbitante par Jacques Mayer, ad-
ministrateur-délégué du Beau-Ri-
vage Genève: «C’est constructif et
positif d’avoir un regard externe sur
le fonctionnement et les structures
de notre hôtel. Cela nous permet de
nous améliorer.» ■ Passage obligé: la salle de bains et la

propreté de la baignoire!

La police lance un appel à témoins.
Toute personne susceptible de donner

une information sur cette agression
est priée de s’adresser au 021/315 15 15

Michel Perret
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à la 5ème révision de l’Ai
nécessaire et équitable

OUIle 17 juin 2007 

"Aider les personnes fragilisées plus rapidement 
et plus efficacement. Soutenir et encourager les 
entreprises qui les emploient pour améliorer leur 
réintégration. C’est le but de la 5ème révision de l’AI."

Blaise Matthey, Président de la Fondation «Intégration pour tous»,
Secrétaire général adjoint de la FER
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# 25

HARD # 25

8 5
1 9 8 6 2
7 3 9

4 9
5 6
1 3

4 1 7
6 2 7 4 1
5 2

4 6 8 9 1 2 3 7 5
1 9 3 4 7 5 8 6 2
7 5 2 3 6 8 1 9 4
3 7 5 2 4 9 6 1 8
9 1 4 5 8 6 7 2 3
2 8 6 1 3 7 4 5 9
8 4 9 6 2 1 5 3 7
6 2 7 8 5 3 9 4 1
5 3 1 7 9 4 2 8 6

# 26

HARD # 26

5 4
6 4 5

1 3 6
7 8 5
8 6 7 2

9 2 5
1 3 6

7 4 8
8 6

1 9 5 6 3 7 2 8 4
6 3 7 4 2 8 1 9 5
4 2 8 1 5 9 3 6 7
2 7 9 8 6 5 4 1 3
5 8 6 3 4 1 7 2 9
3 4 1 9 7 2 8 5 6
9 1 3 7 8 6 5 4 2
7 6 2 5 1 4 9 3 8
8 5 4 2 9 3 6 7 1

# 27

HARD # 27

4 9
8 3 5 4

9 2
4 5 8 7

8 6
7 2 4 3
5 1
1 3 8 2

2 3

2 4 5 9 6 3 7 1 8
8 3 1 2 5 7 9 4 6
7 6 9 8 4 1 3 2 5
4 9 3 5 8 6 2 7 1
1 2 8 3 7 9 6 5 4
5 7 6 1 2 4 8 9 3
3 5 2 4 9 8 1 6 7
9 1 7 6 3 5 4 8 2
6 8 4 7 1 2 5 3 9

# 28

HARD # 28

4 7 5
2 3 5 4

9 3
9 8

8 9 1 3
6 3

7 4
3 6 2 5

2 7 8

6 1 4 7 2 3 9 5 8
2 3 8 9 1 5 4 7 6
7 9 5 4 6 8 3 1 2
3 7 1 5 9 6 2 8 4
8 5 9 2 7 4 1 6 3
4 6 2 8 3 1 5 9 7
9 8 7 3 5 2 6 4 1
1 4 3 6 8 9 7 2 5
5 2 6 1 4 7 8 3 9
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Grille No 1040
Difficulté: 3/4

Grille No 1041
Difficulté: 4/4

Remplissezlagrille
enfonctiondesrègles
debasedusudoku:
leschiffres de1à9
figurentobligatoirement
uneseulefoissurchaque
ligne,chaque colonne
etchaquecarréde3x3.
Solutionimmédiate
sur www.sudoku.com
etdans«LeMatin»
dedemain.

# 25

MEDIUM # 25

4 1 8 3
7 8 9

4 1
3 5 9 7

8
7 2 9 4

9 6
8 1 5

2 5 3 9

4 7 1 6 2 9 5 8 3
5 6 2 3 7 8 1 9 4
3 9 8 4 1 5 2 7 6
8 3 5 9 6 4 7 2 1
9 2 4 7 8 1 6 3 5
6 1 7 5 3 2 9 4 8
1 4 3 2 9 6 8 5 7
7 8 9 1 5 3 4 6 2
2 5 6 8 4 7 3 1 9

# 26

MEDIUM # 26

5 7 6 1
6 8 9

4 6
9 4 2

1 7 4 5
6 5 9

3 5
5 7 1

2 8 3 5

5 7 4 9 3 2 8 6 1
1 2 6 5 8 7 9 4 3
8 9 3 4 1 6 5 2 7
9 5 8 7 4 3 6 1 2
3 1 7 6 2 9 4 5 8
6 4 2 8 5 1 3 7 9
7 6 1 3 9 5 2 8 4
4 3 5 2 7 8 1 9 6
2 8 9 1 6 4 7 3 5

# 27

MEDIUM # 27

6 2 3 5
3 1 9 4 6

1 7
5 7

5 9
1 4

2 8
7 3 8 2 9

8 7 6 3

8 9 6 2 7 3 5 4 1
3 7 5 1 9 4 8 2 6
2 1 4 8 6 5 9 7 3
5 3 2 4 1 8 6 9 7
4 6 7 5 2 9 1 3 8
1 8 9 6 3 7 2 5 4
6 2 3 9 4 1 7 8 5
7 5 1 3 8 2 4 6 9
9 4 8 7 5 6 3 1 2

# 28

MEDIUM # 28

3 5
2 6 8 5

7 9 3
4 9
9 8

5 4
9 7 1

1 2 6 4
5 6

3 8 6 4 1 5 2 9 7
2 7 9 6 3 8 4 5 1
4 5 1 7 9 2 8 6 3
1 4 2 8 5 3 6 7 9
6 9 7 1 2 4 3 8 5
5 3 8 9 6 7 1 4 2
9 6 4 3 7 1 5 2 8
7 1 5 2 8 6 9 3 4
8 2 3 5 4 9 7 1 6
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PROCÈS. Fillette et grand-maman écrasées: 15 mois avec sursis pour le chauffard

Les larmesde lamaman
GENÈVE

L’officier de sécurité
civile qui a écrasé
une grand-maman et sa
petite-fille, le 18 janvier
2005, est condamné
à 15 mois de prison avec
un sursis de 3 ans
k Xavier Lafargue

xavier.lafargue@edipresse.ch

«Cette culpabilité, c’était capital pour
moi. C’est la seule chose que j’atten-
dais», confie Z., la maman de la petite
Zoé, avant de fondre en larmes dans les
bras de son frère. Hier, dans la cour du
Palais de Justice, c’est la première fois
que cette femme de 34 ans s’est vrai-
ment laissée aller, à l’issue d’un procès
bouleversant («Le Matin» d’hier). L’ac-
cusé, un officier de sécurité civile qui
avait écrasé la fillette et la maman de Z.
le 18 janvier 2005, est condamné à
15 mois d’emprisonnement avec un
sursis de trois ans, pour homicides par
négligence et lésions corporelles par
négligence, Z. étant à jamais atteinte
dans son intégrité physique.

k Sept violations du devoir
de prudence
«Suis-je coupable?» Cette question, B. se
l’est posée pendant près de deux ans et
demi. Depuis ce jour tragique où, au

volant de son 4x4, feux bleus et sirènes
allumés, il part en embardée sur la route
de Chêne. Et écrase Zoé et sa grand-ma-

man. Hier, le Tribunal de police lui a
enfin apporté la réponse. Tant redoutée:
«Coupable!» Pendant tout le procès, B. a

répété qu’il se sen-
tait responsable. Il
s’est excusé auprès
de la famille des
victimes, a de-
mandé pardon.
Mais coupable, il

ne pouvait l’admettre. «Mon client veut
la vérité, dira son avocat, Me Jacopo
Rivara. Mais lorsqu’il m’a demandé,

Lors de la reconstitution de l’accident, de g. à dr.: Raphaël Martin, président du tribunal, Me Robert Assaël, avocat des parties
civiles, Me Jacopo Rivara, avocat de l’accusé, et son client, l’officier de sécurité civile. Michel Perret

L’oursendéplacement
GRISONS

Le plantigrade se balade
du côté de Davos.
Les traces correspondent
à «l’ours de Zernez»

L’ours repéré dimanche dernier près du
Parc national a laissé des traces dans la
région de Davos. Mercredi, un garde-
faune a pu suivre ses traces sur près de
quatre kilomètres dans les vallées laté-
rales Dischma et Sertigm, selon le Ser-
vice cantonal grison de la pêche et de la
chasse. On ignore dans quelle direction
l’animal se déplace mais il est sûr qu’il
est capable de se déplacer vite. Les
traces correspondent à «l’ours de Zer-
nez». Des poils ont pu être ramassés qui

devraient pouvoir être utilisés pour sa
carte d’identité génétique. Il y a deux
ans, un ours - le premier depuis près de
80 ans - avait été observé dans la région
du col du Stelvio. ■ ap

POLLUTION.L’Aéropôle de Payerne sous-estimerait les gaz rejetés

«Peurdubrouillard
qui s’enflamme»
PAYERNE

Un expert en météorologie
s’inquiète du kérosène
brûlé par les avions.
Et affirme que l’étude
consacrée à l’impact du
futur Aéropôle a été bâclée
k Grégoire Duruz

gregoire.duruz@edipresse.ch

Nouveau coup dur pour le futur Aéro-
pôle de Payerne dont le règlement d’ex-
ploitation civile est actuellement mis à
l’enquête: après la colère des habitants
dirigée contre le bruit des avions mili-
taires, c’est la pollution que ces derniers
occasionnent qui fait craindre le pire.
«Il est dangereux de craquer une allu-
mette dehors de peur que le brouillard
s’enflamme!» s’inquiète, en exagérant à
peine, Armand Vernez. Cet ancien res-
ponsable des systèmes de mesures mé-
téorologiques pour la Suisse a travaillé
durant 40 ans comme technicien à la
station météo de Payerne. Habitant de
la commune de Grandcour (VD), il
décrit aujourd’hui une région «saturée
de kérosène». Pire: il affirme que l’im-
pact du futur Aéropôle de 40 hectares
sur l’environnement aurait été complè-
tement sous-estimé.

Des relevés de pollution ont bien été
effectués, mais sur le site de la station
météo de Payerne, située à… 3,5 km au
sud de l’aérodrome. «De la sorte, on ne
sait rien des retombées que subissent déjà
et subiront les communes riveraines qui
se trouvent au nord de la place d’aviation.
Et celles-ci sont beaucoup plus touchées
que Payerne, car les vents soufflent nor-
malement du sud vers le nord», tonne
Armand Vernez.

L’actuel retraité affiche son inquiétude
et sa colère envers les militaires. «Ils sont
intouchables! Or, quand les avions de
combat décollent sous le brouillard, toute
la pollution reste emprisonnée des-
sous…» Et de rappeler l’analyse édifiante
réalisée sur l’aérodrome de Sion: «Un
décollage et atterrissage d’un F/A-18 re-
présentent 2350 voitures roulant chacune
durant 8 heures en zone urbaine!»

k «Peu de chose»
«Les quantités brûlées représentent peu de
chose», assure Benoît Studemann, com-
mandant de la base aérienne de Payerne.
Mais que dire des relevés de pollution
effectués loin des pistes? «Nous ne nous
sommes pas demandés où les pratiquer
parce que le niveau de pollution est telle-
ment en dessous des limites d’émission
que la question ne se pose pas», tranche
sèchement Markus Bapst de Triform SA,

entreprise mandatée pour les études d’im-
pact sur l’environnement. Pour lui, les
8400 mouvements aériens civils annuels
prévus par l’Aéropôle auront une «in-
fluence négligeable par rapport à la pollu-
tion existante due aux avions militaires».

En attendant, l’Office fédéral de l’avia-
tion civile réceptionne jusqu’à la mi-juin
les oppositions formulées par les habi-
tants riverains du futur Aéropôle.
Même… l’armée s’y met! «Plusieurs dé-
tails techniques ne sont pas réglés de
façon satisfaisante», confie le comman-
dant Studemann. ■

Un F/A-18 décolle de l’aérodrome de Payerne sous les fenêtres d’habitants de la commune de Morens (FR). Selon une étude,
un décollage et un atterrissage d’un F/A-18 représentent 2350 voitures roulant chacune durant huit heures en zone urbaine!

Les
mystères
duTGV
GENÈVE

Zones d’ombre autour de
la mort de la Rwandaise
poignardée dans
les toilettes du train

Qui a tué la jeune Rwandaise retrouvée
poignardée dans les toilettes d’un TGV,
jeudi 31 mai au petit matin? Une se-
maine après le drame de Cornavin,
plusieurs zones d’ombre demeurent.
Ainsi, la veille de sa mort, l’étudiante en
économie aurait pris un premier train
entre Lyon et Bellegarde. Puis elle serait
montée à bord d’un TGV et serait
entrée en gare de Genève peu avant
20 h.

Que s’est-il passé entre mercredi 20 h
et jeudi 5 h du matin? La victime, morte
au petit matin, a-t-elle passé tout ce
temps dans le train? «Suite à la coupure
de l’électricité du TGV pour la nuit, les
portes du véhicule deviennent difficile-
ment manœuvrables, de sorte que la
jeune femme aurait pu rester bloquée
dans le train», écrit dans un communi-
qué la juge d’instruction Alix Francotte
Conus.

La juge a-t-elle reçu les analyses effec-
tuées sur le couteau retrouvé dans la
poubelle des toilettes du train? Impossi-
ble de le savoir. La juge ne tient pas à
s’exprimer sur cette question. ■ F. C.

La jeune Rwandaise étudiait à Lyon. DR

Des poils de l’ours ont été ramassés
et seront analysés. Yvain Genevay

jeudi soir encore, s’il était coupable, je
n’ai pu que lui répondre que je n’en
savais rien!»

Les juges du Tribunal de police, eux,
ont tranché. Le juge Raphaël Martin a
énuméré sept violations du devoir de
prudence. Une prudence qui «aurait
dû être accrue», selon le juge, car B.
conduisait en effet son 4x4 en situa-
tion d’urgence. «Vous avez commis
une faute énorme, une faute crasse! lui
a lancé Me Robert Assaël, avocat des
parties civiles. Ces deux personnes ne

sont pas mortes par la fatalité, mais
par la faute d’un être humain!» Et
Marco Rossier, substitut du procu-
reur, de renchérir: «B., où aviez-vous
la tête ce jour-là?» Avant d’ajouter,
tourné vers les juges: «Il faut punir,
mais c’est difficile de le faire dans ce
genre d’acte, car tout le monde est
perdant.» La cour a finalement re-
connu la culpabilité, dans un procès
qui fut marqué par une grande di-
gnité, aussi bien chez l’accusé que dans
la famille des victimes. ■

«Cette culpabilité, c’était capital
pour moi. C’est la seule chose
que j’attendais»
Z., la maman de Zoé
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JEAN BONNARD

La chute de Gaétan Plante, pré-
sident d’Industrielle Alliance,
importante société d’assurance
et services financiers, a fait, en
mai 2007, la une des médias

spécialisés du Québec. Et, ô
surprise, on découvre que ce M.
Plante avait des relations d’af-
faires en Valais. Qu’il avait no-
tamment «travaillé» avec les
responsables des placements
de la Caisse de retraite des en-
seignants (CRPE)!

Deux autres 
responsables de la CRPE
impliqués

Et en tirant sur le fil, on en
apprend de belles sur l’affaire
qui occupe la justice valaisanne
depuis quatre ans. Ici, en Valais,
le public est toujours persuadé
que l’affaire se résume aux qua-
tre millions qu’Ignace Rey a ga-
gnés dans «une très heureuse
opération de bourse» qui a fait la
une des médias. On a aussi
beaucoup écrit sur la responsa-
bilité des politiques et un peu
sur celle de la BCVs. Mais,
deuxième surprise, on décou-
vre enfin que deux autres res-
ponsables à l’époque de la ges-
tion de la CRPE (qui avaient
également été placés en déten-
tion préventive en avril et mai

2004), son directeur, au-
jourd’hui décédé, M. Georges
Bonvin, et le spécialiste en pla-
cement de la BCVs, M. Philippe
Herzog, touchaient souvent
des commissions confortables

sur les placements de la CRPE
au Canada!

Les amis valaisans
Gaétan Plante a été entendu

par la brigade financière valai-
sanne en mai 2004. Il a révélé
comment il avait connu et était
devenu ami avec l’ancien direc-
teur de la CRPE en 1999 et com-
ment ce dernier l’avait mis en
contact avec Philippe Herzog
une année plus tard. MM.
Plante et Bonvin siégeront
d’ailleurs ensemble au conseil
d’administration de la société
Limtech dans laquelle la CRPE
perdra finalement 8,3 millions
(98% de sa mise!).

Il a raconté à la police com-
ment il avait proposé aux res-
ponsables de la CRPE d’investir
dans une société d’exploration
pétrolière de Québec, la Junex.
Dans sa déposition du 10 mai
2004, il expose comment, en
échange des placements de la
CRPE, il a distribué des titres
Junex et du liquide à ses «amis»
suisses. Et d’ajouter: «En leur
laissant entendre que ce verse-

ment était en récompense du
placement effectué l’année pré-
cédente (par la CRPE), j’aug-
mentais de beaucoup mes chan-
ces de conclure d’autres transac-
tions avec eux... Je leur laissais

croire qu’ils
seraient rétri-
bués pour
toutes les af-
faires que je
conclurais
avec eux.»

Sa déposi-
tion révèle
que le verse-
ment de com-
missions est

pratique courante sur ces mar-
chés et que d’autres surprises
seront sans doute au rendez-
vous. Ainsi, pour un placement
de CAD (dollar canadien)
600 000, Philippe Herzog tou-
chera une commission de
40 000. Commission que M.
Plante qualifie «d’élevée, mais
plausible».

C’est suite aux articles révé-
lant les relations tarifées que M.
Plante entretenait avec ses
amis suisses, qu’il a dû démis-
sionner d’Industrielle Alliance
en mai 2007.

«Ignace Rey?
Connais pas!»

Paradoxalement, alors
qu’en Valais c’est le président
de la CRPE, Ignace Rey, qui oc-
cupe le devant de la scène mé-
diatique, la presse canadienne
ne parle que de MM. Herzog et
Bonvin. «Je n’ai pas rencontré
M. Rey et n’ai eu aucun contact
téléphonique avec lui», a dé-
claré M. Plante à la police.

«Je n’ai jamais touché une
commission sur les placements

faits par la CRPE!», martèle
Ignace Rey. «Je ne vous dirai
rien sur M. Bonvin, il est décédé,
mais pour Herzog, je vous pro-
mets quelques surprises…»

Et la lecture de quelques PV
d’interrogatoires de cet ex-em-
ployé de la BCVs, que sa colla-
boratrice de l’époque consi-
dère comme le gérant du porte-
feuille «BCV anticyclique» de la
CRPE, décoiffe.

La mémoire 
qui flanche…

L’homme a aujourd’hui une
mémoire, disons… défaillante:
il ne se souvient plus du nom-
bre de commissions touchées,
il a même oublié jusqu’à ses re-
lations bancaires! Confronté à
un versement de 40 000 dollars,
il déclare avec une belle fran-
chise: «Ainsi, c’est donc bien un
montant de CAD 40 000 que j’ai
reçu de Vigil (société dans la-
quelle la CRPE a aussi investi)
dans cette affaire et non de CAD
20 000 comme indiqué précé-
demment. J’ai vraisemblable-
ment fait une confusion avec un
autre montant!»

Philippe Herzog encaisse
commission sur commission,
sur ses comptes bancaires et
son CCP. Quand la police lui de-
mande la provenance des som-
mes créditées sur ses comptes,
il lâche: «Je n’en ai pas le souve-
nir. Il doit s’agir de commissions
ou de rétrocessions…» Quand
elle lui fait remarquer que les
investissements massifs de la
CRPE sur un titre Stratos ont
fait grimper ses titres à lui et lui
ont procuré un gain net de CAD
16 000, il assure que cette heu-
reuse surprise (une de plus) est
le fait du hasard…
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De l’Alambic...
au Bicubic
CCoorriinnnnee  AArrtteerr, fondatrice et directrice de
l’école de théâtre et de l’Alambic, a donné
sa démission après dix-neuf ans passés à
Martigny. Entretien-bilan........27

Votre cuisine intemporelle …

…la convivialité par excellence !

Rte du Levant 102
1920 MARTIGNY
Tél. 027 722 55 30
Fax 027 722 62 76

MENUISERIE 
1937 ORSIÈRES
Tél. 027 783 14 45
Fax 027 783 16 60

www.arts-cuisines.ch

Exclusif pour le Valais.
Nous vous offrons
ce qu’il y a de mieux.

600 m2

d’exposition
permanente

CAISSE DE 
PENSION DES 
ENSEIGNANTS�
Elle a perdu sac et
quilles au Canada.
Mais les intermédiai-
res –valaisans et
canadiens– se sont
remplis les poches!
En avant pour la valse
des commissions.

PUBLICITÉ

Mon arnaque au Canada

Les investissements de la CRPE ont fait la une 
des médias spécialisés du Québec. Un ponte local 
de la finance y a laissé son poste... PHOTOMONTAGE REI-

NETTE

Piège à gogos
A la lecture d’une petite partie des interrogatoires
de police, on doit se demander ce qu’allait faire la
CRPE sur des marchés où les vrais gagnants sont
rarement les investisseurs mais les intermédiai-
res? Un spécialiste nous explique: « La bourse de
Toronto est connue pour être une des plus laxistes
au monde. Avec quelques données financières his-
toriques et une activité à la mode, vous êtes capa-
bles de faire coter en bourse une société en qua-
rante-huit heures.» David Chambovey, expert ac-
tuel en finances de la CRPE, a rencontré l’autorité
de surveillance des marchés financiers québécois
en novembre 2006. Il confirme la dangerosité des
investissements en «penny stocks», littéralement

«actions en centimes»: «Généralement, des ac-
tions échangées à moins de 5 dollars US ne peu-
vent être cotées sur des marchés réglementés car
il y a des exigences. Pour les «penny stocks» en re-
vanche, les échanges s’effectuent par un broker
qui fixe son prix, qu’il soit juste ou non. Sa com-
mission dépend de la différence entre les prix
d’achat et de vente. La plupart de ces sociétés ne
font souvent aucun bénéfice, elles ne font que brû-
ler du capital… Et quand seuls quelques acteurs in-
terviennent sur le marché, les prix sont manipula-
bles et les informations fournies douteuses. Il faut
être naïf ou avoir d’autres intérêts pour continuer
à croire en ces titres…» Et, à l’évidence, dans ce
dossier des investissements nord-américains de la
CRPE, il n’y avait pas que des naïfs…

Un tableau édifiant
Jusqu’à la fin 2002, ces artificiers de la finance – qui ne
maîtrisaient pas le feu – ont bien défendu leurs intérêts
personnels. Depuis 2003, les intérêts de la CRPE semblent
être l’objet de toute l’attention des nouveaux responsa-
bles.

Ce tableau reflétant les performances de la CRPE entre
1999 et 2006 (tiré du site de la caisse) le démontre.

«Ces personnes ont 
compris ce geste
comme un avantage» 
GAÉTAN PLANTE
PRÉSIDENT D’ INDUSTRIELLE ALLIANCE
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Sieg der Gerechtigkeit...
. . . so und anders kommentier-
ten die Medien den jüngsten
Bundesgerichtsentscheid in Sa-
chen Obwaldner Steuergesetz.

Die Bundesrichter haben eine
Regelung, welche vorsieht, dass
reiche Steuerpflichtige prozen-
tual weniger Steuern bezahlen
müssen als weniger betuchte,
als verfassungswidrig erklärt.
Auch aus christlichsozialer
Sicht geht dieser Entscheid in
Ordnung. 
Eine weitere Steuerdebatte steht
aber noch bevor. Die Unterneh-
menssteuerreform. Diese sieht
vor, dass Grossaktionäre ihre
bezogenen Dividenden nur
noch minimal versteuern müss-
ten. Auch dies ist ungerecht.
Wer arbeitet, muss sein Ein-
kommen gemäss Lohnausweis
versteuern. Wer sich sein Ein-
kommen in Form von Dividen-
den auszahlen lässt, soll darauf
ebenfalls korrekt Einkommens-
steuern bezahlen. Bei Annahme
der Vorlage würden Unterneh-
men immer mehr steuergünsti-
ge Dividenden ausschütten, was

wiederum zur Folge hätte, dass
nebst Mindereinnahmen bei den
Steuern der AHV Millionen von
Beiträgen verlustig gingen. Ein
Kleinaktionär oder -sparer wür-
de jedoch nicht profitieren kön-
nen, da die Steuersenkung nur
für jene gelten soll, welche min-
destens 10 Prozent der Aktien
einer Gesellschaft besitzen. Be-
reits vor zwei Jahren hat der
Bund versucht, auf dem Buckel
der Kantone reiche Steuer-
pflichtige mit dem sogenannten
Steuerpaket zu entlasten. Das
Volk hat seinerzeit dank des Re-
ferendums der Kantone dieses
Ansinnen verworfen. Nun
macht das Departement Merz
einen neuen Anlauf, welchen es
abzuwehren gilt, und die FDP-
Basis denkt sogar laut über die
Abschaffung der direkten Bun-
dessteuer nach. 
Wir Christlichsozialen sind für
steuerliche Entlastungen von
Familien mit Kinderlasten so-
wie kleinen und mittleren Be-
trieben. Für Steuergeschenke an
reiche Aktionäre und Unterneh-
mer sind wir jedoch nicht zu ha-
ben.

Philipp Schnyder, Steg
CSPO-Suppleant

Chance nutzen
5. IV-Revision

Am 17. Juni 2007 stimmen wir
über die 5. IV-Revision ab. Die
geplante Revision des Bundes-
gesetzes über die Invalidenver-

sicherung erhöht die Möglich-
keiten, Menschen mit gesund-
heitlichen Problemen vermehrt
im Erwerbsleben zu halten
bzw. sie dort zu integrie-
ren. Der Erhalt von Arbeits-
plätzen ist ein Hauptziel der 
5. IV-Revision. Hierfür muss
die IV präventiv tätig sein kön-
nen. 
In den meisten Fällen werden
die Fachpersonen der IV-Stellen
heute erst nach ein bis zwei Jah-
ren nach Eintritt einer Arbeits-
unfähigkeit beigezogen. Dies ist
den Eingliederungsbemühun-
gen nicht dienlich und er-
schwert diese zusehends. Ohne
5. IV-Revision fehlen der IV die
gesetzliche Grundlage und die

spezifischen Instrumente, um
den Versicherten und den Ar-
beitgebern schon sehr früh be-
ratend und mit konkreten Mass-
nahmen zur Seite stehen zu
können.
Die Invalidenversicherung
muss dringend saniert werden.
Auch aus diesem Grund haben
sich Behindertenorganisatio-
nen wie Procap und Pro Infir-
mis nicht gegen die 5. IV-Revi-
sion gestellt. 
Die IV-Revision ist ein erster
Schritt hin zu einer nachhalti-
gen Sanierung. Eine Ableh-
nung der IV-Revision würde
dies verhindern. Mit jedem
Tag, der zugewartet wird, stei-
gen die Sanierungskosten. Die
5. IV-Revision stellt also eine
Chance dar, die es zu nutzen
gilt. Eine Chance, die viel-
leicht nicht so schnell wieder-
kommt. Deshalb stimme ich Ja
zur 5. IV-Revision.

Matthias Eggel
Gemeinde- und Grossrat

Die 5. IV-Revision 
bringt nichts Gutes

Bereits die Massnahmen der 4.
IV-Revision haben fatale Aus-
wirkungen auf die Betroffenen.
Unter dem Grundsatz «Einglie-

derung vor Rente» wurden be-
reits im letzten Jahr laufende
Leistungen, laufende Renten
gekürzt oder gar gestrichen. Da-
rum kann die IV sich heute da-
mit brüsten, dass die Zahl der
Rentenbezüger im letzten Jahr
gesunken sei. 
Dabei wird verschwiegen, dass
harte Massnahmen eingeleitet
wurden und sich die Zahl der
Rentenbezüger reduziert hat.
Konkret wurden laufende Leis-
tungen gekürzt, oder wie in
meinem Fall, laufende Renten
komplett gestrichen. 
Um Renten zu streichen, wur-
den fadenscheinige Gründe auf-
gelistet. Willkürlich wurde ge-
strichen und zusammenge-
staucht. 
Die 5. IV-Revision sieht noch

drastischere Massnahmen vor.
Es bluten die Betroffenen.
Denn die Finanzen der IV will
man vorläufig mit Einsparun-
gen der laufenden Leistungen
und zukünftigen Leistungen in
den Griff bekommen. Was das
für die einzelnen Betroffenen
für Auswirkungen hat, ist
schlichtweg schlimm. Denn
durch Streichung von Renten
laufen die Betroffenen Gefahr,
ihren Lebensunterhalt nicht
mehr bestreiten zu können. Der
Gang aufs Sozialamt ist die
Folge davon. Die Betroffenen
werden somit von Leistungsbe-
zügern zu Bittstellern degra-
diert, und das kann es nicht
sein. 
Weil die 5. IV-Revision noch
strengere Massnahmen auf dem
Rücken der Betroffenen vor-
sieht, kann ich zu so was nicht
Ja sagen. 
Darum sage ich Nein zur 5. IV-
Revision. Nein zu einem Leis-
tungsabbau auf Kosten der Be-
troffenen. 

Beny Furrer, Stalden 

Wallis macht antizyklische Politik
Fraktionsbericht der SPO zur Juni-Session

Die Staatsrechnung 2006 steht
im Zentrum der Grossratsdebat-
ten in der Juni-Session. Die
SPO verlangt seit Jahr und Tag,
dass der Staat eine antizykli-
sche Wirtschaftspolitik betreibt.
Heute stellt die SPO-Fraktion
fest, dass sich der Staat antizyk-

lisch verhält. Vielleicht auch
ungewollt.
Eine entscheidende Kennziffer
für den staatlichen Haushalt ist
der Selbstfinanzierungsgrad.
Ein Selbstfinanzierungsgrad
von 100 Prozent heisst: Die
Einnahmen sind mit den Aus-
gaben im Lot. Die Staatsrech-
nung 2006 des Kantons Wallis
schliesst mit einem Selbstfi-
nanzierungsgrad von 225 Pro-
zent, budgetiert waren 102
Prozent. Das heisst: Die Rech-
nung ist gegenüber dem Bud-
get völlig nebst den Schuhen.

Die Investitionen wurden um
einen Drittel heruntergefahren.
Der Staat Wallis verhält sich –
eventuell auch ungewollt – an-
tizyklisch. Das ist nicht unver-
nünftig. Für die SPO-Fraktion
bleibt dabei zentral: Sobald die
nächste Rezession kommt,
muss der Staat die Investitio-
nen wieder hochfahren, damit
der Wirtschaftsmotor nicht ins
Stottern gerät.

Tafelsilber nicht verscherbeln
Die Walliser Kantonalbank
(WKB) fuhr im letzten Jahr
wie alle Banken einen Riesen-
gewinn ein. Eine satte Mehr-
heit der GPK schlägt vor, die
Staatsbeteiligung am Kapital
der WKB zu reduzieren. Für
die SPO-Fraktion gehört die
WKB zum Service public.
Vorab hat die WKB den
Zweck, mit Krediten der Wirt-
schaft in schwierigen Zeiten

unter die Arme zu greifen. Für
die SPO-Fraktion kommt es
nicht infrage, in fetten Jahren
die Staatsbeteiligung zu redu-
zieren. 

Keine Bauchentscheide
Der Staatsrat hat richtigerweise
vorgeschlagen, dass der Ge-
meinderat das Gemeindebür-
gerrecht erteilt. Die Kommissi-
on will jetzt, dass diese Kompe-
tenz auch an die Urversamm-
lung delegiert werden kann. Die
SPO-Fraktion ist in dieser Fra-
ge gegen den Kommissionsvor-
schlag und für den Staatsrat.
Ein Einbürgerungsgesuch muss
sachlich und objektiv beurteilt
werden und darf nicht aus dem
Bauch heraus entschieden wer-
den.

Proporz statt Majorz
Der Proporz schützt die Min-
derheiten und funktioniert in

den grösseren Gemeinden.
Kleinstgemeinden werden in
Zukunft noch mehr Probleme
bekommen, die notwendigen
guten Leute für den Gemeinde-
rat zu finden. Ein Wechsel vom
Proporz zum Majorz löst dieses
Problem nicht. Stattdessen sol-
len sich diese Kleinstgemein-
den zu Gemeinden mit einer
vernünftigen Grösse zusam-
menschliessen. Dann finden
sich auch leichter gute Leute,
die bereit sind, im Gemeinderat
mitzuarbeiten. Und die Ge-
meinderatskandidaten müssen
zum Schutz der Minderheiten
nach dem Proporz gewählt wer-
den. 
Im Übrigen ist die SPO-Frakti-
on für den Rahmenkredit für die
Eisenbahn und die Beteiligung
am Gebäude der Technopole in
Siders.

German Eyer
Fraktionschef SPO

Staatsrechnung 2006 
besser als budgetiert

Die CVPO-Fraktion vor der Juni-Session
Die CVPO-Fraktion bereitete
die Juni-Session des Walliser
Grossen Rates am 6. Juni 2007

in Simplon-Dorf vor. Die Frak-
tionssitzung bietet den lokalen
Gästen jeweils auch Gelegen-
heit, ihre politischen Anliegen
darzulegen, so dass der Kontakt
mit der kantonalen Politik ge-
währleistet ist.

Staatsrechnung 2006
Die Staatsrechnung 2006 des
Kantons Wallis schliesst insge-
samt gut ab. Die doppelte Aus-
gaben- und Schuldenbremse
wird eingehalten. Der Grund
liegt weniger auf der Kostensei-
te, sondern bei den Erträgen.
Die Ausgaben (ohne Abschrei-
bungen) stiegen nämlich stärker
als die Einnahmen. Hingegen
sprudeln die Steuererträge auf-
grund der guten Wirtschaftsla-
ge reichlich. Die CVPO ist mit 
der Finanzkommission eben-
falls der Auffassung, dass sich
deshalb die Frage von Steuerer-
leichterungen immer drängen-
der stellt. Über die letzten 23
Jahre betrachtet resultiert ge-
samthaft aber immer noch ein

Ausgabenüberschuss von 120
Millionen Franken, wenn man
die ausserordentlichen Effekte
wie Nationalbankgold oder
Pensionskassen ausklammert.
Die Investitionen 2006 liegen
deutlich unter dem Budget.
Dies ist vorab darauf zurückzu-
führen, dass insbesondere beim
Nationalstrassenbau und der
Rhonekorrektur ungenau bud-
getiert wurde. Die neue Rech-
nungsdarstellung stellt eine be-
sondere Herausforderung hin-
sichtlich der Transparenz dar.
Auch die Verwaltung selbst
scheint noch Mühe damit zu
bekunden, was die Arbeit der
thematischen Kommissionen
des Grossen Rates nicht er-
leichtert.

Geschäftsberichte Walliser
Kantonalbank/Gesundheits-
netz Wallis
Der Grosse Rat befasst sich in
seinen Berichten jeweils mit
Berichten des Staatsrates zu den
Jahresberichten der WKB und
des GNW. Hier ist die grund-
sätzliche Frage nach der
Zweckmässigkeit solcher Be-
richte hoch Drei und der Rolle
des Grossen Rates gestellt. 

Jahresbericht des kantonalen
Finanzinspektorates
Der Jahresbericht des KFI legt
wie immer den Finger auf die
Unzulänglichkeiten der öffentli-
chen Verwaltung in ihren man-
nigfachen Facetten. Die CVPO
ist mit der Geschäftsprüfungs-
kommission einverstanden,
wenn sie eine verstärkte Aktivi-
tät des KFI fordert, um nament-
lich die rechtmässige Haushalt-
führung der Gemeinden sicher-
zustellen.

Walliser Bürgerrecht
Das neue Einbürgerungsgesetz
will den herrschenden Einbür-
gerungstourismus verhindern,
den die CVPO stets bekämpft
hat. Das nun vorgelegte Ein-
bürgerungsgesetz kommt die-
sem Anliegen zu wenig entge-
gen. Die CVPO fordert des-
halb, dass die Hürde für die Er-
langung des Gemeindebürger-
rechts durch Ausländer erhöht
wird. Die Wohnsitzdauer in ei-
ner Ge-meinde als Vorausset-
zung soll von einem auf drei
Jahre verlängert werden. Dies
liegt letztendlich auch im Inte-
resse der Gesuchsteller selbst.
Bei einer Wohnsitzdauer von

einem Jahr besteht die Gefahr,
dass die Gesuchsteller zu we-
nig integriert sind und so nega-
tive Entscheide durch die Ent-
scheidbehörden in den Ge-
meinden geradezu provoziert
werden.

Artikel 87 der Kantons-
verfassung/Wahlverfahren
Die CVPO kann sich mit dem
durch die 1. Kommission verab-
schiedeten Text als Kompro-
miss einverstanden erklären.
Dabei wird das Proporzsystem
in grösseren Gemeinden favori-
siert. Die kleineren Gemeinden
können mit einfachem Mehr
entscheiden, ob sie nach Pro-
porz oder Majorz wählen. Da-
mit wird der heutigen Wirklich-
keit besser Rechnung getragen.
Wermutstropfen ist, dass zwei
Kategorien von Gemeinden ge-
schaffen werden. Die CVPO
hätte sich gewünscht, dass jede
Gemeinde selbst entscheiden
kann, welches System sie will,
dies unabhängig von der Ein-
wohnerzahl, die kein taugli-
ches Abgrenzungskriterium
darstellt.

Beat Abgottspon
Fraktionspräsident CVPO

So nicht, liebe
Fahrplaner!

Der Fahrplanentwurf für das
kommende Jahr drängt in den
späten Abendstunden das

Oberwallis aus dem Fahrplan.
So verlässt der letzte Zug
Richtung Oberwallis Bern be-
reits um 22.39 Uhr und zwi-
schen Brig und Leuk verkehrt
nach 22.50 Uhr kein Zug mehr.
So nicht, liebe Fahrplaner!
Die Mobilität der Oberwallise-
rinnen und Oberwalliser inner-

halb des Oberwallis und in
Verbindung zur restlichen
Schweiz wird dadurch massiv
eingeschränkt und damit sind
ein Teil der Hoffnungen, die
im Sog mit der NEAT-Eröff-
nung einhergehen sollten, be-
reits verflogen. Noch ist aber
nicht aller Tage Abend. Bis
zum 11. Juni 2007 kann jeder-
mann auf der Website
www.fahrplanentwurf.ch zum
vorliegenden Entwurf Stellung
beziehen. Ergreifen wir also
diese elektronische Matza und
verhindern so, dass der Zug
abends ohne uns abfährt!
Felix Ruppen, Grossrat und
Nationalratskandidat CVPO

Missbrauch bekämpfen
Ja zur 5. IV-Revision

Eine Studie der Hochschule für
Wirtschaft Luzern schätzt den
jährlichen IV-Missbrauch und
die ungerechtfertigten Leis-

tungsbezüge auf 400 Millionen
Franken. Das darf nicht sein.
Wenn eine Sozialversicherung
Jahr für Jahr Milliardendefizite
ausweist, ist Missbrauch beson-
ders stossend. Vor allem dann,
wenn dadurch Personen mit
echtem Anspruch Kürzungen in
Kauf nehmen müssten.

Der Missbrauch wird mit fol-
genden Änderungen der 5. IV-
Revision bekämpft:
– Bei Invalidität muss zwingend
ein Gesundheitsschaden vorlie-
gen: Soziale Probleme oder feh-

lende Sprachkenntnisse recht-
fertigen keine IV-Renten.
– Die Zumutbarkeit von Arbeit
wird neu geregelt: In Zukunft
entscheiden IV-Stellen auf-
grund von Angaben unabhängi-
ger IV-Ärzte.
– Arbeiten wird nicht mehr be-
straft: Heute kann der Bezug ei-
ner IV-Rente rentabler sein als
Erwerbsarbeit. Dies soll sich in
Zukunft ändern.
– Die Mindestbeitragszeit wird
auf drei Jahre erhöht: Dadurch
wird verhindert, dass Einreisen-
de sich sofort um IV-Leistungen
bemühen können.
Die FDP Oberwallis unterstützt
die 5. IV-Revision, weil da-
durch unter anderem der Miss-
brauch aktiv bekämpft wird.

FDP Oberwallis

Der Staat und seine 
Hausaufgaben

Der Swissair-Prozess ist ein
Beispiel, dass der Staat seine
Hausaufgaben nicht erledigt
hat. Wenn alle Angeklagten

freigesprochen werden, dann ist
wohl der Fehler nicht bei den
Angeklagten und deren Hand-
lungen zu suchen, sondern bei

der Staatsanwaltschaft, welche
ihre Hausaufgabe für den Pro-
zess nur mangelhaft erfüllt und
somit unschuldige Personen an-
geklagt hat.
Der Staat hätte wissen müssen,
was die Kosten für Entschädi-
gungen sind, wenn man die an-
geklagten Personen für mehrere
Monate mit einem Showprozess
zur Geschichtsbewältigung blo-
ckiert und dann freigesprochen

werden. Schlussendlich würden
wir ja auch eine Entschädigung
wollen, wenn wir monatelang
nicht einer geregelten Arbeit
nachgehen und somit einen
Lohnausfall hinnehmen müss-
ten. 
Zusammengefasst kann man sa-
gen: Das Gesetzt und somit die
Gerechtigkeit hat gesiegt und
dies auf Kosten des Bezirks Bü-
lach, welcher die Kosten für
diesen Nonsens tragen darf.
Aber eben, Geschichtsfor-
schung war schon immer sehr
aufwendig und kostenintensiv. 

Michael Ostertag, Brig-Glis

REDAKTION:
Postfach 720, 3900 Brig
Telefon 027 922 99 88

ABONNENTENDIENST:
Postfach 204, 3930 Visp
Telefon 027 948 30 50
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«Ecoutez la voix populaire!»
BASSINS (VD)
Bien que tous les recours aient été
épuisés, le village de Bassins (VD) ne
lâche pas Adem Salihi, son requérant
kosovar débouté. Réuni jeudi soir en
séance extraordinaire, le Conseil com-
munal s’est fendu d’une missive aux
sept conseillers d’Etat vaudois, histoire
de contourner Jean-Claude Mermoud.
«Constatant l’intégration totalement

réussie et appréciée de M. Salihi. Vu la
volonté de la majorité de la population
de Bassins de voir régulariser la situa-
tion. Le Conseil invite chaque membre
du Conseil d’Etat à écouter la voix po-
pulaire et à s’opposer lui aussi à l’ex-
pulsion de M. Salihi», dit la lettre. Si
elle n’a pas de poids légal, la missive
montre la détermination des habitants
à défendre leur chouchou. ■ R. M.

Une voiture de police provoque
un accident!

ÉCUBLENS (VD)
Un véhicule de la police munici-
pale de Bussigny-près-Lausanne
a provoqué un accident peu avant
9 h 30 hier matin à Ecublens
(VD). Il roulait avec la sirène et les
feux bleus enclenchés. Les agents
ont franchi un carrefour alors que
la signalisation lumineuse était au
rouge. Ils n’ont aperçu que tardi-
vement la présence d’un autre vé-

hicule dans le carrefour. Malgré un
freinage d’urgence, les policiers
ont heurté la portière arrière gau-
che de l’autre voiture. Sa conduc-
trice souffre de douleurs à la nu-
que et à l’épaule. Elle a été con-
duite en ambulance à l’hôpital.
Les deux agents de police n’ont
pas été blessés. La patrouille ten-
tait d’interpeller deux individus
après une agression. ■ ats

Machine à laver en feu:
une personne à l’hôpital

BIENNE
Une machine à laver défectueuse
a pris feu hier matin dans une
buanderie d’un immeuble de
Bienne, provoquant un dégage-
ment de fumée. Une habitante
incommodée a dû être conduite
en ambulance à l’hôpital pour y

subir un contrôle. Dépêchés sur
place, les pompiers de la ville de
Bienne ont rapidement maîtrisé
le sinistre. Plusieurs appareils de
lavage et de séchage ont été tou-
chés, et les dégâts sont estimés à
plusieurs dizaines de milliers de
francs. ■ ats

Une école de recrues annulée,
faute de caporaux

VAUD
La formation des 140 artilleurs
prévue dès juillet à la caserne du
Dailly, près de Morcles (VD), n’aura
pas lieu. L’école de recrues a été
annulée faute de caporaux. La dé-
cision émane du futur chef de l’ar-
mée suisse Roland Nef, qui accède
à une demande de ses troupes
effectuée en février. «Nous man-
quons de cadres de milice», a dé-

claré le porte-parole du Départe-
ment fédéral de la défense, Martin
Bühler, confirmant une information
parue dans le SonntagsBlick. Ce
n’est pas la première fois que l’on
annule une école de recrues. Mais
dans ce cas, la situation est diffi-
cile à expliquer: «Armée XXI prévoit
suffisamment de sous-officiers»,
rappelle M. Bühler. En tous les cas,
l’école se déroulera plus tard. ■ ats

«Acheval, je nepense qu’à l’instant présent»
APROZ (VS)

Patrick Nordmann
a participé à la fête
du cheval en Valais.
Confidences équestres
k Christine Savioz

christine.savioz@edipresse.ch

Chemise à carreaux bleue, jeans, boots,
et chapeau de cow-boy vissé sur la tête:
Patrick Nordmann sent bon le Far West.
Le journaliste et humoriste était présent
ce week-end à Aproz (VS) pour la

5e édition de «Festicheval», une vraie
fête du cheval. Patrick Nordmann y a
baigné avec plaisir. «J’ai toujours adoré
les chevaux. J’avais trois ans la première
fois que j’en ai monté un», explique-t-il.
Il y a 18 ans, sa passion l’a amené à faire
de la monte américaine, avec sa jument
«Just». Depuis lors, il n’a plus jamais
arrêté.

«Cette façon de monter permet
d’avoir une grande complicité avec le
cheval. Les animaux ne sont pas comme
nous: ils ne font qu’une chose à la fois.
Sur un cheval, vous ne pouvez penser à
rien d’autre. Vous ne réfléchissez ni au

futur, ni au passé; vous n’éprouvez ni
regret, ni espoir», souligne Patrick
Nordmann. «De plus, le cheval est
doux…»

k Cavalier hors pair
Cela signifie-t-il que la compagnie des
chevaux est plus agréable que celle
d’une femme? «Oh, vous savez, une
jument est aussi un peu emmerdeuse»,
répond en riant ce cavalier hors pair, qui
passe chaque jour du temps avec sa
jument. «C’est une appaloosa (un che-
val indien). Ça fait un bail que je l’ai.
Elle a 23 ans et je l’ai depuis ses 8 ans.»

Scénariste
de deux albums

de «Lucky
Luke», Patrick

Nordmann
pose avec

«Bacchus»,
un cheval

que lui a prêté
un ami

valaisan.
Georges-André Cretton

Patrick Nordmann est pourtant venu
sans elle à la fête équestre d’Aproz, car
«Just» souffre d’une tendinite. «Elle en a
pour trois mois», déplore l’humoriste.
«Cela me manque de ne pas pouvoir la
monter. Je suis passé partout avec elle.
Elle a beaucoup de volonté, est très
meneuse et aussi très calme.»

A 58 ans, Patrick Nordmann avoue
ne pouvoir se passer du plus élégant de
tous les animaux, surtout de «Just».
Celui qui a écrit les scénarios de deux
albums de «Lucky Luke» chantera peut-
être un jour «I’m a poor lonesome
cow-boy» assis sur sa jument, qui sait? ■

LOUP.Le biologiste Jean-Marc Landry préconise une présence humaine permanente pour garder les troupeaux

«Lebergerdoit remonter sur l’alpage»

VALAIS

Jean-Marc Landry,
ancien Monsieur Loup,
consultant notamment
à la Confédération,
estime que les troupeaux
ne doivent plus être
laissés seuls face au loup
k Melina Sargenti

melina.sargenti@edipresse.ch

Durant des années, il a été le Monsieur
Loup du grand public. Jean-Marc Lan-
dry, biologiste spécialisé dans le grand
prédateur, voyage maintenant dans
toute l’Europe pour travailler sur la
protection des troupeaux. Au moment
où le «concept loup» va être remanié, il
donne son éclairage sur la situation
actuelle et tord le cou à quelques idées
reçues.
k M. Landry, vous êtes expert en loup
et vous avez également travaillé aux

côtés des moutonniers. Pensez-vous
que leur cohabitation est possible?
Dans le type d’élevage actuel en Valais, ça
va être difficile. Ce sont le plus souvent
des petits éleveurs avec de petits trou-
peaux qui ont souvent un autre emploi à
côté. De plus, les prix de la viande
s’alignent sur ceux de l’Europe, mais les
coûts de production ne cessent d’aug-
menter. Toute l’agriculture va devoir se
transformer. Dans ce contexte de chan-
gements, l’arrivée du loup tombe mal.
k Comment voyez-vous
ces changements?
L’homme doit remonter sur l’alpage. Il
faut absolument réinstaurer les bergers
toute la saison avec les troupeaux. Et par
là même revaloriser cette profession. En
France, il y a même des écoles d’un an
où on apprend ce métier. Mais pour
cela, il faut que la Confédération conti-
nue à participer. Les éleveurs sont pour
la plupart d’accord avec l’idée d’un ber-
ger mais n’ont pas forcément les
moyens. Même si la plupart restent
opposés au loup.

k Et les chiens de protection?
C’est un des outils à disposition. Mais
ils posent parfois des problèmes. Il faut
faire attention qu’ils ne mordent pas
des promeneurs et qu’ils n’importu-
nent pas les brebis. Mais un berger à
temps plein avec plusieurs bons chiens
et un parc pour la nuit empêcheraient
les massacres.

k Ce qui choque souvent les
moutonniers, c’est en effet le nombre
de bêtes tuées par un seul loup…
Il a en effet la sale habitude de tuer plus
qu’il ne peut manger. C’est ce qu’on
appelle le surplus killing. En protégeant
bien un troupeau, on peut enrayer ce
phénomène.
k Pensez-vous comme certains que le

D’après Jean-Marc Landry, «le loup a la sale habitude de tuer plus qu’il ne peut manger. En protégeant bien un troupeau, on peut enrayer
ce phénomène.» AFP/Christophe Forest

loup a pu être réintroduit
clandestinement?
C’est une vieille idée, pas seulement en
Suisse. Avec les connaissances scientifi-
ques que nous avons, nous pouvons
dire que le loup est revenu naturelle-
ment. Mais ça arrange ses détracteurs de
penser qu’il a été réintroduit. S’il n’est
pas là naturellement, ça justifie son tir. ■

Jean-Marc Landry sait que la cohabitation des moutonniers et du loup s’annonce
difficile en Valais. Pour lui, «il faut que la Confédération continue à participer».

Ours: même
combat
«L’ours aussi, comme le loup, est
un prédateur qui peut être attiré
par les troupeaux. L’absence de
berger est là aussi à déplorer»,
estime Joanna Schönenberger,
responsable du projet Ours du
WWF.
Pour l’ex-garde forestière tessi-
noise, qui a travaillé dans des
parcs nationaux américains où
l’homme et les plantigrades font
bon ménage, les moutons ont trop
tendance à se disperser. «Surtout
au printemps, des individus isolés
aiment chercher des herbes en
forêt et deviennent ainsi des
proies faciles pour les préda-
teurs.»
La solution des chiens de garde,
dans ce contexte ne représente
pas toujours la panacée. «Quand
le chien reste au milieu du trou-
peau, il ne peut rien entreprendre
pour protéger des bêtes isolées.
Seules des races comme le border
collie ont vocation à rassembler
les herbivores sous leur protection
et empêchent ainsi les brebis ou
les moutons à pâturer en dehors
de la zone qu’elles peuvent proté-
ger.» ■ Victor Fingal

L’ours non plus ne dédaigne
pas la viande de mouton.
AFP/Georges Gobet

Ja
ni

ne
Jo

us
so

n

Georges Meyrat



22 Le NouvellisteVALAIS Lundi 11 juin 2007
xd - sv

PUBLICITÉ

PASCAL GUEX

Nos députés sont conviés ce matin à
donner un sacré coup de pouce à trois
«petits» trains valaisans. Le Parlement
doit en effet entrer en matière tout à
l’heure sur «l’octroi de prêts condition-
nellement remboursables aux entrepri-
ses ferroviaires concessionnaires relatif
à des contributions d’investissements
destinées à l’infrastructure». Sous ce li-
bellé aussi redondant que nébuleux se
cache en fait un crédit cadre de près de
32 millions de francs qui doit permettre
à trois compagnies ferroviaires valai-
sannes de financer des travaux de mo-
dernisation à mener à bien sur la pé-
riode 2007-2010.

La part du lion 
à Zermatt

Dans son message, le Conseil d’État
rappelle que d’autres investissements
devront être inscrits dans cette planifi-
cation financière pluriannuelle du can-
ton. Notamment pour rénover le télé-
phérique Riddes-Isérables dont la
concession arrive à échéance en 2011. 

Mais l’enveloppe de 31,7 millions
de francs sur laquelle les députés au-

ront à se prononcer dès ce matin ne
concerne en fait que les trois compa-
gnies ferroviaires suivantes:

� Le Matterhorn Gotthard Bahn
(MGI): si le Parlement dit oui à ce crédit
cadre, le Valais prêterait à MGI 21,5 mil-
lions de francs, soit un peu plus de 23%
des investissements nécessaires à
l’amélioration de cette liaison, des tra-
vaux dont le coût total devrait dépasser
les 91 millions de francs.

� Transports Martigny-Région: en cas
de vote favorable, la compagnie octo-
durienne se verrait attribuer du canton
9,2 millions de francs. Montant qui se-
rait redistribué au Martigny-Châtelard
à hauteur de 6,5 millions et au Marti-
gny-Orsières pour 2,7 millions. 

Sur ce dernier secteur, TMR prévoit,
entre autres, d’assainir des tunnels, de
prolonger la voie industrielle à Marti-
gny ou encore de rénover ses bâtiments
du Bourg et de La Croix.

� Transports publics du Chablais, Ai-
gle - Ollon - Monthey - Champéry: là, le
canton se propose de prêter 903 000

francs pour aider au financement
d’une opération de réhabilitation bud-
gétisée à 4,2 millions de francs. Une
opération qui prévoit notamment la ré-
novation de 4,5 kilomètres de voie, ou
l’équipement du block de ligne pour la
3e et dernière étape entre Chemex et
Champéry.

Les 800 millions 
de la Confédération

Ces 31,7 millions de francs repré-
sentent en fait la participation valai-
sanne à un crédit cadre fédéral bien
plus conséquent. En septembre der-
nier, les Chambres fédérales avaient en
effet octroyé une enveloppe de 800 mil-
lions de francs destinée «à l’améliora-
tion technique des entreprises de trans-
port concessionnaires». 

Or selon l’article 60 de la loi sur les
chemins de fer, «l’engagement de la
Confédération présuppose la participa-
tion des cantons». Et la marge de ma-
nœuvre du Parlement valaisan devient
forcément réduite. 

Autant écrire que ce crédit cadre
devrait passer le cap de l’entrée en ma-
tière sans coup férir....  

Un grand coup de pouce 
aux «petits» trains
PARLEMENT� Les députés valaisans sont invités ce matin à entrer en matière sur un crédit-cadre
de 31,7 millions de francs, destiné à soutenir trois compagnies ferroviaires régionales.

Priorité à la sécurité
Transports Martigny-Régions S.A. étant l’un
des principaux bénéficiaires de ce crédit 
cadre, son directeur général, Raymond 
Carrupt, va bien sûr suivre avec une atten-
tion particulière cette session du Grand
Conseil. «Nous avons besoin de ce coup de
pouce qui n’a rien d’un cadeau gratuit. Je
rappelle que notre gestion financière cou-
rante doit tenir compte du remboursement
de ce prêt.»

Et dans quel secteur TMR prévoit-il d’inves-
tir ces crédits qui sont attribués pour la première fois sous la forme
d’une enveloppe globale et non plus objet par objet? La réponse du
directeur général: «Priorité sera donnée à l’amélioration de la sécu-
rité. Nous avons prévu le remplacement de la crémaillère dont on a
fêté l’an dernier le... centième anniversaire. Mais nous allons aussi
et surtout pouvoir sécuriser le secteur entre Vernayaz et Châte-
lard, en supprimant le 3e rail de contact.» Ce sont ainsi 6 millions et
demi de francs qui devraient pouvoir être investis sur cette seule 
ligne du Mont-Blanc Express. PG

La prochaine session du Grand
Conseil sera aussi la première
que Georges Mariétan passera
au sommet du perchoir. Et pour
son baptême du feu, le nouveau
grand baillif aura à gérer un 
programme chargé.

� Aujourd’hui lundi: les dépu-
tés sont invités à entrer en ma-
tière sur les comptes de l’État
2006. Après avoir pris connais-
sance du rapport sur la Banque
Cantonale Valaisanne, ils sta-
tueront aussi sur le droit de cité;
sur la protection des données à
caractère personnel; sur une
modification de l’article consti-
tutionnel régissant les élections
municipales et bourgeoisiales
ainsi que sur le fameux crédit
cadre destiné à soutenir les 
efforts de trois compagnies fer-
roviaires régionales (voir ci-
contre).

� Demain mardi: au menu de
cette 2e journée de session de
juin figure le très attendu 
rapport annuel d’activité de
l’Inspection cantonale des fi-
nances qui ne manque jamais
de déchaîner les passions sous
la coupole. Les députés se pen-
cheront également sur la ges-
tion financière du Département
des transports, de l’équipement
et de l’environnement (de Jean-

Jacques Rey-Bellet), de celui de
l’éducation, de la culture et du
sport (Claude Roch) ainsi que
de celui de l’économie et du 
territoire (Jean-Michel Cina).

�Mercredi: durant cette 
troisième demi-journée, c’est la
gestion financière et adminis-
trative du Département des fi-
nances, des institutions et de la
sécurité (de Jean-René Four-
nier) et celle du Département
de la santé, des affaires sociales
et de l’énergie (Thomas Burge-
ner) qui passeront au crible du
Parlement.

�Jeudi: cette dernière ligne
droite promet d’être particuliè-
rement «encombrée»! En plus
de la traditionnelle heure des
questions, les députés auront
en effet à traiter des construc-
tions et du rapport de la Com-
mission de gestion concernant
l’A9, tout en reprenant – en pre-
mière, voire en deuxième 
lecture – les sujets sur lesquels
ils auront accepté d’entrer en
matière, lundi en ouverture de
session. Non sans avoir égale-
ment décider de l’octroi d’une
participation financière canto-
nale pour l’agrandissement du
Techno-pôle de Sierre et mené à
terme le débat sur les comptes
de l’État 2006... PG

Une grosse première

GRAND CONSEIL

Si le vote est favorable, le Martigny-Châtelard pourrait toucher quelque 6,5 millions. LE NOUVELLISTE



VINCENT FRAGNIÈRE

En 2008, si la Constitution
n’est pas modifiée, le vote
par correspondance pour-
rait obliger les communes
au système majoritaire à
deux tours à passer à la
proportionnelle «avec
comme conséquence des
critiques de partout, même
des communes radicales»,
selon le conseiller d’Etat
Jean-René Fournier.

Hier, le Parlement de-
vait donc se pencher sur
une modification qui pré-
cise le mode d’élection
communal: le système
proportionnel pour toutes
les communes sauf celles
de taille de plus petite – le
Conseil d’Etat a proposé
moins de 700 habitants –
qui pourraient à la majo-
rité de ses membres passer
au système majoritaire.
«De plus, le système majo-
ritaire est maintenu dans
les communes qui connais-
sent déjà ce système», pré-
cise le texte du gouverne-
ment.

Refus de l’AdG et des
radicaux-libéraux

Cette seule modifica-
tion a donné lieu à des po-
sitions opposées au Parle-
ment avec deux groupes,
les radicaux-libéraux et
l’Alliance de gauche qui
ont même refusé l’entrée
en matière. «A force de voir
petit, on ne voit plus rien.
Notre groupe veut une re-
fonte du processus électoral
qui traite de la durée des
mandats, du système poli-
tique, de la date des élec-
tions et qui prend en
compte, par exemple, l’ar-
rivée probable du vote élec-
tronique. Voilà pourquoi
nous refusons cette entrée
en matière», a argumenté
le radical Philippe Ritter.
Du côté de la gauche, Mar-

celle Monnet s’en prend
au choix du système pour
les petites communes. «Le
système majoritaire favo-
rise trop le pouvoir en
place. Au lieu de faire une
exception pour les petites
entités, mettons en avant
leur fusion si elles n’arri-
vent pas à trouver un nom-
bre suffisant de candidats
au Conseil communal.
Cette modification consti-
tutionnelle ne permet pas
cette vision globale du dos-
sier.»

Tous les autres groupes
accepteront l’entrée en
matière, même si les
«noirs» veulent une auto-
nomie complète en ma-
tière de système d’élection
communale. Jean-René
Fournier a qualifié les pro-

pos radicaux et socialistes
d’électoralistes. «Ce Parle-
ment a décidé à l’unani-
mité de faire modifier cet
article constitutionnel
pour permettre aux com-
munales de 2008 de se dé-
rouler dans de bonnes
conditions. Et aujourd’hui,
en année électorale, cer-
tains affirment que le
Conseil d’Etat manque de
vision globale pour le can-
ton. Je rappelle pourtant
qu’avec ce texte, le Valais
sera le seul canton suisse à
faire de la proportionnelle
son système de base pour
les élections communales
tout en proposant une so-
lution pragmatique et sur-
tout pas politicienne pour
les petites entités.» La suite
jeudi.

PASCAL GUEX

La classe moyenne valaisanne va-t-elle
voir ses impôts baisser? Dans le sillage
de la Commission des finances (COFI),
plusieurs députés ont profité hier du
débat d’entrée en matière sur les
comptes 2006 de l’Etat du Valais pour
plaider en faveur d’un tel allégement
fiscal. Estimant que les résultats finan-
ciers du canton sont suffisamment
bons pour justifier une telle offensive.

Le double frein aux dépenses et à
l’endettement largement respecté; un
excédent de financement qui passe la
barre des 150 millions de francs pour la
2e année de suite; une marge d’autofi-
nancement qui s’envole au-delà des
250 millions; un degré d’autofinance-
ment supérieur à 225% et une dette
nette qui a fondu comme neige au so-
leil pour tomber au-dessous du million
de francs: tous les voyants financiers
sont donc au vert dans notre canton.
Résultat: les comptes 2006 ont passé le
cap de l’entrée en matière sans coup
férir.

Investissements trop timides
Tous les groupes du Grand Conseil

se sont ainsi entendus pour saluer l’ex-
cellente tenue de ce ménage financier,
également mise en exergue par la
COFI. Ainsi, son nouveau président
Philippe de Preux n’a pas manqué de
souligner que la dette nette actuelle –
631 000 francs ou 2 francs... par contri-
buable – correspond plus à l’ardoise
d’un privé qu’à celle d’un canton.
Seule ombre à ce tableau presque sans
nuage: des investissements jugés trop
faibles par la plupart des groupes. Ni-
colas Voide (PDC du Bas) a estimé qu’il
y avait ainsi trop d’écart entre les inves-
tissement budgétisés (160 millions) et
ceux finalement concrétisés (123 mil-

lions). Même constat pour Beat Ab-
gottspon (PDC du Haut), Thomas
Brunner (chrétiens-sociaux du Haut)
ou encore René Constantin (groupe ra-
dical-libéral) qui ont tous estimé que le
canton pouvait et devait mieux faire en
la matière.

Malgré ces petites réserves, le Va-
lais boucle donc ses comptes sur un
excédent de financement, pour la 5e
année d’affilée. Est-ce dire que ce qui

était extraordinaire hier est désormais
devenu la norme? Jacques Melly (PDC
du Centre) a appelé ses collègues à la
vigilance. «Attendons d’en savoir plus
sur la nouvelle répartition des tâches
avec la Confédération avant de céder à
l’euphorie.»

Les inconnues de la RPT
Un discours tout de prudence qui

ne pouvait que plaire à Jean-René
Fournier. Le grand argentier a certes
entendu l’appel d’une majorité de dé-
putés favorables à un allégement fiscal
concernant les personnes physiques et
en priorité la classe moyenne. Mais s’il
admet qu’il est temps d’entamer une
réflexion de fond sur le sujet, il estime
que le canton doit justement attendre

de connaître les effets de la nouvelle
péréquation financière fédérale avant
de s’engager dans cette voie. «La ré-
forme fédérale peut nous priver de 80
millions de francs de recettes. Il faudra
être prêt pour digérer cette nouvelle
donne...»

LE DÉPIT DE LA COFI
Que demander de plus à un gouver-
nement qui réussit à boucler un
exercice aussi convaincant? Philippe
de Preux, le nouveau président de la
Commission des finances (COFI), a
fourni hier quelques pistes. «Peut-
être pour commencer: connaître la
raison pour laquelle le Conseil d’Etat
a si vivement combattu la proposi-
tion de la COFI de réduire de 4 mil-
lions le subventionnement du Ré-
seau Santé Valais.» Or à la lecture
des comptes, ce même service de la
santé publique affiche – «de ma-
nière quasi ironique» – une sous-uti-
lisation financière de 4,09 millions
de francs, provenant justement du
poste «subventions accordées»!

Même constat dépité ou presque en
ce qui concerne les rubriques
«biens, services et marchandises».
La encore, la COFI avait proposé de
réduire ce poste de 4,4 millions. En
vain. «Or le compte 2006 de ces ru-
briques se solde – excusez du peu –
avec 12,4 millions d’utilisation infé-
rieure au budget.» Et si le nouveau
président de la COFI a cité hier ces
dossiers sur lesquels la commission
a été non seulement «combattue,
mais battue», c’est pour bien dé-
montrer «avec quel sérieux, rigueur
et analyse approfondie», elle tra-
vaille. Sera-ce suffisant pour assurer
le succès aux requêtes formulées
par la COFI? Celle-ci réclame une
meilleure objectivité en matière de
planification des investissements ou
une réflexion de fond «sur un allége-
ment fiscal des personnes physi-
ques, ciblant en particulier la classe
moyenne». PG
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LA QUESTION VACHE À...

BERNARD REY
DÉPUTÉ RADICAL

«Même si je ne peux pas siéger
durant cette session, je suis tou-
jours député. Par contre, je dois
reconnaître que mon passage de
la «feu» école d’informatique
sierroise à la HEVs a posé un pro-
blème au niveau de la loi sur les
incompatibilités. De professeur,
je suis devenu, selon l’organi-
gramme de la Haute Ecole, ad-
joint scientifique. Cette fonction
n’est pas compatible selon la loi
avec mon mandat de député au
Grand Conseil. Je l’ai appris pour
la première fois en fin 2005 par
mon directeur Dominik Albrecht.
Mais nous n’avons pas attendu
l’allusion de la députée Marcelle
Monnet-Terrettaz lors de la ses-
sion de mai pour agir. Une de-
mande a été faite au Conseil
d’Etat pour que je retrouve mon
statut de professeur et l’exécutif
cantonal l’a accepté. Ce change-
ment me permet donc toujours
de siéger au Grand Conseil et ne
modifie pas fondamentalement
mon travail quotidien. Quant à
l’échelle salariale, j’ai pu conser-
ver la même. Il n’y a donc pas ou
plus d’affaire «Bernard Rey» dans
le dossier des incompatibilités de
fonctions.» VF

«AFFAIRE» DU PALLADIUM

Quand le «gouverneur»
contre-attaque...
Le Parlement n’a donc pas attendu l’heure
des questions programmée ce jeudi pour
mettre «l’affaire» du Palladium sur le tapis.
Hier, quelques députés ont profité du débat
d’entrer en matière sur les comptes 2006
de l’Etat du Valais pour reprocher au gou-
vernement d’avoir sorti 250 000 francs
«d’un fonds humanitaire», pour voler au se-
cours du centre de glace de Champéry,
mais aussi du président de la commune et
nouveau... grand baillif, Georges Mariétan!
Et à l’heure de tirer sur le gouvernement,
Jean-Luc Addor ne s‘est pas montré le
moins offensif. «Le Conseil d’Etat a démon-
tré jusqu’à la caricature qu’il fait ce qu’il
veut, quand il veut.» Pire aux yeux de l’élu
de l’UDC: en affirmant «qu’il ne changerait
rien, si c’était à refaire», Jean-René Four-
nier aurait lancé un défi au Parlement.
«Nous ne sommes pas des guignols!» Une
attaque qui a amené le «gouverneur» à me-
ner une virulente contre-offensive. «Les
250 000 francs en question ont été puisés
dans le fonds du Conseil d’Etat, et non
dans une quelconque caisse humanitaire.
Et ce fonds du Conseil d’Etat est alimenté
par le produit des jeux de loterie, non par
les contribuables valaisans.» Notre minis-
tre des Finances a aussi rappelé que cet ar-
gent n’avait pas été versé dans les caisses
communales champérolaines, mais qu’il
avait servi à assurer la survie d’un centre
national de glace. «Tout le monde voulait
des Jeux olympiques de la jeunesse. Il faut
aujourd’hui assumer. Le Conseil d’Etat ne
pouvait pas fermer les yeux sur les difficul-
tés du Palladium. C’est d’ailleurs à l’unani-
mité que nous avons voté cette aide dont la
Commission des finances n’a d’ailleurs ja-
mais contesté l’opportunité. Nous avons
agi dans l’urgence certes, mais en toute
transparence.»

BANQUE CANTONALE DU VALAIS

Besoin de comparer
Augmentation significative des fonds pro-
pres (+75 millions); taux de couverture de
182,4%; provision et amortissements en
suffisance: la Banque Cantonale du Valais
se porte très bien. Merci pour elle. Autre si-
gne révélateur de cette belle santé: le rap-
port sur l’exercice 2006 de la BCVs n’a pas
déchaîné les passions sous la coupole. Tout
au plus quelques députés ont-ils emboîté le
pas de la Commission de gestion (CO-
GEST) pour demander au Conseil d’Etat
«une étude comparative avec les autres
cantons, concernant le taux de rémunéra-
tion des actions propriétés de l’État». Dans
la foulée, l’ensemble des groupes s’est ré-
joui – avec la COGEST – de voir le gouver-
nement entreprendre les démarches né-
cessaires à un remboursement de la
deuxième tranche de 50 millions de francs
prêtés à l’époque à la BCVs. Le nouveau
président de la COGEST, André Quinodoz, a
enfin profité du débat sur ce rapport pour
demander un vote du Grand Conseil visant
à donner toute liberté à la commission «de
rédiger ou non» un rapport sur la BCVs. Se-
lon les circonstances.

AIDE AUX «PETITS» TRAINS

C’est très bien parti...
Jean-Jacques Rey-Bellet peut être rassuré:
le crédit cadre de 31,7 millions qu’il a com-
mencé à défendre hier devant le Parlement
devrait passer sans problème le cap de la
décision finale jeudi. Hier, il ne s’est trouvé
aucun député pour contester l’entrée en
matière sur cet objet vital pour l’avenir de
trois compagnies ferroviaires régionales: le
Matterhorn Gotthard Infrastructures (qui
devrait toucher 21,5 millions), Transports
Martigny-Région S.A. (à qui est promis un
peu plus de 9,2 millions) et les Transports
publics du Chablais (intéressés à hauteur
de 903 000 francs). PASCAL GUEX

S’il veut diminuer la pile des dossiers
de naturalisation en suspens  –
2000, selon la radicale Marie Sau-
thier Luyet –, le Grand Conseil doit
pouvoir modifier la loi sur le droit de
cité valaisan avant le 1er janvier
2008. Celle-ci doit concrétiser, dans
la pratique, le remplacement de la
bourgeoisie comme autorité de déci-
sion au niveau du droit de cité. Hier,
en première lecture, aucun groupe
n’a donc combattu le projet défendu
par le gouvernement. La très grande
majorité suit l’avis du Conseil d’Etat
et de la commission présidée par Fé-
lix Zurbriggen sur le sujet: le droit de
cité communal  doit être accordé par
le Conseil municipal et non par l’as-
semblée primaire ou le Conseil géné-
ral. De plus, cet octroi ou non du
droit de cité peut déboucher sur un
recours au Conseil d’Etat.

«Cette solution du Conseil commu-
nal a été voulue, lors de l’avant-pro-

jet, par trente-quatre communes ou
bourgeoisies sur un total de qua-
rante-six consultées, quatre étant
pour une autonomie en la matière et
neuf pour la solution du législatif»,
explique le Conseil d’Etat dans son
message.

Seule l’UDC affirme que la possibilité
de recours doit être supprimée, car
«il s’agit d’une décision politique et
non administrative qui doit être prise
par l’autorité communale voulue par
les citoyens. Et il n’y a pas à imposer
automatiquement le Conseil munici-
pal», estime Jean-Luc Addor.

Un avis que ne partage pas les chré-
tiens-sociaux haut-valaisans qui exi-
gent même «la diffusion des consi-
dérants lorsqu’une personne est dé-
boutée» selon le député Philipp
Schnyder. Rendez-vous jeudi matin
pour le débat de fond et le vote final
en première lecture. VF

AUJOURD’HUI
Entrée en matière et débat sur la partici-
pation financière du canton de 3,7 mil-
lions de francs pour l’agrandissement du
Techno-pôle de Sierre.

DROIT DE CITÉ

«Le système
proportionnel doit
s’appliquer aux
communes, même
les plus petites» 
MARCELLE MONNET
CHEFFE DU GROUPE PS/ALLIANCE DE GAUCHE

«Le choix du
système électoral
dépend de la taille
d’une commune» 
MARCEL MANGISCH
PRÉSIDENT
DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE

«Les investissements propres
accusent un recul de 33%
par rapport au budget»
RENÉ CONSTANTIN
CHEF DU GROUPE RADICAL-LIBÉRAL

«Avec 123 millions
d’investissements nets,
le Valais reste au-dessus
de la moyenne nationale
qui se situe à 106 millions»
JEAN-RENÉ FOURNIER
CHEF DU DÉPARTEMENT DES FINANCES

BERNARD REY PEUT, SELON LUI, TOUJOURS SIÉGER

Lors de la dernière session, la socialiste Marcelle Monnet a affirmé
qu’un député radical siégeait au Grand Conseil dans l’illégalité en
raison de sa fonction à la HEVs. Absent hier matin, mais joint par télé-
phone, Bernard Rey estime que ce n’est pas le cas.

PLUS DE SOUS AUJOURD’HUI, MOINS D’IMPÔTS DEMAIN?

Le Parlement a accepté hier comme un seul homme d’entrer en
matière sur les comptes 2006 de l’Etat du Valais. Qui sont largement
bénéficiaires. Du coup, plusieurs députés réclament un allégement
fiscal pour la classe moyenne.

LA GAUCHE ET LES RADICAUX S’OPPOSENT À FOURNIER

Critiquant un manque de vision globale, deux groupes du Parlement refu-
sent l’entrée en matière concernant une modification constitutionnelle
liée au système d’élection communale.

DROIT DE CITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Pas combattus, ces deux objets ont permis de renforcer le choix du
Conseil communal comme autorité de décision en matière de droit de cité
et d’exiger du gouvernement une nouvelle loi sur la protection des données
personnelles.

Le comptes sont bons,
et les impôts?
UNANIMITÉ� Le Parlement a accepté d’entrer en matière sur des résultats
financiers 2006 positifs. Suffisant pour relancer le débat sur un allégement fiscal?

Grâce au vote par correspondance
COMMUNALES 2008�L’adaptation de la Constitution au vote par correspondance
pour les futures élections suscite un débat nourri sur le système politique des communes.

2000 dossiers 
en suspens à régler

Bernard Rey,
lors de la
dernière 
session, la so-
cialiste Mar-
celle Monnet
a laissé
entendre que
vous n’aviez
plus le droit
de siéger.
Lundi, vous
n’étiez pas au
Grand
Conseil. Etes-
vous toujours
député?

En 1984,huit ans avant la loi fédé-
rale, le Valais a été l’un des premiers
cantons suisses à se doter d’un
texte législatif concernant la protec-
tion des données à caractère per-
sonnel.Aujourd’hui pourtant, le Par-
lement se retrouve à devoir effec-
tuer,dans l’urgence,un toilettage de
celle-ci pour s’adapter aux accords
bilatéraux en la matière.Pas com-
battue, l’entrée en matière a tout de
même permis de déceler la volonté
de la majorité du Parlement «d’exi-
ger du Conseil d’Etat, au lieu de révi-
sionnettes, une nouvelle loi en la
matière mêlant le domaine de l’in-
formation et celui de la protection
des données»,comme l’a souligné le
député d.c.d’Hérens Christian Favre
qui rappelle que «la volonté de la
commission de justice d’avoir une
loi sur l’information sans cesse re-
poussée depuis six ans. Nous som-
mes à un tournant.»

En plus de cette nouvelle loi, les so-
cialistes et les radicaux veulent aussi
un meilleur fonctionnement de la
commission chargée de l’applica-
tion de cette protection des don-
nées.«Dans son rapport, celle-ci
avoue déjà qu’elle est débordée et le
Conseil d’Etat veut encore étendre
son champ d’action. Elle doit aussi
en avoir les moyens»,estime le radi-
cal Alexis Turin, tandis que Suzanne
Hugo Lötscher,du PS haut-valaisan,
demande carrément de «profes-
sionnaliser cette tâche le plus rapi-
dement possible». Le conseiller
d’Etat Jean-René Fournier leur a ré-
pondu que la nouvelle loi mêlant
données personnelles à protéger et
information était déjà en cours de
réalisation au sein de la commission
de protection des données.«Et j’es-
père bien que celle-ci va chiffrer
concrètement les besoins nécessai-
res pour que le Parlement lui ac-
corde les moyens adéquats.» VF

En attendant
une «vraie» loi...

PROTECTION DES DONNÉES

PARLEMENTAIREZI G
AG

Pour permettre aux communes qui ont un système d’élection majoritaire de profiter du vote par correspondance sans devoir
vivre une «révolution», la Constitution valaisanne doit être modifiée. BITTEL

Philippe de Preux lors de sa première intervention en tant que nouveau président de la commission des finances: «Chaque Suisse travaillera cent six jours en 2007 pour
régler ses impôts. Il siérait à la COFI que cette moyenne passe sous la barre des cent jours pour que le contribuable valaisan ne se retrouve pas avec plus que «l’impôt»
sur les os...» MAMIN



VINCENT FRAGNIÈRE

En 2008, si la Constitution
n’est pas modifiée, le vote
par correspondance pour-
rait obliger les communes
au système majoritaire à
deux tours à passer à la
proportionnelle «avec
comme conséquence des
critiques de partout, même
des communes radicales»,
selon le conseiller d’Etat
Jean-René Fournier.

Hier, le Parlement de-
vait donc se pencher sur
une modification qui pré-
cise le mode d’élection
communal: le système
proportionnel pour toutes
les communes sauf celles
de taille de plus petite – le
Conseil d’Etat a proposé
moins de 700 habitants –
qui pourraient à la majo-
rité de ses membres passer
au système majoritaire.
«De plus, le système majo-
ritaire est maintenu dans
les communes qui connais-
sent déjà ce système», pré-
cise le texte du gouverne-
ment.

Refus de l’AdG et des
radicaux-libéraux

Cette seule modifica-
tion a donné lieu à des po-
sitions opposées au Parle-
ment avec deux groupes,
les radicaux-libéraux et
l’Alliance de gauche qui
ont même refusé l’entrée
en matière. «A force de voir
petit, on ne voit plus rien.
Notre groupe veut une re-
fonte du processus électoral
qui traite de la durée des
mandats, du système poli-
tique, de la date des élec-
tions et qui prend en
compte, par exemple, l’ar-
rivée probable du vote élec-
tronique. Voilà pourquoi
nous refusons cette entrée
en matière», a argumenté
le radical Philippe Ritter.
Du côté de la gauche, Mar-

celle Monnet s’en prend
au choix du système pour
les petites communes. «Le
système majoritaire favo-
rise trop le pouvoir en
place. Au lieu de faire une
exception pour les petites
entités, mettons en avant
leur fusion si elles n’arri-
vent pas à trouver un nom-
bre suffisant de candidats
au Conseil communal.
Cette modification consti-
tutionnelle ne permet pas
cette vision globale du dos-
sier.»

Tous les autres groupes
accepteront l’entrée en
matière, même si les
«noirs» veulent une auto-
nomie complète en ma-
tière de système d’élection
communale. Jean-René
Fournier a qualifié les pro-

pos radicaux et socialistes
d’électoralistes. «Ce Parle-
ment a décidé à l’unani-
mité de faire modifier cet
article constitutionnel
pour permettre aux com-
munales de 2008 de se dé-
rouler dans de bonnes
conditions. Et aujourd’hui,
en année électorale, cer-
tains affirment que le
Conseil d’Etat manque de
vision globale pour le can-
ton. Je rappelle pourtant
qu’avec ce texte, le Valais
sera le seul canton suisse à
faire de la proportionnelle
son système de base pour
les élections communales
tout en proposant une so-
lution pragmatique et sur-
tout pas politicienne pour
les petites entités.» La suite
jeudi.

PASCAL GUEX

La classe moyenne valaisanne va-t-elle
voir ses impôts baisser? Dans le sillage
de la Commission des finances (COFI),
plusieurs députés ont profité hier du
débat d’entrée en matière sur les
comptes 2006 de l’Etat du Valais pour
plaider en faveur d’un tel allégement
fiscal. Estimant que les résultats finan-
ciers du canton sont suffisamment
bons pour justifier une telle offensive.

Le double frein aux dépenses et à
l’endettement largement respecté; un
excédent de financement qui passe la
barre des 150 millions de francs pour la
2e année de suite; une marge d’autofi-
nancement qui s’envole au-delà des
250 millions; un degré d’autofinance-
ment supérieur à 225% et une dette
nette qui a fondu comme neige au so-
leil pour tomber au-dessous du million
de francs: tous les voyants financiers
sont donc au vert dans notre canton.
Résultat: les comptes 2006 ont passé le
cap de l’entrée en matière sans coup
férir.

Investissements trop timides
Tous les groupes du Grand Conseil

se sont ainsi entendus pour saluer l’ex-
cellente tenue de ce ménage financier,
également mise en exergue par la
COFI. Ainsi, son nouveau président
Philippe de Preux n’a pas manqué de
souligner que la dette nette actuelle –
631 000 francs ou 2 francs... par contri-
buable – correspond plus à l’ardoise
d’un privé qu’à celle d’un canton.
Seule ombre à ce tableau presque sans
nuage: des investissements jugés trop
faibles par la plupart des groupes. Ni-
colas Voide (PDC du Bas) a estimé qu’il
y avait ainsi trop d’écart entre les inves-
tissement budgétisés (160 millions) et
ceux finalement concrétisés (123 mil-

lions). Même constat pour Beat Ab-
gottspon (PDC du Haut), Thomas
Brunner (chrétiens-sociaux du Haut)
ou encore René Constantin (groupe ra-
dical-libéral) qui ont tous estimé que le
canton pouvait et devait mieux faire en
la matière.

Malgré ces petites réserves, le Va-
lais boucle donc ses comptes sur un
excédent de financement, pour la 5e
année d’affilée. Est-ce dire que ce qui

était extraordinaire hier est désormais
devenu la norme? Jacques Melly (PDC
du Centre) a appelé ses collègues à la
vigilance. «Attendons d’en savoir plus
sur la nouvelle répartition des tâches
avec la Confédération avant de céder à
l’euphorie.»

Les inconnues de la RPT
Un discours tout de prudence qui

ne pouvait que plaire à Jean-René
Fournier. Le grand argentier a certes
entendu l’appel d’une majorité de dé-
putés favorables à un allégement fiscal
concernant les personnes physiques et
en priorité la classe moyenne. Mais s’il
admet qu’il est temps d’entamer une
réflexion de fond sur le sujet, il estime
que le canton doit justement attendre

de connaître les effets de la nouvelle
péréquation financière fédérale avant
de s’engager dans cette voie. «La ré-
forme fédérale peut nous priver de 80
millions de francs de recettes. Il faudra
être prêt pour digérer cette nouvelle
donne...»

LE DÉPIT DE LA COFI
Que demander de plus à un gouver-
nement qui réussit à boucler un
exercice aussi convaincant? Philippe
de Preux, le nouveau président de la
Commission des finances (COFI), a
fourni hier quelques pistes. «Peut-
être pour commencer: connaître la
raison pour laquelle le Conseil d’Etat
a si vivement combattu la proposi-
tion de la COFI de réduire de 4 mil-
lions le subventionnement du Ré-
seau Santé Valais.» Or à la lecture
des comptes, ce même service de la
santé publique affiche – «de ma-
nière quasi ironique» – une sous-uti-
lisation financière de 4,09 millions
de francs, provenant justement du
poste «subventions accordées»!

Même constat dépité ou presque en
ce qui concerne les rubriques
«biens, services et marchandises».
La encore, la COFI avait proposé de
réduire ce poste de 4,4 millions. En
vain. «Or le compte 2006 de ces ru-
briques se solde – excusez du peu –
avec 12,4 millions d’utilisation infé-
rieure au budget.» Et si le nouveau
président de la COFI a cité hier ces
dossiers sur lesquels la commission
a été non seulement «combattue,
mais battue», c’est pour bien dé-
montrer «avec quel sérieux, rigueur
et analyse approfondie», elle tra-
vaille. Sera-ce suffisant pour assurer
le succès aux requêtes formulées
par la COFI? Celle-ci réclame une
meilleure objectivité en matière de
planification des investissements ou
une réflexion de fond «sur un allége-
ment fiscal des personnes physi-
ques, ciblant en particulier la classe
moyenne». PG
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LA QUESTION VACHE À...

BERNARD REY
DÉPUTÉ RADICAL

«Même si je ne peux pas siéger
durant cette session, je suis tou-
jours député. Par contre, je dois
reconnaître que mon passage de
la «feu» école d’informatique
sierroise à la HEVs a posé un pro-
blème au niveau de la loi sur les
incompatibilités. De professeur,
je suis devenu, selon l’organi-
gramme de la Haute Ecole, ad-
joint scientifique. Cette fonction
n’est pas compatible selon la loi
avec mon mandat de député au
Grand Conseil. Je l’ai appris pour
la première fois en fin 2005 par
mon directeur Dominik Albrecht.
Mais nous n’avons pas attendu
l’allusion de la députée Marcelle
Monnet-Terrettaz lors de la ses-
sion de mai pour agir. Une de-
mande a été faite au Conseil
d’Etat pour que je retrouve mon
statut de professeur et l’exécutif
cantonal l’a accepté. Ce change-
ment me permet donc toujours
de siéger au Grand Conseil et ne
modifie pas fondamentalement
mon travail quotidien. Quant à
l’échelle salariale, j’ai pu conser-
ver la même. Il n’y a donc pas ou
plus d’affaire «Bernard Rey» dans
le dossier des incompatibilités de
fonctions.» VF

«AFFAIRE» DU PALLADIUM

Quand le «gouverneur»
contre-attaque...
Le Parlement n’a donc pas attendu l’heure
des questions programmée ce jeudi pour
mettre «l’affaire» du Palladium sur le tapis.
Hier, quelques députés ont profité du débat
d’entrer en matière sur les comptes 2006
de l’Etat du Valais pour reprocher au gou-
vernement d’avoir sorti 250 000 francs
«d’un fonds humanitaire», pour voler au se-
cours du centre de glace de Champéry,
mais aussi du président de la commune et
nouveau... grand baillif, Georges Mariétan!
Et à l’heure de tirer sur le gouvernement,
Jean-Luc Addor ne s‘est pas montré le
moins offensif. «Le Conseil d’Etat a démon-
tré jusqu’à la caricature qu’il fait ce qu’il
veut, quand il veut.» Pire aux yeux de l’élu
de l’UDC: en affirmant «qu’il ne changerait
rien, si c’était à refaire», Jean-René Four-
nier aurait lancé un défi au Parlement.
«Nous ne sommes pas des guignols!» Une
attaque qui a amené le «gouverneur» à me-
ner une virulente contre-offensive. «Les
250 000 francs en question ont été puisés
dans le fonds du Conseil d’Etat, et non
dans une quelconque caisse humanitaire.
Et ce fonds du Conseil d’Etat est alimenté
par le produit des jeux de loterie, non par
les contribuables valaisans.» Notre minis-
tre des Finances a aussi rappelé que cet ar-
gent n’avait pas été versé dans les caisses
communales champérolaines, mais qu’il
avait servi à assurer la survie d’un centre
national de glace. «Tout le monde voulait
des Jeux olympiques de la jeunesse. Il faut
aujourd’hui assumer. Le Conseil d’Etat ne
pouvait pas fermer les yeux sur les difficul-
tés du Palladium. C’est d’ailleurs à l’unani-
mité que nous avons voté cette aide dont la
Commission des finances n’a d’ailleurs ja-
mais contesté l’opportunité. Nous avons
agi dans l’urgence certes, mais en toute
transparence.»

BANQUE CANTONALE DU VALAIS

Besoin de comparer
Augmentation significative des fonds pro-
pres (+75 millions); taux de couverture de
182,4%; provision et amortissements en
suffisance: la Banque Cantonale du Valais
se porte très bien. Merci pour elle. Autre si-
gne révélateur de cette belle santé: le rap-
port sur l’exercice 2006 de la BCVs n’a pas
déchaîné les passions sous la coupole. Tout
au plus quelques députés ont-ils emboîté le
pas de la Commission de gestion (CO-
GEST) pour demander au Conseil d’Etat
«une étude comparative avec les autres
cantons, concernant le taux de rémunéra-
tion des actions propriétés de l’État». Dans
la foulée, l’ensemble des groupes s’est ré-
joui – avec la COGEST – de voir le gouver-
nement entreprendre les démarches né-
cessaires à un remboursement de la
deuxième tranche de 50 millions de francs
prêtés à l’époque à la BCVs. Le nouveau
président de la COGEST, André Quinodoz, a
enfin profité du débat sur ce rapport pour
demander un vote du Grand Conseil visant
à donner toute liberté à la commission «de
rédiger ou non» un rapport sur la BCVs. Se-
lon les circonstances.

AIDE AUX «PETITS» TRAINS

C’est très bien parti...
Jean-Jacques Rey-Bellet peut être rassuré:
le crédit cadre de 31,7 millions qu’il a com-
mencé à défendre hier devant le Parlement
devrait passer sans problème le cap de la
décision finale jeudi. Hier, il ne s’est trouvé
aucun député pour contester l’entrée en
matière sur cet objet vital pour l’avenir de
trois compagnies ferroviaires régionales: le
Matterhorn Gotthard Infrastructures (qui
devrait toucher 21,5 millions), Transports
Martigny-Région S.A. (à qui est promis un
peu plus de 9,2 millions) et les Transports
publics du Chablais (intéressés à hauteur
de 903 000 francs). PASCAL GUEX

S’il veut diminuer la pile des dossiers
de naturalisation en suspens  –
2000, selon la radicale Marie Sau-
thier Luyet –, le Grand Conseil doit
pouvoir modifier la loi sur le droit de
cité valaisan avant le 1er janvier
2008. Celle-ci doit concrétiser, dans
la pratique, le remplacement de la
bourgeoisie comme autorité de déci-
sion au niveau du droit de cité. Hier,
en première lecture, aucun groupe
n’a donc combattu le projet défendu
par le gouvernement. La très grande
majorité suit l’avis du Conseil d’Etat
et de la commission présidée par Fé-
lix Zurbriggen sur le sujet: le droit de
cité communal  doit être accordé par
le Conseil municipal et non par l’as-
semblée primaire ou le Conseil géné-
ral. De plus, cet octroi ou non du
droit de cité peut déboucher sur un
recours au Conseil d’Etat.

«Cette solution du Conseil commu-
nal a été voulue, lors de l’avant-pro-

jet, par trente-quatre communes ou
bourgeoisies sur un total de qua-
rante-six consultées, quatre étant
pour une autonomie en la matière et
neuf pour la solution du législatif»,
explique le Conseil d’Etat dans son
message.

Seule l’UDC affirme que la possibilité
de recours doit être supprimée, car
«il s’agit d’une décision politique et
non administrative qui doit être prise
par l’autorité communale voulue par
les citoyens. Et il n’y a pas à imposer
automatiquement le Conseil munici-
pal», estime Jean-Luc Addor.

Un avis que ne partage pas les chré-
tiens-sociaux haut-valaisans qui exi-
gent même «la diffusion des consi-
dérants lorsqu’une personne est dé-
boutée» selon le député Philipp
Schnyder. Rendez-vous jeudi matin
pour le débat de fond et le vote final
en première lecture. VF

AUJOURD’HUI
Entrée en matière et débat sur la partici-
pation financière du canton de 3,7 mil-
lions de francs pour l’agrandissement du
Techno-pôle de Sierre.

DROIT DE CITÉ

«Le système
proportionnel doit
s’appliquer aux
communes, même
les plus petites» 
MARCELLE MONNET
CHEFFE DU GROUPE PS/ALLIANCE DE GAUCHE

«Le choix du
système électoral
dépend de la taille
d’une commune» 
MARCEL MANGISCH
PRÉSIDENT
DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE

«Les investissements propres
accusent un recul de 33%
par rapport au budget»
RENÉ CONSTANTIN
CHEF DU GROUPE RADICAL-LIBÉRAL

«Avec 123 millions
d’investissements nets,
le Valais reste au-dessus
de la moyenne nationale
qui se situe à 106 millions»
JEAN-RENÉ FOURNIER
CHEF DU DÉPARTEMENT DES FINANCES

BERNARD REY PEUT, SELON LUI, TOUJOURS SIÉGER

Lors de la dernière session, la socialiste Marcelle Monnet a affirmé
qu’un député radical siégeait au Grand Conseil dans l’illégalité en
raison de sa fonction à la HEVs. Absent hier matin, mais joint par télé-
phone, Bernard Rey estime que ce n’est pas le cas.

PLUS DE SOUS AUJOURD’HUI, MOINS D’IMPÔTS DEMAIN?

Le Parlement a accepté hier comme un seul homme d’entrer en
matière sur les comptes 2006 de l’Etat du Valais. Qui sont largement
bénéficiaires. Du coup, plusieurs députés réclament un allégement
fiscal pour la classe moyenne.

LA GAUCHE ET LES RADICAUX S’OPPOSENT À FOURNIER

Critiquant un manque de vision globale, deux groupes du Parlement refu-
sent l’entrée en matière concernant une modification constitutionnelle
liée au système d’élection communale.

DROIT DE CITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Pas combattus, ces deux objets ont permis de renforcer le choix du
Conseil communal comme autorité de décision en matière de droit de cité
et d’exiger du gouvernement une nouvelle loi sur la protection des données
personnelles.

Le comptes sont bons,
et les impôts?
UNANIMITÉ� Le Parlement a accepté d’entrer en matière sur des résultats
financiers 2006 positifs. Suffisant pour relancer le débat sur un allégement fiscal?

Grâce au vote par correspondance
COMMUNALES 2008�L’adaptation de la Constitution au vote par correspondance
pour les futures élections suscite un débat nourri sur le système politique des communes.

2000 dossiers 
en suspens à régler

Bernard Rey,
lors de la
dernière 
session, la so-
cialiste Mar-
celle Monnet
a laissé
entendre que
vous n’aviez
plus le droit
de siéger.
Lundi, vous
n’étiez pas au
Grand
Conseil. Etes-
vous toujours
député?

En 1984,huit ans avant la loi fédé-
rale, le Valais a été l’un des premiers
cantons suisses à se doter d’un
texte législatif concernant la protec-
tion des données à caractère per-
sonnel.Aujourd’hui pourtant, le Par-
lement se retrouve à devoir effec-
tuer,dans l’urgence,un toilettage de
celle-ci pour s’adapter aux accords
bilatéraux en la matière.Pas com-
battue, l’entrée en matière a tout de
même permis de déceler la volonté
de la majorité du Parlement «d’exi-
ger du Conseil d’Etat, au lieu de révi-
sionnettes, une nouvelle loi en la
matière mêlant le domaine de l’in-
formation et celui de la protection
des données»,comme l’a souligné le
député d.c.d’Hérens Christian Favre
qui rappelle que «la volonté de la
commission de justice d’avoir une
loi sur l’information sans cesse re-
poussée depuis six ans. Nous som-
mes à un tournant.»

En plus de cette nouvelle loi, les so-
cialistes et les radicaux veulent aussi
un meilleur fonctionnement de la
commission chargée de l’applica-
tion de cette protection des don-
nées.«Dans son rapport, celle-ci
avoue déjà qu’elle est débordée et le
Conseil d’Etat veut encore étendre
son champ d’action. Elle doit aussi
en avoir les moyens»,estime le radi-
cal Alexis Turin, tandis que Suzanne
Hugo Lötscher,du PS haut-valaisan,
demande carrément de «profes-
sionnaliser cette tâche le plus rapi-
dement possible». Le conseiller
d’Etat Jean-René Fournier leur a ré-
pondu que la nouvelle loi mêlant
données personnelles à protéger et
information était déjà en cours de
réalisation au sein de la commission
de protection des données.«Et j’es-
père bien que celle-ci va chiffrer
concrètement les besoins nécessai-
res pour que le Parlement lui ac-
corde les moyens adéquats.» VF

En attendant
une «vraie» loi...

PROTECTION DES DONNÉES

PARLEMENTAIREZI G
AG

Pour permettre aux communes qui ont un système d’élection majoritaire de profiter du vote par correspondance sans devoir
vivre une «révolution», la Constitution valaisanne doit être modifiée. BITTEL

Philippe de Preux lors de sa première intervention en tant que nouveau président de la commission des finances: «Chaque Suisse travaillera cent six jours en 2007 pour
régler ses impôts. Il siérait à la COFI que cette moyenne passe sous la barre des cent jours pour que le contribuable valaisan ne se retrouve pas avec plus que «l’impôt»
sur les os...» MAMIN



VINCENT FRAGNIÈRE

En 2008, si la Constitution
n’est pas modifiée, le vote
par correspondance pour-
rait obliger les communes
au système majoritaire à
deux tours à passer à la
proportionnelle «avec
comme conséquence des
critiques de partout, même
des communes radicales»,
selon le conseiller d’Etat
Jean-René Fournier.

Hier, le Parlement de-
vait donc se pencher sur
une modification qui pré-
cise le mode d’élection
communal: le système
proportionnel pour toutes
les communes sauf celles
de taille de plus petite – le
Conseil d’Etat a proposé
moins de 700 habitants –
qui pourraient à la majo-
rité de ses membres passer
au système majoritaire.
«De plus, le système majo-
ritaire est maintenu dans
les communes qui connais-
sent déjà ce système», pré-
cise le texte du gouverne-
ment.

Refus de l’AdG et des
radicaux-libéraux

Cette seule modifica-
tion a donné lieu à des po-
sitions opposées au Parle-
ment avec deux groupes,
les radicaux-libéraux et
l’Alliance de gauche qui
ont même refusé l’entrée
en matière. «A force de voir
petit, on ne voit plus rien.
Notre groupe veut une re-
fonte du processus électoral
qui traite de la durée des
mandats, du système poli-
tique, de la date des élec-
tions et qui prend en
compte, par exemple, l’ar-
rivée probable du vote élec-
tronique. Voilà pourquoi
nous refusons cette entrée
en matière», a argumenté
le radical Philippe Ritter.
Du côté de la gauche, Mar-

celle Monnet s’en prend
au choix du système pour
les petites communes. «Le
système majoritaire favo-
rise trop le pouvoir en
place. Au lieu de faire une
exception pour les petites
entités, mettons en avant
leur fusion si elles n’arri-
vent pas à trouver un nom-
bre suffisant de candidats
au Conseil communal.
Cette modification consti-
tutionnelle ne permet pas
cette vision globale du dos-
sier.»

Tous les autres groupes
accepteront l’entrée en
matière, même si les
«noirs» veulent une auto-
nomie complète en ma-
tière de système d’élection
communale. Jean-René
Fournier a qualifié les pro-

pos radicaux et socialistes
d’électoralistes. «Ce Parle-
ment a décidé à l’unani-
mité de faire modifier cet
article constitutionnel
pour permettre aux com-
munales de 2008 de se dé-
rouler dans de bonnes
conditions. Et aujourd’hui,
en année électorale, cer-
tains affirment que le
Conseil d’Etat manque de
vision globale pour le can-
ton. Je rappelle pourtant
qu’avec ce texte, le Valais
sera le seul canton suisse à
faire de la proportionnelle
son système de base pour
les élections communales
tout en proposant une so-
lution pragmatique et sur-
tout pas politicienne pour
les petites entités.» La suite
jeudi.

PASCAL GUEX

La classe moyenne valaisanne va-t-elle
voir ses impôts baisser? Dans le sillage
de la Commission des finances (COFI),
plusieurs députés ont profité hier du
débat d’entrée en matière sur les
comptes 2006 de l’Etat du Valais pour
plaider en faveur d’un tel allégement
fiscal. Estimant que les résultats finan-
ciers du canton sont suffisamment
bons pour justifier une telle offensive.

Le double frein aux dépenses et à
l’endettement largement respecté; un
excédent de financement qui passe la
barre des 150 millions de francs pour la
2e année de suite; une marge d’autofi-
nancement qui s’envole au-delà des
250 millions; un degré d’autofinance-
ment supérieur à 225% et une dette
nette qui a fondu comme neige au so-
leil pour tomber au-dessous du million
de francs: tous les voyants financiers
sont donc au vert dans notre canton.
Résultat: les comptes 2006 ont passé le
cap de l’entrée en matière sans coup
férir.

Investissements trop timides
Tous les groupes du Grand Conseil

se sont ainsi entendus pour saluer l’ex-
cellente tenue de ce ménage financier,
également mise en exergue par la
COFI. Ainsi, son nouveau président
Philippe de Preux n’a pas manqué de
souligner que la dette nette actuelle –
631 000 francs ou 2 francs... par contri-
buable – correspond plus à l’ardoise
d’un privé qu’à celle d’un canton.
Seule ombre à ce tableau presque sans
nuage: des investissements jugés trop
faibles par la plupart des groupes. Ni-
colas Voide (PDC du Bas) a estimé qu’il
y avait ainsi trop d’écart entre les inves-
tissement budgétisés (160 millions) et
ceux finalement concrétisés (123 mil-

lions). Même constat pour Beat Ab-
gottspon (PDC du Haut), Thomas
Brunner (chrétiens-sociaux du Haut)
ou encore René Constantin (groupe ra-
dical-libéral) qui ont tous estimé que le
canton pouvait et devait mieux faire en
la matière.

Malgré ces petites réserves, le Va-
lais boucle donc ses comptes sur un
excédent de financement, pour la 5e
année d’affilée. Est-ce dire que ce qui

était extraordinaire hier est désormais
devenu la norme? Jacques Melly (PDC
du Centre) a appelé ses collègues à la
vigilance. «Attendons d’en savoir plus
sur la nouvelle répartition des tâches
avec la Confédération avant de céder à
l’euphorie.»

Les inconnues de la RPT
Un discours tout de prudence qui

ne pouvait que plaire à Jean-René
Fournier. Le grand argentier a certes
entendu l’appel d’une majorité de dé-
putés favorables à un allégement fiscal
concernant les personnes physiques et
en priorité la classe moyenne. Mais s’il
admet qu’il est temps d’entamer une
réflexion de fond sur le sujet, il estime
que le canton doit justement attendre

de connaître les effets de la nouvelle
péréquation financière fédérale avant
de s’engager dans cette voie. «La ré-
forme fédérale peut nous priver de 80
millions de francs de recettes. Il faudra
être prêt pour digérer cette nouvelle
donne...»

LE DÉPIT DE LA COFI
Que demander de plus à un gouver-
nement qui réussit à boucler un
exercice aussi convaincant? Philippe
de Preux, le nouveau président de la
Commission des finances (COFI), a
fourni hier quelques pistes. «Peut-
être pour commencer: connaître la
raison pour laquelle le Conseil d’Etat
a si vivement combattu la proposi-
tion de la COFI de réduire de 4 mil-
lions le subventionnement du Ré-
seau Santé Valais.» Or à la lecture
des comptes, ce même service de la
santé publique affiche – «de ma-
nière quasi ironique» – une sous-uti-
lisation financière de 4,09 millions
de francs, provenant justement du
poste «subventions accordées»!

Même constat dépité ou presque en
ce qui concerne les rubriques
«biens, services et marchandises».
La encore, la COFI avait proposé de
réduire ce poste de 4,4 millions. En
vain. «Or le compte 2006 de ces ru-
briques se solde – excusez du peu –
avec 12,4 millions d’utilisation infé-
rieure au budget.» Et si le nouveau
président de la COFI a cité hier ces
dossiers sur lesquels la commission
a été non seulement «combattue,
mais battue», c’est pour bien dé-
montrer «avec quel sérieux, rigueur
et analyse approfondie», elle tra-
vaille. Sera-ce suffisant pour assurer
le succès aux requêtes formulées
par la COFI? Celle-ci réclame une
meilleure objectivité en matière de
planification des investissements ou
une réflexion de fond «sur un allége-
ment fiscal des personnes physi-
ques, ciblant en particulier la classe
moyenne». PG
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LA QUESTION VACHE À...

BERNARD REY
DÉPUTÉ RADICAL

«Même si je ne peux pas siéger
durant cette session, je suis tou-
jours député. Par contre, je dois
reconnaître que mon passage de
la «feu» école d’informatique
sierroise à la HEVs a posé un pro-
blème au niveau de la loi sur les
incompatibilités. De professeur,
je suis devenu, selon l’organi-
gramme de la Haute Ecole, ad-
joint scientifique. Cette fonction
n’est pas compatible selon la loi
avec mon mandat de député au
Grand Conseil. Je l’ai appris pour
la première fois en fin 2005 par
mon directeur Dominik Albrecht.
Mais nous n’avons pas attendu
l’allusion de la députée Marcelle
Monnet-Terrettaz lors de la ses-
sion de mai pour agir. Une de-
mande a été faite au Conseil
d’Etat pour que je retrouve mon
statut de professeur et l’exécutif
cantonal l’a accepté. Ce change-
ment me permet donc toujours
de siéger au Grand Conseil et ne
modifie pas fondamentalement
mon travail quotidien. Quant à
l’échelle salariale, j’ai pu conser-
ver la même. Il n’y a donc pas ou
plus d’affaire «Bernard Rey» dans
le dossier des incompatibilités de
fonctions.» VF

«AFFAIRE» DU PALLADIUM

Quand le «gouverneur»
contre-attaque...
Le Parlement n’a donc pas attendu l’heure
des questions programmée ce jeudi pour
mettre «l’affaire» du Palladium sur le tapis.
Hier, quelques députés ont profité du débat
d’entrer en matière sur les comptes 2006
de l’Etat du Valais pour reprocher au gou-
vernement d’avoir sorti 250 000 francs
«d’un fonds humanitaire», pour voler au se-
cours du centre de glace de Champéry,
mais aussi du président de la commune et
nouveau... grand baillif, Georges Mariétan!
Et à l’heure de tirer sur le gouvernement,
Jean-Luc Addor ne s‘est pas montré le
moins offensif. «Le Conseil d’Etat a démon-
tré jusqu’à la caricature qu’il fait ce qu’il
veut, quand il veut.» Pire aux yeux de l’élu
de l’UDC: en affirmant «qu’il ne changerait
rien, si c’était à refaire», Jean-René Four-
nier aurait lancé un défi au Parlement.
«Nous ne sommes pas des guignols!» Une
attaque qui a amené le «gouverneur» à me-
ner une virulente contre-offensive. «Les
250 000 francs en question ont été puisés
dans le fonds du Conseil d’Etat, et non
dans une quelconque caisse humanitaire.
Et ce fonds du Conseil d’Etat est alimenté
par le produit des jeux de loterie, non par
les contribuables valaisans.» Notre minis-
tre des Finances a aussi rappelé que cet ar-
gent n’avait pas été versé dans les caisses
communales champérolaines, mais qu’il
avait servi à assurer la survie d’un centre
national de glace. «Tout le monde voulait
des Jeux olympiques de la jeunesse. Il faut
aujourd’hui assumer. Le Conseil d’Etat ne
pouvait pas fermer les yeux sur les difficul-
tés du Palladium. C’est d’ailleurs à l’unani-
mité que nous avons voté cette aide dont la
Commission des finances n’a d’ailleurs ja-
mais contesté l’opportunité. Nous avons
agi dans l’urgence certes, mais en toute
transparence.»

BANQUE CANTONALE DU VALAIS

Besoin de comparer
Augmentation significative des fonds pro-
pres (+75 millions); taux de couverture de
182,4%; provision et amortissements en
suffisance: la Banque Cantonale du Valais
se porte très bien. Merci pour elle. Autre si-
gne révélateur de cette belle santé: le rap-
port sur l’exercice 2006 de la BCVs n’a pas
déchaîné les passions sous la coupole. Tout
au plus quelques députés ont-ils emboîté le
pas de la Commission de gestion (CO-
GEST) pour demander au Conseil d’Etat
«une étude comparative avec les autres
cantons, concernant le taux de rémunéra-
tion des actions propriétés de l’État». Dans
la foulée, l’ensemble des groupes s’est ré-
joui – avec la COGEST – de voir le gouver-
nement entreprendre les démarches né-
cessaires à un remboursement de la
deuxième tranche de 50 millions de francs
prêtés à l’époque à la BCVs. Le nouveau
président de la COGEST, André Quinodoz, a
enfin profité du débat sur ce rapport pour
demander un vote du Grand Conseil visant
à donner toute liberté à la commission «de
rédiger ou non» un rapport sur la BCVs. Se-
lon les circonstances.

AIDE AUX «PETITS» TRAINS

C’est très bien parti...
Jean-Jacques Rey-Bellet peut être rassuré:
le crédit cadre de 31,7 millions qu’il a com-
mencé à défendre hier devant le Parlement
devrait passer sans problème le cap de la
décision finale jeudi. Hier, il ne s’est trouvé
aucun député pour contester l’entrée en
matière sur cet objet vital pour l’avenir de
trois compagnies ferroviaires régionales: le
Matterhorn Gotthard Infrastructures (qui
devrait toucher 21,5 millions), Transports
Martigny-Région S.A. (à qui est promis un
peu plus de 9,2 millions) et les Transports
publics du Chablais (intéressés à hauteur
de 903 000 francs). PASCAL GUEX

S’il veut diminuer la pile des dossiers
de naturalisation en suspens  –
2000, selon la radicale Marie Sau-
thier Luyet –, le Grand Conseil doit
pouvoir modifier la loi sur le droit de
cité valaisan avant le 1er janvier
2008. Celle-ci doit concrétiser, dans
la pratique, le remplacement de la
bourgeoisie comme autorité de déci-
sion au niveau du droit de cité. Hier,
en première lecture, aucun groupe
n’a donc combattu le projet défendu
par le gouvernement. La très grande
majorité suit l’avis du Conseil d’Etat
et de la commission présidée par Fé-
lix Zurbriggen sur le sujet: le droit de
cité communal  doit être accordé par
le Conseil municipal et non par l’as-
semblée primaire ou le Conseil géné-
ral. De plus, cet octroi ou non du
droit de cité peut déboucher sur un
recours au Conseil d’Etat.

«Cette solution du Conseil commu-
nal a été voulue, lors de l’avant-pro-

jet, par trente-quatre communes ou
bourgeoisies sur un total de qua-
rante-six consultées, quatre étant
pour une autonomie en la matière et
neuf pour la solution du législatif»,
explique le Conseil d’Etat dans son
message.

Seule l’UDC affirme que la possibilité
de recours doit être supprimée, car
«il s’agit d’une décision politique et
non administrative qui doit être prise
par l’autorité communale voulue par
les citoyens. Et il n’y a pas à imposer
automatiquement le Conseil munici-
pal», estime Jean-Luc Addor.

Un avis que ne partage pas les chré-
tiens-sociaux haut-valaisans qui exi-
gent même «la diffusion des consi-
dérants lorsqu’une personne est dé-
boutée» selon le député Philipp
Schnyder. Rendez-vous jeudi matin
pour le débat de fond et le vote final
en première lecture. VF

AUJOURD’HUI
Entrée en matière et débat sur la partici-
pation financière du canton de 3,7 mil-
lions de francs pour l’agrandissement du
Techno-pôle de Sierre.

DROIT DE CITÉ

«Le système
proportionnel doit
s’appliquer aux
communes, même
les plus petites» 
MARCELLE MONNET
CHEFFE DU GROUPE PS/ALLIANCE DE GAUCHE

«Le choix du
système électoral
dépend de la taille
d’une commune» 
MARCEL MANGISCH
PRÉSIDENT
DE LA COMMISSION PARLEMENTAIRE

«Les investissements propres
accusent un recul de 33%
par rapport au budget»
RENÉ CONSTANTIN
CHEF DU GROUPE RADICAL-LIBÉRAL

«Avec 123 millions
d’investissements nets,
le Valais reste au-dessus
de la moyenne nationale
qui se situe à 106 millions»
JEAN-RENÉ FOURNIER
CHEF DU DÉPARTEMENT DES FINANCES

BERNARD REY PEUT, SELON LUI, TOUJOURS SIÉGER

Lors de la dernière session, la socialiste Marcelle Monnet a affirmé
qu’un député radical siégeait au Grand Conseil dans l’illégalité en
raison de sa fonction à la HEVs. Absent hier matin, mais joint par télé-
phone, Bernard Rey estime que ce n’est pas le cas.

PLUS DE SOUS AUJOURD’HUI, MOINS D’IMPÔTS DEMAIN?

Le Parlement a accepté hier comme un seul homme d’entrer en
matière sur les comptes 2006 de l’Etat du Valais. Qui sont largement
bénéficiaires. Du coup, plusieurs députés réclament un allégement
fiscal pour la classe moyenne.

LA GAUCHE ET LES RADICAUX S’OPPOSENT À FOURNIER

Critiquant un manque de vision globale, deux groupes du Parlement refu-
sent l’entrée en matière concernant une modification constitutionnelle
liée au système d’élection communale.

DROIT DE CITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Pas combattus, ces deux objets ont permis de renforcer le choix du
Conseil communal comme autorité de décision en matière de droit de cité
et d’exiger du gouvernement une nouvelle loi sur la protection des données
personnelles.

Le comptes sont bons,
et les impôts?
UNANIMITÉ� Le Parlement a accepté d’entrer en matière sur des résultats
financiers 2006 positifs. Suffisant pour relancer le débat sur un allégement fiscal?

Grâce au vote par correspondance
COMMUNALES 2008�L’adaptation de la Constitution au vote par correspondance
pour les futures élections suscite un débat nourri sur le système politique des communes.

2000 dossiers 
en suspens à régler

Bernard Rey,
lors de la
dernière 
session, la so-
cialiste Mar-
celle Monnet
a laissé
entendre que
vous n’aviez
plus le droit
de siéger.
Lundi, vous
n’étiez pas au
Grand
Conseil. Etes-
vous toujours
député?

En 1984,huit ans avant la loi fédé-
rale, le Valais a été l’un des premiers
cantons suisses à se doter d’un
texte législatif concernant la protec-
tion des données à caractère per-
sonnel.Aujourd’hui pourtant, le Par-
lement se retrouve à devoir effec-
tuer,dans l’urgence,un toilettage de
celle-ci pour s’adapter aux accords
bilatéraux en la matière.Pas com-
battue, l’entrée en matière a tout de
même permis de déceler la volonté
de la majorité du Parlement «d’exi-
ger du Conseil d’Etat, au lieu de révi-
sionnettes, une nouvelle loi en la
matière mêlant le domaine de l’in-
formation et celui de la protection
des données»,comme l’a souligné le
député d.c.d’Hérens Christian Favre
qui rappelle que «la volonté de la
commission de justice d’avoir une
loi sur l’information sans cesse re-
poussée depuis six ans. Nous som-
mes à un tournant.»

En plus de cette nouvelle loi, les so-
cialistes et les radicaux veulent aussi
un meilleur fonctionnement de la
commission chargée de l’applica-
tion de cette protection des don-
nées.«Dans son rapport, celle-ci
avoue déjà qu’elle est débordée et le
Conseil d’Etat veut encore étendre
son champ d’action. Elle doit aussi
en avoir les moyens»,estime le radi-
cal Alexis Turin, tandis que Suzanne
Hugo Lötscher,du PS haut-valaisan,
demande carrément de «profes-
sionnaliser cette tâche le plus rapi-
dement possible». Le conseiller
d’Etat Jean-René Fournier leur a ré-
pondu que la nouvelle loi mêlant
données personnelles à protéger et
information était déjà en cours de
réalisation au sein de la commission
de protection des données.«Et j’es-
père bien que celle-ci va chiffrer
concrètement les besoins nécessai-
res pour que le Parlement lui ac-
corde les moyens adéquats.» VF

En attendant
une «vraie» loi...

PROTECTION DES DONNÉES

PARLEMENTAIREZI G
AG

Pour permettre aux communes qui ont un système d’élection majoritaire de profiter du vote par correspondance sans devoir
vivre une «révolution», la Constitution valaisanne doit être modifiée. BITTEL

Philippe de Preux lors de sa première intervention en tant que nouveau président de la commission des finances: «Chaque Suisse travaillera cent six jours en 2007 pour
régler ses impôts. Il siérait à la COFI que cette moyenne passe sous la barre des cent jours pour que le contribuable valaisan ne se retrouve pas avec plus que «l’impôt»
sur les os...» MAMIN



S i t t e n. – Viele Blumen in
Form von Lob und ein
paar Dornen in Form von
kritischen Anmerkungen –
das ist das Fazit nach der
Eintretensdebatte zur
Staatsrechnung 2006 im
Walliser Grossen Rat. Das
Wallis setzte auch im Jahre
2006 die Reihe der ausge-
sprochen positiven Rech-
nungsabschlüsse der letz-
ten fünf Jahre fort.
In der Eintretensdebatte zur
Staatsrechnung 2006 bewertet
Beat Abgottspon (CVP Ober-
wallis) die Staatsrechnung als
«erfreulich». Es besteht kein
Grund zum Nörgeln. Die dop-
pelte Ausgaben- und Schulden-
bremse wird respektiert. Das
Gesamtbild präsentiert sich auf-
gehellt. Doch das erfreuliche
Ergebnis ist weniger «hausge-
macht». als vielmehr externen
Faktoren zuzuschreiben. Dazu
gehören die 1,1 Mrd. Franken
aus dem Nationalbankgold. Die
CVPO stellt die Frage nach
künftigen Steuererleichterun-
gen. Die strukturellen Refor-
men sind fortzusetzen, der Per-
sonalaufwand wächst zu stark.
Die Bruttoverschuldung ist im-
mer noch hoch. Die eher niedri-
gen Investitionen sind nicht voll
ausgeschöpft worden. 

Unwägbarkeiten
vom Bund her

Jacques Melly (CVP Mittel-
wallis) stellt fest, dass die Net-
toverschuldung trotz Steuerer-
leichterungen unter 1 Mio.
Franken gefallen ist. Die Walli-
ser Finanzlage hat sich stabili-
siert. Gleichwohl ist Vorsicht
am Platz; denn vom Bund her
kommt der Neue Finanzaus-
gleich und auch die neue Steu-
erpolitik. Der Handlungsspiel-
raum des Kantons bleibt eng.
Doch insgesamt ist die Finanz-
lage erfreulich. Es gibt aber
auch «schwarze Flecken»: Die
Investitionen gehen zurück, die
Betriebskosten steigen. Nicolas
Voide (CVP Unterwallis) be-
zeichnet die Rechnung 2006 als
«aussergewöhnlich». Dies trotz
der verschiedenen Steuererleich-
terungen. Diese verringerten
Einnahmen sind durch die gute
Wirtschaftslage ausgeglichen
worden. Auch die CVP Unter-
wallis kritisiert, dass die reali-
sierten Investitionen tiefer sind
als im Budget vorgesehen. Die
CVP Unterwallis spricht sich für

vorsichtige und gezielte Steuer-
erleichterungen aus. Thomas
Brunner (CSP Oberwallis) be-
zeichnet den Einnahmenüber-
schuss von 20 Mio. Franken bei
Abschreibungen von 177 Mio.
Franken als sehr gut; es ist ein
weiterer Schuldenabbau mög-
lich. Jetzt braucht es Massnah-
men zur Eindämmung des Auf-
wandes, vor allem auch im Per-
sonalsektor. Weniger erfreulich
ist, dass die Investitionen unter
dem Budget bleiben. Diese In-
vestitionen sind dringend nötig,
gerade im Blick auf die unhalt-
bare Verkehrssituation im Ober-
wallis. Steuerpolitisch sollten
Reduktionen ins Auge gefasst
werden. Der interkommunale
Finanzausgleich ist zu stärken.
Er müsste 80 Mio. betragen und
nicht die heute eingefrorenen
18 Mio.

Linke warnt vor
Steuererleichterungen

Doris Schmidhalter Näfen
(SP Oberwallis) ist die hohe Ei-
genfinanzierungsmarge aufge-

fallen; sie liegt bei 225 Prozent.
Die Investitionen liegen ein
Drittel unter dem Budget. Da-
mit wird eine antizyklische Po-
litik verfolgt, welche die SP be-
grüsst. 
Rechnung und Budget klaffen
auseinander. Dank der guten
Wirtschaft fliessen die Steuern
reichlich. Angesichts der
schwarzen Zahlen sollen die
Abschreibungen reduziert und
dafür 20 Mio. in einen Fonds
für wirtschaftlich schlechtere
Zeiten auf die Seite gelegt wer-
den. Die Lösung liegt auf jeden
Fall nicht bei unsozialen Steu-
ererleichterungen für Gutver-
dienende. Marcelle Monnet-
Terrettaz (SP Wallis) bezeich-
net die Rechnung als «sehr er-
freulich», doch werden ver-
schiedene Faktoren die Steuer-
einnahmen und die Bundesein-
nahmen negativ beeinflussen.
Die Zahl der Forfait-Besteue-
rungen hat sich verdoppelt; die-
se Form der Besteuerung
kommt einzig reichen Auslän-
dern zugute. 

Nicht die Frucht 
eigener Anstrengungen
Jean-Luc Addor (SVP Wallis)
führt die gute Rechnung auf ex-
terne Faktoren zurück. Die Be-
triebskosten des Kantons wach-
sen, namentlich im Personalbe-
reich. Das Bild der tiefen Netto-
verschuldung wird relativiert
durch die hohe Bruttoverschul-
dung. Die Zahl der Asylgesuche
ist stark zurückgegangen; hier
braucht es strukturelle Massnah-
men. Die Regierung hat aus ei-
nem humanitären Fonds Mittel
für die Wirtschaftsförderung aus-
gegeben. Nicht die Nutzniesser
wie die Gemeinde Champéry sind
zu kritisieren, sondern die Hal-
tung des Staatsrates. Die Regie-
rung soll Erklärungen abgeben
über die Art, wie über diese Mit-
tel unsachgemäss verfügt wird. 

Die Steuerbürde
insgesamt erleichtern

Matthias Eggel (FDP Oberwal-
lis) stellt im Vergleich zur Vorjah-
resrechnung grosse Ähnlichkei-

ten fest. Schulden wurden abge-
baut, das ist erfreulich. Weniger
ergötzlich ist der höhere Auf-
wand. Ausgabenseitig müssen
vermehrte Anstrengungen unter-
nommen werden. 123 statt 162
Mio. wurden investiert. Die In-
vestitionen liegen auf dem tief-
sten Punkt seit 15 Jahren. René
Constantin (freisinnig-liberal)
verweist auf die hohen Verpflich-
tungen, die sich in Form einer
Bruttoverschuldung von 1,1 Mil-
liarden äussern. Der Kanton
schreibt seit fünf Jahren schwarze
Zahlen. Die Freisinnig-Liberalen
beklagen die Tatsache, dass der
Kanton die budgetierten Investi-
tionen nicht tätigt. Man soll die

Infrastrukturen fördern und
gleichzeitig für Haushalte und
Unternehmen Steuererleichterun-
gen gewähren. Finanzkommissi-
onspräsident Philippe De Preux
(freisinnig-liberal) erneuert die
Forderung nach einer Fortsetzung
der strukturellen Reformen in der
Verwaltung. Er fordert eine Ver-
ringerung des Ausgabenwachs-
tums, die Investitionen sollen bes-
ser geplant werden; nur zwei
Drittel der Investitionen wurden
auch getätigt. Bei der Einschät-
zung der Selbstständigerwerben-
den bestehen Rückstände. Die
Regierung soll sich ernsthaft mit
Steuererleichterungen für die
Mittelklasse befassen. lth
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Solide Walliser Finanzpolitik
Der Grosse Rat behandelte die Staatsrechnung 2006 und zeigte sich erfreut über die gute Finanzlage
Aus dem
Walliser

Grossen Rat

Die Staatsrechnung 2006 ist im Parlament als sehr erfreulich gewertet worden. Foto wb

Morgens um 8.30 Uhr ist
die parlamentarische Welt
noch in Ordnung. Auf je-
dem Pult liegt die Tages-
ordnung fein säuberlich
aufgereiht. Der Saal füllt
sich erst rund zehn Minu-
ten vor Sitzungsbeginn.
Nur die guten Geister des
Parlamentsbetriebes sind
schon eifrig am Werk, ver-
teilen Unterlagen und be-
reiten sich auf ihren Ein-
satz vor.

*
Es gibt eigentlich nichts
Älteres unter der Sonne
als eine kantonale Rech-
nung. Die Fakten liegen
längst schon auf dem
Tisch, die Bewertungen
sind vorgenommen, das
Geld ist ausgegeben. Also
alles Schnee von gestern?
Nicht ganz. Rechnungsde-
batten geben dem Parla-
ment Gelegenheit, sich zu
den einzelnen Departe-
menten und Dienststellen
zu äussern. Und das wird
denn auch mit einigem Ei-
fer getan.

*
Die Mehrheit der Ratsmit-
glieder ist (noch) nicht lo-
cker-sommerlich gewan-
det, sondern hält es mit
dem immer noch einzigen
korrekten Bekleidungsmo-
dus: Anzug und Krawatte
für die Herren und doch
eher Schickes und Halb-
festliches für die Damen.
Schliesslich ist ein Parla-
ment auch so etwas wie
eine Bühne.

*
Wenn wir schon beim Auf-
tritt und beim Outfit sind:
Die SP-Abgeordnete An-
ne-Christine Bagnoud er-
innert mich ein wenig an
Victoria Beckham – in 25
Jahren.

*
Ratspräsident Georges
Mariétan hat gestern nur
gerade ein Ereignis he-
rausgegriffen und sich und
den Abgeordneten die
sonst übliche lange Auf-

zählung von allen wichti-
gen Ereignissen der letzten
Wochen erspart: Die Eröff-
nung der NEAT am kom-
menden Freitag. Da hat er
wirklich Prioritäten gesetzt.

*
Aber selbst während die-
ser kurzen – übrigens
auch in deutscher Sprache
– vorgetragenen Bemer-
kung, hören nicht alle Ab-
geordneten zu. In einer
einzigen Reihe (dort wo
die CSPO- und die CVPO-
Leute sitzen) haben zwei
telefoniert und drei weitere
ihre Natels (wohl wegen
der Kurzmitteilungen) kon-
sultiert.

*
Der mindeste Anstand wä-
re: Zuhören, wenn der
Präsident schon zu einer
Oberwalliser Angelegen-
heit spricht und sich erst
noch bemüht, sich in bei-
den Landessprachen zu
äussern.

*
Der Verwaltungsbericht
2006 und der Bericht der
Kantonalbank warfen kei-
ne hohen Wellen. Die
WKB konnte immerhin
Glückwünsche für ihre gu-
ten Ergebnisse entgegen-
nehmen. Während die
Linke forderte, der Kanton
solle sein ganzes Aktien-
paket behalten oder gar
aufstocken, verlangen
bürgerliche Sprecher die
Verringerung der Staats-
beteiligung. 

*
Die 50 Millionen Franken,
die der Kanton der WKB
zur Stärkung der Eigen-
mittelbasis zur Verfügung
gestellt hatte, fliessen
nun zurück. Sie sind der
Staatskasse entnommen
worden und sie sollen
laut Staatsrat Fournier
auch dahin zurückflies-
sen. Am Grossen Rat
liegt es dann, in der Bud-
getdebatte über die Ver-
wendung der Mittel zu be-
stimmen. lth

Parlaments-Splitter

S i t t e n. – Staatsrat
Jean-René Fournier führt
das günstige Rechnungs-
ergebnis 2006 nicht nur
auf die gute Wirtschafts-
lage zurück, sondern
auch auf die Disziplin der
Steuerzahler. Er stellt
Steuererleichterungen für
die Mittelklasse in Aus-
sicht.
Neben den externen Faktoren
gibt es laut Staatsrat Fournier
auch interne Gründe für das
Walliser Finanzwunder: Die
Beherrschung der Ausgaben
bezeichnet er als eine Tatsache.
Regierung und Verwaltung
sind bestrebt, im Alltag diese
Ausgabendisziplin zu leben.

Was soll denn
verglichen werden?

Was soll verglichen werden?
Die Rechnung mit dem Bud-
get oder die Rechnung mit der
Rechnung? Politisch korrekt
ist der Vergleich von Budget
zu Rechnung. Denn das Bud-
get entspricht ja auch dem po-
litischen Willen des Parla-
mentes. Warum sind die In-
vestitionen nicht ausgeschöpft
worden? Auf der einen Seite
handelt es sich um Investitio-

nen im Nationalstrassenbau.
Hier muss grosszügig budge-
tiert werden. Andere nicht
realisierte Investitionen sind
auf Verzögerungen zurückzu-
führen, wie sie sich zum Bei-
spiel bei der Rhonekorrektion
ergeben haben. Immerhin lie-
gen die Investitionen nicht
sehr viel tiefer als die anvisier-
ten 150 Mio. Franken im
Durchschnitt. Die Walliser In-
vestitionen liegen über dem
schweizerischen Durch-
schnitt.

Noch 2 Franken pro
Kopf der Bevölkerung 

Staatsrat Fournier will kei-
ne besonderen Fonds für alle
möglichen Zwecke schaffen,
sondern über eine gute Fi-
nanzlage und eine verringerte
Verschuldung generell neuen
Finanzspielraum freispielen.
2008 müssen Neuerungen
vom Bund her verdaut wer-
den. Erst wenn dies gesche-
hen ist, kann über Steuerer-
leichterungen geredet werden
für die Mittelklasse. Bezüg-
lich der Besteuerung der
Wirtschaft steht das Wallis im
schweizerischen Vergleich
sehr gut da. lth

Staatsrätliche 
Einschätzung 

Die Bewertung der Finanzlage durch
Staatsrat Jean-René Fournier



CHRISTIANE IMSAND

La polarisation de la politique
suisse a une brèche: elle
concerne Rail 2000. Des parle-
mentaires appartenant aux
quatre partis gouvernemen-
taux et aux Verts ont formé une
alliance pour tenter de rendre
des couleurs à la seconde
étape de Rail 2000, actuelle-
ment en phase de consulta-
tion. L’enjeu est financier.

Il s’agit de revenir à l’enve-
loppe initialement prévue, ce
qui suppose un financement
additionnel de 3 milliards de
francs. Le montant est élevé
mais il correspond aux vœux
des cantons. Vendredi, la
Conférence des directeurs
cantonaux des transports a
exigé un financement séparé
des surcoûts du Gothard afin
qu’ils ne pénalisent pas la se-
conde étape de Rail 2000
(ZEB). Selon les conseillers
d’Etat unanimes, celle-ci doit
être réalisée complètement et
rapidement. 

Le groupe de travail inter-
partis s’est constitué la se-
maine passée à l’issue d’une
séance à laquelle ont pris part
une cinquantaine de parle-
mentaires, révélait dimanche
la «SonntagsZeitung». Il com-
prend deux représentants par
parti. Y figurent notamment le
radical valaisan Jean-René Ge-
manier, le socialiste vaudois
Roger Nordmann, l’écologiste
vaudois Luc Recordon et les
deux UDC vaudois André Bu-
gnon et Guy Parmelin. Cette
surreprésentation vaudoise
s’explique par la polémique
sur la 3e voie ferroviaire entre
Lausanne et Genève. Mais les
Alémaniques sont aussi
concernés et il est prévu
d’élargir le groupe de travail
pour assurer une meilleure re-
présentation régionale.

L’objectif est d’empêcher
le renvoi aux Calendes grec-
ques de projets comme la 3e
voie, le tunnel à double voie de
Gléresse au pied du Jura,

l’équipement du 2e tube du
Lötschberg et l’aménagement
de la ligne entre Lucerne et Zu-
rich. Pour des raisons finan-
cières, le Conseil fédéral ne
juge plus ces travaux prioritai-
res. Il a ramené à 5 milliards de
francs le cadre financier alors
que le groupe de travail ré-
clame le respect de l’enve-
loppe financière initiale. A sa-
voir 13,4 milliards de francs,
moins les 5,9 milliards investis
dans la première étape de Rail
2000, soit 7,5 milliards aux-
quels s’ajoute près d’un mil-
liard pour financer la ligne
d’accès au Gothard.

Repecter les promesses
« Nous ne cherchons pas un

financement additionnel pour
Rail 2000», précise Jean-René
Germanier. «Il s’agit simple-
ment de respecter les promesses
faites au peuple. Par contre, il
faut trouver une solution pour
les surcoûts du Gothard qui
sont de l’ordre de 4 milliards de

francs.» Plusieurs possibilités
sont envisageables comme la
prolongation du Fonds pour
les transports publics (FTP),
alimenté notamment par la re-
devance poids lourds. Les can-
tons pourraient aussi avancer
de l’argent à ce fonds.  Roger
Nordmann défend par ailleurs
son idée d’une taxe CO2 sur les
carburants. En revanche, il ne
croit pas au prélèvement d’un
péage au Gothard, imaginé par
Simon Epiney (PDC/VS), car
«il faudrait baisser la taxe
poids lourds sur le reste du ter-
ritoire suisse».

La recherche d’un consen-
sus s’annonce difficile. «L’im-
portant est que nous cher-
chions une porte de sortie en-
semble», souligne la démo-
crate-chrétienne tessinoise
Chiara Simoneschi-Cortesi. Le
groupe de travail dont elle fait
partie définira la semaine pro-
chaine les projets jugés priori-
taires et les montants à requé-
rir.
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La bourse en question.
Leçon no 3 : 

«Quelle stratégie pour quel rendement?»

Pour en savoir plus, posez toutes vos questions le 

mercredi 13 juin 2007 de 17h00 à 19h00 sur le Forum online

UBS-Le Nouvelliste à l’adresse suivante :

www.lenouvelliste.ch

Une alliance pour sauver Rail 2000
PROJETS FERROVIAIRES� Des politiciens appartenant aux cinq principaux partis mettent
leurs efforts en commun. L’enjeu: un financement additionnel de 3 milliards de francs.

Le Haut-Valais voulait sa pro-
pre télévision régionale finan-
cée par une part de la rede-
vance radio-TV: il devra vrai-
semblablement se résoudre à
collaborer avec la partie franco-
phone du canton. La décision
définitive tombera cet été mais
la réponse que vient de donner
le Conseil fédéral à une ques-
tion de la conseillère nationale
Viola Amherd (PDC) ne laisse
guère planer de doute. «La télé-
vision est un média onéreux et
les programmes conçus de ma-
nière professionnelle ne sont
viables que là où il existe un po-
tentiel financier relativement
important», écrit le gouverne-
ment. «Il s’agit de concentrer les
ressources disponibles sur quel-
ques zones de desserte d’une cer-
taine taille.»

Rappelons que la nouvelle
loi sur la radio-TV prévoit d’at-
tribuer une partie de la rede-
vance aux diffuseurs privés. Le
projet envoyé en consultation
l’automne dernier divise la
Suisse en 13 zones de desserte
de télévision régionale. En
Suisse romande, les cantons de
Vaud et de Fribourg sont re-
groupés, tout comme les can-

tons de Neuchâtel, du Jura et le
Jura bernois. Le canton du Va-
lais et le district d’Aigle se par-
tageront une télévision régio-
nale bilingue.

S’agissant du Valais, le
Conseil fédéral note que de très
nombreux participants à la
consultation ont approuvé la
solution présentée. «Le Gouver-
nement valaisan a par exemple
souligné le fait que la diffusion
d’un programme bilingue
contribuerait à rapprocher les
deux populations linguistiques
du canton.»

Argument convaincant. L’ar-
gument économique est ce-
pendant celui auquel le Conseil
fédéral attribue le plus de
poids. Selon lui, un diffuseur li-
mité à la région du Haut-Valais
ne disposerait sans doute pas
des ressources financières suf-
fisantes pour fournir un service
public de qualité, même en bé-
néficiant d’une quote-part de la
redevance. La somme attribuée
à chaque zone de desserte sera
communiquée lors de la mise
au concours des concessions,
en principe cet été. 
CHRISTIANE IMSAND

TÉLÉVISION RÉGIONALE

Le Haut-Valais ne pourra
pas faire bande à part

ORAGES EN SUISSE 

Les travaux de déblaiement 
se poursuivent dans l’Emmental 
Les opérations de déblaiement se poursuivaient lundi dans plu-
sieurs régions de Suisse frappées par de violents orages au cours
de ce week-end. Le trafic ferroviaire a été rétabli. Mais les habi-
tants des communes sinistrées redoutent de nouveaux orages.

Dans la région de Huttwil (BE), où les orages ont causé la mort de
trois personnes et d’importants dégâts, autorités et secouristes
ont commencé à dresser un état des lieux et à fixer les mesures à
prendre en urgence. Ils étaient appuyés par des représentants de
l’armée et de la protection civile.

Il s’agit de déterminer les infrastructures qui doivent être le plus
rapidement reconstruites, comme des ponts, a relevé le préfet de
la région Markus Grossenbacher. Il faut aussi savoir qui va se
charger de ces travaux, a-t-il ajouté.

A la demande des autorités civiles, l’armée sera de la partie. Dès
mardi, un bataillon d’aide pour les catastrophes construira un
pont de fortune sur le territoire de Huttwil. Une cinquantaine de
militaires seront engagés, a communiqué l’état-major de l’Armée
suisse en fin de journée.

Certains déblaieront du bois des cours d’eau. Pompiers et habi-
tants ont déjà retiré de nombreux gravats et déchets qui encom-
braient les rivières de la région de Huttwil pour prévenir de nouvel-
les crues en cas de fortes précipitations. MetéoSuisse a annoncé
de nouveaux orages jusqu’à mardi soir, une situation qui inquiète
la population, durement éprouvée.

La pluie est à nouveau tombée lundi durant plusieurs heures sur la
commune bernoise d’Eriswil déjà durement frappée par les ora-
ges, a indiqué la secrétaire communale Ursula Lüthi. Ces précipi-
tations qui suscitent l’inquiétude ont gonflé le niveau des cours
d’eau. Mais pour le moment, aucun n’a encore débordé.

BIBERIST

Un jeune baigneur a disparu 
dans l’Emme 
Un adolescent de 17 ans qui se baignait dans l’Emme a disparu
après avoir été emporté par une cascade à Biberist (SO) diman-
che en fin d’après-midi. Sa copine de 16 ans a réussi à regagner le
rivage et a donné l’alarme.

Les adolescents se sont laissé porter par le fort courant sur des
matelas pneumatiques. Ils n’ont pas vu la chute d’eau assez tôt.

La police et les pompiers n’ont toujours pas retrouvé l’adolescent.
Les recherches se poursuivent lundi. La jeune fille et les camara-
des avec qui le couple passait l’après-midi ont été pris en charge
par un «care-team».

MONTE TAMARO (TI)

Un écolier de 12 ans chute 
et se blesse grièvement 
Un Tessinois de 12 ans s’est grièvement blessé lundi vers midi au
parc de divertissement du Monte Tamaro, au-dessus de Rivera
(TI). En compagnie de sa classe et sous la surveillance d’un ensei-
gnant, l’écolier a chuté durant un parcours acrobatique, a indiqué
la Rega qui a héliporté la victime à l’hôpital de Lugano.

BRÈVES

Le Conseil fédéral réagit aux
critiques sur l’emprise crois-
sante de l’armée en matière de
sécurité intérieure. D’ici à 2012,
il entend réduire de 800 à 125
hommes le nombre de militai-
res affectés à la garde des am-
bassades, a annoncé lundi le
conseiller fédéral et ministre de
la Défense Samuel Schmid. Il
en résultera des économies de 8
millions de francs.

Durant la période de transi-
tion 2008-2012, le service d’ap-
pui de l’armée mis à disposition
des autorités civiles sera réduit
de 1090 à 245 hommes, a pré-
cisé le chef du Département fé-
déral de la défense (DDPS).
Avec une réduction de 675
hommes, c’est l’engagement
«Amba Centro» affecté à la
garde des ambassades qui fera
le plus grand sacrifice. Parallè-
lement, le renforcement du
Corps des gardes-frontière «Li-
thos» passera de 200 à 100 indi-
vidus alors que l’engagement
dans les mesures de sécurité du
trafic aérien «Tiger/Fox» dimi-
nuera de 90 à 20 hommes. L’ef-
fectif de «Lithos» sera toutefois
maintenu durant l’Eurofoot
2008. Le niveau de sécurité sera
maintenu grâce à l’engagement
exclusif de membres de la sécu-

rité militaire et de militaires en
service long chargés de cette tâ-
che. Les militaires en cours de
répétition ne seront plus enga-
gés. A l’avenir, la troupe ne doit
être impliquée que dans une
mesure nécessaire à son ins-
truction. Cela permettra de ga-
rantir que l’armée puisse sou-
tenir les autorités civiles de ma-
nière compétente en cas de né-
cessité dans le cadre d’engage-
ments subsidiaires, a expliqué
Samuel Schmid. «Les cantons
sont compétents en premier
lieu en matière de sécurité inté-
rieure: le Conseil fédéral ne
veut pas le remettre en ques-
tion», a souligné le ministre de
la Défense. Selon Samuel
Schmid, l’architecture de sécu-
rité du XXIe siècle ne permet
pas d’éloigner complètement
l’armée de ce domaine de com-
pétence. L’engagement de l’ar-
mée devient inévitable lorsque
les structures civiles ne peuvent
plus faire face après quelques
jours.

La conseillère d’Etat saint-
galloise Karin Keller-Sutera
souligné que le message du
Conseil fédéral, approuvé ven-
dredi dernier et transmis au
Parlement, représente la bonne
solution. AP

BERNE

Moins de militaires
pour les ambassades

Viola Amherd a reçu une réponse claire du Conseil fédéral. MAMIN

Le financement de Rail 2000 n’est pas une mince affaire. LE NOUVELLSITE

PUBLICITÉ



VINCENT FRAGNIÈRE

Le rapport 2006 de l’Inspection des
finances a rassuré le Parlement can-
tonal. «Les affaires qui s’y trouvent
peuvent être qualifiées de moyenne-
ment  graves», estime le député d.c.
Daniel Emonet, tandis que le radical
René Constantin constate «que le
fonctionnement étatique dans son
ensemble est correct, ce qui est rassu-
rant pour un Parlement».

Constantin attaque
Aymon et Imboden

Plusieurs députés ont toutefois
profité de l’analyse parlementaire
de ce rapport pour mettre en lu-
mière les constats de l’Inspections
des finances qui leur plaisent le
moins. Le chef du groupe radical
s’est montré le plus direct dans ses at-
taques vis-à-vis de l’ancien chef du
Service de la formation profession-
nelle, Serge Imboden, et du directeur
actuel de Valais Excellence Yvan Ay-
mon. Il a demandé que le premier,
aujourd’hui en poste à la Confédéra-
tion, «soit mis au courant des man-
quements de gestion sous son règne
constaté par l’Inspection des finances
avant qu’ils puissent en tenir compte
dans son nouveau travail». René
Constantin a ensuite embrayé sur la
classe salariale – celle d’un chef de
service – d’Yvan Aymon, directeur de
Valais Excellence, qu’il juge trop
élevé. «Nous demandons, comme
l’Inspection, qu’il soit avalisé officiel-
lement par le gouvernement.»

Melly «pique»
Perruchoud-Massy

Sans surprise, les offices de
poursuites et faillites ont en pris
pour leur grade suite aux diffé-
rents procédés relevés par le rap-

port de l’Inspection à Martigny ou
Monthey. «Nous sommes soulagés
d’avoir enfin étatisé ces offices. Mais
combien a-t-il fallu de rapports pour
en arriver là?», regrette la socialiste
Marcelle Monnet. Si le «jaune» Da-
niel Troger prétend que ce rapport
est systématiquement sous-estimé,
le président de la commission de ges-
tion André Quinodoz, en plus de re-
lever la qualité de celui-ci, demande
à ce service «de se rendre aussi sou-
vent que nécessaire dans les commu-

nes pour se rendre compte notam-
ment si elles sont gérées régulièrement
et conformément au droit», faisant
certainement référence aux «affai-
res» de Conthey et de Randogne. En
effet, la commission de gestion note
que les communes pourraient être
davantage suivies par l’Etat «notam-
ment par l’examen de leur système de
contrôle interne ainsi que l’examen de
l’application uniforme de la fiscalité
communale». Enfin, ce petit clin
d’œil politique pour terminer ce

tour d’horizon parlementaire
grâce au chef du groupe d.c. du
Centre Jacques Melly, candidat
probable à un siège au Conseil
d’Etat en 2009. 

Celui-ci a relevé, parmi différents
dossiers problématiques, les erreurs
de gestion du projet «SOL»«qui a mis
en péril l’association», une associa-
tion présidée par… Marie-Françoise
Perruchoud-Massy, sa future
concurrente pour le poste de gouver-
neur. Ça promet…PASCAL GUEX

Victime de son succès, la Société
Techno-Pôle Sierre S.A. se trouve
désormais trop à l’étroit. Qu’à cela
ne tienne, l’Etat du Valais est sur le
point de contribuer à son extension.
Hier, le Grand Conseil a en tout cas
accepté avec un enthousiasme rare
d’entrer en matière sur «l’octroi
d’une participation financière canto-
nale pour la construction d’un nou-
vel immeuble». Etape indispensable
au développement futur de ce pôle
technologique qui a la cote.

Un projet à 21,4 millions
Si le Parlement confirme demain

jeudi son soutien inconditionnel à ce
projet – peut-il en aller autrement? –
alors notre canton pourra investir
3,75 millions de francs dans cette ex-
tension. Un écot qui représente en
fait un quart du plan de financement
«public», mais un peu moins de 18%
de la facture totale. Ce sont en effet
plus de 21 millions de francs qui
vont être investis sur le site sierrois.
Outre le canton, l’entreprise Novelis
participera au financement de cette
opération à hauteur de 7 millions de
francs, de même que la Bourgeoisie
de Sierre pour 1,4 million. Le solde
étant couvert par des prêts bancai-
res (5,57 millions) ainsi que par un
crédit LIM fédéral de 3,75 millions.
Le coût de la construction et de
l’aménagement des surfaces d’uti-
lité publique approchant donc les 15
millions de francs.

Actuellement, le pôle technolo-
gique s’étend un terrain de 13 225
mètres carrés à la sortie de Sierre (di-
rection Chippis). Mais il occupe réel-
lement 9000 m2 de locaux, répartis
en 4 modules immobiliers. Un es-

pace aujourd’hui trop restreint pour
permettre le développement promis
à cette entité. D’où l’importance de
réaliser le projet d’extension pré-
senté hier. Cette nouvelle étape de
croissance prévoit la construction
de 6600 mètres carrés supplémen-
taires de surface locaux, dont 2700
seront repris par Novelis. Le géant
mondial des produits laminés veut y
installer des locaux administratifs

ainsi que son centre Recherche &
Développement.

Fructueuse 
cohabitation

A droite comme à gauche, l’en-
semble des groupes du Grand Conseil
s’est réjoui de cette fructueuse coha-
bitation. A l’image de Freddy Philip-

poz (PDC du Centre), les députés va-
laisans ne semblent avoir aucun
doute. «C’est un excellent projet qui
doit être soutenu.» Même enthou-
siasme du côté des «jaunes» du Haut
et de Christoph Michlig qui a salué
«un investissement judicieux». Du
côté du PS-Alliance de gauche, il a
appartenu à Anne-Christine Ba-
gnoud de clamer sa foi en ce projet.
«On se réjouit d’un tel dynamisme.

Pour attirer de nouvelles entreprises,
il faut construire.» Comme l’a souli-
gné Jacques-Roland Coudray, le pré-
sident de la commission de l’écono-
mie et de l’énergie: plus rien ne s’op-
pose à cet investissement.
«Le budget courant de l’Etat permet

sans problème d’absorber cette dé-
pense.»

LE POIDS DE NOVELIS
Le Parlement a tout de même mis
une petite réserve à son soutien à
Techno-Pôle Sierre. Via une proposi-
tion d’amendement formulée par la
Commission de l’économie et de
l’énergie. L’alinéa 2 de l’article pre-
mier stipule ainsi que cette subven-
tion ne sera libérable que «lorsque
les actes juridiques correspondants
au minimum du plan de financement
prévu soient conclus». En clair, le
canton ne déliera les cordons de sa
bourse qu’au moment où Novelis
aura concrétisé sur papier officiel
ses intentions d’achat. Ce qui de-
vrait être chose faite d’ici à la fin de
ce mois. Techno-Pôle Sierre pourra
alors poursuivre sa croissance.
Lancé en 1988, le projet de
construction de pôle technologique
dans le domaine de l’informatique a
gagné en maturité pour devenir –
sous l’appellation de TechnoARK –
une partenaire de «The Ark», la fon-
dation pour le développement éco-
nomique et innovant du Valais.

Le site réunit aujourd’hui 35 entre-
prises, 3 instituts de recherche, l’in-
cubateur The Ark (8 start-ups) et 5
entreprises écoles du programme
Business EXpérience. Novelis S.A. –
une entreprise spécialisée dans les
produits laminés qui emploie 13 000
collaborateurs dans le monde – est
l’un des éléments centraux du site.
Le projet d’extension discuté cette
semaine au Parlement devrait créer
35 emplois directs ainsi que 15 pos-
tes dans le centre de recherche et de
développement et plusieurs dizaines
de places supplémentaires dans
l‘usine existante. PG
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LA QUESTION VACHE À...

GEORGES DARBELLAY
Député Vert

«Pas du tout. Energie Sion Région
m’a engagé comme directeur ad-
joint responsable du secteur «dé-
veloppement et énergie». Dans
son cahier des charges, il est pré-
cisé que ce type de fonction exige
un investissement total pour l’en-
treprise qui n’est pas compatible,
selon elle, avec un mandat politi-
que. J’ai donc décidé de privilé-
gier ma carrière professionnelle
en abandonnant ma fonction de
député au sein du Grand Conseil.
Il y a bien sûr un peu de regrets
dans ce choix, mais cette volonté
de mon nouvel employeur n’a
strictement rien à voir avec ma
couleur politique. D’autres per-
sonnes, avant moi, ont dû choisir
dans l’entreprise entre un man-
dat politique et une fonction diri-
geante. Même si plusieurs m’ont
prédit que je n’obtiendrais jamais
ce poste en raison de mon appar-
tenance politique, le choix d’ESR
prouve le contraire. J’en suis très
heureux. Directeur adjoint de
cette société, je pourrai faire va-
loir mon point de vue sur l’avenir
énergétique du canton et d’une
société de ce type. Mais en aucun
cas, je ne l’imposerai. Evidem-
ment, je reste membre du parti
des Verts et pour me remplacer
au Grand Conseil, dans l‘ordre
des «viennent-ensuite», la prio-
rité va au socialiste Camille Cret-
tol de Fully et à Emmanuel Revaz
du PCS.» VF

ASSISTANTES MÉDICALES

La formation
en question
Les assistantes médicales valaisannes
continueront de se former en suivant les
cours de l’Ecole-Club Migros. Telle est en
tout cas la proposition du Conseil d’Etat en
réponse à un postulat du député Marc-
Henri Gauchat (groupe radical-libéral). Ce
dernier s’était inquiété du taux d’échec
élevé aux examens finaux 2006. «Pour des
raisons de qualité pédagogique de l’ensei-
gnement et d’égalité de traitement des en-
seignants, notamment en ce qui concerne
les conditions salariales», il avait ainsi dé-
posé un postulat demandant au Départe-
ment de l’éducation, de la culture et du
sport (DECS) d’étudier une solution alter-
native, afin de ne plus «déléguer cette for-
mation à une institution privée».

Aux yeux du gouvernement, la situation
n’est pas si alarmante que le laisse suppo-
ser le texte du postulant. Dans sa réponse,
le Conseil d’Etat reconnaît certes une dif-
férence de traitement des enseignants
mais en atténue les effets. «S’ils est vrai
que les enseignants ne sont pas rémuné-
rés aux mêmes conditions que ceux des
écoles professionnelles cantonales,
l’Ecole-Club utilise un barème de rémuné-
ration spécifique pour les enseignants des
cours professionnels et assure ainsi
l’équité salariale.» De même, le Départe-
ment de l’éducation souligne que l’exer-
cice 2006 – avec des échecs massifs aux
examens de fin d’apprentissage – était ex-
ceptionnel, dû en partie «au fort taux d’ab-
sentéisme de certaines candidates en
échec... L’Ecole-Club a toujours obtenu de
très bons résultats, tant au niveau du taux
de réussite que sur le plan de la qualité de
l’enseignement reconnue par les cabinets
de la Riviera et du Chablais vaudois qui
s’empressent d’engager les assistantes
médicales.» Pas question donc de siffler
hors jeu cette institution privée. En accep-
tant tout de même le postulat Gauchat, le
DECS propose «de fixer des conditions ca-
dres plus strictes à l’Ecole-Club et de s’as-
surer de leur respect pour en garantir une
fonctionnement irréprochable». PG 

«L'inspection des finances doit 
se rendre aussi souvent que 
nécessaire dans les communes 
pour les contrôler.»

André Quinodoz
Président de la commission
de gestion  

«L'ancien chef de la formation 
professionnelle doit être 
informé des problèmes de 
gestion de son service dénoncé 
par l'Inspection des finances.»

René Constantin
Chef du groupe radical 

«L'énorme travail de l'Inspection 
des finances est trop souvent 
sous-estimé. C'est à nous
d'interpréter les manquements 
constatés pour les faire cesser.»

Daniel Troger
Député chrétien-social

Le conseiller d’Etat Jean-Jac-
ques Rey-Bellet n’a pas spécia-
lement apprécié les remarques
de lundi de la COFI et des cer-
tains groupes concernant
l’écart des investissement de
l’Etat en 2006 par rapport au
budget. «Se baser uniquement
sur les investissements bruts
permet effectivement de mettre
en évidence un écart de 95 mil-
lions dû en très grande partie
aux projets de l’A9 et de Rhône
mis en retard pour des raisons
naturelles ou de procédures sur
lesquels nous n’avons quasi-
ment pas d’emprise.» Le chef
du Département des transports,
de l’équipement et de l’environ-
nement s’est donc basé sur les
investissements nets pour prou-
ver au législatif que le gouverne-
ment avait fait un exercice quasi
exemplaire en la matière. «Au
niveau des investissements
propres qui sont maîtrisés à
100% par l’Etat, l’écart avec le
budget de 7%, soit 5 millions
sur un total de 162 millions. Si
l’on prend mon département,
91,5% des investissements nets

prévus ont été réalisés durant
l’année 2006. Ce pourcentage
s’élève même à 97% pour mes
deux principaux services, à sa-
voir les routes et les cours
d’eau.»

Jean-Jacques Rey-Bellet rap-
pelle également au Parlement
que sur les 39 millions d’écart
par rapport au budget des in-
vestissements nets, 22 concer-
nent le remboursement de cré-
dit LIM qui se comptabilise donc
en diminution de ces investisse-
ments. «Vous conviendrez donc
que l’on peut difficilement faire
mieux.» Après cette «leçon» fi-
nancière, Jean-Jacques Rey-
Bellet a critiqué les indicateurs
de performance mis en place au
sein de l’Etat pour analyser les
différents services. «Ceux
concernant mes services phare
des routes et cours d’eau sont
trop compliqués et le députés
n’y comprennent rien, tandis
que d’autres sont bien trop gé-
néraux pour permettre d’y dé-
celer des failles. Il faudra bien
un jour changer cela.» VF

AUJOURD’HUI
Le RRéésseeaauu  SSaannttéé  VVaallaaiiss est au cœur du
débat avec la position du Parlement au su-
jet de l’initiative «Soins pour tous» ainsi
que l’analyse du rapport de la commission
de santé sur la gestion 2006 du RSV.

«En économie, ce ne sont pas
les gros qui bouffent les 
petits, mais les rapides qui
mangent les lents...» 
JACQUES-ROLAND COUDRAY
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE L’ÉCONOMIE ET DE L’ÉNERGIE

«Nous avons des déclara-
tions fermes. Mais rien ne
sera libéré avant 
la signature» 
JEAN-MICHEL CINA
CHEF DU DÉPARTEMENT DE L’ÉCONOMIE ET DU TERRITOIRE

Georges
Darbellay,
votre nouvel
employeur –
ESR – ne vous
permet pas
de poursuivre
votre mandat
politique. Est-
ce dû au fait
que vous
appartenez
au parti des
Verts?

GEORGES DARBELLAY QUITTE MOMENTANÉMENT
LA POLITIQUE

Le député Vert Georges Darbellay vit sa dernière session. Son futur
employeur EEnneerrggiiee  SSiioonn  RRééggiioonn ne veut pas que son nouveau direc-
teur adjoint ait un mandat politique. Explications.

LE TECHNO-PÔLE DE SIERRE FAIT L’UNANIMITÉ

Les députés ont accepté avec enthousiasme d’entrer en matière sur l’octroi
d’une ppaarrttiicciippaattiioonn  ffiinnaanncciièèrree  ccaannttoonnaallee  ddee  33,,7755  mmiilllliioonnss  ddee  ffrraannccss.. L’Etat du
Valais devrait ainsi apporter sa pierre à la construction d’un nouvel immeuble,
indispensable au développement du site technologique sierrois.

LECTURE POLITIQUE DU BILAN DE L’INSPECTION
DES FINANCES

Le rapport 2006 de l’Inspection cantonale des finances a donné l’occa-
sion à chaque groupe politique de relever en plénum sseess  ddoossssiieerrss  pprroobblléé--
mmaattiiqquueess.. Petit tour d’horizon.

TROIS DÉPARTEMENTS A L’HEURE DU BILAN

Les départements de JJeeaann--JJaaccqquueess  RReeyy--BBeelllleett,,  CCllaauuddee  RRoocchh  
eett  JJeeaann--MMiicchheell  CCiinnaa  ont été passés au crible par le Parlement. Les trois
conseillers ont apporté leurs réponses aux questions soulevées.

Un rapport politisé
INSPECTION DES FINANCES� En plus de relever l’excellent 
travail de cet organe, plusieurs députés ont puisé dans son rapport 2006
de quoi armer quelques «piques» politiques. Florilège.

Techno-Pôle Sierre
fait un tabac
ENTHOUSIASME� Le Parlement soutient sans réserve le projet d’extension du
parc technologique sierrois. Le canton va pouvoir y investir 3,75 millions de francs.

«Depuis l’échec d’Éducation
2000 il y a dix ans, on a l’impres-
sion que l’école valaisanne ne
fait que du rafistolage.» Maria
Oester-Amann (chrétienne-so-
ciale du Haut) a profité du débat
sur la gestion financière du Dé-
partement de l’éducation, de la
culture et du sport (DECS) pour
réclamer la complète et rapide
révision de la loi de 1962. L’élue
du CSPO n’a pas été la seule à in-
viter Claude Roch à agir. Harmo-
nisation des horaires scolaires;
stress et burn-out des ensei-
gnants; utilisation insuffisante
des bourses et prêts d’honneur;
mauvaise visibilité de la réparti-
tion des tâches entre canton et
communes: nombre de députés
ont dressé un tableau plutôt in-
quiétant de l’école valaisanne. A
l’image de Franzizka Lutz-Marti
(PDC du Haut) qui a, elle, insisté
sur une autre danger qui plane
sous nos préaux: l’augmentation
du nombre d’élèves perturba-
teurs. L’élue «noire» a ainsi re-
gretté l’absence de consignes
pour juguler ce problème de la
montée de la violence. Avec d’au-

tres députés, elle a appelé de ses
vœux la mise en place de
moyens supplémentaires. «Il faut
augmenter le personnel qualifié,
former des psychologues scolai-
res pour que l’instituteur et le
professeur puissent à nouveau
se concentrer pleinement sur
leur rôle d’enseignant.»

Sur la sellette, Claude Roch a
tenté de répondre à toutes ces
attaques. «La violence à l’école?
Mais des normes sont mises en
place progressivement. Nous al-
lons organiser des séances d’in-
formation à la fin août pour expli-
quer une ligne de conduite
claire.»

La révision de la loi scolaire? «Il
est important d’aller vite avec le
cycle d’orientation dont la ré-
forme est devenue une priorité,
définie comme telle par tous les
professionnels. L’accent va aussi
être mis sur l’harmonisation in-
tercantonale.» Une plus large ré-
forme est en cours de concréti-
sation qui traitera notamment de
l’âge d’entrée à l’école ou de la
journée continue. PG

Le PDC du Centre qui invite Jean-
Michel Cina «à poursuivre dans la
voie d’une gestion dynamique et
responsable»; le groupe radical-li-
béral tout réjoui de voir un
conseiller d’Etat «agir»: la discus-
sion sur le comptes du 2006 du
Département de l’économie et du
territoire a pris des allures de plé-
biscite pour son chef. Ce qui ne lui
a pourtant pas évité d’essuyer
quelques petites critiques.Ve-
nues aussi bien des travées du
groupe radical-libéral que de cel-
les du PS-Alliance de gauche.An-
dré Vernay et Grégoire Raboud se
sont ainsi tour à tour inquiétés du
faible rendement du DEWS (déve-
loppement économique de la
Suisse occidentale). L’élu radical a
ainsi estimé qu’avec 12 entrepri-
ses pour 12... postes de travail
créés, cette entité était bien loin
du compte et des objectifs fixés
par Jean-Michel Cina lui-même.A
savoir 20 entreprises et 50 postes
de travail. «Et que rapportent les
800 000 francs investis dans le
Restoroute du Saint-Bernard?»,
s’est interrogé Grégoire Raboud.
Eh bien, sur ce plan-là tout au

moins,Jean-Michel Cina est resté
coi. Il a certes pu révéler que l’ar-
gent investi par l’Etat à Martigny
servait à payer le personnel
chargé de la réception. Mais
quant à savoir si le jeu en vaut la
chandelle...«Mon département
n’est pas représenté au conseil
d’administration de ce resto-
route. Je ne pourrais vous en dire
plus.» Si le chef du Département
de l’économie et du territoire a
été plus prolixe sur le DEWS, c’est
pour rappeler qu’il avait mené des
réformes afin de le rendre plus
compétitif. «Nous avons obtenu
que son responsable ne porte
plus deux casquettes. Nous nous
sommes aussi battus afin d’intro-
duire des contrats à la perfor-
mance pour les représentants à
l’étranger.» Force est de consta-
ter pourtant que les résultats se
font attendre.Jean-Michel Cina
en est conscient. «Cette absence
de retour sur investissement est
une histoire récurrente. Il va fal-
loir que le Grand Conseil statue
une bonne fois sur toutes sur ce
DEWS.» La participation du Valais
à cette entité est à renégocier. PG

ÉQUIPEMENT ET TRANSPORTS ÉDUCATION ET CULTURE ÉCONOMIE ET TERRITOIRE

«Mon département a réalisé
91,5% des investissements
nets prévus au budget en
2006»

«L’important n’est pas
d’avoir raison, mais de faire
les bonnes choses pour no-
tre canton...»

«Nous ne faisons pas du ra-
fistolage. Je préfère aller ra-
pidement avec le CO, avant
de revoir la loi de 1962»

PARLEMENTAIREZI G
AG

Le Techno-Pôle de Sierre devrait bientôt pouvoir poursuivre sa croissance. Le Grand Conseil a accepté hier d’entrer en matière sur une participation financière cantonale
de 3,75 millions de francs. Mais en tout, ce sont plus de 21 millions qui seront investis sur ce site. BITTEL



VINCENT FRAGNIÈRE

Le rapport 2006 de l’Inspection des
finances a rassuré le Parlement can-
tonal. «Les affaires qui s’y trouvent
peuvent être qualifiées de moyenne-
ment  graves», estime le député d.c.
Daniel Emonet, tandis que le radical
René Constantin constate «que le
fonctionnement étatique dans son
ensemble est correct, ce qui est rassu-
rant pour un Parlement».

Constantin attaque
Aymon et Imboden

Plusieurs députés ont toutefois
profité de l’analyse parlementaire
de ce rapport pour mettre en lu-
mière les constats de l’Inspections
des finances qui leur plaisent le
moins. Le chef du groupe radical
s’est montré le plus direct dans ses at-
taques vis-à-vis de l’ancien chef du
Service de la formation profession-
nelle, Serge Imboden, et du directeur
actuel de Valais Excellence Yvan Ay-
mon. Il a demandé que le premier,
aujourd’hui en poste à la Confédéra-
tion, «soit mis au courant des man-
quements de gestion sous son règne
constaté par l’Inspection des finances
avant qu’ils puissent en tenir compte
dans son nouveau travail». René
Constantin a ensuite embrayé sur la
classe salariale – celle d’un chef de
service – d’Yvan Aymon, directeur de
Valais Excellence, qu’il juge trop
élevé. «Nous demandons, comme
l’Inspection, qu’il soit avalisé officiel-
lement par le gouvernement.»

Melly «pique»
Perruchoud-Massy

Sans surprise, les offices de
poursuites et faillites ont en pris
pour leur grade suite aux diffé-
rents procédés relevés par le rap-

port de l’Inspection à Martigny ou
Monthey. «Nous sommes soulagés
d’avoir enfin étatisé ces offices. Mais
combien a-t-il fallu de rapports pour
en arriver là?», regrette la socialiste
Marcelle Monnet. Si le «jaune» Da-
niel Troger prétend que ce rapport
est systématiquement sous-estimé,
le président de la commission de ges-
tion André Quinodoz, en plus de re-
lever la qualité de celui-ci, demande
à ce service «de se rendre aussi sou-
vent que nécessaire dans les commu-

nes pour se rendre compte notam-
ment si elles sont gérées régulièrement
et conformément au droit», faisant
certainement référence aux «affai-
res» de Conthey et de Randogne. En
effet, la commission de gestion note
que les communes pourraient être
davantage suivies par l’Etat «notam-
ment par l’examen de leur système de
contrôle interne ainsi que l’examen de
l’application uniforme de la fiscalité
communale». Enfin, ce petit clin
d’œil politique pour terminer ce

tour d’horizon parlementaire
grâce au chef du groupe d.c. du
Centre Jacques Melly, candidat
probable à un siège au Conseil
d’Etat en 2009. 

Celui-ci a relevé, parmi différents
dossiers problématiques, les erreurs
de gestion du projet «SOL»«qui a mis
en péril l’association», une associa-
tion présidée par… Marie-Françoise
Perruchoud-Massy, sa future
concurrente pour le poste de gouver-
neur. Ça promet…PASCAL GUEX

Victime de son succès, la Société
Techno-Pôle Sierre S.A. se trouve
désormais trop à l’étroit. Qu’à cela
ne tienne, l’Etat du Valais est sur le
point de contribuer à son extension.
Hier, le Grand Conseil a en tout cas
accepté avec un enthousiasme rare
d’entrer en matière sur «l’octroi
d’une participation financière canto-
nale pour la construction d’un nou-
vel immeuble». Etape indispensable
au développement futur de ce pôle
technologique qui a la cote.

Un projet à 21,4 millions
Si le Parlement confirme demain

jeudi son soutien inconditionnel à ce
projet – peut-il en aller autrement? –
alors notre canton pourra investir
3,75 millions de francs dans cette ex-
tension. Un écot qui représente en
fait un quart du plan de financement
«public», mais un peu moins de 18%
de la facture totale. Ce sont en effet
plus de 21 millions de francs qui
vont être investis sur le site sierrois.
Outre le canton, l’entreprise Novelis
participera au financement de cette
opération à hauteur de 7 millions de
francs, de même que la Bourgeoisie
de Sierre pour 1,4 million. Le solde
étant couvert par des prêts bancai-
res (5,57 millions) ainsi que par un
crédit LIM fédéral de 3,75 millions.
Le coût de la construction et de
l’aménagement des surfaces d’uti-
lité publique approchant donc les 15
millions de francs.

Actuellement, le pôle technolo-
gique s’étend un terrain de 13 225
mètres carrés à la sortie de Sierre (di-
rection Chippis). Mais il occupe réel-
lement 9000 m2 de locaux, répartis
en 4 modules immobiliers. Un es-

pace aujourd’hui trop restreint pour
permettre le développement promis
à cette entité. D’où l’importance de
réaliser le projet d’extension pré-
senté hier. Cette nouvelle étape de
croissance prévoit la construction
de 6600 mètres carrés supplémen-
taires de surface locaux, dont 2700
seront repris par Novelis. Le géant
mondial des produits laminés veut y
installer des locaux administratifs

ainsi que son centre Recherche &
Développement.

Fructueuse 
cohabitation

A droite comme à gauche, l’en-
semble des groupes du Grand Conseil
s’est réjoui de cette fructueuse coha-
bitation. A l’image de Freddy Philip-

poz (PDC du Centre), les députés va-
laisans ne semblent avoir aucun
doute. «C’est un excellent projet qui
doit être soutenu.» Même enthou-
siasme du côté des «jaunes» du Haut
et de Christoph Michlig qui a salué
«un investissement judicieux». Du
côté du PS-Alliance de gauche, il a
appartenu à Anne-Christine Ba-
gnoud de clamer sa foi en ce projet.
«On se réjouit d’un tel dynamisme.

Pour attirer de nouvelles entreprises,
il faut construire.» Comme l’a souli-
gné Jacques-Roland Coudray, le pré-
sident de la commission de l’écono-
mie et de l’énergie: plus rien ne s’op-
pose à cet investissement.
«Le budget courant de l’Etat permet

sans problème d’absorber cette dé-
pense.»

LE POIDS DE NOVELIS
Le Parlement a tout de même mis
une petite réserve à son soutien à
Techno-Pôle Sierre. Via une proposi-
tion d’amendement formulée par la
Commission de l’économie et de
l’énergie. L’alinéa 2 de l’article pre-
mier stipule ainsi que cette subven-
tion ne sera libérable que «lorsque
les actes juridiques correspondants
au minimum du plan de financement
prévu soient conclus». En clair, le
canton ne déliera les cordons de sa
bourse qu’au moment où Novelis
aura concrétisé sur papier officiel
ses intentions d’achat. Ce qui de-
vrait être chose faite d’ici à la fin de
ce mois. Techno-Pôle Sierre pourra
alors poursuivre sa croissance.
Lancé en 1988, le projet de
construction de pôle technologique
dans le domaine de l’informatique a
gagné en maturité pour devenir –
sous l’appellation de TechnoARK –
une partenaire de «The Ark», la fon-
dation pour le développement éco-
nomique et innovant du Valais.

Le site réunit aujourd’hui 35 entre-
prises, 3 instituts de recherche, l’in-
cubateur The Ark (8 start-ups) et 5
entreprises écoles du programme
Business EXpérience. Novelis S.A. –
une entreprise spécialisée dans les
produits laminés qui emploie 13 000
collaborateurs dans le monde – est
l’un des éléments centraux du site.
Le projet d’extension discuté cette
semaine au Parlement devrait créer
35 emplois directs ainsi que 15 pos-
tes dans le centre de recherche et de
développement et plusieurs dizaines
de places supplémentaires dans
l‘usine existante. PG
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LA QUESTION VACHE À...

GEORGES DARBELLAY
Député Vert

«Pas du tout. Energie Sion Région
m’a engagé comme directeur ad-
joint responsable du secteur «dé-
veloppement et énergie». Dans
son cahier des charges, il est pré-
cisé que ce type de fonction exige
un investissement total pour l’en-
treprise qui n’est pas compatible,
selon elle, avec un mandat politi-
que. J’ai donc décidé de privilé-
gier ma carrière professionnelle
en abandonnant ma fonction de
député au sein du Grand Conseil.
Il y a bien sûr un peu de regrets
dans ce choix, mais cette volonté
de mon nouvel employeur n’a
strictement rien à voir avec ma
couleur politique. D’autres per-
sonnes, avant moi, ont dû choisir
dans l’entreprise entre un man-
dat politique et une fonction diri-
geante. Même si plusieurs m’ont
prédit que je n’obtiendrais jamais
ce poste en raison de mon appar-
tenance politique, le choix d’ESR
prouve le contraire. J’en suis très
heureux. Directeur adjoint de
cette société, je pourrai faire va-
loir mon point de vue sur l’avenir
énergétique du canton et d’une
société de ce type. Mais en aucun
cas, je ne l’imposerai. Evidem-
ment, je reste membre du parti
des Verts et pour me remplacer
au Grand Conseil, dans l‘ordre
des «viennent-ensuite», la prio-
rité va au socialiste Camille Cret-
tol de Fully et à Emmanuel Revaz
du PCS.» VF

ASSISTANTES MÉDICALES

La formation
en question
Les assistantes médicales valaisannes
continueront de se former en suivant les
cours de l’Ecole-Club Migros. Telle est en
tout cas la proposition du Conseil d’Etat en
réponse à un postulat du député Marc-
Henri Gauchat (groupe radical-libéral). Ce
dernier s’était inquiété du taux d’échec
élevé aux examens finaux 2006. «Pour des
raisons de qualité pédagogique de l’ensei-
gnement et d’égalité de traitement des en-
seignants, notamment en ce qui concerne
les conditions salariales», il avait ainsi dé-
posé un postulat demandant au Départe-
ment de l’éducation, de la culture et du
sport (DECS) d’étudier une solution alter-
native, afin de ne plus «déléguer cette for-
mation à une institution privée».

Aux yeux du gouvernement, la situation
n’est pas si alarmante que le laisse suppo-
ser le texte du postulant. Dans sa réponse,
le Conseil d’Etat reconnaît certes une dif-
férence de traitement des enseignants
mais en atténue les effets. «S’ils est vrai
que les enseignants ne sont pas rémuné-
rés aux mêmes conditions que ceux des
écoles professionnelles cantonales,
l’Ecole-Club utilise un barème de rémuné-
ration spécifique pour les enseignants des
cours professionnels et assure ainsi
l’équité salariale.» De même, le Départe-
ment de l’éducation souligne que l’exer-
cice 2006 – avec des échecs massifs aux
examens de fin d’apprentissage – était ex-
ceptionnel, dû en partie «au fort taux d’ab-
sentéisme de certaines candidates en
échec... L’Ecole-Club a toujours obtenu de
très bons résultats, tant au niveau du taux
de réussite que sur le plan de la qualité de
l’enseignement reconnue par les cabinets
de la Riviera et du Chablais vaudois qui
s’empressent d’engager les assistantes
médicales.» Pas question donc de siffler
hors jeu cette institution privée. En accep-
tant tout de même le postulat Gauchat, le
DECS propose «de fixer des conditions ca-
dres plus strictes à l’Ecole-Club et de s’as-
surer de leur respect pour en garantir une
fonctionnement irréprochable». PG 

«L'inspection des finances doit 
se rendre aussi souvent que 
nécessaire dans les communes 
pour les contrôler.»

André Quinodoz
Président de la commission
de gestion  

«L'ancien chef de la formation 
professionnelle doit être 
informé des problèmes de 
gestion de son service dénoncé 
par l'Inspection des finances.»

René Constantin
Chef du groupe radical 

«L'énorme travail de l'Inspection 
des finances est trop souvent 
sous-estimé. C'est à nous
d'interpréter les manquements 
constatés pour les faire cesser.»

Daniel Troger
Député chrétien-social

Le conseiller d’Etat Jean-Jac-
ques Rey-Bellet n’a pas spécia-
lement apprécié les remarques
de lundi de la COFI et des cer-
tains groupes concernant
l’écart des investissement de
l’Etat en 2006 par rapport au
budget. «Se baser uniquement
sur les investissements bruts
permet effectivement de mettre
en évidence un écart de 95 mil-
lions dû en très grande partie
aux projets de l’A9 et de Rhône
mis en retard pour des raisons
naturelles ou de procédures sur
lesquels nous n’avons quasi-
ment pas d’emprise.» Le chef
du Département des transports,
de l’équipement et de l’environ-
nement s’est donc basé sur les
investissements nets pour prou-
ver au législatif que le gouverne-
ment avait fait un exercice quasi
exemplaire en la matière. «Au
niveau des investissements
propres qui sont maîtrisés à
100% par l’Etat, l’écart avec le
budget de 7%, soit 5 millions
sur un total de 162 millions. Si
l’on prend mon département,
91,5% des investissements nets

prévus ont été réalisés durant
l’année 2006. Ce pourcentage
s’élève même à 97% pour mes
deux principaux services, à sa-
voir les routes et les cours
d’eau.»

Jean-Jacques Rey-Bellet rap-
pelle également au Parlement
que sur les 39 millions d’écart
par rapport au budget des in-
vestissements nets, 22 concer-
nent le remboursement de cré-
dit LIM qui se comptabilise donc
en diminution de ces investisse-
ments. «Vous conviendrez donc
que l’on peut difficilement faire
mieux.» Après cette «leçon» fi-
nancière, Jean-Jacques Rey-
Bellet a critiqué les indicateurs
de performance mis en place au
sein de l’Etat pour analyser les
différents services. «Ceux
concernant mes services phare
des routes et cours d’eau sont
trop compliqués et le députés
n’y comprennent rien, tandis
que d’autres sont bien trop gé-
néraux pour permettre d’y dé-
celer des failles. Il faudra bien
un jour changer cela.» VF

AUJOURD’HUI
Le RRéésseeaauu  SSaannttéé  VVaallaaiiss est au cœur du
débat avec la position du Parlement au su-
jet de l’initiative «Soins pour tous» ainsi
que l’analyse du rapport de la commission
de santé sur la gestion 2006 du RSV.

«En économie, ce ne sont pas
les gros qui bouffent les 
petits, mais les rapides qui
mangent les lents...» 
JACQUES-ROLAND COUDRAY
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE L’ÉCONOMIE ET DE L’ÉNERGIE

«Nous avons des déclara-
tions fermes. Mais rien ne
sera libéré avant 
la signature» 
JEAN-MICHEL CINA
CHEF DU DÉPARTEMENT DE L’ÉCONOMIE ET DU TERRITOIRE

Georges
Darbellay,
votre nouvel
employeur –
ESR – ne vous
permet pas
de poursuivre
votre mandat
politique. Est-
ce dû au fait
que vous
appartenez
au parti des
Verts?

GEORGES DARBELLAY QUITTE MOMENTANÉMENT
LA POLITIQUE

Le député Vert Georges Darbellay vit sa dernière session. Son futur
employeur EEnneerrggiiee  SSiioonn  RRééggiioonn ne veut pas que son nouveau direc-
teur adjoint ait un mandat politique. Explications.

LE TECHNO-PÔLE DE SIERRE FAIT L’UNANIMITÉ

Les députés ont accepté avec enthousiasme d’entrer en matière sur l’octroi
d’une ppaarrttiicciippaattiioonn  ffiinnaanncciièèrree  ccaannttoonnaallee  ddee  33,,7755  mmiilllliioonnss  ddee  ffrraannccss.. L’Etat du
Valais devrait ainsi apporter sa pierre à la construction d’un nouvel immeuble,
indispensable au développement du site technologique sierrois.

LECTURE POLITIQUE DU BILAN DE L’INSPECTION
DES FINANCES

Le rapport 2006 de l’Inspection cantonale des finances a donné l’occa-
sion à chaque groupe politique de relever en plénum sseess  ddoossssiieerrss  pprroobblléé--
mmaattiiqquueess.. Petit tour d’horizon.

TROIS DÉPARTEMENTS A L’HEURE DU BILAN

Les départements de JJeeaann--JJaaccqquueess  RReeyy--BBeelllleett,,  CCllaauuddee  RRoocchh  
eett  JJeeaann--MMiicchheell  CCiinnaa  ont été passés au crible par le Parlement. Les trois
conseillers ont apporté leurs réponses aux questions soulevées.

Un rapport politisé
INSPECTION DES FINANCES� En plus de relever l’excellent 
travail de cet organe, plusieurs députés ont puisé dans son rapport 2006
de quoi armer quelques «piques» politiques. Florilège.

Techno-Pôle Sierre
fait un tabac
ENTHOUSIASME� Le Parlement soutient sans réserve le projet d’extension du
parc technologique sierrois. Le canton va pouvoir y investir 3,75 millions de francs.

«Depuis l’échec d’Éducation
2000 il y a dix ans, on a l’impres-
sion que l’école valaisanne ne
fait que du rafistolage.» Maria
Oester-Amann (chrétienne-so-
ciale du Haut) a profité du débat
sur la gestion financière du Dé-
partement de l’éducation, de la
culture et du sport (DECS) pour
réclamer la complète et rapide
révision de la loi de 1962. L’élue
du CSPO n’a pas été la seule à in-
viter Claude Roch à agir. Harmo-
nisation des horaires scolaires;
stress et burn-out des ensei-
gnants; utilisation insuffisante
des bourses et prêts d’honneur;
mauvaise visibilité de la réparti-
tion des tâches entre canton et
communes: nombre de députés
ont dressé un tableau plutôt in-
quiétant de l’école valaisanne. A
l’image de Franzizka Lutz-Marti
(PDC du Haut) qui a, elle, insisté
sur une autre danger qui plane
sous nos préaux: l’augmentation
du nombre d’élèves perturba-
teurs. L’élue «noire» a ainsi re-
gretté l’absence de consignes
pour juguler ce problème de la
montée de la violence. Avec d’au-

tres députés, elle a appelé de ses
vœux la mise en place de
moyens supplémentaires. «Il faut
augmenter le personnel qualifié,
former des psychologues scolai-
res pour que l’instituteur et le
professeur puissent à nouveau
se concentrer pleinement sur
leur rôle d’enseignant.»

Sur la sellette, Claude Roch a
tenté de répondre à toutes ces
attaques. «La violence à l’école?
Mais des normes sont mises en
place progressivement. Nous al-
lons organiser des séances d’in-
formation à la fin août pour expli-
quer une ligne de conduite
claire.»

La révision de la loi scolaire? «Il
est important d’aller vite avec le
cycle d’orientation dont la ré-
forme est devenue une priorité,
définie comme telle par tous les
professionnels. L’accent va aussi
être mis sur l’harmonisation in-
tercantonale.» Une plus large ré-
forme est en cours de concréti-
sation qui traitera notamment de
l’âge d’entrée à l’école ou de la
journée continue. PG

Le PDC du Centre qui invite Jean-
Michel Cina «à poursuivre dans la
voie d’une gestion dynamique et
responsable»; le groupe radical-li-
béral tout réjoui de voir un
conseiller d’Etat «agir»: la discus-
sion sur le comptes du 2006 du
Département de l’économie et du
territoire a pris des allures de plé-
biscite pour son chef. Ce qui ne lui
a pourtant pas évité d’essuyer
quelques petites critiques.Ve-
nues aussi bien des travées du
groupe radical-libéral que de cel-
les du PS-Alliance de gauche.An-
dré Vernay et Grégoire Raboud se
sont ainsi tour à tour inquiétés du
faible rendement du DEWS (déve-
loppement économique de la
Suisse occidentale). L’élu radical a
ainsi estimé qu’avec 12 entrepri-
ses pour 12... postes de travail
créés, cette entité était bien loin
du compte et des objectifs fixés
par Jean-Michel Cina lui-même.A
savoir 20 entreprises et 50 postes
de travail. «Et que rapportent les
800 000 francs investis dans le
Restoroute du Saint-Bernard?»,
s’est interrogé Grégoire Raboud.
Eh bien, sur ce plan-là tout au

moins,Jean-Michel Cina est resté
coi. Il a certes pu révéler que l’ar-
gent investi par l’Etat à Martigny
servait à payer le personnel
chargé de la réception. Mais
quant à savoir si le jeu en vaut la
chandelle...«Mon département
n’est pas représenté au conseil
d’administration de ce resto-
route. Je ne pourrais vous en dire
plus.» Si le chef du Département
de l’économie et du territoire a
été plus prolixe sur le DEWS, c’est
pour rappeler qu’il avait mené des
réformes afin de le rendre plus
compétitif. «Nous avons obtenu
que son responsable ne porte
plus deux casquettes. Nous nous
sommes aussi battus afin d’intro-
duire des contrats à la perfor-
mance pour les représentants à
l’étranger.» Force est de consta-
ter pourtant que les résultats se
font attendre.Jean-Michel Cina
en est conscient. «Cette absence
de retour sur investissement est
une histoire récurrente. Il va fal-
loir que le Grand Conseil statue
une bonne fois sur toutes sur ce
DEWS.» La participation du Valais
à cette entité est à renégocier. PG

ÉQUIPEMENT ET TRANSPORTS ÉDUCATION ET CULTURE ÉCONOMIE ET TERRITOIRE

«Mon département a réalisé
91,5% des investissements
nets prévus au budget en
2006»

«L’important n’est pas
d’avoir raison, mais de faire
les bonnes choses pour no-
tre canton...»

«Nous ne faisons pas du ra-
fistolage. Je préfère aller ra-
pidement avec le CO, avant
de revoir la loi de 1962»

PARLEMENTAIREZI G
AG

Le Techno-Pôle de Sierre devrait bientôt pouvoir poursuivre sa croissance. Le Grand Conseil a accepté hier d’entrer en matière sur une participation financière cantonale
de 3,75 millions de francs. Mais en tout, ce sont plus de 21 millions qui seront investis sur ce site. BITTEL
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Alcan lehnt 
Alcoa-Angebot ab

K a n a d a / U S A / W a l -
l i s. – Der Aluminiumkon-
zern Alcan lehnt das Über-
nahmeangebot des US-Alu-
miniumgiganten Alcoa ab.
Grund sei der Kaufpreis,
der gemäss Alcan zu tief
sei, teilte «Radio Rhône»
gestern mit. Alcoa wollte
Alcan zu einem Preis von
28 Milliarden Dollar (35
Milliarden Franken) über-
nehmen. Die Alcoa will nun
auf den Kauf der Alcan ver-
zichten. Alcan beschäftigt
im Wallis derzeit rund 1000
Angestellte.

Holzbau-Premiere
F u l l y. – Gilbert Morisod,
findiger Bauunternehmer
aus Troistorrents, hat in
Fully ein vierstöckiges Ap-
partementgebäude aus Holz
gebaut. Es handelt sich um
das erste moderne Bauwerk
dieser Art im Wallis. Das
Gebäude bietet Platz für
zwölf Wohnungen. Abgese-
hen von den Treppen, den
Böden und dem Liftschacht
besteht das Bauwerk aus-
schliesslich aus Holz. Der
Bau des Holzgebäudes wur-
de möglich, weil die kanto-
nalen Brandschutzvor-
schriften kürzlich geändert
worden waren. Wie Mori-
sod gegenüber dem «Nou-
velliste» mitteilte, können
im Wallis mittlerweile bis
zu sechs Etagen hohe Ge-
bäude aus Holz gebaut wer-
den. Der Bau von mehrstö-
ckigen Holzhäusern ist in
der Deutschschweiz bereits
weit verbreitet. In der Ro-
mandie und im Wallis setzt
sich der Trend erst allmäh-
lich durch. 

Neue Kabinen
R i d d e s. – Die zwei al-
ten Kabinen der Luftseil-
bahn Riddes–Isérables sol-
len durch neue ersetzt wer-
den. Eigentümer der Luft-
seilbahn zwischen Riddes
und Isérables ist der Kan-
ton. Das Departement für
Transporte, Ausrüstungen
und Umwelt hat angekün-
digt, Offerten für die neuen
Kabinen entgegenzuneh-
men. Auch die Kabel der
Luftseilbahn sollen ersetzt
werden. Die neuen Kabinen
sollen über eine Kapazität
von rund 20 bis 30 Perso-
nen verfügen. Offerten kön-
nen bis zum 13. Juli 2007
eingegeben werden. Die
neue Seilbahn soll bis im
Herbst 2009 erstellt und an-
schliessend sofort in Be-
trieb genommen werden.
Die Seilbahn Riddes–Iséra-
bles wurde im Jahr 1942 of-
fiziell eingeweiht.

Kulturerbe-Preis
vergeben

T r o i s t o r r e n t s. – Res-
taurator und Konservator
Claude Veuillez erhält von
der Organisation Patrimoi-
ne Suisse (Sektion Unter-
wallis) den Kulturerbe-
Preis. Man habe für einmal
den Preis an eine Person,
die das Kulturerbe pflege
und nicht für eine bestimm-
te Bausubstanz, vergeben
wollen, erklärten die Ver-
antwortlichen. Claude
Veuillez sammelt und res-
tauriert Möbel und Sachge-
genstände aus dem Mittelal-
ter. Er arbeitet in Troistor-
rents und referiert regel-
mässig an Westschweizer
Hochschulen. Die Walliser
Sektion von Patrimoine Su-
isse wird demnächst eine
Broschüre zum Schaffen
von Veuillez herausgeben. 
Den Kulturerbe-Preis erhält
Veuillez am kommenden
Sonntag von Staatsratsprä-
sident Jean-Jacques Rey-
Bellet. 

Also was nun mit den Blu-
men sei, in dieser Som-
mersession. Das fragen
vereinzelte treue Leserin-
nen und Leser dieser Ru-
brik. Antwort: Es gibt da
wie immer einen prächti-
gen Strauss davon im
Ratssaal. Doch ganz so
leicht zu identifizieren sind
sie nicht von der Medien-
tribüne herunter. Das
Ganze kommt aber ziem-
lich pompös und bombas-
tisch daher. Denn der So-
ckel sieht aus wie Marmor
und die Vase wie eine
grosse, römische Ampho-
re.

*
Ratspräsident Georges
Mariétan ermahnte den
Rat zu Sitzungsbeginn,
nicht allzu geschwätzig zu

sein. Das bleibt wohl ein
frommer Wunsch, denn ein
Parlament muss nun ein-
mal seiner ersten und
wichtigsten Zweckbestim-
mung nachleben, nämlich
dem Reden. Dies ist immer
wieder in Erinnerung zu ru-
fen.

*
Die Arbeit des kantonalen
Finanzinspektorats findet
sehr breite Zustimmung.
Praktisch alle Fraktions-
sprecherinnen und Frakti-
onssprecher loben die
quantitative und qualitative
Aktivität des unabhängi-
gen Kontrollorgans. Tat-
sächlich kehrt das Finanz-

inspektorat immer wieder
kleinere und grössere Un-
gereimtheiten aus Verwal-
tung und in Institutionen
unter dem Teppich das All-
tags und seiner lieben Ge-
wohnheiten hervor. Gut
so!

*
Mit zugegebenermassen
spitzer Feder hat der
Chronist sich gestern
über die Bekleidungsge-
wohnheiten von einzel-
nen Damen des Parla-
ments ausgelassen. Aber
den Herren der Schöp-
fung, die bei der Lektüre
nicht zu knapp grinsten,
sei dies in den Kleider-

schrank geschrieben:
Lachsfarbene, veilchen-
blaue, altrosa getönte
oder auch unmöglich ge-
streifte Hemden und dazu
völlig unpassende Kra-
watten sind ein nachgera-
de entsetzlicher Anblick.
Sie beleidigen das Auge
des etwas stilbewusste-
ren Beobachters und be-
leidigen den einigermas-
sen intakten Geschmack
in Bekleidungsfragen.

*
Staatsrat Jean-Jacques
Rey-Bellet hat gestern be-
tont, dass er als Chef 
des kantonalen Baudepar-
tementsam kommenden

Freitag zum Anlass der
NEAT-Eröffnung nur gera-
de drei Minuten Zeit zur
Verfügung hat, um seine
Rede zu halten. Und das in
drei Sprachen. Das reicht
ja knapp, um guten Tag zu
sagen. Der Bauchef hat
die Angewohnheit, im Rat
sehr viel länger zu parlie-
ren.

*
«Jetzt ist Mittag.» Mit die-
ser Bemerkung schloss
Staatsrat Cina gestern die
Beratungen zu seinem De-
partement ab. Tatsächlich
hört der Rat nur selten zur
mittäglichen Stunde mit
seiner Arbeit auf. Meist
dauern die Vormittagssit-
zungen bis gegen 12.30
Uhr oder sogar bis gegen
13.00 Uhr. lth

Parlaments-Splitter

Das Spiel von Frage und Antwort
Detailberatung zur Staatsrechnung 2006 in Bau, Verkehr, Umwelt, 

Erziehung, Kultur und Volkswirtschaft

S i t t e n. – Das Walliser
Kantonsparlament hat ges-
tern die Detailberatung zur
Staatsrechnung 2006 in
den Departementen Bau,
Verkehr und Umwelt, Er-
ziehung, Kultur und Sport
sowie in der Volkswirt-
schaft und Raumplanung
begonnen. Es wurden zahl-
reiche Fragen aufgeworfen
und gleichzeitig auch per-
sönliche Vorstösse behan-
delt.

Der Bericht des Finanzinspek-
torats für das Jahr 2006 wird im
Parlament praktisch von allen
Seiten angelobt. Allerdings
wird auch bemängelt, dass den
Berichten und Analysen des un-
abhängigen Kontrollorgans in
der Verwaltung und in der Re-
gierung zu wenig nachgelebt
wird.

Seltsame Zurückhal-
tung der Regierung

Ignaz Imboden (CSP Ober-
wallis) stellt fest, dass der Kan-
ton Wallis die Forderung nach
einem Vollausbau des Lötsch-
bergs nur zurückhaltend the-
matisiert. Auch der Preis für
den Autoverlad ist zu hoch.
Die BLS verdient sich eine
goldige Nase. Welche Schritte
hat der Kanton unternommen,
damit der Lötschberg den ihm
zukommenden Stellenwert er-
hält? German Eyer (SP Ober-
wallis) stellt fest, dass die In-
vestitionen im Baudepartement
heruntergefahren worden sind.
Der Staat hält sich jetzt, da die
Konjunktur läuft, richtiger-
weise zurück. Es werden ma-
gere Jahre kommen. Ist man
dann bereit, bei den Inves-
titionen antizyklisch zu reagie-
ren? 

Investitionsstau 
im Baudepartement

Staatsrat Jean-Jacques Rey-
Bellet merkt mit ironischem
Unterton an, dass sein Departe-
ment «nur» für 70 Prozent der
Investitionen des Kantons zu-
ständig ist. 2006 sind rund 100
Mio. Franken weniger an Brut-
toinvestitionen getätigt worden,
vor allem im Nationalstrassen-
bau und dann noch bei der drit-
ten Rhonekorrektion. 2007 wird
man sich in einer ähnlichen La-
ge befinden. 39 Mio. an Netto-
investitionen sind nicht getätigt
worden, aber hier hängt vieles
von Entscheidungen und der
Arbeit von Dritten ab. Im Bau-
departement sind nur rund 
8 Mio. an Nettoinvestitionen
nicht getätigt worden; der Stras-
sen- und Brückenbau hat sein
Budget zu 97 Prozent ausge-
schöpft. 

Zusammen mit 
der Westschweiz aktiv

Die Regierung hat sich für den
Vollausbau des Lötschbergs im
Sinne einer Gesamtforderung
der Westschweiz nach Kräften
eingesetzt. Bei den Verladeprei-
sen ist der Preisüberwacher bei
der BLS vorstellig geworden
und hat diese beim Ohr genom-
men. Bei der Preisgestaltung ist
immerhin ein Schritt erfolgt.
Mit der Westschweiz zusam-
men versucht das Wallis, im Zu-
ge der Gesamtkredite vermehrte
Bundesmittel für den öffentli-
chen Verkehr zu bekommen,
auch für den Lötschberg. Das
Wallis ist an der Front und auch
hinter den Kulissen aktiv. Der
Kanton ist bereit, eine antizykli-
sche Politik zu betreiben. 750
Mio. Franken insgesamt sind
über Verpflichtungskredite be-
reit.

Elektronische
Wildwarnanlagen

Markus Truffer (CVP Ober-
wallis) und Fabrice Ançay
(freisinnig-liberal) setzen sich
für die Einrichtung von elektro-
nischen Wildwarnanlagen auf
besonders häufig benutzten
Wildwechseln ein. Das Postulat
wird vom Staatsrat angenom-
men. Wie aus der Antwort des
Staatsrates hervorgeht, setzt der
Kanton zwar nach wie vor 
auf konventionelle Warnmittel
(Leuchtfolien, Duftzäune). Die
Prävention soll jedoch dort da-
rüber hinaus verstärkt werden,
wo Hirsche über eine viel be-
fahrene Verbindungsstrasse

nächtens auf Äsungsflächen
einwechseln. Die genaue Zahl
solcher Wechsel ist noch nicht
bekannt. Wenn die Finanzie-
rung gewährleistet ist, zeigt sich
der Kanton bereit, elektronische
Wildwarnanlagen einzurichten.
Ein Auftrag zur Ermittlung des
Bedarfes ist inzwischen an die
Jagdabteilung gegangen. 

Erziehung, Kultur
und Sport

Franziska Lutz-Marti (CVP
Oberwallis) befasst sich mit
schwerwiegenden Fällen von
Störungen im Unterricht durch
schwierige Schüler. Die Eltern
müssen ihre Verantwortung
vermehrt über die Erziehung
wahrnehmen. Auch die Eltern
brauchen Unterstützung. Ma-
ria Oester-Ammann (CSP
Oberwallis) sagt, dass man im
Departement seit der Ableh-
nung von Erziehung 2000 nur
noch Flickwerk betreibt. Es
braucht jetzt eine umfassen-
de Schulreform und dazu ei-
ne umfassendere Koordination
der Schulzeiten auf schweize-
rischer Ebene. Auch sie fordert
gezielte Massnahmen gegen
Störenfriede im Unterricht.
Rolf Eggel (SP Oberwallis)
verlangt eine zügige Revision
des Gesetzes über das öffent-
liche Unterrichtswesen. Auch
verschiedene Reglemente müs-
sen endlich angepasst wer-
den. Die Schulreform ist dring-
lich.  

Lehrstellen und
Schulreformen

Staatsrat Claude Roch er-

wähnt, dass Massnahmen für
schwierige Schüler auf das
nächste Schuljahr eingeführt
werden. Die Rolle der Eltern
bleibt zentral. Wer keine Lehr-
stelle hat, kann sich beim 
Kanton melden. Nächstens ist
eine Medienkonferenz zu die-
sem Thema vorgesehen. Bei
der Schulgesetzgebung hat 
die Orientierungsschule (OS)
Priorität. Intern ist man auch
mit der Reform des Schulge-
setzes aus dem Jahr 1962 be-
fasst. Aber in den nächsten
Jahren liegen die Prioritäten
einmal bei der OS und dann
bei der Schulharmonisierung
auf schweizerischer  Ebene.
2008 sollen die schweizeri-
schen Harmonisierungsbemü-
hungen greifen. Der Kanton
hat in den letzten Jahren eher
mit Ausbildungsdarlehen gear-
beitet und weniger mit Stipen-
dien. Nun soll eine Korrektur
erfolgen. 

Volkswirtschaft und
Raumentwicklung

Doris Schmidhalter Näfen
(SP Oberwallis) bemängelt,
dass in diesem Departement 40
Prozent weniger investiert wur-
de. Wie will man die kalten
Betten im Tourismus bekämp-
fen? André Vernay (freisinnig-
liberal) sieht die Ziele der Wirt-
schaftsförderung bei Weitem
nicht erfüllt. Daniel Troger
(CSP Oberwallis) kritisiert Ent-
scheide in der Raumplanung,
die oft schwer nachvollziehbar
sind. Er vermisst eine akti-
ve Rolle des Kantons und 
seiner Raumplanungsinstanzen

bei Raum- und Landschaftsent-
wicklungs-Konzepten im Ober-
wallis. 

Regionalpolitik und
Wirtschaftsförderung

Staatsrat Jean-Michel Cina
verweist auf die vielen «Bau-
stellen» in seinem Departement.
Es gibt auch Widerstände gegen
Reformen. Die Neue Regional-
politik wird in einem eigenen
Ausführungsgesetz umrissen.
Die Vernehmlassung dazu ist
abgeschlossen. Kernpunkt des
neuen Gesetzes ist die Redukti-
on von acht auf drei IHG-Regio-
nen. Der Grosse Rat wird darü-
ber zu befinden haben. Der
Staatsrat hat inzwischen ein Pi-
lotprojekt im Oberwallis gestar-
tet. Der Wille, eine einzige Re-
gion zu bilden, ist im Oberwal-
lis vorhanden. Doppelspurigkei-
ten sind auch in der Regionalpo-
litik zu vermeiden. Die Wirt-
schaftsförderung kennt ihre
Schwierigkeiten. Die Instru-
mente sind reorganisiert und ei-
ner Leistungskontrolle unter-
worfen worden. Die Leistungen
werden reduziert. 

Gemeinden 
werden einbezogen

Die Raumentwicklung muss auf
die Wirtschaftsentwicklung ab-
gestimmt sein, betont Staatsrat
Cina. In den nächsten Wochen
wird man von einer Phase der
Grundlagenerarbeitung überge-
hen zur Entwicklung von Strate-
gien. Es geht darum, eine Rau-
mentwicklungs-Strategie unter
Einbezug der Gemeinden zu
umreissen. Agglomerationspro-
jekte sollen dabei mit ländlichen
Projekten vernetzt werden. Es
geht auch darum, die Instrumen-
te zu bündeln im Sinne der Effi-
zienz. Was die kalten Betten im
Tourismus angeht, ist einem
Laisser-faire ein Riegel zu
schieben. Es braucht raumpla-
nerische Massnahmen. Man
steht mit den Gemeinden in
Kontakt. Es ist an den Gemein-
den, Masterpläne zu erstellen.
Der Kanton unterstützt sie da-
bei.

Schaffung eines Investi-
tionsfonds abgelehnt

Der Grosse Rat lehnt die
Schaffung eines Investitions-
fonds von 20 Mio. Franken,
wie von German Eyer (SP
Oberwallis) gefordert, mit 93
zu 11 Stimmen (6 Enthaltun-
gen) ab. Er spricht ohne Gegen-
stimmen einen kantonalen Bei-
trag von 3,7 Mio. Franken für
den Bau und Ausbau eines Ge-
bäudes der Gesellschaft «Tech-
nopole» in Siders. Diese Ein-
richtung leidet unter Platzman-
gel und ist sozusagen «Opfer»
ihres Erfolges. Unter anderem
wird die Forschungs- und Ent-
wicklungsabteilung von Nove-
lis in diesem Umfeld angesie-
delt. lth

Aus dem Walliser
Grossen Rat

Wildwechsel sollen dort mit elektronischen Anlagen gesichert werden, wo sie viel befahrene Strassen
überqueren. Foto wb
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Alcan lehnt 
Alcoa-Angebot ab

K a n a d a / U S A / W a l -
l i s. – Der Aluminiumkon-
zern Alcan lehnt das Über-
nahmeangebot des US-Alu-
miniumgiganten Alcoa ab.
Grund sei der Kaufpreis,
der gemäss Alcan zu tief
sei, teilte «Radio Rhône»
gestern mit. Alcoa wollte
Alcan zu einem Preis von
28 Milliarden Dollar (35
Milliarden Franken) über-
nehmen. Die Alcoa will nun
auf den Kauf der Alcan ver-
zichten. Alcan beschäftigt
im Wallis derzeit rund 1000
Angestellte.

Holzbau-Premiere
F u l l y. – Gilbert Morisod,
findiger Bauunternehmer
aus Troistorrents, hat in
Fully ein vierstöckiges Ap-
partementgebäude aus Holz
gebaut. Es handelt sich um
das erste moderne Bauwerk
dieser Art im Wallis. Das
Gebäude bietet Platz für
zwölf Wohnungen. Abgese-
hen von den Treppen, den
Böden und dem Liftschacht
besteht das Bauwerk aus-
schliesslich aus Holz. Der
Bau des Holzgebäudes wur-
de möglich, weil die kanto-
nalen Brandschutzvor-
schriften kürzlich geändert
worden waren. Wie Mori-
sod gegenüber dem «Nou-
velliste» mitteilte, können
im Wallis mittlerweile bis
zu sechs Etagen hohe Ge-
bäude aus Holz gebaut wer-
den. Der Bau von mehrstö-
ckigen Holzhäusern ist in
der Deutschschweiz bereits
weit verbreitet. In der Ro-
mandie und im Wallis setzt
sich der Trend erst allmäh-
lich durch. 

Neue Kabinen
R i d d e s. – Die zwei al-
ten Kabinen der Luftseil-
bahn Riddes–Isérables sol-
len durch neue ersetzt wer-
den. Eigentümer der Luft-
seilbahn zwischen Riddes
und Isérables ist der Kan-
ton. Das Departement für
Transporte, Ausrüstungen
und Umwelt hat angekün-
digt, Offerten für die neuen
Kabinen entgegenzuneh-
men. Auch die Kabel der
Luftseilbahn sollen ersetzt
werden. Die neuen Kabinen
sollen über eine Kapazität
von rund 20 bis 30 Perso-
nen verfügen. Offerten kön-
nen bis zum 13. Juli 2007
eingegeben werden. Die
neue Seilbahn soll bis im
Herbst 2009 erstellt und an-
schliessend sofort in Be-
trieb genommen werden.
Die Seilbahn Riddes–Iséra-
bles wurde im Jahr 1942 of-
fiziell eingeweiht.

Kulturerbe-Preis
vergeben

T r o i s t o r r e n t s. – Res-
taurator und Konservator
Claude Veuillez erhält von
der Organisation Patrimoi-
ne Suisse (Sektion Unter-
wallis) den Kulturerbe-
Preis. Man habe für einmal
den Preis an eine Person,
die das Kulturerbe pflege
und nicht für eine bestimm-
te Bausubstanz, vergeben
wollen, erklärten die Ver-
antwortlichen. Claude
Veuillez sammelt und res-
tauriert Möbel und Sachge-
genstände aus dem Mittelal-
ter. Er arbeitet in Troistor-
rents und referiert regel-
mässig an Westschweizer
Hochschulen. Die Walliser
Sektion von Patrimoine Su-
isse wird demnächst eine
Broschüre zum Schaffen
von Veuillez herausgeben. 
Den Kulturerbe-Preis erhält
Veuillez am kommenden
Sonntag von Staatsratsprä-
sident Jean-Jacques Rey-
Bellet. 

Also was nun mit den Blu-
men sei, in dieser Som-
mersession. Das fragen
vereinzelte treue Leserin-
nen und Leser dieser Ru-
brik. Antwort: Es gibt da
wie immer einen prächti-
gen Strauss davon im
Ratssaal. Doch ganz so
leicht zu identifizieren sind
sie nicht von der Medien-
tribüne herunter. Das
Ganze kommt aber ziem-
lich pompös und bombas-
tisch daher. Denn der So-
ckel sieht aus wie Marmor
und die Vase wie eine
grosse, römische Ampho-
re.

*
Ratspräsident Georges
Mariétan ermahnte den
Rat zu Sitzungsbeginn,
nicht allzu geschwätzig zu

sein. Das bleibt wohl ein
frommer Wunsch, denn ein
Parlament muss nun ein-
mal seiner ersten und
wichtigsten Zweckbestim-
mung nachleben, nämlich
dem Reden. Dies ist immer
wieder in Erinnerung zu ru-
fen.

*
Die Arbeit des kantonalen
Finanzinspektorats findet
sehr breite Zustimmung.
Praktisch alle Fraktions-
sprecherinnen und Frakti-
onssprecher loben die
quantitative und qualitative
Aktivität des unabhängi-
gen Kontrollorgans. Tat-
sächlich kehrt das Finanz-

inspektorat immer wieder
kleinere und grössere Un-
gereimtheiten aus Verwal-
tung und in Institutionen
unter dem Teppich das All-
tags und seiner lieben Ge-
wohnheiten hervor. Gut
so!

*
Mit zugegebenermassen
spitzer Feder hat der
Chronist sich gestern
über die Bekleidungsge-
wohnheiten von einzel-
nen Damen des Parla-
ments ausgelassen. Aber
den Herren der Schöp-
fung, die bei der Lektüre
nicht zu knapp grinsten,
sei dies in den Kleider-

schrank geschrieben:
Lachsfarbene, veilchen-
blaue, altrosa getönte
oder auch unmöglich ge-
streifte Hemden und dazu
völlig unpassende Kra-
watten sind ein nachgera-
de entsetzlicher Anblick.
Sie beleidigen das Auge
des etwas stilbewusste-
ren Beobachters und be-
leidigen den einigermas-
sen intakten Geschmack
in Bekleidungsfragen.

*
Staatsrat Jean-Jacques
Rey-Bellet hat gestern be-
tont, dass er als Chef 
des kantonalen Baudepar-
tementsam kommenden

Freitag zum Anlass der
NEAT-Eröffnung nur gera-
de drei Minuten Zeit zur
Verfügung hat, um seine
Rede zu halten. Und das in
drei Sprachen. Das reicht
ja knapp, um guten Tag zu
sagen. Der Bauchef hat
die Angewohnheit, im Rat
sehr viel länger zu parlie-
ren.

*
«Jetzt ist Mittag.» Mit die-
ser Bemerkung schloss
Staatsrat Cina gestern die
Beratungen zu seinem De-
partement ab. Tatsächlich
hört der Rat nur selten zur
mittäglichen Stunde mit
seiner Arbeit auf. Meist
dauern die Vormittagssit-
zungen bis gegen 12.30
Uhr oder sogar bis gegen
13.00 Uhr. lth

Parlaments-Splitter

Das Spiel von Frage und Antwort
Detailberatung zur Staatsrechnung 2006 in Bau, Verkehr, Umwelt, 

Erziehung, Kultur und Volkswirtschaft

S i t t e n. – Das Walliser
Kantonsparlament hat ges-
tern die Detailberatung zur
Staatsrechnung 2006 in
den Departementen Bau,
Verkehr und Umwelt, Er-
ziehung, Kultur und Sport
sowie in der Volkswirt-
schaft und Raumplanung
begonnen. Es wurden zahl-
reiche Fragen aufgeworfen
und gleichzeitig auch per-
sönliche Vorstösse behan-
delt.

Der Bericht des Finanzinspek-
torats für das Jahr 2006 wird im
Parlament praktisch von allen
Seiten angelobt. Allerdings
wird auch bemängelt, dass den
Berichten und Analysen des un-
abhängigen Kontrollorgans in
der Verwaltung und in der Re-
gierung zu wenig nachgelebt
wird.

Seltsame Zurückhal-
tung der Regierung

Ignaz Imboden (CSP Ober-
wallis) stellt fest, dass der Kan-
ton Wallis die Forderung nach
einem Vollausbau des Lötsch-
bergs nur zurückhaltend the-
matisiert. Auch der Preis für
den Autoverlad ist zu hoch.
Die BLS verdient sich eine
goldige Nase. Welche Schritte
hat der Kanton unternommen,
damit der Lötschberg den ihm
zukommenden Stellenwert er-
hält? German Eyer (SP Ober-
wallis) stellt fest, dass die In-
vestitionen im Baudepartement
heruntergefahren worden sind.
Der Staat hält sich jetzt, da die
Konjunktur läuft, richtiger-
weise zurück. Es werden ma-
gere Jahre kommen. Ist man
dann bereit, bei den Inves-
titionen antizyklisch zu reagie-
ren? 

Investitionsstau 
im Baudepartement

Staatsrat Jean-Jacques Rey-
Bellet merkt mit ironischem
Unterton an, dass sein Departe-
ment «nur» für 70 Prozent der
Investitionen des Kantons zu-
ständig ist. 2006 sind rund 100
Mio. Franken weniger an Brut-
toinvestitionen getätigt worden,
vor allem im Nationalstrassen-
bau und dann noch bei der drit-
ten Rhonekorrektion. 2007 wird
man sich in einer ähnlichen La-
ge befinden. 39 Mio. an Netto-
investitionen sind nicht getätigt
worden, aber hier hängt vieles
von Entscheidungen und der
Arbeit von Dritten ab. Im Bau-
departement sind nur rund 
8 Mio. an Nettoinvestitionen
nicht getätigt worden; der Stras-
sen- und Brückenbau hat sein
Budget zu 97 Prozent ausge-
schöpft. 

Zusammen mit 
der Westschweiz aktiv

Die Regierung hat sich für den
Vollausbau des Lötschbergs im
Sinne einer Gesamtforderung
der Westschweiz nach Kräften
eingesetzt. Bei den Verladeprei-
sen ist der Preisüberwacher bei
der BLS vorstellig geworden
und hat diese beim Ohr genom-
men. Bei der Preisgestaltung ist
immerhin ein Schritt erfolgt.
Mit der Westschweiz zusam-
men versucht das Wallis, im Zu-
ge der Gesamtkredite vermehrte
Bundesmittel für den öffentli-
chen Verkehr zu bekommen,
auch für den Lötschberg. Das
Wallis ist an der Front und auch
hinter den Kulissen aktiv. Der
Kanton ist bereit, eine antizykli-
sche Politik zu betreiben. 750
Mio. Franken insgesamt sind
über Verpflichtungskredite be-
reit.

Elektronische
Wildwarnanlagen

Markus Truffer (CVP Ober-
wallis) und Fabrice Ançay
(freisinnig-liberal) setzen sich
für die Einrichtung von elektro-
nischen Wildwarnanlagen auf
besonders häufig benutzten
Wildwechseln ein. Das Postulat
wird vom Staatsrat angenom-
men. Wie aus der Antwort des
Staatsrates hervorgeht, setzt der
Kanton zwar nach wie vor 
auf konventionelle Warnmittel
(Leuchtfolien, Duftzäune). Die
Prävention soll jedoch dort da-
rüber hinaus verstärkt werden,
wo Hirsche über eine viel be-
fahrene Verbindungsstrasse

nächtens auf Äsungsflächen
einwechseln. Die genaue Zahl
solcher Wechsel ist noch nicht
bekannt. Wenn die Finanzie-
rung gewährleistet ist, zeigt sich
der Kanton bereit, elektronische
Wildwarnanlagen einzurichten.
Ein Auftrag zur Ermittlung des
Bedarfes ist inzwischen an die
Jagdabteilung gegangen. 

Erziehung, Kultur
und Sport

Franziska Lutz-Marti (CVP
Oberwallis) befasst sich mit
schwerwiegenden Fällen von
Störungen im Unterricht durch
schwierige Schüler. Die Eltern
müssen ihre Verantwortung
vermehrt über die Erziehung
wahrnehmen. Auch die Eltern
brauchen Unterstützung. Ma-
ria Oester-Ammann (CSP
Oberwallis) sagt, dass man im
Departement seit der Ableh-
nung von Erziehung 2000 nur
noch Flickwerk betreibt. Es
braucht jetzt eine umfassen-
de Schulreform und dazu ei-
ne umfassendere Koordination
der Schulzeiten auf schweize-
rischer Ebene. Auch sie fordert
gezielte Massnahmen gegen
Störenfriede im Unterricht.
Rolf Eggel (SP Oberwallis)
verlangt eine zügige Revision
des Gesetzes über das öffent-
liche Unterrichtswesen. Auch
verschiedene Reglemente müs-
sen endlich angepasst wer-
den. Die Schulreform ist dring-
lich.  

Lehrstellen und
Schulreformen

Staatsrat Claude Roch er-

wähnt, dass Massnahmen für
schwierige Schüler auf das
nächste Schuljahr eingeführt
werden. Die Rolle der Eltern
bleibt zentral. Wer keine Lehr-
stelle hat, kann sich beim 
Kanton melden. Nächstens ist
eine Medienkonferenz zu die-
sem Thema vorgesehen. Bei
der Schulgesetzgebung hat 
die Orientierungsschule (OS)
Priorität. Intern ist man auch
mit der Reform des Schulge-
setzes aus dem Jahr 1962 be-
fasst. Aber in den nächsten
Jahren liegen die Prioritäten
einmal bei der OS und dann
bei der Schulharmonisierung
auf schweizerischer  Ebene.
2008 sollen die schweizeri-
schen Harmonisierungsbemü-
hungen greifen. Der Kanton
hat in den letzten Jahren eher
mit Ausbildungsdarlehen gear-
beitet und weniger mit Stipen-
dien. Nun soll eine Korrektur
erfolgen. 

Volkswirtschaft und
Raumentwicklung

Doris Schmidhalter Näfen
(SP Oberwallis) bemängelt,
dass in diesem Departement 40
Prozent weniger investiert wur-
de. Wie will man die kalten
Betten im Tourismus bekämp-
fen? André Vernay (freisinnig-
liberal) sieht die Ziele der Wirt-
schaftsförderung bei Weitem
nicht erfüllt. Daniel Troger
(CSP Oberwallis) kritisiert Ent-
scheide in der Raumplanung,
die oft schwer nachvollziehbar
sind. Er vermisst eine akti-
ve Rolle des Kantons und 
seiner Raumplanungsinstanzen

bei Raum- und Landschaftsent-
wicklungs-Konzepten im Ober-
wallis. 

Regionalpolitik und
Wirtschaftsförderung

Staatsrat Jean-Michel Cina
verweist auf die vielen «Bau-
stellen» in seinem Departement.
Es gibt auch Widerstände gegen
Reformen. Die Neue Regional-
politik wird in einem eigenen
Ausführungsgesetz umrissen.
Die Vernehmlassung dazu ist
abgeschlossen. Kernpunkt des
neuen Gesetzes ist die Redukti-
on von acht auf drei IHG-Regio-
nen. Der Grosse Rat wird darü-
ber zu befinden haben. Der
Staatsrat hat inzwischen ein Pi-
lotprojekt im Oberwallis gestar-
tet. Der Wille, eine einzige Re-
gion zu bilden, ist im Oberwal-
lis vorhanden. Doppelspurigkei-
ten sind auch in der Regionalpo-
litik zu vermeiden. Die Wirt-
schaftsförderung kennt ihre
Schwierigkeiten. Die Instru-
mente sind reorganisiert und ei-
ner Leistungskontrolle unter-
worfen worden. Die Leistungen
werden reduziert. 

Gemeinden 
werden einbezogen

Die Raumentwicklung muss auf
die Wirtschaftsentwicklung ab-
gestimmt sein, betont Staatsrat
Cina. In den nächsten Wochen
wird man von einer Phase der
Grundlagenerarbeitung überge-
hen zur Entwicklung von Strate-
gien. Es geht darum, eine Rau-
mentwicklungs-Strategie unter
Einbezug der Gemeinden zu
umreissen. Agglomerationspro-
jekte sollen dabei mit ländlichen
Projekten vernetzt werden. Es
geht auch darum, die Instrumen-
te zu bündeln im Sinne der Effi-
zienz. Was die kalten Betten im
Tourismus angeht, ist einem
Laisser-faire ein Riegel zu
schieben. Es braucht raumpla-
nerische Massnahmen. Man
steht mit den Gemeinden in
Kontakt. Es ist an den Gemein-
den, Masterpläne zu erstellen.
Der Kanton unterstützt sie da-
bei.

Schaffung eines Investi-
tionsfonds abgelehnt

Der Grosse Rat lehnt die
Schaffung eines Investitions-
fonds von 20 Mio. Franken,
wie von German Eyer (SP
Oberwallis) gefordert, mit 93
zu 11 Stimmen (6 Enthaltun-
gen) ab. Er spricht ohne Gegen-
stimmen einen kantonalen Bei-
trag von 3,7 Mio. Franken für
den Bau und Ausbau eines Ge-
bäudes der Gesellschaft «Tech-
nopole» in Siders. Diese Ein-
richtung leidet unter Platzman-
gel und ist sozusagen «Opfer»
ihres Erfolges. Unter anderem
wird die Forschungs- und Ent-
wicklungsabteilung von Nove-
lis in diesem Umfeld angesie-
delt. lth

Aus dem Walliser
Grossen Rat

Wildwechsel sollen dort mit elektronischen Anlagen gesichert werden, wo sie viel befahrene Strassen
überqueren. Foto wb
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Meist sonnig
Wetterlage
Ein Tief liegt über dem Ostatlantik
und führt langsam kühlere Luft ge-
gen Westeuropa. Auf der Vordersei-
te der Kaltfront fliesst zunächst war-
me und feuchte Luft in die Alpen.
Die Gewitterneigung bleibt erhalten.
Region heute
Der Tag beginnt mit Wolkenresten. Im
Verlauf des Vormittags setzt sich son-
niges Wetter durch. Am Nachmittag
sind isolierte Schauer und Gewitter
möglich.
Aussichten
Der Donnerstag beginnt mit ausge-
dehnten Wolkenfeldern. Einzelne
Schauer sind möglich. Im Verlauf des
Vormittags setzt sich wieder sonniges
Wetter durch. Am Nachmittag steigt
das Gewitterrisiko. In der Nacht auf
Freitag ziehen wahrscheinlich aus
Südwesten einzelne Gewitter über
das Wallis.Am Freitagvormittag folgen
föhnige Aufhellungen. Am Nachmittag
und Abend bringt eine Kaltfront ergie-
bigen Regen. Dieser zieht sich in die
Nacht auf Samstag und in den Sams-
tagvormittag hin. Der Nachmittag
scheint vorübergehend sonnig zu
sein. Am Sonntag folgt aus Westen er-
neut Regen. Ralph Rickli

Aufgang
05.35

Untergang
21.26

Aufgang: Untergang:

7. Jul.

03.37 20.08

15. Jun. 22. Jun. 30. Jun.

Luftschadstoffe
in µg/m3 Grenzwert Turtmann Eggerberg Brigerbad

O3 (Max. Stunden-Mittel) 120 - 84 81

Genf schön 22°
Jungfraujoch Nebel -1°
Locarno schön 24°
Sion bewölkt 22°
Zürich leicht bewölkt 21°
Hongkong stark bewölkt 28°
Kairo schön 30°
Las Palmas leicht bewölkt 24°
Los Angeles bedeckt 17°
Nairobi bewölkt 23°
Neu Delhi stark bewölkt 38°
New York stark bewölkt 19°
Rio leicht bewölkt 20°
Singapur stark bewölkt 28°
Sydney schön 11°
Tokio schön 23°
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Sonne und Mond

Höhere 
Prämien

B e r n / L u z e r n. – (AP)
Die Krankenkassen CSS
und Arcosana müssen Tau-
sende von Versicherten in
höhere Prämientarife eintei-
len. Die Versicherer hatten
trotz eines Verbots des Bun-
desamtes für Gesundheit
günstige Prämien bei HMO-
Versicherungsmodellen ein-
geführt. Sie kritisierten die
Verwarnung als unverhält-
nismässig und warten auf
das Bundesgericht. 

Stationäre Flachdrucklage
Aussergewöhnlich lange Gewitterlage

Z ü r i c h. – (AP) Gewitter ge-
hören im Sommerhalbjahr zu
den häufigen Wetterereignis-
sen und bilden sich bei einer
Flachdrucklage. Dass eine sol-
che Situation wie jetzt wäh-
rend einer ganzen Woche an-
hält, ist hingegen eine Selten-
heit.
Selbst langjährige Meteorolo-
gen könnten sich nicht an ei-
nen ähnlichen Fall erinnern,
schreibt MeteoSchweiz in ei-
ner Bilanz im Internet. Denn
meist kommt es nach heftigen
Gewittern innerhalb von weni-
gen Tagen zu einer Stabilisie-
rung. Die lokal sehr grossen
Regenmengen der vergange-
nen Tage seien nicht zuletzt
auf das Fehlen eines richtigen
Höhenwindes zurückzuführen.

Die Gewitterzellen seien so
stationär geblieben. Dies zeigt
auch die Verteilung der Nie-
derschläge. So fielen zum Bei-
spiel in Biel innerhalb von fünf
Tagen fast 90 Liter Regen pro
Quadratmeter, während in
Bern nur gerade sieben Liter
gemessen wurden.

18,5 Liter in 
zehn Minuten

Die weitere Auswertung der
Messdaten ergab, dass in Wy-
nau (BE) am vergangenen Don-
nerstag innerhalb von zehn Mi-
nuten 18,5 Liter Regen pro
Quadratmeter fielen. Das ist der
zweithöchste Wert seit der Inbe-
triebnahme dieser Station im
Jahre 1981. Der landesweit
stärkste Regen innerhalb von

zehn Minuten wurde am 29.
August 2003 mit 33,6 Litern in
Locarno gemessen.
Im Napfgebiet schätzte Meteo-
Schweiz auf Grund des Radars
die Niederschlagsmenge am
vergangenen Freitag, wie be-
richtet, lokal auf mehr als 100
Liter innerhalb von wenigen
Stunden – so viel wie sonst im
ganzen Monat Juni. An der Nie-
derschlagstation Wasen im Em-
mental, die nicht genau im
Zentrum des Gewitters lag, re-
gistrierte der Beobachter 71,5
Liter pro Quadratmeter. Die
Station wurde in der Folge
überschwemmt, so dass die ge-
samte Menge nicht vorliegt.
Das letzte ähnliche Nieder-
schlagsereignis in der Region
geht aus das Jahr 1975 zurück.

Der Langeten Bach überschwemmte am letzten Freitag Huttwil. Gewitterzellen blieben stationär.
Foto Keystone

WALLIS

Rolf Gruber
in stiller Wahl
Neuer Gemeinderat 

G o n d o. – (wb) Rolf Gru-
ber hat am Dienstagabend
wieder Einsitz im Gemein-
derat von Gondo genom-
men. Da er als einziger Be-
werber fristgerecht eine
Liste hinterlegt hatte, er-
folgte der Einzug in den
Rat in stiller Wahl. Gruber,
der dem Gemeinderat be-
reits einmal während drei
Jahren angehört hatte,
schliesst die Lücke, welche
der Gemeindepräsident
Alex Squaratti nach seinem
Rücktritt per Ende Juli
2007 hinterlassen wird.
Wie der WB bereits berich-
tete, wird Squaratti das Prä-
sidium aus familiären und
beruflichen Gründen abge-
ben.
Der scheidende Präsident
geht davon aus, dass das
neue Ratsmitglied Rolf
Gruber sowie die amtieren-
de Gemeinderätin Elsi Jor-
dan keine Ambitionen auf
das Präsidentenamt hegen
und Vizepräsident André
Jordan dadurch als einziger
Kandidat am kommenden
Dienstagabend ebenfalls in
stiller Wahl die Präsident-
schaft übernehmen wird.

WALLIS

B e r n / W a l l i s. – Die
Region Oberwallis kann
nicht damit rechnen, die
Konzession für ein eige-
nes Regionalfernsehen
(Tele Oberwallis) zu er-
halten.

Der Bundesrat beantwortete
eine entsprechende Anfrage
von Nationalrätin Viola Am-
herd dieser Tage negativ. Oh-
ne eine definitive Absage zu
erteilen, zweifelt der Bun-
desrat an den Möglichkeiten
der Region, die für das teure
Medium Fernsehen bei einer
ansprechenden Qualität be-
nötigten finanziellen Mittel
bereitstellen zu können. Ge-
nau diese Finanzierungs-
möglichkeiten müssten aber
gegeben sein, damit der Ver-
anstalter zusammen mit dem
Gebührenanteil seinen Leis-
tungsauftrag gemäss dem
neuen Radio- und Fernseh-
gesetz (RTVG) vom 24.
März 2006 erfüllen könne,
hält der Bundesrat fest. Er
möchte die verfügbaren Ge-
bührengelder auf wenige
Versorgungsgebiete konzen-
trieren, die über das ökono-
mische Potenzial verfügen,
ein notwendiges Mindest-
mass an Einnahmen aus
Werbung und Sponsoring ga-
rantieren zu können.

Nur eine Konzession
für den Kanton?

Der Bundesrat tendiert des-
halb auf die gesamtkantona-
le Lösung eines Versor-
gungsgebietes Wallis (inklu-
sive Bezirk Aigle), wie sie
das UVEK vorgeschlagen
hat. Man sei sich zwar der
kontroversen Meinungen im
Wallis gegenüber einer zwei-
sprachigen Fernsehstation

bewusst. Andersrum wolle
man aber auch die Klammer-
funktion unterstreichen, die
ein zweisprachiges Pro-
gramm erfüllen könne, und
wie sie beispielsweise 
auch die Walliser Regierung
sehe. 
Das würde dann in der Pra-
xis wohl auf zwei eigenstän-
dige Redaktionen (franzö-
sisch- und deutschsprachig)
unter einem gemeinsamen
Dach hinauslaufen.

Oberwallis 
zu klein?

Der Bundesrat verweist fer-
ner darauf, dass das Oberwal-
lis im Vergleich mit anderen
regionalen Versorgungsge-
bieten das mit Abstand
kleinste mit einer eigenen
Konzession wäre. Das bestär-
ke die Zweifel an den wirt-
schaftlichen Möglichkeiten,
die in dieser Region generiert
werden könnten, um einen re-
gionalen Service public von
hoher Qualität zu erbringen.
Definitiv wird der Bundesrat
über die Vergabe der TV-
Konzessionen für Regional-
fernsehen im Sommer ent-
scheiden.

Alternativen 
suchen

Der Tele Oberwallis AG, in
der die Oberwalliser Medien-
partner vereint sind und der
auch der «Walliser Bote» an-
gehört, stellen sich nach die-
sem klaren Positionsbezug
des Bundesrates neue Aufga-
ben. Es gilt ab sofort andere
mögliche Varianten als jene
eines eigenständigen Versor-
gungsgebietes zu prüfen. Als
Ziel bleibt, dem Oberwalliser
Publikum weiterhin eigene
bewegte Bilder präsentieren
zu können, wie dies derzeit
auf VS2 der Fall ist. tr

Bundesrat zweifelt an
Oberwalliser Fernsehen

Kein eigenes Versorgungsgebiet für
das Oberwallis in Aussicht 



PASCAL GUEX

«Le canton devrait assumer ses er-
reurs...» Marcelle Monnet-Terret-
taz a fait feu de tout bois hier
contre le Département de la sécu-
rité et son chef Jean-René Four-
nier. La raison de cette offensive
de la gauche parlementaire? La li-
vraison à des communes valai-
sannes de véhicules de pompiers
non conformes. Dans un postulat
incendiaire, la cheffe du groupe
PS - Alliance de gauche a défendu
la cause de ces communes et de
leurs soldats du feu placés, selon
elle, devant un choix cornélien.
«Intervenir en cas de sinistre en sa-
chant que le poids de leur véhicule
ne correspond pas au poids inscrit
sur le permis de circulation – et
courir le risque que le chauffeur
soit tenu responsable en cas d’ac-
cident – ou alors laisser leur véhi-
cule au garage et ne pas remplir le
mandat pour lequel ils se sont en-
gagés.»

L’exemple riddan
La postulante a ainsi de-

mandé au Conseil d’Etat de défi-
nir les responsabilités de l’Office
cantonal du feu dans le choix de
ces camions, dénonçant au pas-
sage «les pressions» exercées par
ce service sur les Municipalités.
Cela aurait notamment été le cas
dans sa commune de Riddes.
«Lors de l’entrevue organisée pour
choisir un nouveau véhicule de
première intervention, notre com-
mandant du feu a refusé le
3,5-tonnes proposé.» Chauffeur
poids lourd professionnel, Michel
Reuse fait tout de suite le constat
qu’une fois le matériel et la ré-
serve d’eau chargés, le camion en
question se retrouvera en sur-
charge. «Le Service du feu ne l’a
pas écouté et a insisté pour que la
commune achète tout de même le

véhicule présenté.» Nouveau refus
alors de la Municipalité de Riddes
qui, selon Marcelle Monnet-Ter-
rettaz, doit aujourd’hui payer au
prix fort cet acte de désobéis-
sance. «Le canton l’a obligée à fi-
nancer entièrement le coût sup-
plémentaire pour le choix d’un ca-
mion plus puissant.»

Le postulat cosigné par Nar-
cisse Crettenand – député du
Groupe radical-libéral et prési-
dent de la commune d’Isérables
qui a acquis un véhicule... non
conforme – demande donc que le
canton «assume ses erreurs... Les
communes ont écouté de bonne foi
le Service cantonal du feu et la
commission. Elles ont déjà payé
leur part et ce ne serait pas correct

de les ponctionner une deuxième
fois...»

Vers une plainte pénale?
Mis en cause par la cheffe du

groupe PS - Alliance de gauche,
Jean-René Fournier n’a pas tenu
hier à mettre de l’huile sur le feu.
«Ce postulat n’ayant pas été com-
battu, j’y répondrai donc en temps
voulu, l’automne prochain.»
Peut-être le chef du Département
de la sécurité reprendra-t-il alors
les mêmes arguments qu’il avait
développés pour répondre à une
interpellation similaire du député
Narcisse Crettenand (GRL) ce
printemps. Le «gouverneur» avait
alors révélé que 29 communes
avaient touché ce genre de véhi-

cules trop lourds. «Mais la res-
ponsabilité de cette affaire in-
combe exclusivement aux fournis-
seurs. Ce n’est pas de la faute du
Service auto si ces entreprises ont
délesté ces camions et camouflé
une partie du chargement régle-
mentaire avant la séance de pe-
sage.»

Une pratique délictueuse qui
pourrait d’ailleurs valoir à leurs
auteurs de se retrouver devant les
tribunaux. «Nous nous réservons
en effet le droit de déposer plainte
pénale.» Reste que Jean-René
Fournier a toujours promis qu’il
veillerait à ce que cette affaire
n’ait aucune incidence – ni finan-
cière, ni sécuritaire – pour les
communes concernées.

VINCENT FRAGNIÈRE

Les initiants ne s’attendaient pas à un
autre résultat. Par 103 voix contre 13
non et 10 absentions, le Parlement a
suivi l’option du Conseil d’Etat et re-
fusé l’initiative «Soins pour tous» qui
avait obtenu 6498 signatures auprès
de la population valaisanne. Il reste
maintenant trente jours aux initiants
pour décider de  soumettre tout de
même le texte au peuple ou alors,
comme l’ont proposé les députés Ni-
colas Voide et Marc-Henri Gauchat,
de le retirer. 

Pascal Bridy, le plus virulent
Parmi les députés qui se sont ex-

primés sur le sujet, le d.c. Pascal Bridy
s’est certainement montré le plus cri-
tique envers les initiants parmi les-
quels figurent trois députés: Sonia
Métrailer (PRD), Jean-Marie Schmid
(Noirs) et Gabriel Luisier (d.c.). «Il
suffit de chiffrer les investissements et
les besoins nécessaires pour la réaffec-
tation de Sierre et de Viège prévue par
l’initiative «Soins pour tous» pour
comprendre que ce n’est pas possible.
De plus, leur proposition signifie aussi
un non catégorique à Rennaz et donc
un oubli volontaire du Chablais.» En
effet, rappelons que l’initiative veut
un hôpital cantonal à Sion, trois éta-
blissements de soins aigus et la réaf-
fectation de Sierre – par exemple
dans le domaine de l’alzheimer – et
de Viège, dans la réadaptation. «Ne
croyez-vous pas qu’avec la SUVA et les
cliniques privées il y ait déjà assez de
potentiel pour ces domaines?», a lancé
aux initiants le socialiste Jean-Marc
Zufferey.

Les reproches fusent
Mis à part l’UDC qui a estimé que

«le peuple valaisan avait été bafoué

par le Conseil d’Etat qui a fait passer
devant le Grand Conseil la loi sur les
établissements sanitaires avant de se
pencher sur l’initiative», tous les au-
tres groupes ont trouvé des défauts à
l’initiative. Les «Jaunes», à travers Zita
Burgener, ont jugé «inacceptable de
remettre en question les sites». Pour les
«Noirs», Markus Truffer n’est en au-
cun cas favorable à un «virage à 180
degrés qui prétériterait la qualité des
soins». Du côté radical, Brigitte Dise-
rens a critiqué le fait que les initiants

n’ont pas chiffré l’impact de la nou-
velle planification proposée – Tho-
mas Burgener a avancé, lui, le chiffre
de 40 millions. Enfin, le nouveau pré-
sident de la commission de santé, le
médecin radical Marc-Henri Gau-
chat, a dénoncé «l’arrogance de cer-
tains membres du comité d’initiative

ce qui a eu une influence sur la séré-
nité du débat.»

Pour se défendre, les initiants ont
choisi trois voix. Celle de Sonia Mé-
trailler évoque le constat du comité:
«Un hôpital de soins aigus doit fonc-
tionner comme un tout pour les disci-
plines et ce sur un site unique.» Celle
de Jean-Marie Schmid dénonce «la
procédure dilatoire voulue par le gou-
vernement dans le traitement de cette
initiative», tandis que Gabriel Luisier
annonce déjà que «selon toute vrai-

semblance, l’initiative serait soumise
au peuple». Si c’était le cas, Raymond
Pernet, président du RSV, a déjà an-
noncé qu’il quitterait son poste pour
prendre la présidence du comité
anti-initiative.

Dénouement dans moins de
trente jours.

BURGENER
TEND UNE PERCHE
Dans son argumentation, Thomas
Burgener s’est tout d’abord félicité de
la qualité du débat lié à cette initiative.
Il a tenu ensuite à répondre aux criti-
ques concernant la procédure. «Nous
avions un décret sur le RSV qui se ter-
minait en 2007. Une loi était donc né-
cessaire. Dans le cadre de son élabo-
ration, les initiants ont eu tout loisir
de faire passer leurs idées auprès du
Parlement. Démocratiquement, ils
n’ont pas eu gain de cause, mais je
rappelle que certains éléments de
l’initiative ont été introduits dans la
loi.» Le conseiller d’Etat s’est ensuite
attaché au fond. «Si votre initiative
passe, on devra avoir quatre établis-
sements complètement équipés et
non pas trois comme aujourd’hui.
Vous n’avez pas chiffré ce coût, mais
il est d’environ 40 millions de francs
selon une étude qui vient de nous par-
venir.» Thomas Burgener rappelle
aussi aux initiants que le Valais sani-
taire doit tenir compte de son passé.
«Sans hôpitaux existants, on pourrait
avoir un grand établissement canto-
nal plus facile à gérer que des multi-
sites. Mais nous devons vivre avec no-
tre histoire qui est récente en la ma-
tière puisque l’hôpital de Sierre date
du début des années 90.» Enfin, il a
combattu l’idée de demi-hôpitaux
avancée par Sonia Métrailler. «Depuis
la fermeture de Gravelone, il y a plus
de places de travail à Sierre et Marti-
gny qu’auparavant!» Contrairement à
certains députés, Thomas Burgener
n’a pas demandé le retrait du texte,
mais est prêt à «un dernier dialogue
avant votre choix final». VF
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«Nous attendons de rencontrer
Thomas Burgener comme il l’a
proposé en plénum. C’est la pre-
mière fois qu’il fait cette démar-
che. Après ce débat au Parle-
ment, tout est encore ouvert.
D’un côté, nous avons envie que
le peuple puisse se prononcer sur
la volonté de plus de 6000 Valai-
sans exprimée à travers notre ini-
tiative. Devant le Grand Conseil,
je m’attendais pas à un autre
score pour «Soins pour tous».
J’avais pronostiqué 15 non. Il y en
a eu finalement 13... Reste qu’au-
cun des groupes ne s’est montré
agressif à notre égard. Je refuse
simplement l’argument souvent
exprimé d’une initiative d’arrière-
garde, d’une émanation de régio-
nalistes déçus. Notre texte,
contrairement à la démarche ac-
tuelle qui fait croire aux gens que
l’on va garder six hôpitaux de
soins aigus tout en participant à
la construction d’un nouvel hôpi-
tal dans le canton de Vaud, ose
dire qu’il y a un problème et pro-
poser une solution claire les yeux
dans les yeux des Valaisans. La
problématique à traiter résulte
donc uniquement de la vision
qu’on peut avoir du système hos-
pitalier mis en place actuelle-
ment, à savoir l’instauration de
demi-hôpitaux, une idée aussi flo-
rissante que les  35 heures chez
nos voisins français. Alléchant
sur papier glacé, ce système se
révèle difficile sur le terrain
lorsqu’il concerne deux établisse-
ments et totalement impraticable
à trois, ce qui est le cas du Valais
central.» VF

TABAGISME PASSIF

Vers une loi propre...
Le Conseil d’Etat valaisan a choisi de sor-
tir la problématique de la fumée passive
de la future loi sur la santé pour en faire
un sujet distinct. La raison? Thomas Bur-
gener l’a révélée hier à l’heure de la dis-
cussion sur la gestion financière 2006 de
son département. «L’adoption d’une loi
sur la santé englobant des mesures anti-
tabac strictes pourrait déboucher sur le
dépôt d’un référendum. Ce qui aurait
alors immanquablement pour effet de
bloquer les autres volets d’une nouvelle
législation dont le canton a un urgent be-
soin.» Le Parlement devrait donc traiter
le gros de cette nouvelle loi durant la
session d’octobre, avant de se pencher
sur le texte propre à la fumée passive un
mois plus tard.

INTERPELLATIONS URGENTES

Du Lötschberg
à l’aéroport de Sion
Ce matin, à l’heure des urgences, le gou-
vernement sera sollicité sur des sujets
très divers. L’UDC Jean-Luc Addor et le
radical Olivier Delaloye reviennent sur les
promesses non tenues du conseiller fé-
déral UDC Samuel Schmid concernant
l’aéroport de Sion. Son collège de parti
Jean-Luc Addor a même intitulé son ar-
gumentation «De qui se moque-t-on?»
Le Lötschberg ne pouvait pas ne pas être
à l’ordre du jour avec la socialiste Mar-
celle Monnet qui demande au gouverne-
ment «de s’engager fermement pour
équiper la deuxième partie du Y du tun-
nel. Il doit proposer un paiement anticipé
à la Confédération pour les investisse-
ments nécessaires à ces travaux. Et les
négociations doivent bien sûr être entre-
prises en vue d’une restitution des mon-
tants engagés au prorata des accords
normaux entre Confédération et canton
dans le domaine des routes nationales.»
Deux députés haut-valaisans – le
«jaune» Diego Clausen et le «noir» Beat
Abgottspon – évoqueront les pertes pour
le Haut-Valais liées au nouvel horaire des
CFF, tandis que les députés radicaux
chablaisiens demandent au Conseil
d’Etat d’inscrire au fonds d’infrastucture
le projet ferroviaire concernant la ligne
directe de l’AOMC. Enfin, les d.c. Gabriel
Luisier et Jean-Yves Gabbud ne lâchent
plus le conseiller d’Etat Jean-Michel
Cina. En cause, cette fois-ci, la fiche du
plan directeur concernant l’aménage-
ment du territoire.

MORCEAUX CHOISIS

Perles de Parlement
– «Permettez-moi, monsieur Fournier,
de vous faire part de notre appréhension
à l’idée que vous souhaitez cumuler vo-
tre fonction de conseiller d’Etat avec
celle de conseiller aux Etats lorsque l’on
connaît les dysfonctionnements qui exis-
tent dans plusieurs de vos services.» De
MMaarrcceellllee  MMoonnnneett--TTeerrrreettttaazz  (PS - Alliance
de gauche), au moment de défendre son
postulat sur les véhicules de pompiers
trop lourds.

– «Ne vous inquiétez pas. Ce n’est pas
Pascal Couchepin...» Du conseiller d’Etat
TThhoommaass  BBuurrggeenneerr obligé d’éteindre son
natel au milieu de son argumentation
concernant l’initiative «Soins pour tous».
Le Parlement est hilare...

– «La rumeur dira que nous sommes à la
botte du Conseil d’Etat. Thomas Burge-
ner sait pertinemment que ce n’est pas
le cas.» PPaassccaall  BBrriiddyy, pour le groupe d.c.
du Centre dans son argumentation
contre l’initiative «Soins pour tous».

PASCAL GUEX ET VINCENT FRAGNIÈRE

AUJOURD’HUI
Le débat final sur les comptes 2006 et le
rapport critique de la commission de ges-
tion au sujet des retards de la CCoommmmiiss--
ssiioonn  ccaannttoonnaallee  ddeess  ccoonnssttrruuccttiioonnss.

FINANCES ET INSTITUTIONS

«Nous nous sommes fait
rouler au sujet de la procédure
liée à cette initiative»
JEAN-MARIE SCHMID
DÉPUTÉ «NOIR» ET COPRÉSIDENT DU COMITÉ D’INITIATIVE

«Si vous voulez faire un vrai
acte citoyen, retirez cette ini-
tiative qui ne peut que provo-
quer une guerre des régions»
MARC-HENRI GAUCHAT
PRÉSIDENT RADICAL DE LA COMMISSION DE LA SANTÉ

INITIATIVE «SOINS POUR TOUS»: SUSPENSE MAINTENU

Si, en plénum, le député d.c. Gabriel Luisier a annoncé que «normale-
ment» l’iinniittiiaattiivvee  sseerraaiitt  ssoouummiissee  aauu  ppeeuuppllee. sa collège radicale Sonia
Métrailler attend la rencontre avec Thomas Burgener avant de s’expri-
mer.

LE PARLEMENT REFUSE LARGEMENT L’INITIATIVE ANTI-RSV

PPaarr  110033  vvooiixx  ccoonnttrree  1133  nnoonn  eett  1100  aabbsseennttiioonnss, le Grand Conseil a refusé
l’initiative «Soins pour tous» qui propose une autre organisation des hô-
pitaux valaisans. Les initiants ont trente jours pour décider ou non de la
retirer.

QUI VA PAYER LES CAMIONS DE POMPIERS TROP LOURDS?

La gauche a défendu hier un postulat demandant au Conseil d’Etat
««dd’’aassssuummeerr  sseess  eerrrreeuurrss»» dans l’acquisitoin de véhicules de première
intervention non conformes. Pas question pour les postulants de voir
les communes lésées «être ponctionnées deux fois».

LES FINANCES ET LA SANTÉ À L’ANALYSE

Jean-René Fournier chahuté, Thomas Burgener plutôt pépère: le Parlement
n’a ppaass  rréésseerrvvéé  llee  mmêêmmee  ttrraaiitteemmeenntt  au patron du Département des finan-
ces, des institutions et de la sécurité et à celui de la Santé, des Affaires so-
ciales et de l’énergie au moment d’analyser la gestion de leurs services.

Presque personne pour
«Soins pour tous»
HÔPITAUX VALAISANS � Seuls treize députés ont soutenu l’initiative
qui demande une nouvelle organisation du système hospitalier. Prévisible.

La gauche joue avec le feu...
ÉTINCELLES� Les socialistes allument Jean-René Fournier parce que des communes
valaisannes ont hérité de camions de pompiers trop lourds. La suite au tribunal?Sonia Métrailler,

plusieurs grou-
pes et députés
vous ont de-
mandé de reti-
rer l’initiative
«Soins pour
tous». Pourquoi
maintenez-vous
le suspense?

La mise au point de lundi n’a
donc pas suffi! Avant de tenir à
nouveau la vedette ce jeudi matin
à l’heure des questions, «l’affaire
du Palladium» – celle des
250 000 francs prélevés sur le
fonds du Conseil d’Etat pour vo-
ler au secours du centre de glace
de Champéry – est revenu sur le
bureau des députés hier. Via une
attaque en règle du Groupe radi-
cal-libéral (GRL) contre le grand
argentier. A l’heure d’analyser la
gestion financière 2006 du Dé-
partement des finances, des ins-
titutions et de la sécurité (DFIS),
Jacques-Roland Coudray a ainsi
reproché à Jean-René Fournier de
s’être fourvoyé. «Vous vous êtes
notamment trompé de rubrique.
Ce d’autant plus que vous avez
utilisé un compte qui avait déjà
été débité de 4 fois plus que lui
permettait le budget.» Avec Jac-
ques-Roland Coudray, d’autres
députés ont également à nou-
veau demandé au grand argentier
de profiter du bon état de santé

des finances cantonales pour
faire baisser la pression fiscale.
«Dois-je vous rappeler que le Va-
lais se trouve en 24e position de
l’indice global comparatif de la
charge fiscale des cantons suis-
ses? Qu’il se trouve en 24e posi-
tion sur l’indice total de la charge
grevant le revenu et la fortune
des personnes physiques?» Jac-
ques-Roland Coudray a ainsi dé-
noncé «un conservatisme pri-
maire». Critiques qui n’ont pas eu
l’heur de démonter «le gouver-
neur». Fort des louanges parties
notamment de travées du PDC
du Centre, notre ministre des
Finances a répété qu’il était vo-
lontiers disposé à mener une ré-
flexion sur la diminution de la
charge fiscale. «En 2006, le Va-
lais était pratiquement le seul
canton à décider une baisse des
impôts.» Quant à l’affaire Palla-
dium, Jean-René Fournier a es-
timé qu’il n’y avait pas d’autres
solutions pour sauver ce centre
de glace national... PG 

Signe de temps plus cléments
pour nos hôpitaux, l’analyse de la
gestion financière du Départe-
ment de la santé, des affaires so-
ciales et de l’énergie (DSSE) n’a
pas franchement déchaîné les
passions hier sous la coupole. Et
hormis une pique du Groupe radi-
cal-libéral qui s’est demandé s’il
n’y avait pas un deal en cours
avec les assureurs pour écourter
les séjours hospitaliers au risque
de renvoyer trop tôt des patients
chez eux, il n’a guère été ques-
tion de santé. Le débat s’est donc
plutôt focalisé autour du social et
des... requérants d’asile. Au nom
de l’Union démocratique du cen-
tre (UDC), Jean-Luc Addor s’est
ainsi inquiété de la... santé finan-
cière de ce domaine. «Le finance-
ment de ce secteur des deman-
deurs d’asile a accusé une perte
de 2 millions de francs l’an passé.
Or ce financement a pu être as-
suré en puisant dans un fonds
spécial dans lequel il ne reste
plus que 1,5 million de francs...»
Si le Valais devait continuer dans

cette voie, notre canton devrait
donc aller chercher ailleurs les
ressources nécessaires au bon
fonctionnement de ces structu-
res. D’où la question de l’UDC:
«Que comptez-vous faire mon-
sieur Burgener pour régler ce
problème?» Le chef du DSSE a
rappelé que des mesures struc-
turelles avaient déjà été prises.
Favorisées il est vrai par la chute
impressionnante du nombre de
requérants d’asile, passés de
3500 en 1998 à 1718 en décem-
bre 2006. «Nous avons supprimé
20 postes d’encadrement en
2005 et 2006 et réduit le nom-
bre de bureaux.» Mais cela ne
suffira pas. Ceci d’autant plus
que depuis décembre dernier, le
Valais a dû accueillir 40 requé-
rants supplémentaires. «Nous
devons trouver d’autres solu-
tions.» Le recours à un héberge-
ment collectif ne sera pas l’une
de celle-là. «Il coûte en effet plus
cher que les logements indivi-
duels actuellement pratiqués en
Valais...» PG

«La décision d’aider le Palla-
dium n’est pas attaquable
sur le fond. C’est au niveau
de l’esprit qu’il y a peut-être
quelque chose à dire...»

«Pourquoi pas d’héberge-
ment collectif pour les requé-
rants d’asile? Mais parce que
cela coûte plus cher que de
les loger individuellement...»

PARLEMENTAIREZI G
AG

SANTÉ ET ÉNERGIE

Homologué pour contenir une charge maximale de 3,5 tonnes, le nouveau véhicule des pompiers de Fully doit rouler
pratiquement à vide... LE NOUVELLISTE

En refusant l’initiative «Soins pour tous», le Parlement a implicitement décidé de ne pas réaffecter l’hôpital de Sierre. BITTEL



PASCAL GUEX

«Le canton devrait assumer ses er-
reurs...» Marcelle Monnet-Terret-
taz a fait feu de tout bois hier
contre le Département de la sécu-
rité et son chef Jean-René Four-
nier. La raison de cette offensive
de la gauche parlementaire? La li-
vraison à des communes valai-
sannes de véhicules de pompiers
non conformes. Dans un postulat
incendiaire, la cheffe du groupe
PS - Alliance de gauche a défendu
la cause de ces communes et de
leurs soldats du feu placés, selon
elle, devant un choix cornélien.
«Intervenir en cas de sinistre en sa-
chant que le poids de leur véhicule
ne correspond pas au poids inscrit
sur le permis de circulation – et
courir le risque que le chauffeur
soit tenu responsable en cas d’ac-
cident – ou alors laisser leur véhi-
cule au garage et ne pas remplir le
mandat pour lequel ils se sont en-
gagés.»

L’exemple riddan
La postulante a ainsi de-

mandé au Conseil d’Etat de défi-
nir les responsabilités de l’Office
cantonal du feu dans le choix de
ces camions, dénonçant au pas-
sage «les pressions» exercées par
ce service sur les Municipalités.
Cela aurait notamment été le cas
dans sa commune de Riddes.
«Lors de l’entrevue organisée pour
choisir un nouveau véhicule de
première intervention, notre com-
mandant du feu a refusé le
3,5-tonnes proposé.» Chauffeur
poids lourd professionnel, Michel
Reuse fait tout de suite le constat
qu’une fois le matériel et la ré-
serve d’eau chargés, le camion en
question se retrouvera en sur-
charge. «Le Service du feu ne l’a
pas écouté et a insisté pour que la
commune achète tout de même le

véhicule présenté.» Nouveau refus
alors de la Municipalité de Riddes
qui, selon Marcelle Monnet-Ter-
rettaz, doit aujourd’hui payer au
prix fort cet acte de désobéis-
sance. «Le canton l’a obligée à fi-
nancer entièrement le coût sup-
plémentaire pour le choix d’un ca-
mion plus puissant.»

Le postulat cosigné par Nar-
cisse Crettenand – député du
Groupe radical-libéral et prési-
dent de la commune d’Isérables
qui a acquis un véhicule... non
conforme – demande donc que le
canton «assume ses erreurs... Les
communes ont écouté de bonne foi
le Service cantonal du feu et la
commission. Elles ont déjà payé
leur part et ce ne serait pas correct

de les ponctionner une deuxième
fois...»

Vers une plainte pénale?
Mis en cause par la cheffe du

groupe PS - Alliance de gauche,
Jean-René Fournier n’a pas tenu
hier à mettre de l’huile sur le feu.
«Ce postulat n’ayant pas été com-
battu, j’y répondrai donc en temps
voulu, l’automne prochain.»
Peut-être le chef du Département
de la sécurité reprendra-t-il alors
les mêmes arguments qu’il avait
développés pour répondre à une
interpellation similaire du député
Narcisse Crettenand (GRL) ce
printemps. Le «gouverneur» avait
alors révélé que 29 communes
avaient touché ce genre de véhi-

cules trop lourds. «Mais la res-
ponsabilité de cette affaire in-
combe exclusivement aux fournis-
seurs. Ce n’est pas de la faute du
Service auto si ces entreprises ont
délesté ces camions et camouflé
une partie du chargement régle-
mentaire avant la séance de pe-
sage.»

Une pratique délictueuse qui
pourrait d’ailleurs valoir à leurs
auteurs de se retrouver devant les
tribunaux. «Nous nous réservons
en effet le droit de déposer plainte
pénale.» Reste que Jean-René
Fournier a toujours promis qu’il
veillerait à ce que cette affaire
n’ait aucune incidence – ni finan-
cière, ni sécuritaire – pour les
communes concernées.

VINCENT FRAGNIÈRE

Les initiants ne s’attendaient pas à un
autre résultat. Par 103 voix contre 13
non et 10 absentions, le Parlement a
suivi l’option du Conseil d’Etat et re-
fusé l’initiative «Soins pour tous» qui
avait obtenu 6498 signatures auprès
de la population valaisanne. Il reste
maintenant trente jours aux initiants
pour décider de  soumettre tout de
même le texte au peuple ou alors,
comme l’ont proposé les députés Ni-
colas Voide et Marc-Henri Gauchat,
de le retirer. 

Pascal Bridy, le plus virulent
Parmi les députés qui se sont ex-

primés sur le sujet, le d.c. Pascal Bridy
s’est certainement montré le plus cri-
tique envers les initiants parmi les-
quels figurent trois députés: Sonia
Métrailer (PRD), Jean-Marie Schmid
(Noirs) et Gabriel Luisier (d.c.). «Il
suffit de chiffrer les investissements et
les besoins nécessaires pour la réaffec-
tation de Sierre et de Viège prévue par
l’initiative «Soins pour tous» pour
comprendre que ce n’est pas possible.
De plus, leur proposition signifie aussi
un non catégorique à Rennaz et donc
un oubli volontaire du Chablais.» En
effet, rappelons que l’initiative veut
un hôpital cantonal à Sion, trois éta-
blissements de soins aigus et la réaf-
fectation de Sierre – par exemple
dans le domaine de l’alzheimer – et
de Viège, dans la réadaptation. «Ne
croyez-vous pas qu’avec la SUVA et les
cliniques privées il y ait déjà assez de
potentiel pour ces domaines?», a lancé
aux initiants le socialiste Jean-Marc
Zufferey.

Les reproches fusent
Mis à part l’UDC qui a estimé que

«le peuple valaisan avait été bafoué

par le Conseil d’Etat qui a fait passer
devant le Grand Conseil la loi sur les
établissements sanitaires avant de se
pencher sur l’initiative», tous les au-
tres groupes ont trouvé des défauts à
l’initiative. Les «Jaunes», à travers Zita
Burgener, ont jugé «inacceptable de
remettre en question les sites». Pour les
«Noirs», Markus Truffer n’est en au-
cun cas favorable à un «virage à 180
degrés qui prétériterait la qualité des
soins». Du côté radical, Brigitte Dise-
rens a critiqué le fait que les initiants

n’ont pas chiffré l’impact de la nou-
velle planification proposée – Tho-
mas Burgener a avancé, lui, le chiffre
de 40 millions. Enfin, le nouveau pré-
sident de la commission de santé, le
médecin radical Marc-Henri Gau-
chat, a dénoncé «l’arrogance de cer-
tains membres du comité d’initiative

ce qui a eu une influence sur la séré-
nité du débat.»

Pour se défendre, les initiants ont
choisi trois voix. Celle de Sonia Mé-
trailler évoque le constat du comité:
«Un hôpital de soins aigus doit fonc-
tionner comme un tout pour les disci-
plines et ce sur un site unique.» Celle
de Jean-Marie Schmid dénonce «la
procédure dilatoire voulue par le gou-
vernement dans le traitement de cette
initiative», tandis que Gabriel Luisier
annonce déjà que «selon toute vrai-

semblance, l’initiative serait soumise
au peuple». Si c’était le cas, Raymond
Pernet, président du RSV, a déjà an-
noncé qu’il quitterait son poste pour
prendre la présidence du comité
anti-initiative.

Dénouement dans moins de
trente jours.

BURGENER
TEND UNE PERCHE
Dans son argumentation, Thomas
Burgener s’est tout d’abord félicité de
la qualité du débat lié à cette initiative.
Il a tenu ensuite à répondre aux criti-
ques concernant la procédure. «Nous
avions un décret sur le RSV qui se ter-
minait en 2007. Une loi était donc né-
cessaire. Dans le cadre de son élabo-
ration, les initiants ont eu tout loisir
de faire passer leurs idées auprès du
Parlement. Démocratiquement, ils
n’ont pas eu gain de cause, mais je
rappelle que certains éléments de
l’initiative ont été introduits dans la
loi.» Le conseiller d’Etat s’est ensuite
attaché au fond. «Si votre initiative
passe, on devra avoir quatre établis-
sements complètement équipés et
non pas trois comme aujourd’hui.
Vous n’avez pas chiffré ce coût, mais
il est d’environ 40 millions de francs
selon une étude qui vient de nous par-
venir.» Thomas Burgener rappelle
aussi aux initiants que le Valais sani-
taire doit tenir compte de son passé.
«Sans hôpitaux existants, on pourrait
avoir un grand établissement canto-
nal plus facile à gérer que des multi-
sites. Mais nous devons vivre avec no-
tre histoire qui est récente en la ma-
tière puisque l’hôpital de Sierre date
du début des années 90.» Enfin, il a
combattu l’idée de demi-hôpitaux
avancée par Sonia Métrailler. «Depuis
la fermeture de Gravelone, il y a plus
de places de travail à Sierre et Marti-
gny qu’auparavant!» Contrairement à
certains députés, Thomas Burgener
n’a pas demandé le retrait du texte,
mais est prêt à «un dernier dialogue
avant votre choix final». VF
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LA QUESTION VACHE À...

SONIA
MÉTRAILLER
DÉPUTÉE RADICALE

«Nous attendons de rencontrer
Thomas Burgener comme il l’a
proposé en plénum. C’est la pre-
mière fois qu’il fait cette démar-
che. Après ce débat au Parle-
ment, tout est encore ouvert.
D’un côté, nous avons envie que
le peuple puisse se prononcer sur
la volonté de plus de 6000 Valai-
sans exprimée à travers notre ini-
tiative. Devant le Grand Conseil,
je m’attendais pas à un autre
score pour «Soins pour tous».
J’avais pronostiqué 15 non. Il y en
a eu finalement 13... Reste qu’au-
cun des groupes ne s’est montré
agressif à notre égard. Je refuse
simplement l’argument souvent
exprimé d’une initiative d’arrière-
garde, d’une émanation de régio-
nalistes déçus. Notre texte,
contrairement à la démarche ac-
tuelle qui fait croire aux gens que
l’on va garder six hôpitaux de
soins aigus tout en participant à
la construction d’un nouvel hôpi-
tal dans le canton de Vaud, ose
dire qu’il y a un problème et pro-
poser une solution claire les yeux
dans les yeux des Valaisans. La
problématique à traiter résulte
donc uniquement de la vision
qu’on peut avoir du système hos-
pitalier mis en place actuelle-
ment, à savoir l’instauration de
demi-hôpitaux, une idée aussi flo-
rissante que les  35 heures chez
nos voisins français. Alléchant
sur papier glacé, ce système se
révèle difficile sur le terrain
lorsqu’il concerne deux établisse-
ments et totalement impraticable
à trois, ce qui est le cas du Valais
central.» VF

TABAGISME PASSIF

Vers une loi propre...
Le Conseil d’Etat valaisan a choisi de sor-
tir la problématique de la fumée passive
de la future loi sur la santé pour en faire
un sujet distinct. La raison? Thomas Bur-
gener l’a révélée hier à l’heure de la dis-
cussion sur la gestion financière 2006 de
son département. «L’adoption d’une loi
sur la santé englobant des mesures anti-
tabac strictes pourrait déboucher sur le
dépôt d’un référendum. Ce qui aurait
alors immanquablement pour effet de
bloquer les autres volets d’une nouvelle
législation dont le canton a un urgent be-
soin.» Le Parlement devrait donc traiter
le gros de cette nouvelle loi durant la
session d’octobre, avant de se pencher
sur le texte propre à la fumée passive un
mois plus tard.

INTERPELLATIONS URGENTES

Du Lötschberg
à l’aéroport de Sion
Ce matin, à l’heure des urgences, le gou-
vernement sera sollicité sur des sujets
très divers. L’UDC Jean-Luc Addor et le
radical Olivier Delaloye reviennent sur les
promesses non tenues du conseiller fé-
déral UDC Samuel Schmid concernant
l’aéroport de Sion. Son collège de parti
Jean-Luc Addor a même intitulé son ar-
gumentation «De qui se moque-t-on?»
Le Lötschberg ne pouvait pas ne pas être
à l’ordre du jour avec la socialiste Mar-
celle Monnet qui demande au gouverne-
ment «de s’engager fermement pour
équiper la deuxième partie du Y du tun-
nel. Il doit proposer un paiement anticipé
à la Confédération pour les investisse-
ments nécessaires à ces travaux. Et les
négociations doivent bien sûr être entre-
prises en vue d’une restitution des mon-
tants engagés au prorata des accords
normaux entre Confédération et canton
dans le domaine des routes nationales.»
Deux députés haut-valaisans – le
«jaune» Diego Clausen et le «noir» Beat
Abgottspon – évoqueront les pertes pour
le Haut-Valais liées au nouvel horaire des
CFF, tandis que les députés radicaux
chablaisiens demandent au Conseil
d’Etat d’inscrire au fonds d’infrastucture
le projet ferroviaire concernant la ligne
directe de l’AOMC. Enfin, les d.c. Gabriel
Luisier et Jean-Yves Gabbud ne lâchent
plus le conseiller d’Etat Jean-Michel
Cina. En cause, cette fois-ci, la fiche du
plan directeur concernant l’aménage-
ment du territoire.

MORCEAUX CHOISIS

Perles de Parlement
– «Permettez-moi, monsieur Fournier,
de vous faire part de notre appréhension
à l’idée que vous souhaitez cumuler vo-
tre fonction de conseiller d’Etat avec
celle de conseiller aux Etats lorsque l’on
connaît les dysfonctionnements qui exis-
tent dans plusieurs de vos services.» De
MMaarrcceellllee  MMoonnnneett--TTeerrrreettttaazz  (PS - Alliance
de gauche), au moment de défendre son
postulat sur les véhicules de pompiers
trop lourds.

– «Ne vous inquiétez pas. Ce n’est pas
Pascal Couchepin...» Du conseiller d’Etat
TThhoommaass  BBuurrggeenneerr obligé d’éteindre son
natel au milieu de son argumentation
concernant l’initiative «Soins pour tous».
Le Parlement est hilare...

– «La rumeur dira que nous sommes à la
botte du Conseil d’Etat. Thomas Burge-
ner sait pertinemment que ce n’est pas
le cas.» PPaassccaall  BBrriiddyy, pour le groupe d.c.
du Centre dans son argumentation
contre l’initiative «Soins pour tous».

PASCAL GUEX ET VINCENT FRAGNIÈRE

AUJOURD’HUI
Le débat final sur les comptes 2006 et le
rapport critique de la commission de ges-
tion au sujet des retards de la CCoommmmiiss--
ssiioonn  ccaannttoonnaallee  ddeess  ccoonnssttrruuccttiioonnss.

FINANCES ET INSTITUTIONS

«Nous nous sommes fait
rouler au sujet de la procédure
liée à cette initiative»
JEAN-MARIE SCHMID
DÉPUTÉ «NOIR» ET COPRÉSIDENT DU COMITÉ D’INITIATIVE

«Si vous voulez faire un vrai
acte citoyen, retirez cette ini-
tiative qui ne peut que provo-
quer une guerre des régions»
MARC-HENRI GAUCHAT
PRÉSIDENT RADICAL DE LA COMMISSION DE LA SANTÉ

INITIATIVE «SOINS POUR TOUS»: SUSPENSE MAINTENU

Si, en plénum, le député d.c. Gabriel Luisier a annoncé que «normale-
ment» l’iinniittiiaattiivvee  sseerraaiitt  ssoouummiissee  aauu  ppeeuuppllee. sa collège radicale Sonia
Métrailler attend la rencontre avec Thomas Burgener avant de s’expri-
mer.

LE PARLEMENT REFUSE LARGEMENT L’INITIATIVE ANTI-RSV

PPaarr  110033  vvooiixx  ccoonnttrree  1133  nnoonn  eett  1100  aabbsseennttiioonnss, le Grand Conseil a refusé
l’initiative «Soins pour tous» qui propose une autre organisation des hô-
pitaux valaisans. Les initiants ont trente jours pour décider ou non de la
retirer.

QUI VA PAYER LES CAMIONS DE POMPIERS TROP LOURDS?

La gauche a défendu hier un postulat demandant au Conseil d’Etat
««dd’’aassssuummeerr  sseess  eerrrreeuurrss»» dans l’acquisitoin de véhicules de première
intervention non conformes. Pas question pour les postulants de voir
les communes lésées «être ponctionnées deux fois».

LES FINANCES ET LA SANTÉ À L’ANALYSE

Jean-René Fournier chahuté, Thomas Burgener plutôt pépère: le Parlement
n’a ppaass  rréésseerrvvéé  llee  mmêêmmee  ttrraaiitteemmeenntt  au patron du Département des finan-
ces, des institutions et de la sécurité et à celui de la Santé, des Affaires so-
ciales et de l’énergie au moment d’analyser la gestion de leurs services.

Presque personne pour
«Soins pour tous»
HÔPITAUX VALAISANS � Seuls treize députés ont soutenu l’initiative
qui demande une nouvelle organisation du système hospitalier. Prévisible.

La gauche joue avec le feu...
ÉTINCELLES� Les socialistes allument Jean-René Fournier parce que des communes
valaisannes ont hérité de camions de pompiers trop lourds. La suite au tribunal?Sonia Métrailler,

plusieurs grou-
pes et députés
vous ont de-
mandé de reti-
rer l’initiative
«Soins pour
tous». Pourquoi
maintenez-vous
le suspense?

La mise au point de lundi n’a
donc pas suffi! Avant de tenir à
nouveau la vedette ce jeudi matin
à l’heure des questions, «l’affaire
du Palladium» – celle des
250 000 francs prélevés sur le
fonds du Conseil d’Etat pour vo-
ler au secours du centre de glace
de Champéry – est revenu sur le
bureau des députés hier. Via une
attaque en règle du Groupe radi-
cal-libéral (GRL) contre le grand
argentier. A l’heure d’analyser la
gestion financière 2006 du Dé-
partement des finances, des ins-
titutions et de la sécurité (DFIS),
Jacques-Roland Coudray a ainsi
reproché à Jean-René Fournier de
s’être fourvoyé. «Vous vous êtes
notamment trompé de rubrique.
Ce d’autant plus que vous avez
utilisé un compte qui avait déjà
été débité de 4 fois plus que lui
permettait le budget.» Avec Jac-
ques-Roland Coudray, d’autres
députés ont également à nou-
veau demandé au grand argentier
de profiter du bon état de santé

des finances cantonales pour
faire baisser la pression fiscale.
«Dois-je vous rappeler que le Va-
lais se trouve en 24e position de
l’indice global comparatif de la
charge fiscale des cantons suis-
ses? Qu’il se trouve en 24e posi-
tion sur l’indice total de la charge
grevant le revenu et la fortune
des personnes physiques?» Jac-
ques-Roland Coudray a ainsi dé-
noncé «un conservatisme pri-
maire». Critiques qui n’ont pas eu
l’heur de démonter «le gouver-
neur». Fort des louanges parties
notamment de travées du PDC
du Centre, notre ministre des
Finances a répété qu’il était vo-
lontiers disposé à mener une ré-
flexion sur la diminution de la
charge fiscale. «En 2006, le Va-
lais était pratiquement le seul
canton à décider une baisse des
impôts.» Quant à l’affaire Palla-
dium, Jean-René Fournier a es-
timé qu’il n’y avait pas d’autres
solutions pour sauver ce centre
de glace national... PG 

Signe de temps plus cléments
pour nos hôpitaux, l’analyse de la
gestion financière du Départe-
ment de la santé, des affaires so-
ciales et de l’énergie (DSSE) n’a
pas franchement déchaîné les
passions hier sous la coupole. Et
hormis une pique du Groupe radi-
cal-libéral qui s’est demandé s’il
n’y avait pas un deal en cours
avec les assureurs pour écourter
les séjours hospitaliers au risque
de renvoyer trop tôt des patients
chez eux, il n’a guère été ques-
tion de santé. Le débat s’est donc
plutôt focalisé autour du social et
des... requérants d’asile. Au nom
de l’Union démocratique du cen-
tre (UDC), Jean-Luc Addor s’est
ainsi inquiété de la... santé finan-
cière de ce domaine. «Le finance-
ment de ce secteur des deman-
deurs d’asile a accusé une perte
de 2 millions de francs l’an passé.
Or ce financement a pu être as-
suré en puisant dans un fonds
spécial dans lequel il ne reste
plus que 1,5 million de francs...»
Si le Valais devait continuer dans

cette voie, notre canton devrait
donc aller chercher ailleurs les
ressources nécessaires au bon
fonctionnement de ces structu-
res. D’où la question de l’UDC:
«Que comptez-vous faire mon-
sieur Burgener pour régler ce
problème?» Le chef du DSSE a
rappelé que des mesures struc-
turelles avaient déjà été prises.
Favorisées il est vrai par la chute
impressionnante du nombre de
requérants d’asile, passés de
3500 en 1998 à 1718 en décem-
bre 2006. «Nous avons supprimé
20 postes d’encadrement en
2005 et 2006 et réduit le nom-
bre de bureaux.» Mais cela ne
suffira pas. Ceci d’autant plus
que depuis décembre dernier, le
Valais a dû accueillir 40 requé-
rants supplémentaires. «Nous
devons trouver d’autres solu-
tions.» Le recours à un héberge-
ment collectif ne sera pas l’une
de celle-là. «Il coûte en effet plus
cher que les logements indivi-
duels actuellement pratiqués en
Valais...» PG

«La décision d’aider le Palla-
dium n’est pas attaquable
sur le fond. C’est au niveau
de l’esprit qu’il y a peut-être
quelque chose à dire...»

«Pourquoi pas d’héberge-
ment collectif pour les requé-
rants d’asile? Mais parce que
cela coûte plus cher que de
les loger individuellement...»

PARLEMENTAIREZI G
AG

SANTÉ ET ÉNERGIE

Homologué pour contenir une charge maximale de 3,5 tonnes, le nouveau véhicule des pompiers de Fully doit rouler
pratiquement à vide... LE NOUVELLISTE

En refusant l’initiative «Soins pour tous», le Parlement a implicitement décidé de ne pas réaffecter l’hôpital de Sierre. BITTEL
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BOIS
laissez-vous tenter par le

La révision coûtera 500 millions par année alors 
qu’aucune implication sérieuse des employeurs 
n’est prévue. C’est pourquoi les organisations 
de personnes handicapées disent non 
à cette révision qui ne permettra ni 
la réinsertion ni l’assainissement de l’AI.
Stéphanie Fidanza, myopathe, membre du 
comité d’AGILE Entraide Suisse Handicap

CCP 17-263047-1, CGAS,
Référendum AI, 1201 Genève

ça n'arrive pas
qu'aux autres

www.ai-referendum.ch
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DÉCHARGE DE BONFOL.L’assainissement était prêt à démarrer

Greenpeace
jette un froid
PFETTERHOUSE
(FRANCE VOISINE)

Une opposition
des écologistes risque
de retarder de plusieurs
mois l’excavation
des déchets toxiques
que les populations
réclament à grands cris
k Jean-Pierre Molliet

jean-pierre.molliet@edipresse.ch

La nouvelle a fait hier l’effet d’une
bombe au sein de la commission d’in-
formation de la Chimie bâloise présidée
par le Genevois René Longet. Brillant
par son absence, Greenpeace a fait col-
porter l’information par une représen-
tante de Pro Natura Jura: le mouvement
écologiste a fait opposition au plan spé-
cial validé le 8 mai dernier par le Gou-

vernement jurassien.
Coup de gueule des mai-
res des communes fran-
çaises situées en aval de
Bonfol, localités qui con-
tinueront d’avoir ces
114 000 tonnes de dé-
chets hautement toxiques
telle une épée de Damo-
clès. «Greenpeace prend
nos populations en otage,
et cela dure depuis sept
ans. Ça suffit», s’est écrié
leur porte-parole Hubert
Ecoffey.

Le calendrier qui avait été établi et
qui prévoyait le début des travaux à la
mi-août 2007 risque donc d’être forte-
ment perturbé. Le traitement d’un re-
cours peut bloquer le dossier de 6 à
12 mois au minimum», a regretté René
Longet. Au nom de la Chimie bâloise,
Anne-Frédérique Wagner venait de
confirmer la mise à l’enquête publique

du permis de construire cet été. Des
consortiums ont été engagés pour pro-
céder aux premières réalisations, soit
l’aménagement des voies d’accès. La
mise en place des infrastructures en

2008 annoncerait l’excavation prévue de
2009 à 2013. La déconstruction et la
remise en état des lieux étant agendées
en 2014. Coût total de l’assainissement:
280 millions de francs

Les modalités pour procéder au net-
toyage de ce poison entreposé de 1961 à
1975 sont désormais connues. Une halle
hermétique sous forme de bulle, cons-

truite au-dessus de la dé-
charge assurera la protec-
tion des travailleurs par
un traitement permanent
de l’air, et à l’extérieur la
sécurité des habitants de
Bonfol face aux émana-
tions toxiques. Les dé-
chets seront déterrés par

un système de grappins robotisés. Ils
seront ensuite remisés dans des contai-
ners étanches. Par le rail, ils seront
exportés en Allemagne et incinérés dans
une usine spécialisée. ■

Une halle hermétique sous forme de bulle, construite au-dessus de la décharge, assurera la protection des travailleurs
et la sécurité des habitants de Bonfol face aux émanations toxiques. Photos DR

«Greenpeace prend
nos populations en otage,
et cela dure depuis sept ans.
Ça suffit»
Hubert Ecoffey, porte-parole des maires des
communes françaises situées en aval de Bonfol

Despeople
voisinsde
Schumi?
GLAND (VD)

Deux maisons devraient
voir le jour entre les
propriétés de Michael
Schumacher et Ernesto
Bertarelli
k Delia Collardi

delia.collardi@edipresse.ch

La tranquillité de Michael Schumacher
et Ernesto Bertarelli risque d’être altérée
par l’arrivée de nouveaux voisins. Mis à
l’enquête publique depuis mardi, le plan
partiel d’affectation (PPA) «La Crique»
doit permettre la réalisation de deux
constructions, cela entre les propriétés
de l’ex-champion de formule 1 et du
patron d’Alinghi. Les oppositions peu-
vent être faites jusqu’au 12 juillet. S’at-
tend-on à un mécontentement de
Schumi et Bertarelli?

«Je ne pense pas que ces gens-là vont
se tirer dans les pattes», répond Thierry
Genoud, municipal de l’urbanisme.
Certes, ils préservent leurs biens, mais
jusqu’ici ce sont des citoyens dont on
entend peu parler: ils n’ont jamais fait
d’oppositions. Ce n’est pas une densifi-
cation, et ils savent que des maisons se
feront à cet endroit. Peut-être les accès
seront contestés, au plus. Et eux aussi se
plient à des règles, entre autres pour les
clôtures, les accès et la flore. Par exem-
ple, Schumi a des orchidées devant sa
maison, qu’il n’a pas le droit de couper!»

Dans le PPA, on peut lire que les
habitations seront de «type résidentiel et
de grand standing». Doit-on alors s
s’attendre à voir des nouveaux «people»
s’installer à Gland? «Nous en serions
ravis, mais nous n’avons aucune idée de
qui viendra pour le moment», conclut
Thierry Genoud. ■

Michael Schumacher, qui construit
sa maison en ce moment, pourrait avoir
de nouveaux voisins. Yvain Genevay

MENDICITÉ.Le procureur général, Daniel Zappelli, fait la leçon au magistrat Moutinot

«Mendierestundélit»
GENÈVE

Le procureur général,
Daniel Zappelli, affirme
que mendier constitue
une infraction.
Le conseiller d’Etat
Laurent Moutinot avait
prétendu le contraire!
k Fabiano Citroni

fabiano.citroni@edipresse.ch

Un acteur de plus dans le dossier «men-
diants». Un acteur de poids: le procureur
général genevois Daniel Zappelli. Le PG a
pris sa plume pour donner une petite
leçon de droit au conseiller d’Etat Laurent
Moutinot. En substance, il lui a expliqué
que la mendicité constituait bel et bien
une infraction et qu’il fallait donc la sanc-
tionner!

k Réponse attendue
Pour mémoire, il y a tout juste une
semaine, le magistrat socialiste, avocat de
formation, avait affirmé qu’en raison
d’une modification de la loi pénale gene-
voise, la mendicité ne constituait plus une
infraction. Laurent Moutinot, qui dirige
le Département de police, avait alors de-
mandé aux forces de l’ordre de ne plus
infliger d’amendes aux personnes tendant
la main dans la rue.

En apprenant cela, Daniel Zappelli –
comme le révèle Le Temps – s’est fendu

d’une lettre à l’attention du magistrat so-
cialiste. «Le règlement sur la mendicité
repose sur l’article 125 de la Constitution.
Il demeure donc parfaitement valable»,
explique le procureur général dans son
courrier. «Le pouvoir du Conseil d’Etat est
d’édicter des règlements. Une fois qu’ils le

sont, c’est à moi de m’assurer qu’ils sont
appliqués», explique Daniel Zappelli.

Et le procureur d’enchaîner: «Je cons-
tate que le règlement sur la mendicité est
toujours valable et, dans un courrier
courtois, j’ai attiré l’attention du con-
seiller d’Etat Moutinot là-dessus. La

mendicité constitue tou-
jours une infraction.» Et si
Zappelli, qui a déjà été en
conflit avec Moutinot, avait
simplement voulu «embê-
ter» le magistrat? «Pas du
tout, répond le procureur
général. Mon rôle est sim-
plement de veiller à l’appli-

cation des lois et des règlements.» Que se
passera-t-il à présent? «J’attends une ré-
ponse de Laurent Moutinot.» Et si le
magistrat ne répond pas? «Alors, j’aurai
l’obligation de dire à la police d’appli-
quer le règlement, c’est-à-dire de sanc-
tionner les mendiants», avertit Daniel
Zappelli.

Mis en cause, Laurent Moutinot n’a
pas voulu s’exprimer hier. Mais il a promis
de le faire ce matin lors de la conférence de
presse annuelle de la police genevoise. La
cheffe de la police, Monica Bonfanti, don-
nera aussi sa position sur le sujet. Une
chose est sûre: à ce jour, les policiers ne
verbalisent plus les mendiants. ■

Pour le procureur général, Daniel Zappelli, la mendicité constitue une infraction. Le conseiller d’Etat Laurent Moutinot dit
exactement le contraire. Michel Perret

Initiative «Soinspour tous»balayée
VALAIS

L’initiative visant
à modifier
la restructuration
hospitalière
a été refusée hier
au Parlement

Cent trois voix contre 13: l’initiative
«Soins pour tous» a été littéralement
balayée hier matin au Parlement valai-
san. L’ensemble des partis politiques
ont pris la parole pour refuser une
initiative jugée «d’arrière-garde», «trop

coûteuse», «floue» voire même «arro-
gante» et «régionaliste».

Le texte, qui avait collecté près de
6500 signatures, demande que les hôpi-
taux de Sierre et de Viège ne soient plus
des centres hospitaliers de soins aigus
mais qu’ils se transforment en centres
de santé, pour la réadaptation ou les
patients souffrant d’Alzheimer par
exemple. Seuls Gabriel Luisier, Sonia
Métrailler et Jean-Marie Schmid, tous
trois initiants, ont défendu leur texte,
dénonçant notamment un débat vo-
lontairement empêché par le gouver-
nement. «Aujourd’hui nous faisons
semblant de débattre de notre initia-
tive, a notamment affirmé la radicale.

Pour un vrai débat, il aurait fallu l’or-
ganiser en même temps que celui de la
loi sur la santé. Aujourd’hui que celle-
ci vient d’être votée il est évident que le

Parlement ne la changera pas.» Les
initiants annoncent que l’initiative ne
sera pas retirée et donc soumise au
peuple. ■ M. S.

«Je constate que le règlement sur
la mendicité est toujours valable et,
dans un courrier courtois, j’ai attiré
l’attention du conseiller d’Etat
Laurent Moutinot là-dessus»
Le procureur général Daniel Zappelli

Les déchets seront déterrés par un système
de grappins robotisés avant d’être remisés
dans des containers étanches. Photos DR

Christian Bonzon
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«Le canton devrait assumer ses er-
reurs...» Marcelle Monnet-Terret-
taz a fait feu de tout bois hier
contre le Département de la sécu-
rité et son chef Jean-René Four-
nier. La raison de cette offensive
de la gauche parlementaire? La li-
vraison à des communes valai-
sannes de véhicules de pompiers
non conformes. Dans un postulat
incendiaire, la cheffe du groupe
PS - Alliance de gauche a défendu
la cause de ces communes et de
leurs soldats du feu placés, selon
elle, devant un choix cornélien.
«Intervenir en cas de sinistre en sa-
chant que le poids de leur véhicule
ne correspond pas au poids inscrit
sur le permis de circulation – et
courir le risque que le chauffeur
soit tenu responsable en cas d’ac-
cident – ou alors laisser leur véhi-
cule au garage et ne pas remplir le
mandat pour lequel ils se sont en-
gagés.»

L’exemple riddan
La postulante a ainsi de-

mandé au Conseil d’Etat de défi-
nir les responsabilités de l’Office
cantonal du feu dans le choix de
ces camions, dénonçant au pas-
sage «les pressions» exercées par
ce service sur les Municipalités.
Cela aurait notamment été le cas
dans sa commune de Riddes.
«Lors de l’entrevue organisée pour
choisir un nouveau véhicule de
première intervention, notre com-
mandant du feu a refusé le
3,5-tonnes proposé.» Chauffeur
poids lourd professionnel, Michel
Reuse fait tout de suite le constat
qu’une fois le matériel et la ré-
serve d’eau chargés, le camion en
question se retrouvera en sur-
charge. «Le Service du feu ne l’a
pas écouté et a insisté pour que la
commune achète tout de même le

véhicule présenté.» Nouveau refus
alors de la Municipalité de Riddes
qui, selon Marcelle Monnet-Ter-
rettaz, doit aujourd’hui payer au
prix fort cet acte de désobéis-
sance. «Le canton l’a obligée à fi-
nancer entièrement le coût sup-
plémentaire pour le choix d’un ca-
mion plus puissant.»

Le postulat cosigné par Nar-
cisse Crettenand – député du
Groupe radical-libéral et prési-
dent de la commune d’Isérables
qui a acquis un véhicule... non
conforme – demande donc que le
canton «assume ses erreurs... Les
communes ont écouté de bonne foi
le Service cantonal du feu et la
commission. Elles ont déjà payé
leur part et ce ne serait pas correct

de les ponctionner une deuxième
fois...»

Vers une plainte pénale?
Mis en cause par la cheffe du

groupe PS - Alliance de gauche,
Jean-René Fournier n’a pas tenu
hier à mettre de l’huile sur le feu.
«Ce postulat n’ayant pas été com-
battu, j’y répondrai donc en temps
voulu, l’automne prochain.»
Peut-être le chef du Département
de la sécurité reprendra-t-il alors
les mêmes arguments qu’il avait
développés pour répondre à une
interpellation similaire du député
Narcisse Crettenand (GRL) ce
printemps. Le «gouverneur» avait
alors révélé que 29 communes
avaient touché ce genre de véhi-

cules trop lourds. «Mais la res-
ponsabilité de cette affaire in-
combe exclusivement aux fournis-
seurs. Ce n’est pas de la faute du
Service auto si ces entreprises ont
délesté ces camions et camouflé
une partie du chargement régle-
mentaire avant la séance de pe-
sage.»

Une pratique délictueuse qui
pourrait d’ailleurs valoir à leurs
auteurs de se retrouver devant les
tribunaux. «Nous nous réservons
en effet le droit de déposer plainte
pénale.» Reste que Jean-René
Fournier a toujours promis qu’il
veillerait à ce que cette affaire
n’ait aucune incidence – ni finan-
cière, ni sécuritaire – pour les
communes concernées.

VINCENT FRAGNIÈRE

Les initiants ne s’attendaient pas à un
autre résultat. Par 103 voix contre 13
non et 10 absentions, le Parlement a
suivi l’option du Conseil d’Etat et re-
fusé l’initiative «Soins pour tous» qui
avait obtenu 6498 signatures auprès
de la population valaisanne. Il reste
maintenant trente jours aux initiants
pour décider de  soumettre tout de
même le texte au peuple ou alors,
comme l’ont proposé les députés Ni-
colas Voide et Marc-Henri Gauchat,
de le retirer. 

Pascal Bridy, le plus virulent
Parmi les députés qui se sont ex-

primés sur le sujet, le d.c. Pascal Bridy
s’est certainement montré le plus cri-
tique envers les initiants parmi les-
quels figurent trois députés: Sonia
Métrailer (PRD), Jean-Marie Schmid
(Noirs) et Gabriel Luisier (d.c.). «Il
suffit de chiffrer les investissements et
les besoins nécessaires pour la réaffec-
tation de Sierre et de Viège prévue par
l’initiative «Soins pour tous» pour
comprendre que ce n’est pas possible.
De plus, leur proposition signifie aussi
un non catégorique à Rennaz et donc
un oubli volontaire du Chablais.» En
effet, rappelons que l’initiative veut
un hôpital cantonal à Sion, trois éta-
blissements de soins aigus et la réaf-
fectation de Sierre – par exemple
dans le domaine de l’alzheimer – et
de Viège, dans la réadaptation. «Ne
croyez-vous pas qu’avec la SUVA et les
cliniques privées il y ait déjà assez de
potentiel pour ces domaines?», a lancé
aux initiants le socialiste Jean-Marc
Zufferey.

Les reproches fusent
Mis à part l’UDC qui a estimé que

«le peuple valaisan avait été bafoué

par le Conseil d’Etat qui a fait passer
devant le Grand Conseil la loi sur les
établissements sanitaires avant de se
pencher sur l’initiative», tous les au-
tres groupes ont trouvé des défauts à
l’initiative. Les «Jaunes», à travers Zita
Burgener, ont jugé «inacceptable de
remettre en question les sites». Pour les
«Noirs», Markus Truffer n’est en au-
cun cas favorable à un «virage à 180
degrés qui prétériterait la qualité des
soins». Du côté radical, Brigitte Dise-
rens a critiqué le fait que les initiants

n’ont pas chiffré l’impact de la nou-
velle planification proposée – Tho-
mas Burgener a avancé, lui, le chiffre
de 40 millions. Enfin, le nouveau pré-
sident de la commission de santé, le
médecin radical Marc-Henri Gau-
chat, a dénoncé «l’arrogance de cer-
tains membres du comité d’initiative

ce qui a eu une influence sur la séré-
nité du débat.»

Pour se défendre, les initiants ont
choisi trois voix. Celle de Sonia Mé-
trailler évoque le constat du comité:
«Un hôpital de soins aigus doit fonc-
tionner comme un tout pour les disci-
plines et ce sur un site unique.» Celle
de Jean-Marie Schmid dénonce «la
procédure dilatoire voulue par le gou-
vernement dans le traitement de cette
initiative», tandis que Gabriel Luisier
annonce déjà que «selon toute vrai-

semblance, l’initiative serait soumise
au peuple». Si c’était le cas, Raymond
Pernet, président du RSV, a déjà an-
noncé qu’il quitterait son poste pour
prendre la présidence du comité
anti-initiative.

Dénouement dans moins de
trente jours.

BURGENER
TEND UNE PERCHE
Dans son argumentation, Thomas
Burgener s’est tout d’abord félicité de
la qualité du débat lié à cette initiative.
Il a tenu ensuite à répondre aux criti-
ques concernant la procédure. «Nous
avions un décret sur le RSV qui se ter-
minait en 2007. Une loi était donc né-
cessaire. Dans le cadre de son élabo-
ration, les initiants ont eu tout loisir
de faire passer leurs idées auprès du
Parlement. Démocratiquement, ils
n’ont pas eu gain de cause, mais je
rappelle que certains éléments de
l’initiative ont été introduits dans la
loi.» Le conseiller d’Etat s’est ensuite
attaché au fond. «Si votre initiative
passe, on devra avoir quatre établis-
sements complètement équipés et
non pas trois comme aujourd’hui.
Vous n’avez pas chiffré ce coût, mais
il est d’environ 40 millions de francs
selon une étude qui vient de nous par-
venir.» Thomas Burgener rappelle
aussi aux initiants que le Valais sani-
taire doit tenir compte de son passé.
«Sans hôpitaux existants, on pourrait
avoir un grand établissement canto-
nal plus facile à gérer que des multi-
sites. Mais nous devons vivre avec no-
tre histoire qui est récente en la ma-
tière puisque l’hôpital de Sierre date
du début des années 90.» Enfin, il a
combattu l’idée de demi-hôpitaux
avancée par Sonia Métrailler. «Depuis
la fermeture de Gravelone, il y a plus
de places de travail à Sierre et Marti-
gny qu’auparavant!» Contrairement à
certains députés, Thomas Burgener
n’a pas demandé le retrait du texte,
mais est prêt à «un dernier dialogue
avant votre choix final». VF
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LA QUESTION VACHE À...
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MÉTRAILLER
DÉPUTÉE RADICALE

«Nous attendons de rencontrer
Thomas Burgener comme il l’a
proposé en plénum. C’est la pre-
mière fois qu’il fait cette démar-
che. Après ce débat au Parle-
ment, tout est encore ouvert.
D’un côté, nous avons envie que
le peuple puisse se prononcer sur
la volonté de plus de 6000 Valai-
sans exprimée à travers notre ini-
tiative. Devant le Grand Conseil,
je m’attendais pas à un autre
score pour «Soins pour tous».
J’avais pronostiqué 15 non. Il y en
a eu finalement 13... Reste qu’au-
cun des groupes ne s’est montré
agressif à notre égard. Je refuse
simplement l’argument souvent
exprimé d’une initiative d’arrière-
garde, d’une émanation de régio-
nalistes déçus. Notre texte,
contrairement à la démarche ac-
tuelle qui fait croire aux gens que
l’on va garder six hôpitaux de
soins aigus tout en participant à
la construction d’un nouvel hôpi-
tal dans le canton de Vaud, ose
dire qu’il y a un problème et pro-
poser une solution claire les yeux
dans les yeux des Valaisans. La
problématique à traiter résulte
donc uniquement de la vision
qu’on peut avoir du système hos-
pitalier mis en place actuelle-
ment, à savoir l’instauration de
demi-hôpitaux, une idée aussi flo-
rissante que les  35 heures chez
nos voisins français. Alléchant
sur papier glacé, ce système se
révèle difficile sur le terrain
lorsqu’il concerne deux établisse-
ments et totalement impraticable
à trois, ce qui est le cas du Valais
central.» VF

TABAGISME PASSIF

Vers une loi propre...
Le Conseil d’Etat valaisan a choisi de sor-
tir la problématique de la fumée passive
de la future loi sur la santé pour en faire
un sujet distinct. La raison? Thomas Bur-
gener l’a révélée hier à l’heure de la dis-
cussion sur la gestion financière 2006 de
son département. «L’adoption d’une loi
sur la santé englobant des mesures anti-
tabac strictes pourrait déboucher sur le
dépôt d’un référendum. Ce qui aurait
alors immanquablement pour effet de
bloquer les autres volets d’une nouvelle
législation dont le canton a un urgent be-
soin.» Le Parlement devrait donc traiter
le gros de cette nouvelle loi durant la
session d’octobre, avant de se pencher
sur le texte propre à la fumée passive un
mois plus tard.

INTERPELLATIONS URGENTES

Du Lötschberg
à l’aéroport de Sion
Ce matin, à l’heure des urgences, le gou-
vernement sera sollicité sur des sujets
très divers. L’UDC Jean-Luc Addor et le
radical Olivier Delaloye reviennent sur les
promesses non tenues du conseiller fé-
déral UDC Samuel Schmid concernant
l’aéroport de Sion. Son collège de parti
Jean-Luc Addor a même intitulé son ar-
gumentation «De qui se moque-t-on?»
Le Lötschberg ne pouvait pas ne pas être
à l’ordre du jour avec la socialiste Mar-
celle Monnet qui demande au gouverne-
ment «de s’engager fermement pour
équiper la deuxième partie du Y du tun-
nel. Il doit proposer un paiement anticipé
à la Confédération pour les investisse-
ments nécessaires à ces travaux. Et les
négociations doivent bien sûr être entre-
prises en vue d’une restitution des mon-
tants engagés au prorata des accords
normaux entre Confédération et canton
dans le domaine des routes nationales.»
Deux députés haut-valaisans – le
«jaune» Diego Clausen et le «noir» Beat
Abgottspon – évoqueront les pertes pour
le Haut-Valais liées au nouvel horaire des
CFF, tandis que les députés radicaux
chablaisiens demandent au Conseil
d’Etat d’inscrire au fonds d’infrastucture
le projet ferroviaire concernant la ligne
directe de l’AOMC. Enfin, les d.c. Gabriel
Luisier et Jean-Yves Gabbud ne lâchent
plus le conseiller d’Etat Jean-Michel
Cina. En cause, cette fois-ci, la fiche du
plan directeur concernant l’aménage-
ment du territoire.

MORCEAUX CHOISIS

Perles de Parlement
– «Permettez-moi, monsieur Fournier,
de vous faire part de notre appréhension
à l’idée que vous souhaitez cumuler vo-
tre fonction de conseiller d’Etat avec
celle de conseiller aux Etats lorsque l’on
connaît les dysfonctionnements qui exis-
tent dans plusieurs de vos services.» De
MMaarrcceellllee  MMoonnnneett--TTeerrrreettttaazz  (PS - Alliance
de gauche), au moment de défendre son
postulat sur les véhicules de pompiers
trop lourds.

– «Ne vous inquiétez pas. Ce n’est pas
Pascal Couchepin...» Du conseiller d’Etat
TThhoommaass  BBuurrggeenneerr obligé d’éteindre son
natel au milieu de son argumentation
concernant l’initiative «Soins pour tous».
Le Parlement est hilare...

– «La rumeur dira que nous sommes à la
botte du Conseil d’Etat. Thomas Burge-
ner sait pertinemment que ce n’est pas
le cas.» PPaassccaall  BBrriiddyy, pour le groupe d.c.
du Centre dans son argumentation
contre l’initiative «Soins pour tous».

PASCAL GUEX ET VINCENT FRAGNIÈRE

AUJOURD’HUI
Le débat final sur les comptes 2006 et le
rapport critique de la commission de ges-
tion au sujet des retards de la CCoommmmiiss--
ssiioonn  ccaannttoonnaallee  ddeess  ccoonnssttrruuccttiioonnss.

FINANCES ET INSTITUTIONS

«Nous nous sommes fait
rouler au sujet de la procédure
liée à cette initiative»
JEAN-MARIE SCHMID
DÉPUTÉ «NOIR» ET COPRÉSIDENT DU COMITÉ D’INITIATIVE

«Si vous voulez faire un vrai
acte citoyen, retirez cette ini-
tiative qui ne peut que provo-
quer une guerre des régions»
MARC-HENRI GAUCHAT
PRÉSIDENT RADICAL DE LA COMMISSION DE LA SANTÉ

INITIATIVE «SOINS POUR TOUS»: SUSPENSE MAINTENU

Si, en plénum, le député d.c. Gabriel Luisier a annoncé que «normale-
ment» l’iinniittiiaattiivvee  sseerraaiitt  ssoouummiissee  aauu  ppeeuuppllee. sa collège radicale Sonia
Métrailler attend la rencontre avec Thomas Burgener avant de s’expri-
mer.

LE PARLEMENT REFUSE LARGEMENT L’INITIATIVE ANTI-RSV

PPaarr  110033  vvooiixx  ccoonnttrree  1133  nnoonn  eett  1100  aabbsseennttiioonnss, le Grand Conseil a refusé
l’initiative «Soins pour tous» qui propose une autre organisation des hô-
pitaux valaisans. Les initiants ont trente jours pour décider ou non de la
retirer.

QUI VA PAYER LES CAMIONS DE POMPIERS TROP LOURDS?

La gauche a défendu hier un postulat demandant au Conseil d’Etat
««dd’’aassssuummeerr  sseess  eerrrreeuurrss»» dans l’acquisitoin de véhicules de première
intervention non conformes. Pas question pour les postulants de voir
les communes lésées «être ponctionnées deux fois».

LES FINANCES ET LA SANTÉ À L’ANALYSE

Jean-René Fournier chahuté, Thomas Burgener plutôt pépère: le Parlement
n’a ppaass  rréésseerrvvéé  llee  mmêêmmee  ttrraaiitteemmeenntt  au patron du Département des finan-
ces, des institutions et de la sécurité et à celui de la Santé, des Affaires so-
ciales et de l’énergie au moment d’analyser la gestion de leurs services.

Presque personne pour
«Soins pour tous»
HÔPITAUX VALAISANS � Seuls treize députés ont soutenu l’initiative
qui demande une nouvelle organisation du système hospitalier. Prévisible.

La gauche joue avec le feu...
ÉTINCELLES� Les socialistes allument Jean-René Fournier parce que des communes
valaisannes ont hérité de camions de pompiers trop lourds. La suite au tribunal?Sonia Métrailler,

plusieurs grou-
pes et députés
vous ont de-
mandé de reti-
rer l’initiative
«Soins pour
tous». Pourquoi
maintenez-vous
le suspense?

La mise au point de lundi n’a
donc pas suffi! Avant de tenir à
nouveau la vedette ce jeudi matin
à l’heure des questions, «l’affaire
du Palladium» – celle des
250 000 francs prélevés sur le
fonds du Conseil d’Etat pour vo-
ler au secours du centre de glace
de Champéry – est revenu sur le
bureau des députés hier. Via une
attaque en règle du Groupe radi-
cal-libéral (GRL) contre le grand
argentier. A l’heure d’analyser la
gestion financière 2006 du Dé-
partement des finances, des ins-
titutions et de la sécurité (DFIS),
Jacques-Roland Coudray a ainsi
reproché à Jean-René Fournier de
s’être fourvoyé. «Vous vous êtes
notamment trompé de rubrique.
Ce d’autant plus que vous avez
utilisé un compte qui avait déjà
été débité de 4 fois plus que lui
permettait le budget.» Avec Jac-
ques-Roland Coudray, d’autres
députés ont également à nou-
veau demandé au grand argentier
de profiter du bon état de santé

des finances cantonales pour
faire baisser la pression fiscale.
«Dois-je vous rappeler que le Va-
lais se trouve en 24e position de
l’indice global comparatif de la
charge fiscale des cantons suis-
ses? Qu’il se trouve en 24e posi-
tion sur l’indice total de la charge
grevant le revenu et la fortune
des personnes physiques?» Jac-
ques-Roland Coudray a ainsi dé-
noncé «un conservatisme pri-
maire». Critiques qui n’ont pas eu
l’heur de démonter «le gouver-
neur». Fort des louanges parties
notamment de travées du PDC
du Centre, notre ministre des
Finances a répété qu’il était vo-
lontiers disposé à mener une ré-
flexion sur la diminution de la
charge fiscale. «En 2006, le Va-
lais était pratiquement le seul
canton à décider une baisse des
impôts.» Quant à l’affaire Palla-
dium, Jean-René Fournier a es-
timé qu’il n’y avait pas d’autres
solutions pour sauver ce centre
de glace national... PG 

Signe de temps plus cléments
pour nos hôpitaux, l’analyse de la
gestion financière du Départe-
ment de la santé, des affaires so-
ciales et de l’énergie (DSSE) n’a
pas franchement déchaîné les
passions hier sous la coupole. Et
hormis une pique du Groupe radi-
cal-libéral qui s’est demandé s’il
n’y avait pas un deal en cours
avec les assureurs pour écourter
les séjours hospitaliers au risque
de renvoyer trop tôt des patients
chez eux, il n’a guère été ques-
tion de santé. Le débat s’est donc
plutôt focalisé autour du social et
des... requérants d’asile. Au nom
de l’Union démocratique du cen-
tre (UDC), Jean-Luc Addor s’est
ainsi inquiété de la... santé finan-
cière de ce domaine. «Le finance-
ment de ce secteur des deman-
deurs d’asile a accusé une perte
de 2 millions de francs l’an passé.
Or ce financement a pu être as-
suré en puisant dans un fonds
spécial dans lequel il ne reste
plus que 1,5 million de francs...»
Si le Valais devait continuer dans

cette voie, notre canton devrait
donc aller chercher ailleurs les
ressources nécessaires au bon
fonctionnement de ces structu-
res. D’où la question de l’UDC:
«Que comptez-vous faire mon-
sieur Burgener pour régler ce
problème?» Le chef du DSSE a
rappelé que des mesures struc-
turelles avaient déjà été prises.
Favorisées il est vrai par la chute
impressionnante du nombre de
requérants d’asile, passés de
3500 en 1998 à 1718 en décem-
bre 2006. «Nous avons supprimé
20 postes d’encadrement en
2005 et 2006 et réduit le nom-
bre de bureaux.» Mais cela ne
suffira pas. Ceci d’autant plus
que depuis décembre dernier, le
Valais a dû accueillir 40 requé-
rants supplémentaires. «Nous
devons trouver d’autres solu-
tions.» Le recours à un héberge-
ment collectif ne sera pas l’une
de celle-là. «Il coûte en effet plus
cher que les logements indivi-
duels actuellement pratiqués en
Valais...» PG

«La décision d’aider le Palla-
dium n’est pas attaquable
sur le fond. C’est au niveau
de l’esprit qu’il y a peut-être
quelque chose à dire...»

«Pourquoi pas d’héberge-
ment collectif pour les requé-
rants d’asile? Mais parce que
cela coûte plus cher que de
les loger individuellement...»

PARLEMENTAIREZI G
AG

SANTÉ ET ÉNERGIE

Homologué pour contenir une charge maximale de 3,5 tonnes, le nouveau véhicule des pompiers de Fully doit rouler
pratiquement à vide... LE NOUVELLISTE

En refusant l’initiative «Soins pour tous», le Parlement a implicitement décidé de ne pas réaffecter l’hôpital de Sierre. BITTEL



S i t t e n. – Der Grosse Rat
hat gestern die Detailbera-
tung zur Staatsrechnung
2006 in den Departemen-
ten Finanzen, Institutionen
und Sicherheit sowie in der
Gesundheit, im Sozialwe-
sen und in der Energie
fortgesetzt. Dabei ertönte
aus den Fraktionen der
Freisinnigen und der CVP
Mittelwallis der Ruf nach
Steuererleichterungen.

Finanzen, Institutionen
und Sicherheit

Jacques-Roland Coudray
(freisinnig-liberal) bemängelt,
dass die Regierung den richti-
gen Zeitpunkt für Steuererleich-
terungen nie als gegeben be-
trachtet. Er fordert eine lineare
Steuererleichterung für die Ein-
kommenssteuer von zehn Pro-
zent und gezielte Steuernach-
lässe für die Wirtschaft. Robert
Sarbach (SP Oberwallis) be-
grüsst das gute Rechnungser-
gebnis, bemängelt aber ver-
schiedene Punkte in der Steuer-
verwaltung. Graziella Walker
Salzmann (CSP Oberwallis)
sieht beim Neuen Finanzaus-
gleich noch vieles in der
Schwebe. Damit verzögert sich
auch die Revision des interkom-
munalen Finanzausgleichs im
Kanton. Die kantonale Steuer-
verwaltung ist personell unter-
dotiert. Laurent Tschopp
(CVP Mittelwallis) begrüsst die
Massnahmen, die ergriffen wur-
den, um die Zustände in der
kantonalen Steuerverwaltung

zu verbessern. Es braucht jetzt
eine vertiefte Diskussion um die
Walliser Steuerpolitik und um
weitere Steuererleichterungen.

Weitere Steuererleich-
terungen möglich

Staatsrat Jean-René Fournier
räumt ein, dass die Steuerein-
nahmen gewachsen sind. Es
braucht jetzt eine vertiefte Re-
flexion zur Steuerpolitik. Aber
in den letzten Jahren sind im
Wallis bereits verschiedene
Schritte zur Erleichterung der

Steuerbürde unternommen wor-
den. Die höheren Steuereinnah-
men sind auf den besseren Gang
der Wirtschaft zurückzuführen.
Nun ist die Zeit für weitere
Steuererleichterungen gekom-
men. Aber der finanzpolitische
Spielraum soll klug und vor-
sichtig genutzt werden. Die Per-
sonalfluktuation ist in der Steu-
erverwaltung nicht höher als in
anderen Dienststellen. Externe
und interne Expertisen, aber
auch ein Steuerungsausschuss
haben sich mit der Steuerver-

waltung befasst. Die nötigen
Reformen und Massnahmen
werden jetzt schrittweise einge-
leitet. Die Gemeinden dürften
nach der Umsetzung des Neuen
Finanzausgleichs eher besser
dastehen als heute. Eine Abwäl-
zung von Lasten findet nicht
statt.

Gesundheit, Energie
und Soziales

Zita Imoberdorf-Burgener
(CSP Oberwallis) wirft ver-
schiedene Fragen zur Kosten-

steigerung im Sozialwesen auf.
Es ist nötig, die Zunahme der
Sozialhilfeempfänger in den
Griff zu bekommen. Es reicht

nicht, kurzfristig die Finanzen
in den Griff zu bekommen,
nötig sind klare Strategien. Dies
ebenso in der Energie und in der
Wasserkraft. Im Tessin und im
Graubünden baut man Handels-
gesellschaften auf. Im Wallis er-
schöpft sich die Strategie aber
einzig in der Forderung nach
höheren Wasserzinsen und Steu-
ern. Kann es sich das Wallis
leisten, im Bereich des Strom-
handels abseitszustehen? Sollen
die grossen Gewinne weiterhin
in Firmen fliessen, die ihren Sitz
ausserhalb des Kantons haben? 

Einzelschicksale hinter
den Zahlen

Susanne Hugo-Lötscher (SP
Oberwallis) verweist auf die
Einzelschicksale hinter den
nackten Zahlen. Es gibt harte
Einzelfälle durch die Sparpoli-
tik. Das Spitalpersonal steht un-
ter grossem Zeitdruck; es fehlt
oft an der Zeit für menschliche
Zuwendung gegenüber dem Pa-
tienten. Wie steht es mit der
Kostendeckung bei Spitex und
Heimkrankenpflege? Felix
Ruppen (CVP Oberwallis) be-
grüsst Projekte für die Förde-
rung der geistigen Gesundheit.
Die Einrichtung von palliativen
Institutionen wäre auch im
Oberwallis wünschenswert. US-
Studien rechnen mit einer gros-
sen Zunahme der Alzheimer-
krankheit. 

Fortsetzung auf Seite 5
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Das Parlament behandel-
te gestern die Volksinitia-
tive «Pflege für alle»:
Nach einer erstaunlich
sachlichen und ruhigen
Diskussion hat der Gros-
se Rat dem Volksbegeh-
ren eine klare Abfuhr er-
teilt: Mit 103 zu 13 Stim-
men bei 10 Enthaltungen
wurde das Volksbegeh-
ren abgelehnt. Neben Je-
an-Marie Schmid, dem
Co-Präsidenten des In-
itiativkomitees, stimmten
nur sehr wenige Ober-
walliser Abgeordnete
dem Volksbegehren zu.

*
Elektronische Warnblink-
anlagen sollen künftig die
wichtigsten Wildwechsel
auch im Wallis sichern. In
anderen Kantonen sind
solche Installationen be-
reits eingerichtet worden
– mit gutem Erfolg. Ein
grosser Teil der Kosten
wird von den Versiche-
rungen berappt. Denn je-
der Unfall mit Wild hat
auch Kostenfolgen, weil
dabei Menschen verletzt
werden können, oder
Sachschäden entstehen.
Und es geht ja auch dar-
um, der wild lebenden
Kreatur Leiden zu erspa-
ren.

*
Nun gibt es auch auf
schweizerischer Ebene
wieder Bestrebungen, die
Risikosportarten in einem
Gesetz zu regeln. Dabei
handelt es sich laut Ken-
nern der Materie um ein
«schlankes» Gesetz, al-
so um einen Rahmen für
die Regelung dieser Akti-
vitäten. Dem Walliser Ge-
setz widersprechen die
angestrebten Regelun-
gen auf Bundesebene of-
fenbar nicht.

*
Der neue Präsident des
Grossen Rates, Georges
Mariétan, will von seinem
Disziplinierungsinstru-
ment, einer Glocke, einen
sparsamen Gebrauch
machen. Er hat bisher

noch nie danach gegrif-
fen. Aber der Rat verhält
sich dieser Tage auch
ziemlich diszipliniert. Das
ist erfreulich.

*
Die politischen Fronten
verlaufen nicht mehr wie
einst im Mai: Grossrat
Jean-Marie Schmid, der
im Spitalwesen mehr Pri-
vatwirtschaft verlangt und
mehr Wettbewerb, beruft
sich gleichzeitig auf die
«Rote Anneliese» im Spi-
taldossier. Und auf der
anderen Seite loben
selbst eingeschworene
politische Gegner von
Staatsrat Thomas Burge-
ner mit einem Male die
Spitalpolitik des Kantons.
Die politische Welt ist halt
doch ein wenig aus den
Fugen – und dem ist auch
ganz gut so.

*
Die Behandlung oder
besser die Verzögerung
der Behandlung der Initia-
tive «Pflege für alle» laufe
auf eine Entmündigung,
ja auf eine Verarschung
des Bürgers hinaus, be-
klagte sich Jean-Marie
Schmid. Dies trug ihm im
Parlament den Vorwurf
ein, er drücke sich vulgär
aus. Aber trotz der Hitze
des Gefechtes wurde die
gestrige Diskussion, wie
erwähnt, ausgesprochen
fair geführt.

*
«Es ist nicht Couchepin»,
sagte Staatsrat Thomas
Burgener spontan, als
sein Natel deutlich hörba-
re Zeichen eines Kontakt-
versuches von sich gab,
während er die Initiative
«Pflege für alle» im Parla-
ment bekämpfte. Die bei-
den Walliser Politiker ver-
bindet so etwas wie eine
«Intimfeindschaft». Sie
schlagen sich regelmäs-
sig die unterschiedlich in-
terpretierten Zahlen zu
den Gesundheitskosten
im Wallis um die Ohren.
Eigentlich ganz erfri-
schend, das Ganze. lth

Parlaments-Splitter

S i t t e n. – Der Walliser
Grosse Rat hat sich ges-
tern mit der Initiative
«Pflege für alle» befasst.
Diese fordert eine voll-
ständige Umkehrung der
kantonalen Spitalpolitik.
Der Grosse Rat lehnte das
Volksbegehren klar mit
103 zu 13 Stimmen bei 10
Enthaltungen ab. 
Pascal Bridy (CVP Mittelwal-
lis) stellt fest, dass ein be-
trächtlicher Teil der Anliegen
des Volksbegehrens bereits auf
Gesetzesebene umgesetzt wor-
den ist. Die Initiative löst aber
viele zentrale Punkte nicht.
Die CVP Mittelwallis lehnt die
«trügerische, untaugliche In-
itiative» ab. Nicolas Voide
(CVP Unterwallis) erteilt dem
Volksbegehren ebenfalls eine
Absage. Sie hatte vor Jahren
einige gute Ansätze, ist aber
jetzt von den Fakten in der
Spitalplanung überholt wor-
den. Eine Unterstützung der
Initiative würde heute einen
Schritt rückwärts darstellen.
Brigitte Diserens (freisinnig-
liberal) betrachtet die Initiative
als einen Rückschritt. Die Ko-
stenfolge wird nicht beziffert.
Die liberal-freisinnige Frakti-
on verweigert der Initiative die
Gefolgschaft. Jean-Marc
Zufferey (SP-Linksallianz)
lehnt das Volksbegehren eben-
falls ab. Die Initiative schweigt
sich über die Kosten aus. Sie
will die Spitäler von Visp und
Siders faktisch schliessen.

Nicht wieder alles auf
den Kopf stellen

Zita Imoberdorf-Burgener

(CSP Oberwallis) stört sich
schon am Titel der Initiative.
Sie suggeriert, dass nicht die
ganze Bevölkerung im Kanton
eine gute Pflege in Anspruch
nehmen kann. Faktisch wird
von der Initiative vorgeschla-
gen, die Spitäler wieder in den
Zustand vor dem Jahr 2000
zurückzuversetzen. Das ist un-
haltbar. Das ganze System darf
nicht wieder auf den Kopf ge-
stellt werden. Verbesserungen
im Spitalwesen sind hingegen
nötig. Die CSP Oberwallis hält
nichts von der Initiative, sie
will das GNW optimieren.
German Eyer (SP Oberwal-
lis) bezeichnet das Volksbe-
gehren als ein Überbleibsel
aus vergangenen Zeiten und
Zwistigkeiten. Das Problem
der Menschen im Kanton sind
heute die steigenden Kranken-
kassenprämien für Familien.
Die Initiative fordert eine Ver-
doppelung der Spitalkapazitä-
ten. Das bedeutet noch mehr
Kosten und höhere Prämien.

Initiative bedroht
Siders und Visp

Markus Truffer (CVP Ober-
wallis) sieht keine Notwendig-
keit für eine Kehrtwende. Die
Kosten im Wallis liegen gün-
stiger als in den meisten Re-
gionen der übrigen Schweiz.
Die schwierigen Zeiten der
Reorganisation sind nun im
Spitalwesen abgeschlossen.
Die Reformen sind ohne Ent-
lassungen durchgeführt wor-
den. Bei einer Annahme der
Initiative würden die Akutbe-
reiche in den Spitälern von Si-
ders und Visp geschlossen; in

anderen Spitäler wären grosse
Investitionen nötig. Die Initia-
tive ist heute überflüssig. Die
CVP Oberwallis empfiehlt
grossmehrheitlich die Ableh-
nung der Initiative. Alexandre
Cailler (SVP) stört sich am
Umgang mit der Initiative;
hier ist eine demokratische
Diskussion nicht geführt wor-
den. 

Die Initiative bringt
gute Lösungen

Sonja Métrailler (freisinnig-li-
beral) betrachtet die Initiative
nach wie vor als Motor für bes-
sere Lösungen, gerade für das
Personal. Die Initiative bringt
klare Verhältnisse. Es sind jetzt
verschiedene Spitäler von ei-
nem langsamen Tod bedroht.
Die Initiative bringt auch Trans-
parenz. Jean-Marie Schmid
(CVP Oberwallis) als Co-Präsi-
dent lehnt das heutige staatliche
Spitalwesen ab. Die Initiative
stellt hier nach wie vor eine
taugliche Alternative dar.

Drei regionale Spital-
zentren genügen

Die Initianten wollen drei gut
ausgebaute regionale Spital-
zentren und ein kantonales Spi-
tal, betont Jean-Marie
Schmid. Die heutige Spitalpo-
litik wird vor allem von politi-
schen Interessen und nicht von
gesundheitspolitischen Überle-
gungen bestimmt. Der Staats-
rat hat die Behandlung der In-
itiative bewusst verzögert. Das
läuft auf eine Entmündigung,
ja auf eine Verarschung des
Bürgers hinaus. «Wir sind auch
Volk», betont Jean-Marie

Schmid. Das Walliser Spital-
wesen ist heute geprägt von
staatlicher Planwirtschaft.
6598 Unterschriften fordern
entsprechende Korrekturen.
Gabriel Luisier (CVP Unter-
wallis) kritisiert die höheren
Kosten, die Überkapazitäten
und die Mängel in der Pflege
im heutigen Spitalwesen.

Antwort von Regierung
und Kommission

Kommissionspräsident Marc-
Henri Gauchat (liberal-freisin-
nig) unterstreicht, dass das Wal-
liser Spitalwesen heute gut da-
steht. Noch gibt es Schwach-
punkte; aber die Kos-
tenentwicklung wurde ge-
bremst. Auch kostenmässig
bringt die Initiative einen Rück-
schritt. Staatsrat Thomas Bur-
gener betont, dass die Initian-
tinnen und Initianten immer Ge-
legenheit hatten, in der politi-
schen Diskussion im Parlament
ihre Vorschläge einzubringen.
Die Initiative brächte grössere
Kapazitäten und damit zusätzli-
che Kosten. Sowohl im Spital
von Martinach als auch in Si-
ders ist heute mehr Personal be-
schäftigt, als vor den Reformen.
Der Reformprozess war schwie-
rig; wenn nun alles wieder auf
den Kopf gestellt würde, dann
brächte das erneut Unsicherheit
und Unruhe, gerade für das Per-
sonal. Erkannte Schwächen im
Spitalzentrum Oberwallis wer-
den konsequent behoben. Die
Spitalkosten im Wallis liegen 17
Prozent unter dem schweizeri-
schen Mittel. Das ist kein
schlechter Wert, denn die Qua-
lität der Pflege ist gut. lth

Initiative «Pflege für alle» abgelehnt
Der Walliser Grosse Rat hat gestern der Initiative «Pflege für alle» 

mit 103 zu 13 Stimmen eine Abfuhr erteilt

Die Steuerbürde erleichtern
Detailberatung zu Finanzen, Institutionen und Sicherheit sowie Gesundheit, Sozialwesen und Energie
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Walliser 
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Das Gesundheitswesen und damit auch die Spitalpolitik stand gestern im Mittelpunkt der Beratungen des Grossen Rates. Foto wb



S i t t e n. – Der Grosse Rat
hat gestern die Detailbera-
tung zur Staatsrechnung
2006 in den Departemen-
ten Finanzen, Institutionen
und Sicherheit sowie in der
Gesundheit, im Sozialwe-
sen und in der Energie
fortgesetzt. Dabei ertönte
aus den Fraktionen der
Freisinnigen und der CVP
Mittelwallis der Ruf nach
Steuererleichterungen.

Finanzen, Institutionen
und Sicherheit

Jacques-Roland Coudray
(freisinnig-liberal) bemängelt,
dass die Regierung den richti-
gen Zeitpunkt für Steuererleich-
terungen nie als gegeben be-
trachtet. Er fordert eine lineare
Steuererleichterung für die Ein-
kommenssteuer von zehn Pro-
zent und gezielte Steuernach-
lässe für die Wirtschaft. Robert
Sarbach (SP Oberwallis) be-
grüsst das gute Rechnungser-
gebnis, bemängelt aber ver-
schiedene Punkte in der Steuer-
verwaltung. Graziella Walker
Salzmann (CSP Oberwallis)
sieht beim Neuen Finanzaus-
gleich noch vieles in der
Schwebe. Damit verzögert sich
auch die Revision des interkom-
munalen Finanzausgleichs im
Kanton. Die kantonale Steuer-
verwaltung ist personell unter-
dotiert. Laurent Tschopp
(CVP Mittelwallis) begrüsst die
Massnahmen, die ergriffen wur-
den, um die Zustände in der
kantonalen Steuerverwaltung

zu verbessern. Es braucht jetzt
eine vertiefte Diskussion um die
Walliser Steuerpolitik und um
weitere Steuererleichterungen.

Weitere Steuererleich-
terungen möglich

Staatsrat Jean-René Fournier
räumt ein, dass die Steuerein-
nahmen gewachsen sind. Es
braucht jetzt eine vertiefte Re-
flexion zur Steuerpolitik. Aber
in den letzten Jahren sind im
Wallis bereits verschiedene
Schritte zur Erleichterung der

Steuerbürde unternommen wor-
den. Die höheren Steuereinnah-
men sind auf den besseren Gang
der Wirtschaft zurückzuführen.
Nun ist die Zeit für weitere
Steuererleichterungen gekom-
men. Aber der finanzpolitische
Spielraum soll klug und vor-
sichtig genutzt werden. Die Per-
sonalfluktuation ist in der Steu-
erverwaltung nicht höher als in
anderen Dienststellen. Externe
und interne Expertisen, aber
auch ein Steuerungsausschuss
haben sich mit der Steuerver-

waltung befasst. Die nötigen
Reformen und Massnahmen
werden jetzt schrittweise einge-
leitet. Die Gemeinden dürften
nach der Umsetzung des Neuen
Finanzausgleichs eher besser
dastehen als heute. Eine Abwäl-
zung von Lasten findet nicht
statt.

Gesundheit, Energie
und Soziales

Zita Imoberdorf-Burgener
(CSP Oberwallis) wirft ver-
schiedene Fragen zur Kosten-

steigerung im Sozialwesen auf.
Es ist nötig, die Zunahme der
Sozialhilfeempfänger in den
Griff zu bekommen. Es reicht

nicht, kurzfristig die Finanzen
in den Griff zu bekommen,
nötig sind klare Strategien. Dies
ebenso in der Energie und in der
Wasserkraft. Im Tessin und im
Graubünden baut man Handels-
gesellschaften auf. Im Wallis er-
schöpft sich die Strategie aber
einzig in der Forderung nach
höheren Wasserzinsen und Steu-
ern. Kann es sich das Wallis
leisten, im Bereich des Strom-
handels abseitszustehen? Sollen
die grossen Gewinne weiterhin
in Firmen fliessen, die ihren Sitz
ausserhalb des Kantons haben? 

Einzelschicksale hinter
den Zahlen

Susanne Hugo-Lötscher (SP
Oberwallis) verweist auf die
Einzelschicksale hinter den
nackten Zahlen. Es gibt harte
Einzelfälle durch die Sparpoli-
tik. Das Spitalpersonal steht un-
ter grossem Zeitdruck; es fehlt
oft an der Zeit für menschliche
Zuwendung gegenüber dem Pa-
tienten. Wie steht es mit der
Kostendeckung bei Spitex und
Heimkrankenpflege? Felix
Ruppen (CVP Oberwallis) be-
grüsst Projekte für die Förde-
rung der geistigen Gesundheit.
Die Einrichtung von palliativen
Institutionen wäre auch im
Oberwallis wünschenswert. US-
Studien rechnen mit einer gros-
sen Zunahme der Alzheimer-
krankheit. 
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Das Parlament behandel-
te gestern die Volksinitia-
tive «Pflege für alle»:
Nach einer erstaunlich
sachlichen und ruhigen
Diskussion hat der Gros-
se Rat dem Volksbegeh-
ren eine klare Abfuhr er-
teilt: Mit 103 zu 13 Stim-
men bei 10 Enthaltungen
wurde das Volksbegeh-
ren abgelehnt. Neben Je-
an-Marie Schmid, dem
Co-Präsidenten des In-
itiativkomitees, stimmten
nur sehr wenige Ober-
walliser Abgeordnete
dem Volksbegehren zu.

*
Elektronische Warnblink-
anlagen sollen künftig die
wichtigsten Wildwechsel
auch im Wallis sichern. In
anderen Kantonen sind
solche Installationen be-
reits eingerichtet worden
– mit gutem Erfolg. Ein
grosser Teil der Kosten
wird von den Versiche-
rungen berappt. Denn je-
der Unfall mit Wild hat
auch Kostenfolgen, weil
dabei Menschen verletzt
werden können, oder
Sachschäden entstehen.
Und es geht ja auch dar-
um, der wild lebenden
Kreatur Leiden zu erspa-
ren.

*
Nun gibt es auch auf
schweizerischer Ebene
wieder Bestrebungen, die
Risikosportarten in einem
Gesetz zu regeln. Dabei
handelt es sich laut Ken-
nern der Materie um ein
«schlankes» Gesetz, al-
so um einen Rahmen für
die Regelung dieser Akti-
vitäten. Dem Walliser Ge-
setz widersprechen die
angestrebten Regelun-
gen auf Bundesebene of-
fenbar nicht.

*
Der neue Präsident des
Grossen Rates, Georges
Mariétan, will von seinem
Disziplinierungsinstru-
ment, einer Glocke, einen
sparsamen Gebrauch
machen. Er hat bisher

noch nie danach gegrif-
fen. Aber der Rat verhält
sich dieser Tage auch
ziemlich diszipliniert. Das
ist erfreulich.

*
Die politischen Fronten
verlaufen nicht mehr wie
einst im Mai: Grossrat
Jean-Marie Schmid, der
im Spitalwesen mehr Pri-
vatwirtschaft verlangt und
mehr Wettbewerb, beruft
sich gleichzeitig auf die
«Rote Anneliese» im Spi-
taldossier. Und auf der
anderen Seite loben
selbst eingeschworene
politische Gegner von
Staatsrat Thomas Burge-
ner mit einem Male die
Spitalpolitik des Kantons.
Die politische Welt ist halt
doch ein wenig aus den
Fugen – und dem ist auch
ganz gut so.

*
Die Behandlung oder
besser die Verzögerung
der Behandlung der Initia-
tive «Pflege für alle» laufe
auf eine Entmündigung,
ja auf eine Verarschung
des Bürgers hinaus, be-
klagte sich Jean-Marie
Schmid. Dies trug ihm im
Parlament den Vorwurf
ein, er drücke sich vulgär
aus. Aber trotz der Hitze
des Gefechtes wurde die
gestrige Diskussion, wie
erwähnt, ausgesprochen
fair geführt.

*
«Es ist nicht Couchepin»,
sagte Staatsrat Thomas
Burgener spontan, als
sein Natel deutlich hörba-
re Zeichen eines Kontakt-
versuches von sich gab,
während er die Initiative
«Pflege für alle» im Parla-
ment bekämpfte. Die bei-
den Walliser Politiker ver-
bindet so etwas wie eine
«Intimfeindschaft». Sie
schlagen sich regelmäs-
sig die unterschiedlich in-
terpretierten Zahlen zu
den Gesundheitskosten
im Wallis um die Ohren.
Eigentlich ganz erfri-
schend, das Ganze. lth

Parlaments-Splitter

S i t t e n. – Der Walliser
Grosse Rat hat sich ges-
tern mit der Initiative
«Pflege für alle» befasst.
Diese fordert eine voll-
ständige Umkehrung der
kantonalen Spitalpolitik.
Der Grosse Rat lehnte das
Volksbegehren klar mit
103 zu 13 Stimmen bei 10
Enthaltungen ab. 
Pascal Bridy (CVP Mittelwal-
lis) stellt fest, dass ein be-
trächtlicher Teil der Anliegen
des Volksbegehrens bereits auf
Gesetzesebene umgesetzt wor-
den ist. Die Initiative löst aber
viele zentrale Punkte nicht.
Die CVP Mittelwallis lehnt die
«trügerische, untaugliche In-
itiative» ab. Nicolas Voide
(CVP Unterwallis) erteilt dem
Volksbegehren ebenfalls eine
Absage. Sie hatte vor Jahren
einige gute Ansätze, ist aber
jetzt von den Fakten in der
Spitalplanung überholt wor-
den. Eine Unterstützung der
Initiative würde heute einen
Schritt rückwärts darstellen.
Brigitte Diserens (freisinnig-
liberal) betrachtet die Initiative
als einen Rückschritt. Die Ko-
stenfolge wird nicht beziffert.
Die liberal-freisinnige Frakti-
on verweigert der Initiative die
Gefolgschaft. Jean-Marc
Zufferey (SP-Linksallianz)
lehnt das Volksbegehren eben-
falls ab. Die Initiative schweigt
sich über die Kosten aus. Sie
will die Spitäler von Visp und
Siders faktisch schliessen.

Nicht wieder alles auf
den Kopf stellen

Zita Imoberdorf-Burgener

(CSP Oberwallis) stört sich
schon am Titel der Initiative.
Sie suggeriert, dass nicht die
ganze Bevölkerung im Kanton
eine gute Pflege in Anspruch
nehmen kann. Faktisch wird
von der Initiative vorgeschla-
gen, die Spitäler wieder in den
Zustand vor dem Jahr 2000
zurückzuversetzen. Das ist un-
haltbar. Das ganze System darf
nicht wieder auf den Kopf ge-
stellt werden. Verbesserungen
im Spitalwesen sind hingegen
nötig. Die CSP Oberwallis hält
nichts von der Initiative, sie
will das GNW optimieren.
German Eyer (SP Oberwal-
lis) bezeichnet das Volksbe-
gehren als ein Überbleibsel
aus vergangenen Zeiten und
Zwistigkeiten. Das Problem
der Menschen im Kanton sind
heute die steigenden Kranken-
kassenprämien für Familien.
Die Initiative fordert eine Ver-
doppelung der Spitalkapazitä-
ten. Das bedeutet noch mehr
Kosten und höhere Prämien.

Initiative bedroht
Siders und Visp

Markus Truffer (CVP Ober-
wallis) sieht keine Notwendig-
keit für eine Kehrtwende. Die
Kosten im Wallis liegen gün-
stiger als in den meisten Re-
gionen der übrigen Schweiz.
Die schwierigen Zeiten der
Reorganisation sind nun im
Spitalwesen abgeschlossen.
Die Reformen sind ohne Ent-
lassungen durchgeführt wor-
den. Bei einer Annahme der
Initiative würden die Akutbe-
reiche in den Spitälern von Si-
ders und Visp geschlossen; in

anderen Spitäler wären grosse
Investitionen nötig. Die Initia-
tive ist heute überflüssig. Die
CVP Oberwallis empfiehlt
grossmehrheitlich die Ableh-
nung der Initiative. Alexandre
Cailler (SVP) stört sich am
Umgang mit der Initiative;
hier ist eine demokratische
Diskussion nicht geführt wor-
den. 

Die Initiative bringt
gute Lösungen

Sonja Métrailler (freisinnig-li-
beral) betrachtet die Initiative
nach wie vor als Motor für bes-
sere Lösungen, gerade für das
Personal. Die Initiative bringt
klare Verhältnisse. Es sind jetzt
verschiedene Spitäler von ei-
nem langsamen Tod bedroht.
Die Initiative bringt auch Trans-
parenz. Jean-Marie Schmid
(CVP Oberwallis) als Co-Präsi-
dent lehnt das heutige staatliche
Spitalwesen ab. Die Initiative
stellt hier nach wie vor eine
taugliche Alternative dar.

Drei regionale Spital-
zentren genügen

Die Initianten wollen drei gut
ausgebaute regionale Spital-
zentren und ein kantonales Spi-
tal, betont Jean-Marie
Schmid. Die heutige Spitalpo-
litik wird vor allem von politi-
schen Interessen und nicht von
gesundheitspolitischen Überle-
gungen bestimmt. Der Staats-
rat hat die Behandlung der In-
itiative bewusst verzögert. Das
läuft auf eine Entmündigung,
ja auf eine Verarschung des
Bürgers hinaus. «Wir sind auch
Volk», betont Jean-Marie

Schmid. Das Walliser Spital-
wesen ist heute geprägt von
staatlicher Planwirtschaft.
6598 Unterschriften fordern
entsprechende Korrekturen.
Gabriel Luisier (CVP Unter-
wallis) kritisiert die höheren
Kosten, die Überkapazitäten
und die Mängel in der Pflege
im heutigen Spitalwesen.

Antwort von Regierung
und Kommission

Kommissionspräsident Marc-
Henri Gauchat (liberal-freisin-
nig) unterstreicht, dass das Wal-
liser Spitalwesen heute gut da-
steht. Noch gibt es Schwach-
punkte; aber die Kos-
tenentwicklung wurde ge-
bremst. Auch kostenmässig
bringt die Initiative einen Rück-
schritt. Staatsrat Thomas Bur-
gener betont, dass die Initian-
tinnen und Initianten immer Ge-
legenheit hatten, in der politi-
schen Diskussion im Parlament
ihre Vorschläge einzubringen.
Die Initiative brächte grössere
Kapazitäten und damit zusätzli-
che Kosten. Sowohl im Spital
von Martinach als auch in Si-
ders ist heute mehr Personal be-
schäftigt, als vor den Reformen.
Der Reformprozess war schwie-
rig; wenn nun alles wieder auf
den Kopf gestellt würde, dann
brächte das erneut Unsicherheit
und Unruhe, gerade für das Per-
sonal. Erkannte Schwächen im
Spitalzentrum Oberwallis wer-
den konsequent behoben. Die
Spitalkosten im Wallis liegen 17
Prozent unter dem schweizeri-
schen Mittel. Das ist kein
schlechter Wert, denn die Qua-
lität der Pflege ist gut. lth

Initiative «Pflege für alle» abgelehnt
Der Walliser Grosse Rat hat gestern der Initiative «Pflege für alle» 

mit 103 zu 13 Stimmen eine Abfuhr erteilt

Die Steuerbürde erleichtern
Detailberatung zu Finanzen, Institutionen und Sicherheit sowie Gesundheit, Sozialwesen und Energie

Aus dem 
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Das Gesundheitswesen und damit auch die Spitalpolitik stand gestern im Mittelpunkt der Beratungen des Grossen Rates. Foto wb
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Gibt es auf diesem Gebiet Stra-
tegien im Kanton? Jean-Luc
Addor (SVP) verweist auf die
Auslagen im Asylbereich. Man
deckt die Kosten heute aus ei-
nem Reservefonds, der nun aber
dahinschmilzt. Welche Mas-
snahmen trifft man zur Verrin-
gerung der Kosten angesichts
sinkender Asylbewerberzahlen?

Zahl der Asylbewerber
hat sich halbiert

Staatsrat Thomas Burgener
betont, dass im Asylwesen be-
reits 20 Posten gestrichen wur-
den. Der Kanton nimmt heute
noch rund 1700 Asylbewerber
auf, während es vor acht bis
neun Jahren noch gegen 3500

waren. An diese Entwicklung
müssen die Strukturen im Asyl-
wesen angepasst werden. Die
Sozialhilfe im Kanton beträgt
1,4 Prozent der Ausgaben; sie
liegen damit wesentlich tiefer
als im schweizerischen Durch-
schnitt. Das ist die Folge der ge-
zielten Sozialpolitik. Die So-
zialhilfeentscheide werden von
den Gemeinden getroffen; oft
sind die Gemeinden zu restriktiv
und die Entscheide müssen kor-
rigiert werden. 

Mehrkosten wegen 
neuem Gesetz

Im Asylwesen kommen laut
Thomas Burgener wegen des
neuen Gesetzes zusätzliche

Kosten von sieben Millionen auf
den Kanton zu. Was den Strom-
handel angeht, will sich der
Kanton mit der Westschweiz zu-
sammentun. HYDRO Exploita-
tion, die Betriebsgesellschaft für
Kraftwerkanlagen mit 250 Be-
schäftigten, ist immerhin im
Wallis angesiedelt. Die Finan-
zierung der Langzeitpflege ist
so geregelt, dass niemand we-
gen der Pflegekosten zum So-
zialhilfeempfänger wird. Im
Oberwallis gibt es Projekte für
Palliativmedizin. Doch es gibt
Rückstände. Hier muss eine An-
strengung unternommen wer-
den. Alzheimer stellt ein Pro-
blem dar; die Zahl der Erkran-
kungen nimmt stark zu. Darum

werden auch Demenzstationen
eingerichtet. 

Fehlleistungen im
Oberwalliser
Spitalzentrum

Der Rat diskutiert den Ge-
schäftsbericht vom Gesund-
heitsnetz Wallis. Rolf Eggel
(SP Oberwallis) begrüsst die
gebremste Kostensteigerung im
Gesundheitswesen. Es sind ver-
schiedene Fälle von Fehllei-
stungen in den Spitälern vorge-
kommen. Hier muss der Depar-
tementsvorsteher zum Rechten
sehen. Irmina Imesch-Studer
(CSP Oberwallis) verlangt ih-
rerseits, dass Schwachstellen in

der Spitalpflege ausgemerzt
werden; sonst besteht wegen
der NEAT vermehrt die Gefahr
der Abwanderung von Patien-
ten. Staatsrat Thomas Burge-
ner betont, dass Schwächen im
Spitalpflegebereich zu beheben
sind. 
Diese Fehlleistungen im Be-
reich der Chirurgie im Spital-
zentrum Oberwallis müssen
verringert werden. Konkrete
Massnahmen sind bereits einge-
leitet. Dies gilt ebenso für die
Nachbehandlung von Patienten
und Angehörigen, wenn Fehl-
leistungen vorgekommen sind.
Schwierig wird es dann, wenn
noch rechtliche Verfahren hän-
gig sind. lth

Regionales Kompetenzzentrum
für Orthopädie als Ziel

Als erstes Schweizer Spital wird das Spitalzentrum Oberwallis von B. Braun Medical zertifiziert
B r i g. – Die Orthopädische
Abteilung des Spitalzen-
trums Oberwallis ist von
einer international tätigen
Medizinaltechnik-Firma
als Referenz- und Ausbil-
dungsklinik zertifiziert
worden. Mittelfristig will
man die Orthopädie zu ei-
nem regionalen Kompe-
tenzzentrum ausbauen. 

Für Hugo Burgener, Direktor
des Spitalzentrums Oberwallis,
ist das ein Grund zur Freude:
«Wir können auch stolz sein.
Denn das heisst, dass wir etwas
besser machen als die anderen.» 
Für Marcel Schmid, Direktor
ärztliche Dienste SZO, zeigt das
Label, dass man «innovativ ist
und auch qualitativ gute Arbeit
leistet». Schmid sagte dies wohl
auch mit (Rück)-Blick auf die
Diskussionen in Bezug auf die
Qualität am SZO: «Dieses La-
bel ist aber nur ein Teil. Wir ar-
beiten permanent an der Ver-
besserung der Qualität. Dazu
gibt es Massnahmen und Instru-
mente des Gesundheitsnetzes
Wallis und des Spitalzentrums
Oberwallis.» 

Modernste 
OP-Techniken

Das gestern überreichte Label
ist vor allem auch ein feiner Er-
folg und Anerkennung für das
Chirurgisch-Orthopädische De-
partement am SZO, zu dem
auch die Orthopädie gehört.
Der heutige Chefarzt, Dr. Milan
Jovanovic, hat die Orthopädie
im damaligen Spital Brig im
November 1999 übernommen.
Im Mai 2005 kam Dr. Andreas
Ottersbach als Co-Chefarzt an
das SZO. «Wir setzten uns da-
mals mehrere Ziele: Ausbau
der Sprechstunden und der
Operationstätigkeit, Abbau der
Wartezeiten und Innovation in
der Endoprothetik», sagt Dr.
Milan Jovanovic. Im Bereich
der Innovation führte man neue
und moderne Operationstechni-
ken in der Hüft- und Knieendo-
prothetik ein. Konkret sind dies
minimalinvasive, also kleine
und gewebeschonende, Eingrif-
fe. 
Dank eines computergestützten
Navigationssystems ist auch ei-
ne exakte Implantatspositionie-
rung möglich und es sollen
möglichst knochensparende
Hüftprothesen eingebaut wer-
den, wie Dr. Ottersbach beton-
te. Dies ist vor allem bei jünge-
ren Patienten wichtig, mit Blick
auf eine mögliche Revision. In
der Regel geht man heute da-
von aus, dass eine Prothese
rund 15 Jahre hält. In Kürze

wird zudem ein vom Spitalzen-
trum Oberwallis mitentwickel-
tes Hüftimplantationsinstru-
mentarium in Serienproduktion
gehen. 
Die Vorteile der neuen Techni-
ken sind weniger Schmerzen
und Blutverlust. Die Rehabilita-
tion erfolgt viel schneller. Pati-
enten können Knie oder Hüfte
nach weniger als einer Woche
bereits wieder belasten. Mit den
kürzeren Hospitalisationen und
der rascheren Rückkehr zur Ar-
beit sinken natürlich auch die
Kosten. 
Am SZO hat man 2004 mit der
minimalinvasiven Hüftchirurgie
begonnen. Mittlerweile hat man
mehr als 400 Hüftoperationen
durchgeführt. Bei Erstversor-
gungen ist es mittlerweile ein
Standardverfahren, teils auch
bei Revisionen. 

Die erste Schweizer
Klinik

Gestern wurde den Verantwort-
lichen das Zertifikat des Medi-
zinaltechnik Unternehmens B.
Braun Medical offiziell überge-
ben. Überreicht wurde es von
Roland Marti, dem Leiter der
Sparte Aesculap, an Co-Chef-
arzt Dr. Andreas Ottersbach. 
Die B. Braun Medical ist nach
Mathys und Tornier bereits der
dritte Prothesenhersteller, der
dem SZO die Anerkennung als
Referenzklinik gibt. Laut Ro-
land Marti ist das SZO aber die
erste Schweizer Klinik, die von
B. Braun Medical zertifiziert
wird. Europaweit sind es rund
40 Kliniken. 
Das Refenzklinikmandat um-
fasst die Implantation von
Hüft- und Knieendoprothesen-

systemen in Verbindung mit
MIS und durch Computernavi-
gation unterstützte OP-Tech-
nik. «Es beinhaltet aber auch
Ausbildungs- und Schu-
lungstätigkeiten sowie Gasto-
perationen im Rahmen von
Hospitalisationen für interes-
sierte Orthopädische Chirurgen
aus dem In- und Ausland», be-
tont Dr. Jovanovic. 

Dritter Facharzt wird
angestellt

Die Abteilung ist auch wissen-
schaftlich tätig. So läuft eine
multizentrische Langzeitstudie
über Keramik/Keramik-Gelenk-
paarungen 32 mm und 36 mm
in Kombination mit zementfrei-
en Hüftgelenktotalendoprothe-
sen. Und eine umfassende Do-
kumentation der operierten Fäl-
le wird künftig in einem natio-

nalen Orthopädieregister Auf-
nahme finden. 
Die Ziele für die Zukunft sind
klar und für den Laien auch
verständlicher. Man will die
Orthopädie zu einem regiona-
len Kompetenzzentrum aus-
bauen. Dazu soll ein dritter
Facharzt angestellt werden.
Man will auch Weiterbildungs-
stätte für angehende Fachärzte
werden sowie mit Unikliniken
und dem Inselspital zusam-
menarbeiten. 
Und ein wichtiger Bereich wird
die Intensivierung der Zusam-
menarbeit mit der Industrie
sein, damit man weiter auch im
Bereich Entwicklungen mitar-
beiten kann. Das alles, so Jova-
novic, werde insgesamt die At-
traktivität des SZO im Kanton
und über die Kantonsgrenzen
hinaus steigern.  hbi  

Als erste Schweizer Klinik von B. Braun Medical ausgezeichnet (von links): Dr. Andreas Ottersbach, Co-Chefarzt Orthopädie SZO, Roland
Marti, B. Braun Medical AG, Dr. Milan Jovanovic, Chefarzt Orthopädie, Dr. Marcel Schmid, Ärztlicher Leiter SZO, Hugo Burgener, Direk-
tor SZO. Foto wb



S i t t e n. – Der Grosse Rat
hat gestern die Detailbera-
tung zur Staatsrechnung
2006 in den Departemen-
ten Finanzen, Institutionen
und Sicherheit sowie in der
Gesundheit, im Sozialwe-
sen und in der Energie
fortgesetzt. Dabei ertönte
aus den Fraktionen der
Freisinnigen und der CVP
Mittelwallis der Ruf nach
Steuererleichterungen.

Finanzen, Institutionen
und Sicherheit

Jacques-Roland Coudray
(freisinnig-liberal) bemängelt,
dass die Regierung den richti-
gen Zeitpunkt für Steuererleich-
terungen nie als gegeben be-
trachtet. Er fordert eine lineare
Steuererleichterung für die Ein-
kommenssteuer von zehn Pro-
zent und gezielte Steuernach-
lässe für die Wirtschaft. Robert
Sarbach (SP Oberwallis) be-
grüsst das gute Rechnungser-
gebnis, bemängelt aber ver-
schiedene Punkte in der Steuer-
verwaltung. Graziella Walker
Salzmann (CSP Oberwallis)
sieht beim Neuen Finanzaus-
gleich noch vieles in der
Schwebe. Damit verzögert sich
auch die Revision des interkom-
munalen Finanzausgleichs im
Kanton. Die kantonale Steuer-
verwaltung ist personell unter-
dotiert. Laurent Tschopp
(CVP Mittelwallis) begrüsst die
Massnahmen, die ergriffen wur-
den, um die Zustände in der
kantonalen Steuerverwaltung

zu verbessern. Es braucht jetzt
eine vertiefte Diskussion um die
Walliser Steuerpolitik und um
weitere Steuererleichterungen.

Weitere Steuererleich-
terungen möglich

Staatsrat Jean-René Fournier
räumt ein, dass die Steuerein-
nahmen gewachsen sind. Es
braucht jetzt eine vertiefte Re-
flexion zur Steuerpolitik. Aber
in den letzten Jahren sind im
Wallis bereits verschiedene
Schritte zur Erleichterung der

Steuerbürde unternommen wor-
den. Die höheren Steuereinnah-
men sind auf den besseren Gang
der Wirtschaft zurückzuführen.
Nun ist die Zeit für weitere
Steuererleichterungen gekom-
men. Aber der finanzpolitische
Spielraum soll klug und vor-
sichtig genutzt werden. Die Per-
sonalfluktuation ist in der Steu-
erverwaltung nicht höher als in
anderen Dienststellen. Externe
und interne Expertisen, aber
auch ein Steuerungsausschuss
haben sich mit der Steuerver-

waltung befasst. Die nötigen
Reformen und Massnahmen
werden jetzt schrittweise einge-
leitet. Die Gemeinden dürften
nach der Umsetzung des Neuen
Finanzausgleichs eher besser
dastehen als heute. Eine Abwäl-
zung von Lasten findet nicht
statt.

Gesundheit, Energie
und Soziales

Zita Imoberdorf-Burgener
(CSP Oberwallis) wirft ver-
schiedene Fragen zur Kosten-

steigerung im Sozialwesen auf.
Es ist nötig, die Zunahme der
Sozialhilfeempfänger in den
Griff zu bekommen. Es reicht

nicht, kurzfristig die Finanzen
in den Griff zu bekommen,
nötig sind klare Strategien. Dies
ebenso in der Energie und in der
Wasserkraft. Im Tessin und im
Graubünden baut man Handels-
gesellschaften auf. Im Wallis er-
schöpft sich die Strategie aber
einzig in der Forderung nach
höheren Wasserzinsen und Steu-
ern. Kann es sich das Wallis
leisten, im Bereich des Strom-
handels abseitszustehen? Sollen
die grossen Gewinne weiterhin
in Firmen fliessen, die ihren Sitz
ausserhalb des Kantons haben? 

Einzelschicksale hinter
den Zahlen

Susanne Hugo-Lötscher (SP
Oberwallis) verweist auf die
Einzelschicksale hinter den
nackten Zahlen. Es gibt harte
Einzelfälle durch die Sparpoli-
tik. Das Spitalpersonal steht un-
ter grossem Zeitdruck; es fehlt
oft an der Zeit für menschliche
Zuwendung gegenüber dem Pa-
tienten. Wie steht es mit der
Kostendeckung bei Spitex und
Heimkrankenpflege? Felix
Ruppen (CVP Oberwallis) be-
grüsst Projekte für die Förde-
rung der geistigen Gesundheit.
Die Einrichtung von palliativen
Institutionen wäre auch im
Oberwallis wünschenswert. US-
Studien rechnen mit einer gros-
sen Zunahme der Alzheimer-
krankheit. 
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Das Parlament behandel-
te gestern die Volksinitia-
tive «Pflege für alle»:
Nach einer erstaunlich
sachlichen und ruhigen
Diskussion hat der Gros-
se Rat dem Volksbegeh-
ren eine klare Abfuhr er-
teilt: Mit 103 zu 13 Stim-
men bei 10 Enthaltungen
wurde das Volksbegeh-
ren abgelehnt. Neben Je-
an-Marie Schmid, dem
Co-Präsidenten des In-
itiativkomitees, stimmten
nur sehr wenige Ober-
walliser Abgeordnete
dem Volksbegehren zu.

*
Elektronische Warnblink-
anlagen sollen künftig die
wichtigsten Wildwechsel
auch im Wallis sichern. In
anderen Kantonen sind
solche Installationen be-
reits eingerichtet worden
– mit gutem Erfolg. Ein
grosser Teil der Kosten
wird von den Versiche-
rungen berappt. Denn je-
der Unfall mit Wild hat
auch Kostenfolgen, weil
dabei Menschen verletzt
werden können, oder
Sachschäden entstehen.
Und es geht ja auch dar-
um, der wild lebenden
Kreatur Leiden zu erspa-
ren.

*
Nun gibt es auch auf
schweizerischer Ebene
wieder Bestrebungen, die
Risikosportarten in einem
Gesetz zu regeln. Dabei
handelt es sich laut Ken-
nern der Materie um ein
«schlankes» Gesetz, al-
so um einen Rahmen für
die Regelung dieser Akti-
vitäten. Dem Walliser Ge-
setz widersprechen die
angestrebten Regelun-
gen auf Bundesebene of-
fenbar nicht.

*
Der neue Präsident des
Grossen Rates, Georges
Mariétan, will von seinem
Disziplinierungsinstru-
ment, einer Glocke, einen
sparsamen Gebrauch
machen. Er hat bisher

noch nie danach gegrif-
fen. Aber der Rat verhält
sich dieser Tage auch
ziemlich diszipliniert. Das
ist erfreulich.

*
Die politischen Fronten
verlaufen nicht mehr wie
einst im Mai: Grossrat
Jean-Marie Schmid, der
im Spitalwesen mehr Pri-
vatwirtschaft verlangt und
mehr Wettbewerb, beruft
sich gleichzeitig auf die
«Rote Anneliese» im Spi-
taldossier. Und auf der
anderen Seite loben
selbst eingeschworene
politische Gegner von
Staatsrat Thomas Burge-
ner mit einem Male die
Spitalpolitik des Kantons.
Die politische Welt ist halt
doch ein wenig aus den
Fugen – und dem ist auch
ganz gut so.

*
Die Behandlung oder
besser die Verzögerung
der Behandlung der Initia-
tive «Pflege für alle» laufe
auf eine Entmündigung,
ja auf eine Verarschung
des Bürgers hinaus, be-
klagte sich Jean-Marie
Schmid. Dies trug ihm im
Parlament den Vorwurf
ein, er drücke sich vulgär
aus. Aber trotz der Hitze
des Gefechtes wurde die
gestrige Diskussion, wie
erwähnt, ausgesprochen
fair geführt.

*
«Es ist nicht Couchepin»,
sagte Staatsrat Thomas
Burgener spontan, als
sein Natel deutlich hörba-
re Zeichen eines Kontakt-
versuches von sich gab,
während er die Initiative
«Pflege für alle» im Parla-
ment bekämpfte. Die bei-
den Walliser Politiker ver-
bindet so etwas wie eine
«Intimfeindschaft». Sie
schlagen sich regelmäs-
sig die unterschiedlich in-
terpretierten Zahlen zu
den Gesundheitskosten
im Wallis um die Ohren.
Eigentlich ganz erfri-
schend, das Ganze. lth

Parlaments-Splitter

S i t t e n. – Der Walliser
Grosse Rat hat sich ges-
tern mit der Initiative
«Pflege für alle» befasst.
Diese fordert eine voll-
ständige Umkehrung der
kantonalen Spitalpolitik.
Der Grosse Rat lehnte das
Volksbegehren klar mit
103 zu 13 Stimmen bei 10
Enthaltungen ab. 
Pascal Bridy (CVP Mittelwal-
lis) stellt fest, dass ein be-
trächtlicher Teil der Anliegen
des Volksbegehrens bereits auf
Gesetzesebene umgesetzt wor-
den ist. Die Initiative löst aber
viele zentrale Punkte nicht.
Die CVP Mittelwallis lehnt die
«trügerische, untaugliche In-
itiative» ab. Nicolas Voide
(CVP Unterwallis) erteilt dem
Volksbegehren ebenfalls eine
Absage. Sie hatte vor Jahren
einige gute Ansätze, ist aber
jetzt von den Fakten in der
Spitalplanung überholt wor-
den. Eine Unterstützung der
Initiative würde heute einen
Schritt rückwärts darstellen.
Brigitte Diserens (freisinnig-
liberal) betrachtet die Initiative
als einen Rückschritt. Die Ko-
stenfolge wird nicht beziffert.
Die liberal-freisinnige Frakti-
on verweigert der Initiative die
Gefolgschaft. Jean-Marc
Zufferey (SP-Linksallianz)
lehnt das Volksbegehren eben-
falls ab. Die Initiative schweigt
sich über die Kosten aus. Sie
will die Spitäler von Visp und
Siders faktisch schliessen.

Nicht wieder alles auf
den Kopf stellen

Zita Imoberdorf-Burgener

(CSP Oberwallis) stört sich
schon am Titel der Initiative.
Sie suggeriert, dass nicht die
ganze Bevölkerung im Kanton
eine gute Pflege in Anspruch
nehmen kann. Faktisch wird
von der Initiative vorgeschla-
gen, die Spitäler wieder in den
Zustand vor dem Jahr 2000
zurückzuversetzen. Das ist un-
haltbar. Das ganze System darf
nicht wieder auf den Kopf ge-
stellt werden. Verbesserungen
im Spitalwesen sind hingegen
nötig. Die CSP Oberwallis hält
nichts von der Initiative, sie
will das GNW optimieren.
German Eyer (SP Oberwal-
lis) bezeichnet das Volksbe-
gehren als ein Überbleibsel
aus vergangenen Zeiten und
Zwistigkeiten. Das Problem
der Menschen im Kanton sind
heute die steigenden Kranken-
kassenprämien für Familien.
Die Initiative fordert eine Ver-
doppelung der Spitalkapazitä-
ten. Das bedeutet noch mehr
Kosten und höhere Prämien.

Initiative bedroht
Siders und Visp

Markus Truffer (CVP Ober-
wallis) sieht keine Notwendig-
keit für eine Kehrtwende. Die
Kosten im Wallis liegen gün-
stiger als in den meisten Re-
gionen der übrigen Schweiz.
Die schwierigen Zeiten der
Reorganisation sind nun im
Spitalwesen abgeschlossen.
Die Reformen sind ohne Ent-
lassungen durchgeführt wor-
den. Bei einer Annahme der
Initiative würden die Akutbe-
reiche in den Spitälern von Si-
ders und Visp geschlossen; in

anderen Spitäler wären grosse
Investitionen nötig. Die Initia-
tive ist heute überflüssig. Die
CVP Oberwallis empfiehlt
grossmehrheitlich die Ableh-
nung der Initiative. Alexandre
Cailler (SVP) stört sich am
Umgang mit der Initiative;
hier ist eine demokratische
Diskussion nicht geführt wor-
den. 

Die Initiative bringt
gute Lösungen

Sonja Métrailler (freisinnig-li-
beral) betrachtet die Initiative
nach wie vor als Motor für bes-
sere Lösungen, gerade für das
Personal. Die Initiative bringt
klare Verhältnisse. Es sind jetzt
verschiedene Spitäler von ei-
nem langsamen Tod bedroht.
Die Initiative bringt auch Trans-
parenz. Jean-Marie Schmid
(CVP Oberwallis) als Co-Präsi-
dent lehnt das heutige staatliche
Spitalwesen ab. Die Initiative
stellt hier nach wie vor eine
taugliche Alternative dar.

Drei regionale Spital-
zentren genügen

Die Initianten wollen drei gut
ausgebaute regionale Spital-
zentren und ein kantonales Spi-
tal, betont Jean-Marie
Schmid. Die heutige Spitalpo-
litik wird vor allem von politi-
schen Interessen und nicht von
gesundheitspolitischen Überle-
gungen bestimmt. Der Staats-
rat hat die Behandlung der In-
itiative bewusst verzögert. Das
läuft auf eine Entmündigung,
ja auf eine Verarschung des
Bürgers hinaus. «Wir sind auch
Volk», betont Jean-Marie

Schmid. Das Walliser Spital-
wesen ist heute geprägt von
staatlicher Planwirtschaft.
6598 Unterschriften fordern
entsprechende Korrekturen.
Gabriel Luisier (CVP Unter-
wallis) kritisiert die höheren
Kosten, die Überkapazitäten
und die Mängel in der Pflege
im heutigen Spitalwesen.

Antwort von Regierung
und Kommission

Kommissionspräsident Marc-
Henri Gauchat (liberal-freisin-
nig) unterstreicht, dass das Wal-
liser Spitalwesen heute gut da-
steht. Noch gibt es Schwach-
punkte; aber die Kos-
tenentwicklung wurde ge-
bremst. Auch kostenmässig
bringt die Initiative einen Rück-
schritt. Staatsrat Thomas Bur-
gener betont, dass die Initian-
tinnen und Initianten immer Ge-
legenheit hatten, in der politi-
schen Diskussion im Parlament
ihre Vorschläge einzubringen.
Die Initiative brächte grössere
Kapazitäten und damit zusätzli-
che Kosten. Sowohl im Spital
von Martinach als auch in Si-
ders ist heute mehr Personal be-
schäftigt, als vor den Reformen.
Der Reformprozess war schwie-
rig; wenn nun alles wieder auf
den Kopf gestellt würde, dann
brächte das erneut Unsicherheit
und Unruhe, gerade für das Per-
sonal. Erkannte Schwächen im
Spitalzentrum Oberwallis wer-
den konsequent behoben. Die
Spitalkosten im Wallis liegen 17
Prozent unter dem schweizeri-
schen Mittel. Das ist kein
schlechter Wert, denn die Qua-
lität der Pflege ist gut. lth

Initiative «Pflege für alle» abgelehnt
Der Walliser Grosse Rat hat gestern der Initiative «Pflege für alle» 

mit 103 zu 13 Stimmen eine Abfuhr erteilt

Die Steuerbürde erleichtern
Detailberatung zu Finanzen, Institutionen und Sicherheit sowie Gesundheit, Sozialwesen und Energie

Aus dem 
Walliser 

Grossen Rat

Das Gesundheitswesen und damit auch die Spitalpolitik stand gestern im Mittelpunkt der Beratungen des Grossen Rates. Foto wb
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Schmidacculé!
VALAIS

Le conseiller fédéral
provoque à nouveau l’ire
des Valaisans. Il vient
d’affirmer ne pas avoir
promis de mettre
à l’enquête publique
en même temps le plan
sectoriel et le cadastre du
bruit
k Christine Savioz

christine.savioz@edipresse.ch
Enième épisode dans l’affaire des F/A-
18: dans sa réponse à une question du
conseiller national Jean-Noël Rey con-
cernant les promesses non tenues faites
aux Valaisans en avril, Samuel Schmid a
commis une nouvelle maladresse. Le
chef du Département de la défense a en
effet soutenu qu’il n’avait «pas promis
aux Valaisans de mettre à l’enquête pu-
blique en même temps le plan sectoriel
(déterminant le nombre de mouve-

ments d’avions militaires) et le cadastre
du bruit», lors de sa rencontre avec les
autorités. Cette affirmation fait monter
aux barricades l’Association des riverains
de l’aéroport de Sion (ARAS) et François
Mudry, le président de Sion, qui ont

participé aux discussions d’avril. «Nous
sommes une quinzaine à avoir retenu
que le plan sectoriel serait mis à l’en-
quête en même temps que le cadastre du
bruit. Ça voudrait dire que nous som-
mes 15 à avoir mal compris?» s’exclame
Yves Balet, le président de l’ARAS. «C’est
de la mauvaise foi!» renchérit François
Mudry. «Que Samuel Schmid ait au
moins la pudeur de ne pas venir discuter
avec nous, de dire qu’il nous a entendus
et ensuite de faire ce qu’il veut!»

Cependant, ces maladresses de Sa-
muel Schmid – comme la publication de
la mise à l’enquête du plan sectoriel dans

le Bulletin officiel du 1er juin qui a mis le
feu aux poudres (voir «Le Matin» du
2 juin) – pourraient servir les Valaisans,
selon Yves Balet. «Plus Samuel Schmid
fait des erreurs, plus il se mettra des
Valaisans à dos. Nous sommes désor-
mais nombreux à rejeter les F/A-18»,
souligne-t-il. «Acculé, M. Schmid devra,
une fois pour toutes, jouer cartes sur
table! Il ne pourra plus mentir.»

«Mais il n’a jamais menti!» répète
Dominique Bugnon, le porte-parole de
Samuel Schmid. «On joue sur les mots,
ajoute-t-il. A Sion, M. Schmid a voulu
dire que les Valaisans auraient les cour-
bes de bruit pour faire le plan sectoriel.
Et c’est ce qui va se passer: les Valaisans
ont un délai supplémentaire pour la
publication du plan sectoriel.» Samuel
Schmid l’a confirmé dans une lettre
adressée à Jean-René Fournier, chef du
Département valaisan de la sécurité. Le
conseiller d’Etat se dit d’ailleurs rassuré.
«La période de consultation a été pro-
longée pour faire les calculs des courbes
du bruit. Ça me suffit», conclut Jean-
René Fournier. ■

Samuel
Schmid
soutient
qu’il n’avait
«pas promis
aux Valaisans
de mettre à l’enquête
publique en même temps
le plan sectoriel
(déterminant le
nombre de
mouvements d’avions
militaires)
et le cadastre
du bruit»,
lors de sa
rencontre avec
les autorités.

«C’est de la
mauvaise foi!»
François Mudry, président de Sion

POL IT ICA ILLES

Il est têtu
Alors qu’il devait
effectuer un
reportage sur
l’omnipotence
des Fournier en
Valais, un
journaliste de la
TSR s’est

embourbé. Pour trouver Jean-René
Fournier, il a dû se rendre dans
l’arène boueuse de la dernière
finale cantonale des reines à Aproz.
Certes, Jean-René Fournier était là,
mais la rencontre s’est révélée
stérile pour le reporter: ne voulant
rien entendre, le conseiller d’Etat a
demandé à Jean-Michel Cina de
s’exprimer à sa place. Moralité: rien
ne sert d’avoir tout l’attirail contre
les intempéries si on a un Fournier
en face… Photo Georges-André Cretton

Il a perdu
Difficile d’être
convaincant
quand on ne
s’appelle pas
Léonard
Gianadda.
Olivier Dumas,
le président de
Martigny, l’a

appris à l’issue de sa négociation
avec la Fondation König. Lui qui
voulait tellement que les sculptures
de Silvio Mattioli soient exposées à
Martigny a dû se rendre à
l’évidence: si Léonard Gianadda –
ou plutôt le conseil de la Fondation
Gianadda – dit non, ce sera non
pour Martigny. A se demander qui
règne vraiment sur la ville du coude
du Rhône… Photo Isabelle Favre

Il a disparu
Que la célébrité
est éphémère!
C’est ce que doit
se dire Albert
Bétrisey,
l’ex-président du
Grand Conseil
valaisan,
remplacé par

Georges Mariétan il y a quelques
semaines. Depuis la nomination du
nouveau chef du Parlement, on
n’entend plus du tout parler d’Albert
Bétrisey. Lui qui multipliait les
poignées de mains et sourires aux
mille et une dents a disparu des
médias. Ne lui reste plus qu’à
donner son avis sur tout, comme
Peter Bodenmann. Ah, quand les
socialistes servent d’exemples aux
radicaux… Photo Isabelle Favre

Aujourd’hui

Le Valais

F/A-18.Le chef de la Défense accumule les maladresses
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PASCAL GUEX

Même German Eyer et les socialis-
tes du Haut ont donné leur aval –
et en français s’il vous plaît – à la
gestion financière défendue par
Jean-René Fournier! En présen-
tant des comptes 2006 largement
positifs, le grand argentier a donc
rallié tous les suffrages hier. Même
ceux de l’Union démocratique du
centre et de son porte-parole Ed-
mond Perruchoud qui avait pour-
tant prolongé d’un bon quart
d’heure les débats pour dire tout le
mal qu’il pensait de cette même
gestion. Allez comprendre...

Baissez les impôts, svp!

Cette belle et très rare unanimité
autour de comptes de l’Etat dit
bien l’excellente santé actuelle du
canton du Valais. Une forme étin-
celante qui a incité plusieurs dé-
putés à revenir à la charge pour
demander une baisse des impôts
en faveur des personnes physi-
ques et de le classe moyenne en
particulier. Ce fut le cas notam-
ment des radicaux qui ont non
seulement plaidé pour cet allége-
ment fiscal mais ont également
confirmé dans les faits ce souhait.
Hier, Jacques-Roland Coudray a
ainsi déposé une motion visant à
diminuer la pression fiscale sur la
classe moyenne notamment.
Dans ce texte qui devrait proba-
blement être discuté lors de la
prochaine session de septembre,
le Groupe radical-libéral de-
mande au Conseil d’Etat «de met-
tre en place dans les meilleurs dé-
lais la procédure visant à diminuer
globalement et de manière appro-
priée les impôts perçus sur le re-
venu».

Et il ne fait aucun doute que
cette motion va recevoir un large
soutien. Même dans les rangs ma-

joritaires. Jacques Melly (PDC du
centre) a ainsi estimé que la
bonne santé financière actuelle
devrait «inciter le canton à une cer-
taine audace». Hier à l’heure du
débat final sur les comptes 2006,
d’autres députés ont appelé de
leurs vœux une audace certaine. A
l’image du président de la Com-
mission des finances (COFI), Phi-
lippe de Preux. «Il est primordial
de ne pas remettre à plus tard les
réformes fiscales entamées avec le
décret de juin 2005,car celles-ci ap-
portent une réponse au besoin
d’améliorer en permanence les

performances de l’économie.» Pour
le nouveau président de la COFI,
une diminution des recettes fisca-
les peut être assimilée «à un ins-
trument bénéfique, voire néces-
saire au maintien de la pression
pour perpétuellement améliorer le
fonctionnement de notre adminis-
tration qui, en comparaison inter-
cantonale, fait figure de bon élève».

La mise au point
du grand argentier

«De très bon élève», s’est em-
pressé de rajouter Jean-René
Fournier qui a profité de ce débat

pour remettre l’église aux milieu
du village et renvoyer le radical
Jacques-Roland Coudray à ses sta-
tistiques. «Non, le Valais ne traîne
pas en queue de peloton des can-
tons suisses au niveau fiscal. Au
contraire, il se situe entre le 9e et le
14e rang au général. Mieux, il
pointe au 9e rang pour les revenus
disponibles pour la famille et au 4e
rang au classement des personnes
morales.» Et cela sans gonfler la
machine étatique. «Avec 1,6 fonc-
tionnaire pour 1000 habitants, no-
tre canton est le moins gourmand
en employés d’Etat de tout le pays.» 

VINCENTFRAGNIÈRE

Des délais non respectés. Des émolu-
ments trop élevés pour les dossiers les
plus simples. Une circulation des dos-
siers entre les services qui laissent à dési-
rer ou encore une inégalité de traite-
ment. Hier matin, le Parlement n’a pas
manqué de relever les manques de la
Commission cantonale des construc-
tions dans le cadre de l’analyse du rap-
port de la Commission de gestion (CO-
GEST). Cette dernière s’est appuyée sur
un enquête effectuée auprès de 45 com-
munes dont les deux tiers ont affirmé
que les délais n’étaient pas respectés. «Le
citoyen est en droit d’attendre de la part de
l’administration qu’elle respecte les délais
légaux. Cela est d’autant plus incompré-
hensible que le cheminement des dossiers
bénéficie d’une organisation claire entre
les services», argumente André Quino-
doz, le nouveau président d.c. de la CO-
GEST.

Trois mesures proposées
Tous les groupes, sauf l’UDC qui

ne s’est pas exprimé sur le sujet, ont
soutenu les trois demandes de la CO-
GEST au Conseil d’Etat, à savoir le
respect des délais, la meilleure circu-
lation des dossiers avec des mesures
organisationnelles et l’examen du ni-
veau des émoluments. «Cette CCC est
un service à la disposition des communes.
Il doit donc y avoir une sécurité en droit et
non pas une inégalité de traitement favo-
risant celui ou celle qui fera le plus de pres-
sion,passera plus de coups de fil ou se ren-
dra à l’administration avec tous ses dos-
siers en suspens», note le «noir» Beat Ab-
gottspon, tandis que le d.c. Jacques Melly
et le radical Jean-François Copt atten-
dent beaucoup de la prise en compte par
le gouvernement des mesures deman-

dées par la COGEST. «Nous attendons
aussi beaucoup du nouveau chef du ser-
vice administratif et juridique», poursuit
Beat Abgottspon.

Trop de dossiers incomplets
Mais la Commission cantonale

des constructions a aussi eu ses dé-
fenseurs. Du côté des députés, le d.c.
Jean-Didier Roch, pour expliquer les dé-

lais non respectés, a regretté «le nombre
trop important de dossiers incomplets
qui font perdre trop temps». La socialiste
Suzanne Hugo Lötscher, elle, a demandé
aux communes «de se montrer plus cou-
rageuses et ne pas trop souvent s’appuyer
sur la CCC lorsqu’elles sont compétentes
pour décider.» Mais le plus grand défen-

seur de la CCC aura été le président du
gouvernement Jean-Jacques Rey-Bellet.
S’il a admis d’emblée que les mesures
demandées par la COGEST allaient être
prises en compte, le conseiller d’Etat a
trouvé deux très grande qualités à la
Commission cantonale des construc-
tion. Tout d’abord, le professionnalisme
– «en 2006, sur 45 recours au Conseil
d’Etat, nous avons débouté une seule fois

la CCC» –, puis le volume. «N’oubliez pas
que cette commission s’occupe normale-
ment de tout ce qui est hors zone à
construire. Autrement dit, elle délivre des
exceptions.En 2006,il y en a eu 537 accor-
dées pour 65 refus et 30 non-entrées en
matière. Beaucoup de politiciens aime-
raient avoir un tel pourcentage de oui...»

A QUAND LE FUTUR CHEF
DE L’A9 ?
En plus du rapport sur la Commission
cantonale des constructions, la CO-
GEST a aussi établi un rapport intermé-
diaire sur les mesures prises par le
Conseil d’Etat suite à l’affaire dit des
«prépaiements de l’A9». Les membres
de la commission et les députés qui
ont pris la parole hier se sont surtout
attardés sur les deux mesures, parmi
les six exigées, qui n’ont pas encore été
prises, à savoir la nomination du nou-
veau chef des routes nationales et
l’unification des compétences financiè-
res. «Comment explique-t-on que ce
chef ne soit pas encore désigné alors
qu’au 1er janvier 2008, il y aura une
seule section des routes nationales en
Valais sous la compétence de la Confé-
dération?», s’interrogent le d.c. Jac-
ques Melly, la «jaune» Liliane Brigger et
le radical Jean-François Copt. Du côté
du Conseil d’Etat, l’empressement
n’est pas tout à fait le même. «Compte
tenu de la procédure pénale en cours,
nous n’avons pas jugé opportun de
procéder à la nomination de cette per-
sonne. Mais rassurez-vous, toutes les
décisions nécessaires seront prises
pour que tout se passe parfaitement
au début 2008», a expliqué Jean-Jac-
ques Rey-Bellet en plénum. Il faut en
effet savoir que parmi les candidats in-
téressés à ce poste, il y a l’actuel chef
de la section haut-valaisanne des rou-
tes nationales sous le coup de la procé-
dure pénale liée à l’affaire de l’A9.
Quant à l’unification financière, Jean-
Jacques Rey-Bellet a assuré que les
dernières décisions concernant les li-
mites financières seraient prises ce
mois-ci encore. VF

Le Nouvelliste PARLEMENT 3130 PARLEMENT Vendredi 15 juin 2007
cd - gb

GRAND
CONSEIL
JUIN 2007D

O
SS

IE
R

LA QUESTION VACHE À...

JEAN-RENÉ FOURNIER
Conseiller d’Etat d.c.

«C’est tout simplement les élec-
tions fédérales d’octobre qui ont
déjà débuté. D’ailleurs ça ne me
pose pas de problèmes majeurs.
Je ne veux pas revenir sur chaque
dossier car j’ai, à chaque fois,
donné ma version des faits, que
ce soit pour le Palladium, la ges-
tion de mes services ou le man-
que d’audace que me prête le ra-
dical René Constantin. Par
contre, s’attaquer à mon éventuel
double mandat, si je suis élu en
octobre, en se référant à la ges-
tion interne de certains de mes
services n’est pas très crédible.
Même avec une élection complé-
mentaire, le temps que mon ou
ma remplaçante entre en fonc-
tion, je devrais assumer mon rôle
de conseiller d’Etat pendant près
de dix mois. L’enjeu de mon dou-
ble mandat n’est donc que de six
à huit mois. Le minoritaires doi-
vent le comprendre. Mais, pour la
dernière fois, je répète que je me
plierai à la décision de mon parti,
même si je me sens capable, avec
mon organisation de travail, de
mener à bien ces deux fonctions
pendant ce laps de temps.» VF

DES SOUS POUR LES TRAINS

Le Parlement unanime
C’est à l’unanimité des 116 députés présents
hier matin sous la coupole que le Parlement
a dit oui à une enveloppe de prêts de 31,7
millions destinée à 3 compagnies ferroviai-
res régionales. Le Matterhorn Gotthard In-
frastructure (pour 21,5 millions), les Trans-
ports de Martigny-Région (pour 9,25 mil-
lions) et les Transports publics du Chablais
(903 000 francs) vont ainsi moderniser et
sécuriser leur réseau grâce à ce crédit cadre
qui porte sur la période 2007-2010.

EXTENSION DE TECHNOARK

Oui aux 3,75 millions
Ce ne fut pas une unanimité, mais cela lui
ressemble. Par 93 oui, 1 non et 1 abstention,
le Grand Conseil a décidé hier de débloquer
3,75 millions de francs pour aider TechnoArk
à continuer de grandir. Ce site du Techno-
pôle de Sierre étant trop à l’étroit, cet es-
pace dévolu à la technologie avait besoin de
21 millions de francs pour prendre du vo-
lume et poursuivre son développement. Le
canton lui fournira donc 3,75 millions. Le
solde sera couvert par des prêts bancaires
(5,57 millions), un crédit LIM fédéral (3,75
millions), la Bourgeoisie de Sierre (1,4 mil-
lion) ainsi que par l’entreprise Novelis. Le
géant mondial des produits laminés – et l’un
des éléments centraux du Techno-pôle –
s’est en effet engagé à investir 7 millions de
francs dans l’achat du futur module nord où
il compte installer ses locaux administratifs
et un centre de recherches.

ÉLECTIONS COMMUNALES

Le Haut-Valais perd
Si la décision est confirmée en deuxième
lecture cet automne, le Valais deviendra,
avec le Tessin et Zoug, l’un des trois cantons
suisses à instaurer le système proportionnel
pour les élections communales. Avec une ex-
ception de taille: la possibilité de maintenir
ou de revenir au système majoritaire à deux
tours pour les communes de petite taille.
«La loi devra en fixer le nombre, mais,
compte tenu de la réalité actuelle, on peut
estimer qu’il se situera entre 1200 et 1500
habitants», note Jean-René Fournier. Hier, en
acceptant, par 69 voix contre 12 non et 42
abstentions, de modifier la Constitution
pour permettre le vote par correspondance
lors des communales de 2008, le Parlement
a indirectement infligé une défaite au Haut-
Valais. En effet, tant les «noirs» que les «jau-
nes» se sont opposés à ce système exigeant
que toutes les communes valaisannes, peti-
tes ou grandes, soient libres de définir leur
propre système électoral. «Nous ne voulons
pas d’un système à deux classes pour nos
communes», a affirmé le «jaune» Marcel Lo-
cher. Jean-René Fournier a, par contre, argu-
menté que le compromis choisi était le plus
judicieux face à une réalité politique évi-
dente. «Plus une commune est petite, plus
elle a besoin de bons gestionnaires pour la
gérer. Plus elle est grande et plus les partis
traditionnels jouent un rôle important dans
la gestion publique.»

DROIT DE CITÉ

Trois ans 
dans la commune
Hier, le Parlement a révisé, en première lec-
ture, l’obtention du droit de cité communal.
Une révision urgente puisqu’aujourd’hui
2000 dossiers sont en suspens depuis que
les bourgeoisies ne sont plus habilitées à le
faire. Par 56 voix contre 13 non et 10 absen-
tions, le Parlement a décidé de confier cette
compétence au Conseil communal. Parmi
les critères choisis, la présence sur sol com-
munal passe d’un à trois ans, tandis que pro-
visoirement le droit de recours n’a pas été
permis «en attendant le débat national sur la
question en 2008».

VINCENT FRAGNIÈRE ET PASCAL GUEX

AFFAIRE DU PALLADIUM

«Nous attendons beaucoup
du nouveau chef de service
administratif et juridique pour
améliorer la CCC» 
BEAT ABGOTTSPON
DEPUTÉ DU PDC  HAUT-VALAISAN

«En 2006, sur 45 recours, le
Conseil d’Etat n’a débouté
qu’une seule fois la commis-
sion. C’est dire son sérieux» 
JEAN-JACQUES REY-BELLET
PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT

JEAN-RENÉ FOURNIER ATTAQUÉ PAR LES MINORITAIRES

René Constantin, Jacques-Roland Coudray, André Vernay ou encore Mar-
celle Monnet ont tous, lors des deux dernières sessions, attaqué le
conseiller d’Etat d.c., candidat aux Etats, qui lleeuurr  rrééppoonndd.

JEAN-JACQUES REY-BELLET DÉFEND LA COMMISSION
CANTONALE DES CONSTRUCTIONS

CCrriittiiqquuéé  ppaarr  llaa  CCOOGGEESSTT  et par la majorité des groupes parlementaires
en raison notamment de délais non respectés, la CCC a trouvé un ardent
défenseur en la personne du chef du gouvernement.

UNANIMITÉ SUR LES COMPTES 2006 DE L’ÉTAT

La gestion financière du Conseil d’Etat a rallié ttoouuss  lleess  ssuuffffrraaggeess. Les 96
députés encore présents sous la coupole hier après-midi ont en effet
tous voté le bilan financier positif défendu par Jean-René Fournier. Il n’en
fallait pas plus pour que fleurissent les demandes d’allégement fiscal.

DU PALLADIUM DE CHAMPÉRY À L’AÉROPORT DE SION

Le Parlement a refermé hier le dossier de «l’affaire du Palladium» de Cham-
péry. Pas celui de l’aéroport de Sion. Le Conseil d’Etat a en effet bénéficié
d’un nouveau délai qui devrait lui permettre de répliquer à Samuel Schmid
««eenn  ttoouuttee  ccoonnnnaaiissssaannccee  ddee  ccaauussee»»..    

Tous contents des comptes
UNANIMITÉ�Avec des chiffres résolument noirs, le bilan financier 2006 du Conseil d’Etat a
rallié tous les suffrages hier. Même ceux des socialistes du Haut et de l’UDC...

Les députés attaquent,
le président défend
COMMISSION CANTONALE DES CONSTRUCTIONS� Se basant sur le
rapport de la commission de gestion, le Parlement veut des améliorations de la part 
de la CCC.Jean-Jacques Rey-Bellet les accepte,mais défend l’autorité de décision.

Jean-René
Fournier,
plusieurs radi-
caux et une
socialiste re-
prochent votre
manque d’au-
dace, la mau-
vaise gestion
de certains de
vos services
ou encore vos
arguments
concernant le
Palladium.
Pour un «gou-
verneur» ça
fait beaucoup,
non?

«L’affaire du Palladium» a
connu son épilogue hier à l’heure
des questions. Choqué par les
250 000 francs que le Gouverne-
ment valaisan avait prélevés dans
son fonds «humanitaire» pour les
affecter à l’opération de sauve-
tage du centre de glace national
de Champéry, le Groupe radical-li-
béral – par le député Jacques-Ro-
land Coudray – a exigé des expli-
cations du Conseil d’État. «Le
compte 36 «subventions accor-
dées» du pouvoir exécutif concré-
tisant les actions du Conseil
d’État à buts humanitaires no-
tamment, semble être utilisé à
d’autres régales.» Le GRL enten-
dait donc en savoir plus sur les
montants utilisés et leurs destina-
taires. Et c’est le président du
gouvernement Jean-Jacques Rey-
Bellet qui a été désigné pour ap-
porter des éclaircissements sur
cette affaire. Morceaux choisis:

––  NNOONN,, le Palladium n’est pas un
cas isolé. Avant d’offrir 250 000
francs au centre de glace de
Champéry, le Conseil d’Etat avait
ainsi déjà prélevé sur ce fonds
quelques dizaines de milliers de

francs pour aider le Caprice Festi-
val de Crans (en 2004) et 53 000
francs pour participer au finance-
ment du livre consacré aux 100
ans du tunnel du Simplon (en
2005).

––  NNOONN,, le Conseil d’Etat n’a pas
enfreint de règles en faisant une
infidélité à l’humanitaire et en ac-
cordant ce cadeau au Palladium.
«Le règlement de ce fonds stipule
bien que les montants distribués
sont destinés à des œuvres hu-
manitaire NOTAMMENT.» Et
Jean-Jacques Rey-Bellet de préci-
ser que, depuis 2004, seuls 18,5%
des sommes n’ont pas été attri-
bués à des fins humanitaires.

––  OOUUII,,  ces opérations se sont pra-
tiquées en toute transparence.
Jean-Jacques Rey-Bellet a rap-
pelé hier que toutes les décisions
prises ont fait l’objet de copies
adressées aussi bien à l’Inspecto-
rat des finances et aux services
comptables de l’État qu’à la délé-
gation valaisanne de la Loterie ro-
mande. Loterie qui est la seule à
alimenter ce fonds à hauteur de
500 000 francs par an. PG

«Le Gouvernement valaisan veil-
lera à ce que les engagements
pris dans le cadre d’une rencon-
tre officielle soient respectés!»
Pas question donc pour le Conseil
d’Etat valaisan de relâcher la
pression sur Berne dans le dos-
sier de l’aéroport de Sion. Jean-
René Fournier l’a répété hier de-
vant le Parlement: il faut que le
ministre de la Défense, Samuel
Schmid, tienne les promesses fai-
tes à Sion le 27 avril dernier. Le
chef du Département des finan-
ces, des institutions et de la sécu-
rité (DFIS) répondait là à deux in-
terpellations urgentes déposées
par Jean-Luc Addor (UDC) et Oli-
vier Delaloye (Groupe radical-libé-
ral). A l’image de nombreux Valai-
sans, les deux interpellants ont
été choqués par la volte-face des
services de la Confédération qui
ont fait publier le plan sectoriel
militaire le 1er juin, moins d’une
semaine après les déclarations
apaisantes formulées par Samuel
Schmid au pied de Valère et Tour-
billon. Le député de l’UDC a ainsi
dénoncé «une publication intem-
pestive qui a surpris tout le
monde et a choqué les riverains

de l’aéroport, touchés de plein
fouet par les nuisances des vols
militaires». Aux yeux d’Olivier De-
laloye, Berne a carrément «ba-
foué le souverain valaisan». Après
avoir constaté que «la grande
muette est devenue la grande
menteuse», l’élu radical s’est de-
mandé comment l’État du Valais
allait bien pouvoir se prononcer à
l’échéance de la procédure de
consultation du projet de plan
sectoriel, fixée au... 3 juillet. Eh
bien, le canton n’aura pas à ré-
pondre. Pas dans l’immédiat tout
au moins. Jean-René Fournier l’a
révélé hier: le Valais va bénéficier
d’un sursis. «Nous avons obtenu
la confirmation écrite mercredi: le
délai initialement fixé au 3 juillet
sera prolongé, probablement
jusqu’à cet automne.» Délai qui
permettra à notre canton d’avoir
en mains les données nécessaires
«pour répondre en toute connais-
sance de cause». Entre-temps, le
chef du DIFS va à nouveau ren-
contrer Samuel Schmid. Pour lui
rafraîchir la mémoire et lui rappe-
ler les engagements pris à Sion?
PG   

Ce n’était pas
une première

Un nouveau 
délai pour 
le Valais

AÉROPORT DE SION

PROCHAINE SESSION
1111,,  1122  eett  1133  sseepptteemmbbrree.. Durant les
mois de juillet et d’août, le Parle-
ment ne siège pas.

PARLEMENTAIREZI G
AG

Hier au Grand Conseil, la commission cantonale des constructions a été critiquée sur trois points très précis: le dépassement des délais légaux, la mauvaise circulation
des dossiers entre les services et les émoluments trop élevés perçus pour les dossiers les plus simples. LE NOUVELLISTE

Thomas Burgener, Jean-Jacques Rey-Bellet, Jean-René Fournier et Jean-Michel Cina à l’écoute d’un parlement qui, quelques
minutes plus tard, va voter comme un seul homme les comptes 2006. MAMIN



PASCAL GUEX

Même German Eyer et les socialis-
tes du Haut ont donné leur aval –
et en français s’il vous plaît – à la
gestion financière défendue par
Jean-René Fournier! En présen-
tant des comptes 2006 largement
positifs, le grand argentier a donc
rallié tous les suffrages hier. Même
ceux de l’Union démocratique du
centre et de son porte-parole Ed-
mond Perruchoud qui avait pour-
tant prolongé d’un bon quart
d’heure les débats pour dire tout le
mal qu’il pensait de cette même
gestion. Allez comprendre...

Baissez les impôts, svp!

Cette belle et très rare unanimité
autour de comptes de l’Etat dit
bien l’excellente santé actuelle du
canton du Valais. Une forme étin-
celante qui a incité plusieurs dé-
putés à revenir à la charge pour
demander une baisse des impôts
en faveur des personnes physi-
ques et de le classe moyenne en
particulier. Ce fut le cas notam-
ment des radicaux qui ont non
seulement plaidé pour cet allége-
ment fiscal mais ont également
confirmé dans les faits ce souhait.
Hier, Jacques-Roland Coudray a
ainsi déposé une motion visant à
diminuer la pression fiscale sur la
classe moyenne notamment.
Dans ce texte qui devrait proba-
blement être discuté lors de la
prochaine session de septembre,
le Groupe radical-libéral de-
mande au Conseil d’Etat «de met-
tre en place dans les meilleurs dé-
lais la procédure visant à diminuer
globalement et de manière appro-
priée les impôts perçus sur le re-
venu».

Et il ne fait aucun doute que
cette motion va recevoir un large
soutien. Même dans les rangs ma-

joritaires. Jacques Melly (PDC du
centre) a ainsi estimé que la
bonne santé financière actuelle
devrait «inciter le canton à une cer-
taine audace». Hier à l’heure du
débat final sur les comptes 2006,
d’autres députés ont appelé de
leurs vœux une audace certaine. A
l’image du président de la Com-
mission des finances (COFI), Phi-
lippe de Preux. «Il est primordial
de ne pas remettre à plus tard les
réformes fiscales entamées avec le
décret de juin 2005,car celles-ci ap-
portent une réponse au besoin
d’améliorer en permanence les

performances de l’économie.» Pour
le nouveau président de la COFI,
une diminution des recettes fisca-
les peut être assimilée «à un ins-
trument bénéfique, voire néces-
saire au maintien de la pression
pour perpétuellement améliorer le
fonctionnement de notre adminis-
tration qui, en comparaison inter-
cantonale, fait figure de bon élève».

La mise au point
du grand argentier

«De très bon élève», s’est em-
pressé de rajouter Jean-René
Fournier qui a profité de ce débat

pour remettre l’église aux milieu
du village et renvoyer le radical
Jacques-Roland Coudray à ses sta-
tistiques. «Non, le Valais ne traîne
pas en queue de peloton des can-
tons suisses au niveau fiscal. Au
contraire, il se situe entre le 9e et le
14e rang au général. Mieux, il
pointe au 9e rang pour les revenus
disponibles pour la famille et au 4e
rang au classement des personnes
morales.» Et cela sans gonfler la
machine étatique. «Avec 1,6 fonc-
tionnaire pour 1000 habitants, no-
tre canton est le moins gourmand
en employés d’Etat de tout le pays.» 

VINCENTFRAGNIÈRE

Des délais non respectés. Des émolu-
ments trop élevés pour les dossiers les
plus simples. Une circulation des dos-
siers entre les services qui laissent à dési-
rer ou encore une inégalité de traite-
ment. Hier matin, le Parlement n’a pas
manqué de relever les manques de la
Commission cantonale des construc-
tions dans le cadre de l’analyse du rap-
port de la Commission de gestion (CO-
GEST). Cette dernière s’est appuyée sur
un enquête effectuée auprès de 45 com-
munes dont les deux tiers ont affirmé
que les délais n’étaient pas respectés. «Le
citoyen est en droit d’attendre de la part de
l’administration qu’elle respecte les délais
légaux. Cela est d’autant plus incompré-
hensible que le cheminement des dossiers
bénéficie d’une organisation claire entre
les services», argumente André Quino-
doz, le nouveau président d.c. de la CO-
GEST.

Trois mesures proposées
Tous les groupes, sauf l’UDC qui

ne s’est pas exprimé sur le sujet, ont
soutenu les trois demandes de la CO-
GEST au Conseil d’Etat, à savoir le
respect des délais, la meilleure circu-
lation des dossiers avec des mesures
organisationnelles et l’examen du ni-
veau des émoluments. «Cette CCC est
un service à la disposition des communes.
Il doit donc y avoir une sécurité en droit et
non pas une inégalité de traitement favo-
risant celui ou celle qui fera le plus de pres-
sion,passera plus de coups de fil ou se ren-
dra à l’administration avec tous ses dos-
siers en suspens», note le «noir» Beat Ab-
gottspon, tandis que le d.c. Jacques Melly
et le radical Jean-François Copt atten-
dent beaucoup de la prise en compte par
le gouvernement des mesures deman-

dées par la COGEST. «Nous attendons
aussi beaucoup du nouveau chef du ser-
vice administratif et juridique», poursuit
Beat Abgottspon.

Trop de dossiers incomplets
Mais la Commission cantonale

des constructions a aussi eu ses dé-
fenseurs. Du côté des députés, le d.c.
Jean-Didier Roch, pour expliquer les dé-

lais non respectés, a regretté «le nombre
trop important de dossiers incomplets
qui font perdre trop temps». La socialiste
Suzanne Hugo Lötscher, elle, a demandé
aux communes «de se montrer plus cou-
rageuses et ne pas trop souvent s’appuyer
sur la CCC lorsqu’elles sont compétentes
pour décider.» Mais le plus grand défen-

seur de la CCC aura été le président du
gouvernement Jean-Jacques Rey-Bellet.
S’il a admis d’emblée que les mesures
demandées par la COGEST allaient être
prises en compte, le conseiller d’Etat a
trouvé deux très grande qualités à la
Commission cantonale des construc-
tion. Tout d’abord, le professionnalisme
– «en 2006, sur 45 recours au Conseil
d’Etat, nous avons débouté une seule fois

la CCC» –, puis le volume. «N’oubliez pas
que cette commission s’occupe normale-
ment de tout ce qui est hors zone à
construire. Autrement dit, elle délivre des
exceptions.En 2006,il y en a eu 537 accor-
dées pour 65 refus et 30 non-entrées en
matière. Beaucoup de politiciens aime-
raient avoir un tel pourcentage de oui...»

A QUAND LE FUTUR CHEF
DE L’A9 ?
En plus du rapport sur la Commission
cantonale des constructions, la CO-
GEST a aussi établi un rapport intermé-
diaire sur les mesures prises par le
Conseil d’Etat suite à l’affaire dit des
«prépaiements de l’A9». Les membres
de la commission et les députés qui
ont pris la parole hier se sont surtout
attardés sur les deux mesures, parmi
les six exigées, qui n’ont pas encore été
prises, à savoir la nomination du nou-
veau chef des routes nationales et
l’unification des compétences financiè-
res. «Comment explique-t-on que ce
chef ne soit pas encore désigné alors
qu’au 1er janvier 2008, il y aura une
seule section des routes nationales en
Valais sous la compétence de la Confé-
dération?», s’interrogent le d.c. Jac-
ques Melly, la «jaune» Liliane Brigger et
le radical Jean-François Copt. Du côté
du Conseil d’Etat, l’empressement
n’est pas tout à fait le même. «Compte
tenu de la procédure pénale en cours,
nous n’avons pas jugé opportun de
procéder à la nomination de cette per-
sonne. Mais rassurez-vous, toutes les
décisions nécessaires seront prises
pour que tout se passe parfaitement
au début 2008», a expliqué Jean-Jac-
ques Rey-Bellet en plénum. Il faut en
effet savoir que parmi les candidats in-
téressés à ce poste, il y a l’actuel chef
de la section haut-valaisanne des rou-
tes nationales sous le coup de la procé-
dure pénale liée à l’affaire de l’A9.
Quant à l’unification financière, Jean-
Jacques Rey-Bellet a assuré que les
dernières décisions concernant les li-
mites financières seraient prises ce
mois-ci encore. VF
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LA QUESTION VACHE À...

JEAN-RENÉ FOURNIER
Conseiller d’Etat d.c.

«C’est tout simplement les élec-
tions fédérales d’octobre qui ont
déjà débuté. D’ailleurs ça ne me
pose pas de problèmes majeurs.
Je ne veux pas revenir sur chaque
dossier car j’ai, à chaque fois,
donné ma version des faits, que
ce soit pour le Palladium, la ges-
tion de mes services ou le man-
que d’audace que me prête le ra-
dical René Constantin. Par
contre, s’attaquer à mon éventuel
double mandat, si je suis élu en
octobre, en se référant à la ges-
tion interne de certains de mes
services n’est pas très crédible.
Même avec une élection complé-
mentaire, le temps que mon ou
ma remplaçante entre en fonc-
tion, je devrais assumer mon rôle
de conseiller d’Etat pendant près
de dix mois. L’enjeu de mon dou-
ble mandat n’est donc que de six
à huit mois. Le minoritaires doi-
vent le comprendre. Mais, pour la
dernière fois, je répète que je me
plierai à la décision de mon parti,
même si je me sens capable, avec
mon organisation de travail, de
mener à bien ces deux fonctions
pendant ce laps de temps.» VF

DES SOUS POUR LES TRAINS

Le Parlement unanime
C’est à l’unanimité des 116 députés présents
hier matin sous la coupole que le Parlement
a dit oui à une enveloppe de prêts de 31,7
millions destinée à 3 compagnies ferroviai-
res régionales. Le Matterhorn Gotthard In-
frastructure (pour 21,5 millions), les Trans-
ports de Martigny-Région (pour 9,25 mil-
lions) et les Transports publics du Chablais
(903 000 francs) vont ainsi moderniser et
sécuriser leur réseau grâce à ce crédit cadre
qui porte sur la période 2007-2010.

EXTENSION DE TECHNOARK

Oui aux 3,75 millions
Ce ne fut pas une unanimité, mais cela lui
ressemble. Par 93 oui, 1 non et 1 abstention,
le Grand Conseil a décidé hier de débloquer
3,75 millions de francs pour aider TechnoArk
à continuer de grandir. Ce site du Techno-
pôle de Sierre étant trop à l’étroit, cet es-
pace dévolu à la technologie avait besoin de
21 millions de francs pour prendre du vo-
lume et poursuivre son développement. Le
canton lui fournira donc 3,75 millions. Le
solde sera couvert par des prêts bancaires
(5,57 millions), un crédit LIM fédéral (3,75
millions), la Bourgeoisie de Sierre (1,4 mil-
lion) ainsi que par l’entreprise Novelis. Le
géant mondial des produits laminés – et l’un
des éléments centraux du Techno-pôle –
s’est en effet engagé à investir 7 millions de
francs dans l’achat du futur module nord où
il compte installer ses locaux administratifs
et un centre de recherches.

ÉLECTIONS COMMUNALES

Le Haut-Valais perd
Si la décision est confirmée en deuxième
lecture cet automne, le Valais deviendra,
avec le Tessin et Zoug, l’un des trois cantons
suisses à instaurer le système proportionnel
pour les élections communales. Avec une ex-
ception de taille: la possibilité de maintenir
ou de revenir au système majoritaire à deux
tours pour les communes de petite taille.
«La loi devra en fixer le nombre, mais,
compte tenu de la réalité actuelle, on peut
estimer qu’il se situera entre 1200 et 1500
habitants», note Jean-René Fournier. Hier, en
acceptant, par 69 voix contre 12 non et 42
abstentions, de modifier la Constitution
pour permettre le vote par correspondance
lors des communales de 2008, le Parlement
a indirectement infligé une défaite au Haut-
Valais. En effet, tant les «noirs» que les «jau-
nes» se sont opposés à ce système exigeant
que toutes les communes valaisannes, peti-
tes ou grandes, soient libres de définir leur
propre système électoral. «Nous ne voulons
pas d’un système à deux classes pour nos
communes», a affirmé le «jaune» Marcel Lo-
cher. Jean-René Fournier a, par contre, argu-
menté que le compromis choisi était le plus
judicieux face à une réalité politique évi-
dente. «Plus une commune est petite, plus
elle a besoin de bons gestionnaires pour la
gérer. Plus elle est grande et plus les partis
traditionnels jouent un rôle important dans
la gestion publique.»

DROIT DE CITÉ

Trois ans 
dans la commune
Hier, le Parlement a révisé, en première lec-
ture, l’obtention du droit de cité communal.
Une révision urgente puisqu’aujourd’hui
2000 dossiers sont en suspens depuis que
les bourgeoisies ne sont plus habilitées à le
faire. Par 56 voix contre 13 non et 10 absen-
tions, le Parlement a décidé de confier cette
compétence au Conseil communal. Parmi
les critères choisis, la présence sur sol com-
munal passe d’un à trois ans, tandis que pro-
visoirement le droit de recours n’a pas été
permis «en attendant le débat national sur la
question en 2008».

VINCENT FRAGNIÈRE ET PASCAL GUEX

AFFAIRE DU PALLADIUM

«Nous attendons beaucoup
du nouveau chef de service
administratif et juridique pour
améliorer la CCC» 
BEAT ABGOTTSPON
DEPUTÉ DU PDC  HAUT-VALAISAN

«En 2006, sur 45 recours, le
Conseil d’Etat n’a débouté
qu’une seule fois la commis-
sion. C’est dire son sérieux» 
JEAN-JACQUES REY-BELLET
PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT

JEAN-RENÉ FOURNIER ATTAQUÉ PAR LES MINORITAIRES

René Constantin, Jacques-Roland Coudray, André Vernay ou encore Mar-
celle Monnet ont tous, lors des deux dernières sessions, attaqué le
conseiller d’Etat d.c., candidat aux Etats, qui lleeuurr  rrééppoonndd.

JEAN-JACQUES REY-BELLET DÉFEND LA COMMISSION
CANTONALE DES CONSTRUCTIONS

CCrriittiiqquuéé  ppaarr  llaa  CCOOGGEESSTT  et par la majorité des groupes parlementaires
en raison notamment de délais non respectés, la CCC a trouvé un ardent
défenseur en la personne du chef du gouvernement.

UNANIMITÉ SUR LES COMPTES 2006 DE L’ÉTAT

La gestion financière du Conseil d’Etat a rallié ttoouuss  lleess  ssuuffffrraaggeess. Les 96
députés encore présents sous la coupole hier après-midi ont en effet
tous voté le bilan financier positif défendu par Jean-René Fournier. Il n’en
fallait pas plus pour que fleurissent les demandes d’allégement fiscal.

DU PALLADIUM DE CHAMPÉRY À L’AÉROPORT DE SION

Le Parlement a refermé hier le dossier de «l’affaire du Palladium» de Cham-
péry. Pas celui de l’aéroport de Sion. Le Conseil d’Etat a en effet bénéficié
d’un nouveau délai qui devrait lui permettre de répliquer à Samuel Schmid
««eenn  ttoouuttee  ccoonnnnaaiissssaannccee  ddee  ccaauussee»»..    

Tous contents des comptes
UNANIMITÉ�Avec des chiffres résolument noirs, le bilan financier 2006 du Conseil d’Etat a
rallié tous les suffrages hier. Même ceux des socialistes du Haut et de l’UDC...

Les députés attaquent,
le président défend
COMMISSION CANTONALE DES CONSTRUCTIONS� Se basant sur le
rapport de la commission de gestion, le Parlement veut des améliorations de la part 
de la CCC.Jean-Jacques Rey-Bellet les accepte,mais défend l’autorité de décision.

Jean-René
Fournier,
plusieurs radi-
caux et une
socialiste re-
prochent votre
manque d’au-
dace, la mau-
vaise gestion
de certains de
vos services
ou encore vos
arguments
concernant le
Palladium.
Pour un «gou-
verneur» ça
fait beaucoup,
non?

«L’affaire du Palladium» a
connu son épilogue hier à l’heure
des questions. Choqué par les
250 000 francs que le Gouverne-
ment valaisan avait prélevés dans
son fonds «humanitaire» pour les
affecter à l’opération de sauve-
tage du centre de glace national
de Champéry, le Groupe radical-li-
béral – par le député Jacques-Ro-
land Coudray – a exigé des expli-
cations du Conseil d’État. «Le
compte 36 «subventions accor-
dées» du pouvoir exécutif concré-
tisant les actions du Conseil
d’État à buts humanitaires no-
tamment, semble être utilisé à
d’autres régales.» Le GRL enten-
dait donc en savoir plus sur les
montants utilisés et leurs destina-
taires. Et c’est le président du
gouvernement Jean-Jacques Rey-
Bellet qui a été désigné pour ap-
porter des éclaircissements sur
cette affaire. Morceaux choisis:

––  NNOONN,, le Palladium n’est pas un
cas isolé. Avant d’offrir 250 000
francs au centre de glace de
Champéry, le Conseil d’Etat avait
ainsi déjà prélevé sur ce fonds
quelques dizaines de milliers de

francs pour aider le Caprice Festi-
val de Crans (en 2004) et 53 000
francs pour participer au finance-
ment du livre consacré aux 100
ans du tunnel du Simplon (en
2005).

––  NNOONN,, le Conseil d’Etat n’a pas
enfreint de règles en faisant une
infidélité à l’humanitaire et en ac-
cordant ce cadeau au Palladium.
«Le règlement de ce fonds stipule
bien que les montants distribués
sont destinés à des œuvres hu-
manitaire NOTAMMENT.» Et
Jean-Jacques Rey-Bellet de préci-
ser que, depuis 2004, seuls 18,5%
des sommes n’ont pas été attri-
bués à des fins humanitaires.

––  OOUUII,,  ces opérations se sont pra-
tiquées en toute transparence.
Jean-Jacques Rey-Bellet a rap-
pelé hier que toutes les décisions
prises ont fait l’objet de copies
adressées aussi bien à l’Inspecto-
rat des finances et aux services
comptables de l’État qu’à la délé-
gation valaisanne de la Loterie ro-
mande. Loterie qui est la seule à
alimenter ce fonds à hauteur de
500 000 francs par an. PG

«Le Gouvernement valaisan veil-
lera à ce que les engagements
pris dans le cadre d’une rencon-
tre officielle soient respectés!»
Pas question donc pour le Conseil
d’Etat valaisan de relâcher la
pression sur Berne dans le dos-
sier de l’aéroport de Sion. Jean-
René Fournier l’a répété hier de-
vant le Parlement: il faut que le
ministre de la Défense, Samuel
Schmid, tienne les promesses fai-
tes à Sion le 27 avril dernier. Le
chef du Département des finan-
ces, des institutions et de la sécu-
rité (DFIS) répondait là à deux in-
terpellations urgentes déposées
par Jean-Luc Addor (UDC) et Oli-
vier Delaloye (Groupe radical-libé-
ral). A l’image de nombreux Valai-
sans, les deux interpellants ont
été choqués par la volte-face des
services de la Confédération qui
ont fait publier le plan sectoriel
militaire le 1er juin, moins d’une
semaine après les déclarations
apaisantes formulées par Samuel
Schmid au pied de Valère et Tour-
billon. Le député de l’UDC a ainsi
dénoncé «une publication intem-
pestive qui a surpris tout le
monde et a choqué les riverains

de l’aéroport, touchés de plein
fouet par les nuisances des vols
militaires». Aux yeux d’Olivier De-
laloye, Berne a carrément «ba-
foué le souverain valaisan». Après
avoir constaté que «la grande
muette est devenue la grande
menteuse», l’élu radical s’est de-
mandé comment l’État du Valais
allait bien pouvoir se prononcer à
l’échéance de la procédure de
consultation du projet de plan
sectoriel, fixée au... 3 juillet. Eh
bien, le canton n’aura pas à ré-
pondre. Pas dans l’immédiat tout
au moins. Jean-René Fournier l’a
révélé hier: le Valais va bénéficier
d’un sursis. «Nous avons obtenu
la confirmation écrite mercredi: le
délai initialement fixé au 3 juillet
sera prolongé, probablement
jusqu’à cet automne.» Délai qui
permettra à notre canton d’avoir
en mains les données nécessaires
«pour répondre en toute connais-
sance de cause». Entre-temps, le
chef du DIFS va à nouveau ren-
contrer Samuel Schmid. Pour lui
rafraîchir la mémoire et lui rappe-
ler les engagements pris à Sion?
PG   

Ce n’était pas
une première

Un nouveau 
délai pour 
le Valais

AÉROPORT DE SION

PROCHAINE SESSION
1111,,  1122  eett  1133  sseepptteemmbbrree.. Durant les
mois de juillet et d’août, le Parle-
ment ne siège pas.

PARLEMENTAIREZI G
AG

Hier au Grand Conseil, la commission cantonale des constructions a été critiquée sur trois points très précis: le dépassement des délais légaux, la mauvaise circulation
des dossiers entre les services et les émoluments trop élevés perçus pour les dossiers les plus simples. LE NOUVELLISTE

Thomas Burgener, Jean-Jacques Rey-Bellet, Jean-René Fournier et Jean-Michel Cina à l’écoute d’un parlement qui, quelques
minutes plus tard, va voter comme un seul homme les comptes 2006. MAMIN



PASCAL GUEX

Même German Eyer et les socialis-
tes du Haut ont donné leur aval –
et en français s’il vous plaît – à la
gestion financière défendue par
Jean-René Fournier! En présen-
tant des comptes 2006 largement
positifs, le grand argentier a donc
rallié tous les suffrages hier. Même
ceux de l’Union démocratique du
centre et de son porte-parole Ed-
mond Perruchoud qui avait pour-
tant prolongé d’un bon quart
d’heure les débats pour dire tout le
mal qu’il pensait de cette même
gestion. Allez comprendre...

Baissez les impôts, svp!

Cette belle et très rare unanimité
autour de comptes de l’Etat dit
bien l’excellente santé actuelle du
canton du Valais. Une forme étin-
celante qui a incité plusieurs dé-
putés à revenir à la charge pour
demander une baisse des impôts
en faveur des personnes physi-
ques et de le classe moyenne en
particulier. Ce fut le cas notam-
ment des radicaux qui ont non
seulement plaidé pour cet allége-
ment fiscal mais ont également
confirmé dans les faits ce souhait.
Hier, Jacques-Roland Coudray a
ainsi déposé une motion visant à
diminuer la pression fiscale sur la
classe moyenne notamment.
Dans ce texte qui devrait proba-
blement être discuté lors de la
prochaine session de septembre,
le Groupe radical-libéral de-
mande au Conseil d’Etat «de met-
tre en place dans les meilleurs dé-
lais la procédure visant à diminuer
globalement et de manière appro-
priée les impôts perçus sur le re-
venu».

Et il ne fait aucun doute que
cette motion va recevoir un large
soutien. Même dans les rangs ma-

joritaires. Jacques Melly (PDC du
centre) a ainsi estimé que la
bonne santé financière actuelle
devrait «inciter le canton à une cer-
taine audace». Hier à l’heure du
débat final sur les comptes 2006,
d’autres députés ont appelé de
leurs vœux une audace certaine. A
l’image du président de la Com-
mission des finances (COFI), Phi-
lippe de Preux. «Il est primordial
de ne pas remettre à plus tard les
réformes fiscales entamées avec le
décret de juin 2005,car celles-ci ap-
portent une réponse au besoin
d’améliorer en permanence les

performances de l’économie.» Pour
le nouveau président de la COFI,
une diminution des recettes fisca-
les peut être assimilée «à un ins-
trument bénéfique, voire néces-
saire au maintien de la pression
pour perpétuellement améliorer le
fonctionnement de notre adminis-
tration qui, en comparaison inter-
cantonale, fait figure de bon élève».

La mise au point
du grand argentier

«De très bon élève», s’est em-
pressé de rajouter Jean-René
Fournier qui a profité de ce débat

pour remettre l’église aux milieu
du village et renvoyer le radical
Jacques-Roland Coudray à ses sta-
tistiques. «Non, le Valais ne traîne
pas en queue de peloton des can-
tons suisses au niveau fiscal. Au
contraire, il se situe entre le 9e et le
14e rang au général. Mieux, il
pointe au 9e rang pour les revenus
disponibles pour la famille et au 4e
rang au classement des personnes
morales.» Et cela sans gonfler la
machine étatique. «Avec 1,6 fonc-
tionnaire pour 1000 habitants, no-
tre canton est le moins gourmand
en employés d’Etat de tout le pays.» 

VINCENTFRAGNIÈRE

Des délais non respectés. Des émolu-
ments trop élevés pour les dossiers les
plus simples. Une circulation des dos-
siers entre les services qui laissent à dési-
rer ou encore une inégalité de traite-
ment. Hier matin, le Parlement n’a pas
manqué de relever les manques de la
Commission cantonale des construc-
tions dans le cadre de l’analyse du rap-
port de la Commission de gestion (CO-
GEST). Cette dernière s’est appuyée sur
un enquête effectuée auprès de 45 com-
munes dont les deux tiers ont affirmé
que les délais n’étaient pas respectés. «Le
citoyen est en droit d’attendre de la part de
l’administration qu’elle respecte les délais
légaux. Cela est d’autant plus incompré-
hensible que le cheminement des dossiers
bénéficie d’une organisation claire entre
les services», argumente André Quino-
doz, le nouveau président d.c. de la CO-
GEST.

Trois mesures proposées
Tous les groupes, sauf l’UDC qui

ne s’est pas exprimé sur le sujet, ont
soutenu les trois demandes de la CO-
GEST au Conseil d’Etat, à savoir le
respect des délais, la meilleure circu-
lation des dossiers avec des mesures
organisationnelles et l’examen du ni-
veau des émoluments. «Cette CCC est
un service à la disposition des communes.
Il doit donc y avoir une sécurité en droit et
non pas une inégalité de traitement favo-
risant celui ou celle qui fera le plus de pres-
sion,passera plus de coups de fil ou se ren-
dra à l’administration avec tous ses dos-
siers en suspens», note le «noir» Beat Ab-
gottspon, tandis que le d.c. Jacques Melly
et le radical Jean-François Copt atten-
dent beaucoup de la prise en compte par
le gouvernement des mesures deman-

dées par la COGEST. «Nous attendons
aussi beaucoup du nouveau chef du ser-
vice administratif et juridique», poursuit
Beat Abgottspon.

Trop de dossiers incomplets
Mais la Commission cantonale

des constructions a aussi eu ses dé-
fenseurs. Du côté des députés, le d.c.
Jean-Didier Roch, pour expliquer les dé-

lais non respectés, a regretté «le nombre
trop important de dossiers incomplets
qui font perdre trop temps». La socialiste
Suzanne Hugo Lötscher, elle, a demandé
aux communes «de se montrer plus cou-
rageuses et ne pas trop souvent s’appuyer
sur la CCC lorsqu’elles sont compétentes
pour décider.» Mais le plus grand défen-

seur de la CCC aura été le président du
gouvernement Jean-Jacques Rey-Bellet.
S’il a admis d’emblée que les mesures
demandées par la COGEST allaient être
prises en compte, le conseiller d’Etat a
trouvé deux très grande qualités à la
Commission cantonale des construc-
tion. Tout d’abord, le professionnalisme
– «en 2006, sur 45 recours au Conseil
d’Etat, nous avons débouté une seule fois

la CCC» –, puis le volume. «N’oubliez pas
que cette commission s’occupe normale-
ment de tout ce qui est hors zone à
construire. Autrement dit, elle délivre des
exceptions.En 2006,il y en a eu 537 accor-
dées pour 65 refus et 30 non-entrées en
matière. Beaucoup de politiciens aime-
raient avoir un tel pourcentage de oui...»

A QUAND LE FUTUR CHEF
DE L’A9 ?
En plus du rapport sur la Commission
cantonale des constructions, la CO-
GEST a aussi établi un rapport intermé-
diaire sur les mesures prises par le
Conseil d’Etat suite à l’affaire dit des
«prépaiements de l’A9». Les membres
de la commission et les députés qui
ont pris la parole hier se sont surtout
attardés sur les deux mesures, parmi
les six exigées, qui n’ont pas encore été
prises, à savoir la nomination du nou-
veau chef des routes nationales et
l’unification des compétences financiè-
res. «Comment explique-t-on que ce
chef ne soit pas encore désigné alors
qu’au 1er janvier 2008, il y aura une
seule section des routes nationales en
Valais sous la compétence de la Confé-
dération?», s’interrogent le d.c. Jac-
ques Melly, la «jaune» Liliane Brigger et
le radical Jean-François Copt. Du côté
du Conseil d’Etat, l’empressement
n’est pas tout à fait le même. «Compte
tenu de la procédure pénale en cours,
nous n’avons pas jugé opportun de
procéder à la nomination de cette per-
sonne. Mais rassurez-vous, toutes les
décisions nécessaires seront prises
pour que tout se passe parfaitement
au début 2008», a expliqué Jean-Jac-
ques Rey-Bellet en plénum. Il faut en
effet savoir que parmi les candidats in-
téressés à ce poste, il y a l’actuel chef
de la section haut-valaisanne des rou-
tes nationales sous le coup de la procé-
dure pénale liée à l’affaire de l’A9.
Quant à l’unification financière, Jean-
Jacques Rey-Bellet a assuré que les
dernières décisions concernant les li-
mites financières seraient prises ce
mois-ci encore. VF
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LA QUESTION VACHE À...

JEAN-RENÉ FOURNIER
Conseiller d’Etat d.c.

«C’est tout simplement les élec-
tions fédérales d’octobre qui ont
déjà débuté. D’ailleurs ça ne me
pose pas de problèmes majeurs.
Je ne veux pas revenir sur chaque
dossier car j’ai, à chaque fois,
donné ma version des faits, que
ce soit pour le Palladium, la ges-
tion de mes services ou le man-
que d’audace que me prête le ra-
dical René Constantin. Par
contre, s’attaquer à mon éventuel
double mandat, si je suis élu en
octobre, en se référant à la ges-
tion interne de certains de mes
services n’est pas très crédible.
Même avec une élection complé-
mentaire, le temps que mon ou
ma remplaçante entre en fonc-
tion, je devrais assumer mon rôle
de conseiller d’Etat pendant près
de dix mois. L’enjeu de mon dou-
ble mandat n’est donc que de six
à huit mois. Le minoritaires doi-
vent le comprendre. Mais, pour la
dernière fois, je répète que je me
plierai à la décision de mon parti,
même si je me sens capable, avec
mon organisation de travail, de
mener à bien ces deux fonctions
pendant ce laps de temps.» VF

DES SOUS POUR LES TRAINS

Le Parlement unanime
C’est à l’unanimité des 116 députés présents
hier matin sous la coupole que le Parlement
a dit oui à une enveloppe de prêts de 31,7
millions destinée à 3 compagnies ferroviai-
res régionales. Le Matterhorn Gotthard In-
frastructure (pour 21,5 millions), les Trans-
ports de Martigny-Région (pour 9,25 mil-
lions) et les Transports publics du Chablais
(903 000 francs) vont ainsi moderniser et
sécuriser leur réseau grâce à ce crédit cadre
qui porte sur la période 2007-2010.

EXTENSION DE TECHNOARK

Oui aux 3,75 millions
Ce ne fut pas une unanimité, mais cela lui
ressemble. Par 93 oui, 1 non et 1 abstention,
le Grand Conseil a décidé hier de débloquer
3,75 millions de francs pour aider TechnoArk
à continuer de grandir. Ce site du Techno-
pôle de Sierre étant trop à l’étroit, cet es-
pace dévolu à la technologie avait besoin de
21 millions de francs pour prendre du vo-
lume et poursuivre son développement. Le
canton lui fournira donc 3,75 millions. Le
solde sera couvert par des prêts bancaires
(5,57 millions), un crédit LIM fédéral (3,75
millions), la Bourgeoisie de Sierre (1,4 mil-
lion) ainsi que par l’entreprise Novelis. Le
géant mondial des produits laminés – et l’un
des éléments centraux du Techno-pôle –
s’est en effet engagé à investir 7 millions de
francs dans l’achat du futur module nord où
il compte installer ses locaux administratifs
et un centre de recherches.

ÉLECTIONS COMMUNALES

Le Haut-Valais perd
Si la décision est confirmée en deuxième
lecture cet automne, le Valais deviendra,
avec le Tessin et Zoug, l’un des trois cantons
suisses à instaurer le système proportionnel
pour les élections communales. Avec une ex-
ception de taille: la possibilité de maintenir
ou de revenir au système majoritaire à deux
tours pour les communes de petite taille.
«La loi devra en fixer le nombre, mais,
compte tenu de la réalité actuelle, on peut
estimer qu’il se situera entre 1200 et 1500
habitants», note Jean-René Fournier. Hier, en
acceptant, par 69 voix contre 12 non et 42
abstentions, de modifier la Constitution
pour permettre le vote par correspondance
lors des communales de 2008, le Parlement
a indirectement infligé une défaite au Haut-
Valais. En effet, tant les «noirs» que les «jau-
nes» se sont opposés à ce système exigeant
que toutes les communes valaisannes, peti-
tes ou grandes, soient libres de définir leur
propre système électoral. «Nous ne voulons
pas d’un système à deux classes pour nos
communes», a affirmé le «jaune» Marcel Lo-
cher. Jean-René Fournier a, par contre, argu-
menté que le compromis choisi était le plus
judicieux face à une réalité politique évi-
dente. «Plus une commune est petite, plus
elle a besoin de bons gestionnaires pour la
gérer. Plus elle est grande et plus les partis
traditionnels jouent un rôle important dans
la gestion publique.»

DROIT DE CITÉ

Trois ans 
dans la commune
Hier, le Parlement a révisé, en première lec-
ture, l’obtention du droit de cité communal.
Une révision urgente puisqu’aujourd’hui
2000 dossiers sont en suspens depuis que
les bourgeoisies ne sont plus habilitées à le
faire. Par 56 voix contre 13 non et 10 absen-
tions, le Parlement a décidé de confier cette
compétence au Conseil communal. Parmi
les critères choisis, la présence sur sol com-
munal passe d’un à trois ans, tandis que pro-
visoirement le droit de recours n’a pas été
permis «en attendant le débat national sur la
question en 2008».

VINCENT FRAGNIÈRE ET PASCAL GUEX

AFFAIRE DU PALLADIUM

«Nous attendons beaucoup
du nouveau chef de service
administratif et juridique pour
améliorer la CCC» 
BEAT ABGOTTSPON
DEPUTÉ DU PDC  HAUT-VALAISAN

«En 2006, sur 45 recours, le
Conseil d’Etat n’a débouté
qu’une seule fois la commis-
sion. C’est dire son sérieux» 
JEAN-JACQUES REY-BELLET
PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT

JEAN-RENÉ FOURNIER ATTAQUÉ PAR LES MINORITAIRES

René Constantin, Jacques-Roland Coudray, André Vernay ou encore Mar-
celle Monnet ont tous, lors des deux dernières sessions, attaqué le
conseiller d’Etat d.c., candidat aux Etats, qui lleeuurr  rrééppoonndd.

JEAN-JACQUES REY-BELLET DÉFEND LA COMMISSION
CANTONALE DES CONSTRUCTIONS

CCrriittiiqquuéé  ppaarr  llaa  CCOOGGEESSTT  et par la majorité des groupes parlementaires
en raison notamment de délais non respectés, la CCC a trouvé un ardent
défenseur en la personne du chef du gouvernement.

UNANIMITÉ SUR LES COMPTES 2006 DE L’ÉTAT

La gestion financière du Conseil d’Etat a rallié ttoouuss  lleess  ssuuffffrraaggeess. Les 96
députés encore présents sous la coupole hier après-midi ont en effet
tous voté le bilan financier positif défendu par Jean-René Fournier. Il n’en
fallait pas plus pour que fleurissent les demandes d’allégement fiscal.

DU PALLADIUM DE CHAMPÉRY À L’AÉROPORT DE SION

Le Parlement a refermé hier le dossier de «l’affaire du Palladium» de Cham-
péry. Pas celui de l’aéroport de Sion. Le Conseil d’Etat a en effet bénéficié
d’un nouveau délai qui devrait lui permettre de répliquer à Samuel Schmid
««eenn  ttoouuttee  ccoonnnnaaiissssaannccee  ddee  ccaauussee»»..    

Tous contents des comptes
UNANIMITÉ�Avec des chiffres résolument noirs, le bilan financier 2006 du Conseil d’Etat a
rallié tous les suffrages hier. Même ceux des socialistes du Haut et de l’UDC...

Les députés attaquent,
le président défend
COMMISSION CANTONALE DES CONSTRUCTIONS� Se basant sur le
rapport de la commission de gestion, le Parlement veut des améliorations de la part 
de la CCC.Jean-Jacques Rey-Bellet les accepte,mais défend l’autorité de décision.

Jean-René
Fournier,
plusieurs radi-
caux et une
socialiste re-
prochent votre
manque d’au-
dace, la mau-
vaise gestion
de certains de
vos services
ou encore vos
arguments
concernant le
Palladium.
Pour un «gou-
verneur» ça
fait beaucoup,
non?

«L’affaire du Palladium» a
connu son épilogue hier à l’heure
des questions. Choqué par les
250 000 francs que le Gouverne-
ment valaisan avait prélevés dans
son fonds «humanitaire» pour les
affecter à l’opération de sauve-
tage du centre de glace national
de Champéry, le Groupe radical-li-
béral – par le député Jacques-Ro-
land Coudray – a exigé des expli-
cations du Conseil d’État. «Le
compte 36 «subventions accor-
dées» du pouvoir exécutif concré-
tisant les actions du Conseil
d’État à buts humanitaires no-
tamment, semble être utilisé à
d’autres régales.» Le GRL enten-
dait donc en savoir plus sur les
montants utilisés et leurs destina-
taires. Et c’est le président du
gouvernement Jean-Jacques Rey-
Bellet qui a été désigné pour ap-
porter des éclaircissements sur
cette affaire. Morceaux choisis:

––  NNOONN,, le Palladium n’est pas un
cas isolé. Avant d’offrir 250 000
francs au centre de glace de
Champéry, le Conseil d’Etat avait
ainsi déjà prélevé sur ce fonds
quelques dizaines de milliers de

francs pour aider le Caprice Festi-
val de Crans (en 2004) et 53 000
francs pour participer au finance-
ment du livre consacré aux 100
ans du tunnel du Simplon (en
2005).

––  NNOONN,, le Conseil d’Etat n’a pas
enfreint de règles en faisant une
infidélité à l’humanitaire et en ac-
cordant ce cadeau au Palladium.
«Le règlement de ce fonds stipule
bien que les montants distribués
sont destinés à des œuvres hu-
manitaire NOTAMMENT.» Et
Jean-Jacques Rey-Bellet de préci-
ser que, depuis 2004, seuls 18,5%
des sommes n’ont pas été attri-
bués à des fins humanitaires.

––  OOUUII,,  ces opérations se sont pra-
tiquées en toute transparence.
Jean-Jacques Rey-Bellet a rap-
pelé hier que toutes les décisions
prises ont fait l’objet de copies
adressées aussi bien à l’Inspecto-
rat des finances et aux services
comptables de l’État qu’à la délé-
gation valaisanne de la Loterie ro-
mande. Loterie qui est la seule à
alimenter ce fonds à hauteur de
500 000 francs par an. PG

«Le Gouvernement valaisan veil-
lera à ce que les engagements
pris dans le cadre d’une rencon-
tre officielle soient respectés!»
Pas question donc pour le Conseil
d’Etat valaisan de relâcher la
pression sur Berne dans le dos-
sier de l’aéroport de Sion. Jean-
René Fournier l’a répété hier de-
vant le Parlement: il faut que le
ministre de la Défense, Samuel
Schmid, tienne les promesses fai-
tes à Sion le 27 avril dernier. Le
chef du Département des finan-
ces, des institutions et de la sécu-
rité (DFIS) répondait là à deux in-
terpellations urgentes déposées
par Jean-Luc Addor (UDC) et Oli-
vier Delaloye (Groupe radical-libé-
ral). A l’image de nombreux Valai-
sans, les deux interpellants ont
été choqués par la volte-face des
services de la Confédération qui
ont fait publier le plan sectoriel
militaire le 1er juin, moins d’une
semaine après les déclarations
apaisantes formulées par Samuel
Schmid au pied de Valère et Tour-
billon. Le député de l’UDC a ainsi
dénoncé «une publication intem-
pestive qui a surpris tout le
monde et a choqué les riverains

de l’aéroport, touchés de plein
fouet par les nuisances des vols
militaires». Aux yeux d’Olivier De-
laloye, Berne a carrément «ba-
foué le souverain valaisan». Après
avoir constaté que «la grande
muette est devenue la grande
menteuse», l’élu radical s’est de-
mandé comment l’État du Valais
allait bien pouvoir se prononcer à
l’échéance de la procédure de
consultation du projet de plan
sectoriel, fixée au... 3 juillet. Eh
bien, le canton n’aura pas à ré-
pondre. Pas dans l’immédiat tout
au moins. Jean-René Fournier l’a
révélé hier: le Valais va bénéficier
d’un sursis. «Nous avons obtenu
la confirmation écrite mercredi: le
délai initialement fixé au 3 juillet
sera prolongé, probablement
jusqu’à cet automne.» Délai qui
permettra à notre canton d’avoir
en mains les données nécessaires
«pour répondre en toute connais-
sance de cause». Entre-temps, le
chef du DIFS va à nouveau ren-
contrer Samuel Schmid. Pour lui
rafraîchir la mémoire et lui rappe-
ler les engagements pris à Sion?
PG   

Ce n’était pas
une première

Un nouveau 
délai pour 
le Valais

AÉROPORT DE SION

PROCHAINE SESSION
1111,,  1122  eett  1133  sseepptteemmbbrree.. Durant les
mois de juillet et d’août, le Parle-
ment ne siège pas.

PARLEMENTAIREZI G
AG

Hier au Grand Conseil, la commission cantonale des constructions a été critiquée sur trois points très précis: le dépassement des délais légaux, la mauvaise circulation
des dossiers entre les services et les émoluments trop élevés perçus pour les dossiers les plus simples. LE NOUVELLISTE

Thomas Burgener, Jean-Jacques Rey-Bellet, Jean-René Fournier et Jean-Michel Cina à l’écoute d’un parlement qui, quelques
minutes plus tard, va voter comme un seul homme les comptes 2006. MAMIN



Zu lange Prozeduren
bei Baubewilligungen 

Die Tätigkeit der kantonalen
Baukommission und des Bau-
sekretariates wird von der Ge-
schäftsprüfungskommission
und vom Grossen Rat grund-
sätzlich als gut qualifiziert. Dies
geht auch aus einer Befragung
von 45 Gemeinden hervor. Al-
lerdings wird bemängelt, dass
die Dossiers zu lange in den
verschiedenen Dienststellen zir-
kulieren. Die Prozeduren und
Bewilligungen sollten und
könnten beschleunigt werden.
Die Gemeinden bewerten die
Zusammenarbeit mit der KBK
als gut bis sehr gut. Zwei Drittel
der Gemeinden sagen aber
auch, dass die in der Verord-
nung vorgesehenen Fristen
nicht eingehalten werden. 

Massnahmen 
zur Beschleunigung

Es sind nun Massnahmen zur
Beschleunigung der Prozeduren
in Umsetzung begriffen. Die in
der Bauverordnung festgeschrie-
benen Fristen sind einzuhalten.
Es besteht grosser Koordinati-
onsbedarf zwischen den Dienst-
stellen, aber auch zwischen der
kantonalen Verwaltung und den
Gemeinden. Staatsratspräsi-
dent Jean-Jacques Rey-Bellet
hebt die positiven Punkte der
Umfrage hervor. In der laufen-
den Reorganisation wird den Be-
merkungen der Geschäftsprü-
fungskommission Rechnung ge-
tragen. Der Personalbestand
wird über Hilfskräfte aufge-
stockt, weil es sich bei der Viel-
zahl von Baugesuchen nicht zu-
letzt um eine konjunkturelle Er-
scheinung handelt.

Bericht zu 
den Nationalstrassen

Die GPK hat auch den Natio-
nalstrassenbau unter die Lupe
genommen. Im Parlament wer-
den diese Schlussfolgerungen
geteilt. Die Fraktionen werfen
eine ganze Reihe von Fragen
auf: Kompetenzregelungen,
neue Aufgabenteilung Kan-
ton/Bund, Schaffung einer ein-
zigen kantonalen Nationalstras-
senstelle. Warum ist der Chef
der Abteilung noch nicht er-
nannt? Der Umfahrung von
Visp ist erste Priorität einzuräu-
men. Staatsrat Jean-Jacques
Rey-Bellet betont, dass die Er-
nennung des neuen Chefs für
Nationalstrassen noch nicht er-

folgt ist. Dies hängt mit dem
Stand des Strafverfahrens zu-
sammen. Der Staatsrat wird vor
der Neuregelung im National-
strassenwesen die Ernennung
vornehmen. Die neuen Kompe-
tenzregelungen will man dem-
nächst in Kraft setzen. Künftig
sollen Fehler wie die Voraus-
zahlungen vermieden werden.
Die Arbeiten im Oberwallis ge-
hen voran; die Abteilung für
Nationalstrassen funktioniert.
Die Umfahrung von Visp hat
selbstverständlich erste Priori-
tät, wie schon Dutzende von
Malen gesagt, betont der Depar-
tementsvorsteher.

Gemeinde- und
Burgerwahlen

Das System für die Gemeinde-
und Burgerratswahlen wird neu
geregelt. Welche Gemeinden
sollen nach Majorz wählen kön-
nen? Franz Ruppen (SVP) ver-
langt, dass in den Gemein-
den grundsätzlich nach Pro-
porz gewählt wird. Es ist dies
das demokratischste System.
Kommissionspräsident Marcel
Mangisch (CVP Oberwallis)
präzisiert, dass die SVP für alle
Gemeinden den Proporz fest-
schreiben will. Über diesen An-
trag ist abzustimmen. Das Par-
lament lehnt eine reine Proporz-
lösung für alle Gemeinden mit
67 zu 32 Stimmen (17 Enthal-
tungen) ab. 

Zwei Klassen
von Gemeinden?

Marcel Locher (CSP Oberwal-
lis) postuliert, dass die Gemein-
deautonomie nicht einge-
schränkt wird. Man führt ein
Zweiklassen-System ein. Die
einen können frei wählen, die
anderen müssen den Proporz
anwenden. Nur Zug und Tessin
kennen den Proporzzwang.
Konrad Martig (CVP Ober-
wallis) kritisiert den Entwurf
ebenfalls. Die grossen Gemein-
den werden anders behandelt
als die kleinen Gemeinden. Das
läuft auf eine Zweiklassen-Ge-
sellschaft hinaus. Alle Gemein-
den sollen die Freiheit haben,
zwischen den beiden Wahlsys-
temen zu wählen. In den meis-
ten Schweizer Gemeinden wird
im Majorz-System gewählt.
Staatsrat Jean-René Fournier
unterstreicht die vorgeschlagene
Bestimmung, nach der nur klei-
nere Gemeinden (neu nach ein-
fachem Mehr) nach Majorz
wählen können, wenn sie dies
wünschen. Grosse Gemeinden
müssen nach Proporz wählen.
Es handelt sich hier um einen
Kompromiss. Die Schwelle
(Einwohnerzahl) wird auf dem

Gesetzesweg geregelt. Der Rat
folgt dieser Betrachtungsweise
mit 63 zu 35 Stimmen (20 Ent-
haltungen) und lehnt den Antrag
der CSP ab. In der Schlussab-
stimmung wird die Abänderung
der Kantonsverfassung  mit 69
zu 12 Stimmen bei (42 Enthal-
tungen) verabschiedet. 

Sorgen wegen 
der neuen Fahrpläne

Beat Abgottspon (CVP Ober-
wallis) und Graziella Walker
Salzmann (CSP Oberwallis)
äussern sich kritisch zum neuen
Fahrplanentwurf. Es gibt im Zu-
ge der NEAT grosse Verbesse-
rungen zwischen dem Wallis
und der Deutschschweiz. Doch
auf der anderen Seite ergeben
sich Lücken in den Randstunden
innerhalb des Kantons und in
den Verbindungen zur Deutsch-
schweiz. Wie will man diese
Probleme beheben? Staatsrat
Jean-Jacques Rey-Bellet un-
terstreicht, dass der neue Fahr-
plan 2008 völlig neu gestaltet
wurde. Er ist insgesamt für den
Kanton sehr attraktiv: Eine
Stunde Zeitgewinn nach Bern,
die Verdichtung der Verbindun-
gen auf der Simplonlinie, die

Einführung eines Regio-Express
auf der BLS-Bergstrecke, Aus-
bau der Verbindungen nach Ita-
lien, Ausbau des Regionalver-
kehrs in Richtung touristische
Stationen. Der Zeitgewinn
durch den Basistunnel wird
durch diese Massnahmen noch
weiter ausgedehnt. In den Rand-
stunden am Morgen und am
Abend mag ein gewisser Abbau
durchaus gegeben sein, aber die
Verbindungen über die Berg-
strecke bleiben. Von einer Ver-
schlechterung des Angebotes
kann nicht die Rede sein. Der
Kanton wird noch einmal inter-
venieren, was die Verbindungen
in den Randstunden angeht.

SP-Linksallianz fordert
den Westast sofort

Die SP-Linksallianz (durch
Marcelle Monnet-Terrettaz)
fordert die sofortige Realisie-
rung des Westastes des Lötsch-
berg-Basistunnels. Dabei soll
der Kanton dem Bund eine Vor-
finanzierung gewähren. Dieser
Weg ist auch von den West-
schweizer Kantonen geprüft
worden für die Realisierung des
dritten Geleises zwischen Lau-
sanne und Genf. Staatsrat Rey-

Bellet präzisiert, dass der West-
ast nur ein kleiner Teil des Voll-
ausbaus auf zwei Spuren des
Lötschberg-Basistunnels dar-
stellt. Der Westast kann nur bei
einem zweispurigen Tunnel rea-
lisiert werden. Die Investitionen
belaufen sich auf rund 1 Milliar-
de Franken. Das sind Beträge,
die ausserhalb der Reichweite
des Kantons Wallis liegen. Die-
ser Weg ist nicht gangbar. Der
Kanton muss seine Interventio-
nen in Bern fortsetzen, damit
der Vollausbau (Ausrüstung der

zweiten Röhre, Ausbruch eines
Teils der zweiten Röhre, West-
anschluss) etappenweise an die
Hand genommen wird. Das ist
die einzig mögliche Lösung.

Gesetz über 
das Walliser Bürgerrecht
Bei den Beratungen zum Gesetz
über das Walliser Bürgerrecht
werden die meisten Abände-
rungsanträge abgelehnt. Mehre-
re Votanten sprechen sich für ei-
ne Kompetenzdelegation der
Einbürgerung an den Gemein-
derat aus. Der Rat spricht sich
mit 69 zu 31 Stimmen (4 Ent-
haltungen) für diese Lösung
aus. Welche Kriterien sollen für
eine Einbürgerung erfüllt sein?
Die Kommission schlägt vor,
dass der ausländische Gesuchs-
teller drei Jahre in der Gemein-
de (Schweizer ein Jahr) wohnen
soll, Sprachkenntnisse haben
muss, in die Walliser Gemein-
schaft integriert sein soll. Ge-
suchsteller müssen weiter einen
guten Ruf haben. Für das kanto-
nale Bürgerrecht muss ein Aus-
länder fünf Jahre im Kanton
Wohnsitz haben. Der Rat
stimmt dieser Fassung mehr-
heitlich zu. 

Rekursrecht 
nicht verankert

Das Rekursrecht gegen einen
negativen Einbürgerungsent-
scheid wird in erster Lesung
nicht in der Vorlage verankert.
Dies unter Hinweis auf die Tat-
sache, dass einer Gemeinde nie-
mand als Bürger aufgezwungen
werden sollte, den sie nicht will.
Der Rat lehnt ein Rekursrecht
mit 51 zu 53 Stimmen ab. Laut
Kommissionspräsident Felix
Zurbriggen befindet sich das
Bundesrecht im Fluss. Der Kan-
ton wird seine Einbürgerungs-
vorschriften denen des Bundes
dannzumal anzupassen haben.
In erster Lesung wird die Vorla-
ge mit 56 gegen 13 Stimmen (10
Enthaltungen) verabschiedet. lth
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Kantonale Baukommission, Nationalstrassenbau, Wahlen und NEAT als herausragende Themen 

Aus dem
Walliser 

Grossen Rat

Das Parlament schickt
sich gelegentlich nur wi-
derwillig ins Geschirr der
Pflicht. Die Damen und
Herren lieben den Small
Talk, das Scherzen, das
Gespräch. Dabei kommt
es sehr oft auch zu «frakti-
onsübergreifenden» Kon-
takten, die nötig sind, um
die Gesetzes-Maschinerie
in Bewegung zu halten.
Die Fronten im Saal sind
weniger starr, als dies
manchmal auf den ersten
Blick erscheint.

*
Bis unmittelbar vor Sit-
zungsbeginn hängen viele
Abgeordnete an den
Funktelefonen. Auch die
Staatsräte machen von
dieser modernen Form
der Kommunikation regen
Gebrauch. In einer Medi-
endemokratie ist Kommu-
nikation schliesslich alles.
Nur wer erreichbar ist, fin-
det auch statt.

*
Beat Abgottspon, Frakti-
onschef der CVPO, hat

eindringlich rechtsgleiche
Behandlung bei allen
Baugenehmigungsdos-
siers verlangt. Es gehe
nicht an, dass Nörgler und
Ungeduldige bevorzugt
behandelt würden. Gleich-
behandlung aller Ge-
suchsteller sei das erste
Prinzip.

*
Früher seien einige Ge-
meindepräsidenten ein-
fach mit allen schon län-
ger hängigen Dossiers un-
ter dem Arm nach Sitten
gepilgert und hätten dort
die Pendenzen persönlich
in der Verwaltung erledigt,
erklärte der schwarze
Fraktionschef. Dabei er-
wähnte er allerdings nicht,
dass bei diesem «inoffizi-
ellen» Prozedere mindes-
tens ein üppiges Mittages-
sen nebst der einen oder
andern guten Flasche
Wein als «Gleit- und
Schmiermittel» fällig war. 

*
Sicher ist: Wer damals der
Verwaltung oder den klei-
nen Königen im Baubewil-
ligungswesen missfiel,
wartete oft Jahre vergeb-
lich auf einen rechtsver-
bindlichen Entscheid.

*
Bauen ausserhalb der
Bauzonen wird zur Regel:
Im letzten Jahr sind allein
im Wallis 537 Gesuche
behandelt worden; 85
Prozent wurden bewilligt;
65 Gesuche abgelehnt
und auf 30 Gesuche wur-
de nicht eingetreten. Dies
betrifft nur die Bauten aus-
serhalb der dörflichen
Bauzonen und der
Maiensässzonen.

*
Am 5. Tag seiner Präsi-
dentschaft hat Georges
Mariétan doch ein erstes
Mal zur Glocke gegriffen.
Während der Fragestunde
schwatzten die Grossräte

munter drauflos. Das Glo-
ckenzeichen zeitigte aller-
dings kaum Wirkung.

*
Nach der Schlussdiskussi-
on wurde die Staatsrech-
nung 2006 ohne Gegen-
stimmen verabschiedet.
Dies am späteren Nach-
mittag, weil die Sitzung für
eine gute Stunde unter-
brochen wurde für den tra-
ditionellen Aperitif der Ge-
meinde Varen für den 2.
Vizepräsidenten Gilbert
Loretan.

*
«Meine Damen und Her-
ren, die SP Oberwallis
nimmt die Staatsrechnung
2006 an.» Diesen einzi-
gen Satz und zwar in
Französisch sprach Ger-
man Eyer aus. Und ernte-
te damit tosendes Geläch-
ter und Beifall. «Die CVP
Unterwallis schliesst sich
der Meinung der SP Ober-
wallis an», tönte es aus
der anderen politischen
Ecke. Nochmals Geläch-
ter. lth

Parlaments-Splitter

National- und
Ständeratswahlen

Thomas Lehner (CVP
Oberwallis) will wissen, ob
die Gemeinden bei der Soft-
ware zur Erfassung und Aus-
zählung der Stimmen auf
Unterstützung des Kantons
zählen können. Staatsrats-
präsident Jean-Jacques
Rey-Bellet sichert dies zu.
Gemeinden, die dies wün-
schen, können Software er-
halten. Die Auszählung al-
lerdings muss auf klassische
Art und Weise erfolgen. Die
Westschweizer Fachhoch-
schule ist mit einer weiter-
führenden Software-Lösung
beauftragt worden. Die Ge-
meinden geben die Ergeb-
nisse direkt in dieses System
ein. Für 2007 steht diese Lö-
sung noch nicht zur Verfü-
gung.

Agglomerations-
programme

Susanne Hugo-Lötscher (SP
Oberwallis) will wissen, ob
die Agglomerationsprogram-
me zur Mobilität bereits an
den Kanton weitergeleitet
wurden. Staatsrat Rey-Bel-
let stellt fest, dass die Agglo-
merationsprogramme durch
den Bund geleitet werden.
Das Departement für Raum-
planung im Kanton begleitet
diese Programme. Der Sektor
Transport/Mobilität wird in
Brig/Visp aktiv bearbeitet. 

Bekämpfung von
Hornissen

Felix Ruppen (CVP Ober-
wallis) befasst sich mit der

Schädlingsbekämpfung, so
unter anderem von Wespen
durch die Feuerwehr. Muss
auch die Feuerwehr die ein-
schlägigen Kurse für die
Schädlingsbekämpfung be-
suchen? Staatsrat Jean-Re-
né Fournier erläutert, dass
der Kurs nicht obligatorisch
ist. Der Kurs ist mit 1300
Franken pro Teilnehmer
auch zu teuer.

Rebbau:
Stand der Dinge

Willy Giroud (freisinnig-li-
beral) will wissen, wann die
Verordnungen zum Wein
und zum Weinbau in Kraft
gesetzt werden. Staatsrat
Jean-Michel Cina erläutert,
dass man zurzeit die Ergeb-
nisse der Vernehmlassung
auswertet. Die Berufsver-
bände der Branche äussern
sich nicht zum Entwurf. Sie
möchten die Verordnung aus
dem Jahr 2004 beibehalten. 

Die Walliser 
Regionen

Daniel Troger (CSP Ober-
wallis) will wissen, wie die
neue Regionalpolitik organi-
satorisch und finanziell um-
gesetzt wird. Staatsrat 
Jean-Michel Cina erwähnt,
dass man eine Übergangsre-
gelung für die Regionalsek-
retariate vorsieht; man hat im
Budget 2008 die Hälfte des
aktuellen, aber entfallenden
Bundesbeitrages zu überneh-
men. Dies nur als Provisori-
um. Der Staatsrat unterstützt
die Zusammenlegung der
Regionen also auch mit Bei-
trägen. lth

Die Fragestunde

Die Baubewilligungsverfahren, die in der Kompetenz des Kantons liegen, sollen künftig beschleunigt
werden. Foto wb




